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INTRODUCTION

For the purpose of the environmental assessment and review of the Great Whale

River Hydroelectric Project (the "Project") contemplated in the Memorandum of

Understanding of January 23, 1992, Makivik Corporation, representing the Inuit

of Nunavik, respectfully submits to the review bodies this report regarding the

conformity of the Environmental Impact Statement ("EIS") prepared by Hydro-

Québec with the Guidelines submitted by the review bodies to the Environmental

Administrators on August 28, 1992.

This document is a synthesis of the deficiencies identified by Makivik's Technical

Advisors and by Inuit, particularly Inuit from Chisasibi, Kuujjuarapik, Umiujaq, and

Inukjuak, concentrating on those omissions that make it difficult for the reader to

form a full understanding of one or more aspects of the EIS.  Recommendations

are made to remedy each noted deficiency.

The technical advisors were sent, in early April, sections of the EIS relevant to

their field of expertise.  Deficiencies were identified, comments given,

recommendations formulated. Working Groups were established in the

communities of Kuujjuarapik, Umiujaq, and Inukjuak.  During the week of

February 28, 1994, a Workshop on Conformity Analysis was held in Kuujjuarapik.

The Workshop elaborated a methodology and allocated specific sections of the

Guidelines to each community for review and comments.  Noted deficiencies and

comments were then integrated into a single document, which was circulated to

the three Working Groups for further review.

In early June, a combined draft document including all identified deficiencies and

comments from the Technical Advisors and the Working Groups was prepared.

This draft was reviewed during a working session held in Inukjuak during the third

week of June. In July, a draft final report was reviewed by the Working Groups

and the communities.  The results of this last consultation are integrated into this

report.

Each deficiency is identified only once, when it first occurs.  Self-evidently, a

deficiency in one section of the EIS will usually have ramifications in all
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subsequent, related sections. For example, if data are missing in the description

of the environment, the treatment of related impacts, mitigative measures, and

monitoring activities will also be incomplete. This report does not attempt to

identify every part of the EIS in which each deficiency manifests itself.

The deficiencies and related recommendations, presented in this report, were

formulated without taking into account the Agreement-in-Principle ("AIP")

respecting the Project executed on April 14, 1994, by Makivik, Hydro-Québec

and la Société d'énergie de la Baie-James.   The AIP has addressed and forsees

that the Final Agreement, referred to therein, will address a number of these

deficiencies and recommendations, noted in this report under the appropriate

entries.

Moreover, pursuant to a letter of undertaking by Hydro-Québec dated January

23, 1992, a Technical Information Exchange Group ("TIEG") was established.

The TIEG comprises representatives of Hydro-Québec, the Grand Council of the

Crees (of Québec), the Cree Regional Authority, Makivik Corporation and the

Kativik Regional Government. It met on a number of occasions in 1992 and 1993

to exchange information and documentation regarding the justification  of the

project.  Hydro-Quebec submitted to the TEIG a number of documents that

supplement the information provided in the EIS and which are available to the

public at the Joint Support Office. In  section 2 of our report  regarding project

justification we have concentrated on those areas where additional information

still needs to be supplied.

This report identifies a number of deficiencies in the EIS, but it should be

possible to remedy them. Once corrected and completed, the EIS could, in

Makivik's view, be usefully submitted to the public for qualitative evaluation.

As a general comment on the presentation of the EIS, unilingual Inuktitut-

speakers complained that the numbering and the organizations of the Summary

did not correspond to those of the EIS. This rendered their task difficult, by

obliging them to refer, through a translator, to the EIS itself.

Makivik cannot at present anticipate the form of response which the review

bodies will require from Hydro-Québec. Makivik respectfully requests the review
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bodies to direct Hydro-Québec to provide a concordance table or similar tool to

assist Makivik in ascertaining the response of Hydro-Québec to each of the

deficiencies identified by Makivik in this report.

Finally, this report presents only deficiencies regarding conformity with the

Guidelines, i.e., those referring to the completeness of the EIS. It does not

comment on the quality or adequacy of its analysis. Makivik reserves the right to

comment, at any later stage of assessment and review, on these matters. This

report is submitted without prejudice to any other rights, recourse or positions of

Makivik.
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GUIDELINES PARAGRAPHS
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CHAPTER I:

INTRODUCTION
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ENTRY #1

GUIDELINES PARAGRAPH

Sustainable Development
112  In its 1989 Development Plan, the Proponent explicitly adopted the

concept of sustainable development as defined by the World Commission on

Environment and Development (the "Brundtland Report").  This commitment

signifies that the proposed project must be developed in accordance with the

carrying capacities of ecosystem and human societies involved.

DEFICIENCIES

D-1. There is no explanation of how the issues covered in the Proponent's

discussion of sustainable development relate to the Proponent's concept of

sustainable development.  There is even less explanation for the human

environment than there is elsewhere for the natural environment of how Hydro-

Québec believes that the limited number of topics considered constitutes

consideration of sustainable development.  (Slocombe, 16-17-25-E).

D-2.  It is not clear from the EIS whether the Proponent has considered

sustainable development factors in the development of its generation expansion

programme (Slocombe, 2-67-69-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. In order to assess the Proponent's judgment as to the effects of the

Project, it is necessary to know more specifically what the Proponent means by

the term sustainable development in the context of its proposal, and how it has

incorporated the concept of sustainable development into its planning process.

R-2. The Proponent should explain how it has considered sustainable

development factors in the development of its generation expansion programme.
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ENTRY #2

GUIDELINES PARAGRAPH

Sustainable Ecosystem Use
114  Project evaluation will be based, in part, on respect for the right of future

generations to the sustainable use of the ecosystems within the proposed project

area, both for the local population and for society as a whole.  This involves

preserving the region's flora and fauna, maintaining the quality and capacity of

ecosystems and their renewable resources, preserving unique and remarkable

sites, conserving cultural diversity, and maintaining and improving the quality of

life in the region.

DEFICIENCY

D-1. It is not clear from the EIS how the Proponent plans to improve the quality

of life for the Inuit of the region (Community Conformity Review, 11-3-14; 12-3,

11-17; 13-43-79; 20-51-58; 21-29-30, 445-474; 24-38; 25-11-16-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should clarify its plans for improving the quality of life for

the Inuit of the region.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #3

GUIDELINES PARAGRAPH

Impact Significance
120  The Proponent shall determine the extent to which modification of one

ecosystem component will be more significant than that of another.  The

proposed project would have impacts of varying significance, and even minor

impacts on a valued ecosystem component may be more significant than major

impacts on a secondary component.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent provides no basis for the relative value-judgments

expressed in 16-E (Caverhill, 16-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the basis on which it arrived at the value-

judgments expressed in 16-E.
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ENTRY #4

GUIDELINES PARAGRAPH

Ecosystem Integrity
121  Evaluation of the proposed project will be based on five fundamental issues

that affect ecosystem integrity:  1) the health of all human and animal

communities in the region; 2) access to the territory by all human and animal

populations; 3) the availability of resources, which requires that they be sufficient

in quantity and satisfactory in quality; 4) the maintenance of social cohesion at

the local, regional and national levels; and 5) the respect for values.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS refers to the maintenance of social cohesion at the local, regional

and national levels.  More particularly at the regional and national scales, the

Proponent does not distinguish the broader effects of the Project on the cohesion

of Inuit communities as distinct cultural entities. Moreover, the notion of social

cohesion that is used is not explained (C. Gagnon, 13-69-78-F).

D-2. The EIS does not contain the information required to determine whether

ecosystem integrity can be maintained in terms of the five fundamental issues

identified in Guidelines Paragraph 121.  In particular, the function of land-use by

the Inuit in maintaining ecosystem integrity is not explained (Kemp, 11; 12; 14;

16-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should evaluate social cohesion in a more complete and

systematic manner on the basis of possible scenarios of social change over an

appropriate temporal perspective. Measures to monitor these scenarios should

be proposed.

R-2. The EIS should present the information required to determine whether

ecosystem integrity can be maintained in terms of the five issues identified in
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Guidelines Paragraph 121, with particular reference to the function of land-use by

the Inuit.
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ENTRY #5

GUIDELINES PARAGRAPH

Cumulative Impacts
124  Some potential impacts of the proposed project have regional and national

implications and may affect the entire region of Hudson Bay around which other

river development projects have already been built.  As well, additional projects

are anticipated in this region.  The cumulative effects of all of these projects on

the influx of sediments, nutrients, heat and contaminants (including mercury) into

the Bay, on the regional climate, on the food chain and on the quality and even

the survival of the marine resources of Hudson Bay are important environmental

concerns.  The Proponent shall evaluate the extent to which the proposed project

will alter the ecosystem of Hudson Bay.  The Proponent shall thus describe the

cumulative impacts of this proposed project, considering in particular other

projects under its purview, such as the La Grande complex, and other existing

projects, such as Churchill-Nelson, and those currently undergoing public review,

such as the Conawapa project.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not permit the reader to understand or evaluate the

Proponent's argument that "[f]ears that the ecological system of Hudson Bay and

its drainage basin would be transformed by the effects of the development are

unfounded" (16-30-E).  Nor is it stated clearly how the Proponent reached the

conclusion that "[t]he relative absence of cumulative impacts is explained by the

geographical distance between development projects around Hudson Bay and

the vastness of the region as a whole" (16-31-E) (Peterson, 16-30; 15-8-E).

D-2. The Proponent has referred to 1987 studies conducted by environmental

specialists, but they neither form part of the EIS nor are they cited in sufficient

detail for the reader to evaluate them (Community Conformity Review, 15-E).

D-3. The Proponent does not document its beliefs that the cumulative impacts

of all hydroelectric projects on rivers draining into Hudson Bay cannot be

evaluated and that the effects of the Project in Hudson Bay will be restricted to a

radius of 40 km (Community Conformity Review, 15-E).
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RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should substantiate its view that fears that the ecological

system of Hudson Bay and its drainage basin would be transformed by the

effects of the development are unfounded.  The Proponent should also document

in sufficient detail its conclusion that cumulative impacts will be relatively absent.

R-2. The Proponent should incorporate the 1987 studies that it cites into the

EIS, or should at least cite the relevant portions in sufficient detail to permit the

reader to evaluate them.

R-3. The Proponent should document its beliefs that the cumulative impacts of

all hydroelectric projects on rivers draining into Hudson Bay cannot be evaluated

and that, in any case, the effects of the Great Whale Complex in Hudson Bay will

be restricted to a radius of 40 km.
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ENTRY #6

GUIDELINES PARAGRAPH

Conceptual and Symbolic Systems
126  Local residents' knowledge of their biophysical and social milieu is essential

to an adequate assessment of the impacts of a development project.

Furthermore, each cultural group has its own conceptual and symbolic system

that reflects the group's image of itself and of its communities, its environment

and its past and future. Since this conceptual and symbolic system partly

determines the group's reaction to change, it is an intrinsic element of the

environment itself and must be thoroughly understood before the impacts of a

development project can be assessed. In the case of the proposed Great Whale

project, the Proponent must be particularly attentive to the conceptual and

symbolic systems and knowledge of the populations affected.

DEFICIENCIES

D-1. Inuit knowledge of the natural environment is not considered in the EIS at

all, either as an issue or as a source of information (Payne, 31-98-101; 13-6-E).

D-2. There is no indication in the section on ethnographic methods that the

"...conceptual and symbolic systems..." of the Inuit were researched (Waldram,

31-600-E).

D-3. The Proponent has not explained the content, meaning, nor the

application of Inuit knowledge with respect to the issues addressed in the EIS.

There are no references to Inuit knowledge of any type when referring to

questions of resources, environment, or territory (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. Inuit knowledge of the natural environment should be incorporated into the

EIS by the Proponent.

R-2. The Proponent should incorporate information regarding the conceptual
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and symbolic systems of the Inuit into the EIS.

R-3. The Proponent should incorporate factual, conceptual, and symbolic Inuit

knowledge into its  EIS, with special reference to resource, environmental, and

territorial issues.
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ENTRY #7

GUIDELINES PARAGRAPH

Cultural Diversity
127  Considering this diversity of cultures, it is to be expected that the ecosystem

components which are identified and given value may well vary from one culture

to another, and, even if they are similar, that the reasons for which they are

valued may be different.  In the same way, since points of view concerning the

proposed project and its impacts are based on different values and knowledge, it

is quite likely that they will vary from one culture to another.  The Proponent shall

take this diversity into account both in its description of the environment and in its

impact analysis, through the notion of valued ecosystem components.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not attempted to define valued ecosystem

components based on Inuit knowledge or cultural values.  The issue is entirely

ignored, whether concerning wildlife, critical ecological areas, cultural heritage

areas, or the identification of special areas for conservation, management or

development purposes (Kemp, 13-79-88-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should attempt to define valued ecosystem components

based on Inuit knowledge and cultural values.
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ENTRY #8

GUIDELINES PARAGRAPH

Sampling and Statistical Methods
130  The Proponent shall specify and justify all sampling methods and statistical

processes employed in both the biophysical and social milieu.  The reliability and

scope of the results, the possibility of reproducing the analyses and quality

control of laboratory analyses shall be analyzed critically.  All data based on

environmental sampling necessarily involve some variability, which must be

determined to assess the reliability and scope of the data.  In the EIS, the

Proponent shall, for all data obtained from environmental sampling, provide a

dispersion of variability coefficient (variance, standard deviation, confidence

interval, etc.) and indicate the size of the sample used.  Similarly, when using

mathematical models, the Proponent shall indicate the prototype used, the

accuracy, and the inherent limits of interpretation.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not specify the methods used, nor the resulting data, to

study the types, locations and dates of formation of ice-jams, break-ups, and

related fluvial events (Martini, 31-111-115; 7-155; 32-111-124; 12-54-E).

D-2. The EIS does not provide all the needed data on mercury concentrations

measured in water, seston, and sediments; only summary statistics are listed.

No review and evaluation of the data from other areas is provided to place the

results in the EIS in context (Ramsey, 14-36-E).

D-3. The EIS states that comparisons of levels of mercury between populations

of fish were based on standard-length specimens, but it does not explain or

justify that approach.  The data tables should indicate if the levels of mercury in

the standard-length specimens are means, and, if so, should also provide a

range or standard deviation for them.  There is no documentation of the statistical

methods used; only p-values are listed, and then only occasionally.  The

relationship between the baseline measurements of mercury in wildlife,

particularly in fish, and the baseline mercury concentration in resources

consumed by local residents is not examined systematically and in detail.  Only
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general statements are made regarding which fish species are eaten, with no

indication of the relative importance of those species in the catch.  There is no

assessment of the size range of the fish that are typically caught and consumed;

nor are the baseline data related to specific harvest locations.  It is therefore not

possible to determine the adequacy of the baseline data with respect to the

assessment of impacts and the monitoring of actual effects (Ramsey, 14-36-46-

E).

D-4. The Proponent has not provided a grid of the seismic lines in the estuaries

and in Manitounuk Sound. It has also not given the number, location, or

penetration of the core samples that were taken, nor the upper and lower limits

that it uses to define shores (d'Anglejan, 32-172-173-E).

D-5. The Proponent has not described the methodology, including sampling

methods, used to obtain land-use information (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should, specifying the methods used, prepare a synthesis

of what is known about the past types and locations of ice-jams, flooding, break-

ups, ice-runs, and break-up flood-waves including their erosional impacts on river

beds, banks, and riparian vegetation.  A multi-year programme of break-up

monitoring and analysis along selected reaches of rivers, estuaries, and coastal

areas should be described.  On the basis of those and other data, such as

precipitation and climate, models should be constructed to help predict what the

conditions will be after completion of the Project, particularly in the estuary of the

Great Whale River and in Manitounuk Sound.

R-2. The Proponent should present all the data for mercury concentrations

measured in water, seston, and sediments.  The Proponent should also provide a

comprehensive review and evaluation of data from other areas.

R-3. The Proponent should explain and justify the use of specific standard

lengths for comparisons of mercury levels between fish populations, the

statistical procedures used for comparing fish mercury levels between

populations or environments, and all of the fish mercury data collected, including



19

measures of central tendency and dispersion.  The Proponent should also

establish the relevance of the baseline mercury data presented for fish and

wildlife to the consumption patterns (e.g., species, size/age range, quantity, and

location of capture) of the Inuit.

R-4. The Proponent should provide a grid of the seismic lines in the estuaries

and in Manitounuk Sound, the number, location, and penetration of the core

samples that were taken, and the upper and lower limits that it used to define

shores.

R-5. The Proponent should explain the methodology, including sampling

methods, it used to obtain land-use information.
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ENTRY #9

GUIDELINES PARAGRAPH

Temporal and Spatial Boundaries
131  Temporal and spatial boundaries must be determined on the basis of the

potential impacts on the particular biophysical or social phenomenon being

addressed.

DEFICIENCY

D-1. Though the Proponent mentions the integration of social parameters when

defining the study area, those parameters are not listed or explained in the text

(C. Gagnon, 6-3-6-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should specify how social parameters were incorporated

into the global delimitation of the study area.
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ENTRY #10

GUIDELINES PARAGRAPH

Methods and Ethics for Social-Science Studies
132  Various methods have been developed in the social sciences to gather the

knowledge of resident populations. The Proponent shall explain and justify the

methods used. Insofar as possible, interviews shall be recorded, transcribed and

made accessible for consultation. Those recorded in Native languages shall be

translated into French or English. Generally accepted rules of ethics in the social

sciences, in particular those which aim to protect people's reputations and the

identity of subjects interviewed, shall be respected. If written data concerning

people's knowledge or opinions is used, the Proponent shall provide references

and shall make the texts publicly available. The Proponent shall also explain the

methods used to account for the knowledge, opinions or conceptual and

symbolic systems derived from such interviews and texts.

DEFICIENCIES

D-1. In acquiring and presenting information about the human environment, the

following are not clearly explained or justified: a) the research process; b) the

researcher's role in the process; c) the role of the Inuit in the process; d) the

theoretical paradigm employed; e) the documentation used (Payne, 31-98-101-

E).

D-2. There is insufficient information to assess the reliability of the

ethnographic study.  For example, information concerning the extent of

participant observation, the qualifications of the research team, and the

Proponent's concept of reliability in ethnographic research is not provided

(Waldram, 31-606-E).

D-3. The description of the primary data-gathering procedures for the Phase

One land-use study (1978) does not provide sufficient detail concerning the use

of structured interviews, questionnaires, informal conversations and participant

observation.  Without those details, it is not possible to understand these four

techniques in relationship to each other or to the data (Kemp, 31-585-590-E).
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D-4. The relationship between the Phase One land-use study (1978) and the

Phase Two study (1990) in terms of research methods, techniques, and

objectives is never clearly explained. Consequently, it is difficult to understand

whether the methods and the data for each phase are compatible and

comparable (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. With respect to its studies of the human environment, the Proponent

should explain and justify: a) the research process; b) the researcher's role in

that process; c) the role of the Inuit in that process; d) the theoretical paradigm

employed; e) the documentation used.

R-2. The Proponent should provide appropriate details concerning the

methodology and reliability of its ethnographic research.

R-3. The Proponent should clarify the relationship between the use of

structured interviews, questionnaires, informal conversations, and participant

observation and the data.

R-4. The Proponent should explain how the compatibility and comparability of

the methods and data of the Phase One and Phase Two studies were achieved.
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ENTRY #11

GUIDELINES PARAGRAPH

Qualitative Criteria
135  Whenever the Proponent makes use of qualitative criteria to compare

various design and development options, to describe the environment, or to

assess impacts, each of these criteria shall be defined, their relative importance

stated, and the differences between the categories (e.g., desirable, acceptable,

unacceptable) indicated.  The Proponent shall justify the classification of each

criterion.

DEFICIENCY

D-1. The definition of archaeological potential given in the EIS corresponds to

the definition given in Phase I of the Great Whale Project, which refers to

subdivisions of high, average, and low potential. It is mentioned in 32-581-E that

this definition is replaced by one referring to subdivisions of zones with

archaeological potential and those without, which is the definition arising from the

1989 revision and used in Phase II. In the EIS, however, there is no mention of

the 1989 revision of the archaeological potential of the study area. The EIS

should use the definition employed in Phase II (Gendron, 20-58-59-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should employ the definition used in Phase II.
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ENTRY #12

GUIDELINES PARAGRAPH

Justification of Impact Prediction Methodology
136  The Proponent shall explain the methodology used to predict the impacts on

the biophysical and social environments, and shall validate any model used for

this purpose.  All studies used in the prediction of impacts must be specified, a

data base organized, the original authors identified and the studies made public.

All statements based on public consultation shall be justified and the sources and

methodology specified.  The choice of methodologies and interpretation of results

shall be justified in light of current theories, knowledge and standards.  The

Proponent shall review the theory and practice of cumulative impact assessment

and shall justify the methodology proposed.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not describe or justify the formulation of the model used to

estimate fish mercury concentrations over time.  The phosphorus model on which

the mercury model is based is described, but the actual mercury model is absent.

For example, the importance of transfer rates of mercury from prey to predator is

highlighted, yet no numbers are provided.  Consequently, there is no way for the

reader to work through the model to determine how the estimates presented

were arrived at.  Similarly, the index of decomposable organic matter is stated as

being an important determinant, yet the methods used to estimate it are not

detailed.  The reader is referred to a separate study, but it does not form part of

the EIS.  Finally, no data are presented to support the claimed ability of the

model used to predict the time course of mercury levels in the fish in reservoirs.

Again, a reference to another study is provided, but the study cited is not a part

of the EIS (Ramsey, 14-79-88-E).

D-2. The explanation given in this section of the EIS by the Proponent

regarding the choice of methodology for the analysis of impacts on the human

environment is insufficient.  The Proponent does not explain its choice of

methodology in the light of current theories, knowledge, and standards.  The EIS

relies heavily on an unspecified theory of social change and frequently

emphasizes the difficulty of distinguishing the impacts of the Great Whale Project
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from those of other external and internal agents or processes of change (C.

Gagnon, 13-3-8-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide complete documentation of the models

used to estimate the severity and duration of increased mercury bioavailability,

including the methods used to estimate input terms to the model, along with a

comprehensive review and evaluation of existing information and models, in

order to justify its choice of model.  The Proponent should also present a

complete analysis of the predictive precision and accuracy of the model.  The

level of documentation required is that which would permit another researcher to

duplicate the Proponent's analysis without consulting any information sources

outside the EIS.

R-2. The Proponent should present the theory of social change on which its

evaluation of social impacts is based. The Proponent should also justify its

choice not to consider other methods and theories for evaluating social impacts.
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ENTRY #13

GUIDELINES PARAGRAPH

Literature Review
137  The Proponent shall support all analyses, interpretations of results and

conclusions with an extensive review of the appropriate literature, providing all

references required and indicating the public availability of all works consulted,

when appropriate.  Any contribution based on traditional knowledge used shall

also be specified and sources identified.  The Proponent shall also define all

technical terms used in the EIS and include these in a glossary.

DEFICIENCY

D-1. There is no extensive literature review of topics dealing with Inuit land-use

and knowledge (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should conduct an extensive review of the literature

dealing with Inuit land-use and knowledge.
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CHAPTER II

PROJECT JUSTIFICATION
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ENTRY #14

GUIDELINES PARAGRAPH

Time Periods
205  The analysis shall cover two time periods. The planning period covers the

years 1992-2022. The historic period includes the years 1970-1991.

DEFICIENCY

D-1. Many aspects of the Proponent's analysis do not cover the 1992-2022

period (Lamonde, 3-203-206-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent's analysis should cover the 1992-2022 period.
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ENTRY #15

GUIDELINES PARAGRAPH

Energy Policy
214  Other elements of the load forecast depend not only on a detailed analysis

of economic variables, but also on decisions made by the Proponent and on

energy policy, which is determined by the Government of Quebec.  Such

elements include future export and risk- and profit-sharing contracts. These shall

therefore be addressed separately, and the scenario analyses presented in

subsequent sections shall explicitly account for their contribution to demand.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide specific annual load forecasts for

electricity consumption and power needs for all the enterprises benefitting from

the risk- and profit-sharing programme over the period covered by the medium

scenario for demand.  The Proponent provides only (Table 7.9) the maximum of

the power and annual energy that can be sought by each of the enterprises

during the period of its agreement with the Proponent (Lamonde, 3-177-179-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide specific annual load forecasts for electricity

consumption and power needs for all the enterprises benefitting from the risk-

and profit-sharing programme.  The forecasts should address three scenarios

(e.g., low, medium, and high).
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ENTRY #16

GUIDELINES PARAGRAPH

Documentation of Forecasts
218  The documentation of the Proponent's forecasts shall include the following

information:

1. information on penetration and saturation for each major end use (e.g.,

space heating, water heating, electrical motors, electrolysis, smelting

and refining, cooling and lighting), including expected technological

developments (new end uses and electro-technologies) and their effects

on demand;

2. the most recent forecast of load factors and load duration curves, with a

discussion of how they are determined, the projected change, and the

factors responsible for this change;

3. assumptions concerning weather-sensitive load, taking into account the

best available estimates of local and global climatic trends during the

planning period;

4. macro-economic indicators, including GDP, inflation, interest and

exchange rates.  If the estimates are from a third party, the Proponent

shall identify the source;

5. demographic projections, including the variables used in the models;

6. assumptions concerning any anticipated sales of surplus energy within

Quebec over the planning period;

7. a discussion of price elasticity in the Proponent's markets, indicating how

the load forecasts take into account anticipated changes in rate levels

and structures over the planning period;

8. identification of market segments where there is competition with other

energy providers, and an analysis of the impacts of price variations on

sales within these markets;

9. determinants of demand and growth for each subgroup of the industrial

sector forecast, with documentation and rationale of the explanatory

variables selected, addressing specifically the pulp and paper industry

(describing major categories of output and pulping methods) and the

energy-intensive industries (including industry price, production and profit

levels and the timing of new production capacity additions);

10. an analysis of the Proponent's electrotechnologies program, including 

external forecasting sources utilized and discussing its

penetration and its impacts on overall demand and industry costs; and

11. a description of the effects of any energy efficiency programs other than

those of the Proponent and of any existing or anticipated appliance or
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building codes, to the extent that they are included in the load forecast.

DEFICIENCIES

D-1. For the industrial sector, the Proponent does not provide specific

information on penetration and saturation for each major industrial end-use

(Lamonde, 3-77-81, 84-90, 93-94, 105-114-F).

D-2. In the case of the general and institutional sectors, the Proponent provides

no specific analysis of the impacts of price variations on the evolution of sales in

the market segments exposed to competition.  In addition, the analysis of price

elasticity presented by the Proponent in Section 2.5.4 is insufficiently detailed: it

does not give Hydro-Québec's view of the impact of a precise price variation on

the evolution of market shares for the various market segments of the Proponent

exposed to competition (Lamonde, 3-77-81, 84-90, 93-94, 53-60-F).

D-3. The Proponent does not provide any information or analysis with respect

to the industrial sector in any of the forecasting periods (Lamonde, 3-77-81, 84-

90, 93-94, 53-60-F).

D-4. For the various industrial groups of Quebec and their competitors, the

Proponent does not provide comparative data on the cost of production.  This is

important, since one of the main factors determining the electrical demand of

these groups is the evolution of their competitiveness, particularly with respect to

external markets (Lamonde, 3-169-189, 35-52, 94-114, 137-138-F).

D-5. The Proponent does not provide data on the impacts of its

electrotechnologies programme on industry costs (Lamonde, 3-169-189, 94-114,

137-138-F).

D-6. The Proponent does not provide precise data on the effects of any energy

programmes other than its own, nor on any existing or anticipated appliance or

building codes (Lamonde, 3-73-76, 80-81, 84-90, 94, 112-114-F).

RECOMMENDATIONS
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R-1. The Proponent should provide data and an analysis on penetration and

saturation for each major industrial end-use.

R-2. The Proponent should provide specific analyses for the general and

institutional sectors  of the impacts of price variations on the evolution of sales in

the market segments exposed to competition.  The Proponent should give a

more complete analysis of price elasticity, including the impacts of precise price

variations in the evolution of market segments for the various market shares of

the Proponent exposed to competition.

R-3. The Proponent should present data and an analyses of the predicted

evolution of electricity market shares for the main components of the industrial

sector.  The analysis should use the same model as the one used for the two

other sectors.

R-4. The Proponent should provide data and an analysis on the recent and

forecast evolution of the competitiveness of each of the industrial groups of

Québec and their competitors in terms of cost of production.

R-5. The Proponent should provide data and an analysis of the impact of its

electrotechnologies programme on industry costs for the 1992-2022 period.

R-6. The Proponent should provide precise data and systematic, rigorous

analyses of the effects of any energy programmes other than its own, and of any

existing or anticipated appliance or building codes.
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ENTRY #17

GUIDELINES PARAGRAPH

Export, Risk- and Profit-Sharing Contracts
219  The Proponent shall indicate the impact of a range of export and risk- and

profit-sharing contract levels and scenarios on load forecasts.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent provides data or analyses only of the impact of an export

scenario of 1500 MW (Lamonde, 3-94-114, 169-206-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present detailed data and analyses for a range of

export scenarios.
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ENTRY #18

GUIDELINES PARAGRAPH

Exports
220  The Proponent shall assess relevant export markets and existing and

anticipated export contracts and opportunities, and any scenarios which have

been developed regarding export loads; explain the criteria used to determine

whether to enter into new export contracts and/or renegotiate existing contracts;

and provide projected annual sales figures (energy and capacity) and expected

revenues for all negotiated or anticipated exports.  The Proponent shall also

explain the comparative advantages of export of surplus and firm energy,

providing a detailed economic analysis concerning the costs and benefits of

each.

DEFICIENCY

D-1. In 3-191-206-F, the Proponent provides a discussion of the profitability

analysis that is required for each export project.  That discussion is supposed to

address Paragraph 220, but the Proponent does not present the precise criteria

that is used to determine whether to enter into new export contracts or

renegotiate existing contracts.  The Proponent does not provide a sufficiently

detailed economic analysis of the costs and benefits of each type of export

contract (Lamonde, 3-191-206-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide a detailed explanation of the criteria used in

determining whether to enter new export contracts or to renegotiate existing

contracts.  The Proponent should also present a detailed economic analysis of

the costs and benefits of each type of export contract.
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ENTRY #19

GUIDELINES PARAGRAPH

Impacts of Export Commitments
221  The Proponent shall explain its financial framework for analyzing the

impacts of export commitments on system planning and discuss the effects of the

scenarios described above on resource acquisitions.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent presents its financial framework in general terms, but it

does not explain the specific manner in which this framework analyzes the

impacts of export commitments on system planning.  Moreover, the Proponent

does not discuss the effects of its export scenarios on resource acquisitions

(Lamonde, 4-209-222-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should explain the specific manner in which its financial

framework analyzes the impacts of export commitments on system planning and

discuss the effects of its export scenarios on resource acquisitions.
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ENTRY #20

GUIDELINES PARAGRAPH

Anticipated Additional Risk- and Profit-Sharing Contracts
222  The Proponent shall then present and explain any anticipated additional

risk- and profit-sharing contracts, including an analysis of the expected impacts

of recent U.S. trade rulings on the risk- and profit-sharing contract program.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide the required analysis of the expected

impacts of recent U.S. trade rulings on the risk- and profit-sharing contract

programme (Lamonde, 3-94-114, 109-189-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present an analysis of the expected impacts of

recent U.S. trade rulings on the risk-and profit-sharing contract programme.
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ENTRY #21

GUIDELINES PARAGRAPH

General Financial Information
224  In order to permit comparison of a wide variety of supply-side alternatives,

the Proponent shall provide general financial information such as forecasts of

discount rates, financial costs, inflation and risk premiums, explaining all

hypotheses and assumptions.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide data or explanations concerning risk

premiums (Lamonde, 4-209-222-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide data and explanations concerning risk

premiums.
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ENTRY #22

GUIDELINES PARAGRAPH

Cost, Operations and Timing of Supply-Side Resources
225  The Proponent shall provide detailed information (broken down by unit

where relevant) concerning the cost, operations and timing for each of the

supply-side resources mentioned in the preceding paragraph, as follows:

Energy

1. installed power (MW), projected annual firm and non-firm electricity

output (GWh), and seasonal output pattern, including specific

determinants for each resource (e.g., runoff projections for hydro

projects, wind strength and persistence projections for wind

projects), including data, assumptions and supporting studies; and

2. availability factor, load factor and transmission losses expressed in

units of capacity and energy.

Costs

3. capital costs (direct overnight costs and financing costs during

construction, broken down into generation and transmission

components) and total in-service cost, allowing comparison with

other resources;

4. fixed and variable operations and maintenance costs, including

assumptions for waste disposal, where relevant;

5. real levelized cost per kilowatt hour and per kilowatt (broken down

into capital, operations and maintenance and fuel costs, when

applicable), with detailed explanation of the methodology for

determining that cost, and the impact of each resource addition on

the total real levelized cost per kilowatt hour and per kilowatt of

electricity produced;

6. sensitivity analyses concerning costs as a function of the

successive changes in the main assumptions underlying the

calculations (inflation, wage increases, basic cost of each project,

etc.) and other factors described above;

7. expected mitigation and compensation costs; and

8. a full description and basis for project schedules, including in-

service and retirement dates, an analysis of schedule constraints,

and factors and uncertainties affecting project schedules and

potential feasibility.
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DEFICIENCIES

D-1. The cost information provided by the Proponent is not sufficiently detailed

to permit the reader to check the validity of the summary cost information.  The

required cost sensitivity analysis has not been done (Caverhill, 4-161-166-E).

D-2. Although risk is discussed in general terms, no risk analysis is presented

in this section (Caverhill, 1-47-52-E).

D-3. The Proponent does not provide detailed information on the evolution of

energy stocks over the 1992-2022 planning period (Lamonde, 4-151-163, 171-

175(Table 20.1); 2-17-25-F).

D-4. The data provided by the Proponent on the investment cost and the total

levelized cost of transport (Table 20.1) are too general and do not distinguish

between stations and lines.  In addition, the component "other" of the total

levelized costs should be subdivided into sub-categories (Lamonde, 4-Table

20.1-F).

D-5. The Proponent does not provide the required information on the impact of

each resource addition on the total real levelized cost per kWh (Lamonde, 2-43-

50; 4-Table 20.1-F).

D-6. The Proponent does not provide the required sensitivity analyses, nor the

expected mitigation and compensation costs (Lamonde, 4-174-175-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide the information needed to permit the reader

to check the validity of the summary cost information.

R-2. The Proponent should provide the details of its risk analysis.

R-3. The Proponent should provide detailed information on the evolution of

energy stocks over the 1992-2022 planning period.
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R-4. The Proponent should provide separate data on investment cost and total

levelized cost for (1) transmission lines and (2) transmission stations (postes de

transport) for each of the projects presented in Table 20.1.  The Proponent

should also divide the category "other" of the total levelized cost into sub-

categories.

R-5. The Proponent should provide the required information on the impact of

each resource addition on the total real levelized cost per kWh.

R-6. The Proponent should provide the required sensitivity analyses and the

expected mitigation and compensation costs.
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ENTRY #23

GUIDELINES PARAGRAPH

Methodology for Hydroelectricity Operations Planning
226  The Proponent shall explain its methodology for hydroelectricity operations

planning. If firm output is established by a system-wide analysis, the Proponent

shall include the analysis, including models, data, and an explanation of the

methodology.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide the specific data that were used as inputs

for the energy model.  An analysis of the detailed results of this model over the

entire planning period is also lacking (Lamonde, 2-35-41-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the specific data that were used as inputs

for the energy model, and should present an analysis of the detailed results of

this model over the entire planning period.
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ENTRY #24

GUIDELINES PARAGRAPH

Development and Rehabilitation
227  The Proponent shall explain its policy and plans concerning the

development of small-scale hydroelectric resources and the expansion and

rehabilitation of existing hydroelectric facilities. This shall include a calculation of

the province-wide potential for such development, according to different

economic assumptions.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent provides only very summary data and an unacceptably

vague analysis for small-scale hydroelectric resources, which make it impossible

for the reader to evaluate their economic potential.  In the case of the

rehabilitation of existing facilities, the Proponent does not provide sufficiently

detailed information for the period 1989-2000 (Lamonde, 4-93-98, 122-124-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide detailed data and analyses on the

economic potential for the development of small-scale hydroelectric resources,

particularly in terms of installed capacity, energy, total levelized costs, the earliest

feasible in-service dates, and other relevant parameters.  The Proponent should

also describe in detail its programme of study of small-scale hydroelectric

resources, and should complete its data and analysis on the rehabilitation of

existing facilities.
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ENTRY #25

GUIDELINES PARAGRAPH

Runoff Scenarios
228  The Proponent shall present the effects on the per kilowatt and per

kilowatthour costs and on system planning of high, medium and low runoff

scenarios during the analysis period.  The low runoff scenario shall include

conditions like those experienced in the La Grande region from 1984-1991.

DEFICIENCY

D-1. The data are incomplete, and the analysis does not identify the effects on

the per-kilowatt and per-kilowatt-hour costs and on system planning during the

analysis period.  The Proponent presents only its energy reliability criteria, its

energy simulation model, and its power reliability criteria and model.  In the case

of the low-runoff scenario, the Proponent does not include conditions like those

experienced in the La Grande region from 1984-1991 (Lamonde, 2-51-74-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should apply the criteria and use the two models (energy

simulation and power reliability) to evaluate the effects of differing scenarios of

runoff on the per-kilowatt and per-kilowatt-hour costs and on system planning

during the analysis period.  The Proponent should also include in its low runoff

scenario conditions such as those experienced in the La Grande region from

1984-1991.
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ENTRY #26

GUIDELINES PARAGRAPH

Historical and Expected Values of Runoff
229  For the entire hydroelectric system (including Churchill Falls), and

specifically for the river basins affected by the proposed project, the Proponent

shall explain and document the historical and expected value runoff (with energy

equivalents) for each river basin. Documentation shall include any studies and

materials used to determine probability distributions and other analyses

concerning runoff variability. The Proponent shall also provide an analysis of

long-term variability from historic runoff data, taking into account the best

available information concerning long-term climatic trends.

DEFICIENCY

D-1. The EIS is lacking runoff data for several river basins and does not,

therefore, lend itself to expert review. Energy analysis is used to determine the

optimum configuration of the Complex, but that analysis should be presented in

sufficient detail to allow experts to determine if the results are reproducible

(Howard, 2-37-38-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide all input data used for the analyses

described in 2-35-40-E.
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ENTRY #27

GUIDELINES PARAGRAPH

Estimates of Technical, Cost-Effective and Achievable Potential
243  The Proponent shall provide estimates of the technical, cost-effective, and

achievable demand management potential for the duration of the planning period

by end use, sector and demand scenario, along with the studies forming the

basis of such estimates.  Also, the Proponent shall evaluate the potential for all

types of interruptible power contracts, including a discussion of their use

elsewhere in North America.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent presents the objectives of the interruptible power

programme only for the period 1992-1997. It is important to know its objectives

until at least the year 2010, beyond which date there are no demand forecasts in

the Proponent's 1993 plan (Lamonde, 4-49-50-F).

D-2. The Proponent provides estimates of the technical, cost-effective, and

achievable demand management potential until only the year 2000.  It is crucial

to know this until at least the year 2010 (Lamonde, 4-17-30-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should outline the objectives of the interruptible power

programme at least until 2010, including the necessary data, assumptions and

analyses.

R-2. The Proponent should provide estimates of the technical, cost-effective,

and achievable demand management potential until at least 2010.
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ENTRY #28

GUIDELINES PARAGRAPH

Probable Changes in Cost of Measures
244  For all measures which form part of the technical but not the cost-effective

potential, the Proponent shall estimate probable changes in the cost of these

measures for the duration of the planning period, indicating if and when a

measure would become cost-effective.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not indicate which measures currently forming part of

the technical, but not the cost-effective, demand-management potential might

eventually become part of the latter potential, indicating approximately when they

would become so.  The missing data are important for an appropriate evaluation

of energy economies during the planning period (Lamonde, 4-17-21-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should indicate which measures forming part of the

technical, but not the cost-effective, potential might eventually become part of the

latter potential and should indicate approximately when that might occur.
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ENTRY #29

GUIDELINES PARAGRAPH

Externalities of Supply- and Demand-Side Resources
251  For each supply- and demand-side resource, the Proponent shall provide a

characterization and qualitative estimate of its externalities, both positive and

negative.  For the proposed Great Whale River hydroelectric project, these will

be drawn from the analyses required in Chapter 5 of these guidelines.  For other

resources, they shall be determined according to the best information available to

the Proponent.  For each resource, the Proponent shall also provide a

description of the social and economic impacts on Quebec as a whole, including

job creation (including the nature, type and number of direct, indirect and induced

jobs generated, their duration, which groups are most likely to benefit from these

jobs, and where they will occur), macro-economic effects (e.g., degree of

economic stimulation, effects on public access to credit) and independence from

out-of-Quebec energy sources.  For thermal generating technologies, description

of externalities shall include potential negative impacts related to air emissions

and discharge of heated water, as well as any other adverse environmental

effects.  For major purchases, and to the extent that such purchases are tied to

specific resources, the Proponent shall provide information on those resources

and characterize their externalities.

DEFICIENCIES

D-1. The information concerning hydroelectric externalities is incomplete

(Caverhill, 16-E).

D-2. The Proponent provides no basis for its conclusion that "[t]he impacts of

the Grande Baleine complex that can be subject to an economic

assessment...have a priori a very low value" (16-37-E) (Caverhill, 16-36-37-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should add complete information about the externalities of

hydroelectric development.
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R-2. The Proponent should provide the basis on which it reached the

conclusion that "[t]he impacts of the Grande Baleine complex that can be subject

to an economic assessment...have a priori a very low value"
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ENTRY #30

GUIDELINES PARAGRAPH

Operating Agreements and Commitments
256  All operating agreements and commitments with neighboring utilities,

agencies such as NERC and any other private producers shall be identified, as

well as the system emergency rules for domestic and export loads.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not identified the system emergency rules for domestic

and export loads (Lamonde 3-207-213-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should identify the system emergency rules for domestic

and export loads.



50

ENTRY #31

GUIDELINES PARAGRAPH

Financial forecasts

262   For each of the high, low, and medium demand scenarios as described in

paragraphs 215 to 222, the Proponent shall provide a financial forecast for the

full planning period and shall indicate the probability of each scenario occurring.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has provided the financial forecast only for scenario 1-D

and has not indicated the probability of each scenario's occurring (Lamonde, 4-

217-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the financial forecast for the high, medium,

and low demand scenarios and should indicate the probability of each scenario's

occurring.
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ENTRY #32

GUIDELINES PARAGRAPH

Revenues and Energy Sales
263  The Proponent shall also provide:  revenue and energy sales for each

sector including overall information concerning risk- and profit-sharing and export

contracts; financial information of the type provided in Tables 13 through 16 of

the General Report (follow-up of the Development Plan 1990-1992, Horizon 1999

as of December 31, 1991) for the full planning period; and best- and worst-case

scenarios based on financial parameters (interest rate, inflation, exchange rate,

etc.).

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided the revenue and energy sales or the

overall information concerning risk-sharing; in addition, it has not indicated the

best- and worse-case scenarios based on financial parameters (Lamonde, 4-

217-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the revenue and energy sales and the

overall information concerning risk-sharing, and the best- and worse-case

scenarios based on financial parameters.
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ENTRY #33

GUIDELINES PARAGRAPH

Rate forecasts.

264  The Proponent shall provide estimates of rates, volume of sales, total

revenues and revenue variability (across scenarios by category of customer); an

analysis of consistency between the volume of sales (TWh) and sales revenues

assumed in the financial forecast and the electricity prices assumed in the load

forecast; and the impact of high, low and medium demand scenarios on year-by-

year increases in the Proponent's regular rates for the planning period, taking

into account the investments required to meet future demand, explaining all

assumptions.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide: an analysis of consistency between the

volume of sales (TWh) and sales revenues assumed in the financial forecast and

the electricity prices assumed in the load forecast; the impact of high, low and

medium demand scenarios on year-by-year increases in the Proponent's regular

rates for the planning period, taking into account the investments required to

meet future demand; and the assumptions relating to both of the preceding

(Lamonde, 4-217-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide: an analysis of consistency between the

volume of sales (TWh) and sales revenues assumed in the financial forecast and

the electricity prices assumed in the load forecast; the impact of high, low and

medium demand scenarios on year-by-year increases in the Proponent's regular

rates for the planning period, taking into account the investments required to

meet future demand; and the assumptions relating to both of the preceding.



53

CHAPTER III

DESCRIPTION OF THE BIOPHYSICAL AND

SOCIAL ENVIRONMENTS



54

ENTRY #34

GUIDELINES PARAGRAPH

Ecosystems and Human Communities
302  Three principles shall guide the description of the environment and its

components.  The Proponent shall provide a definition of the environment in

keeping with the multicultural character of the territory in which the proposed

project would be built, shall identify and target the analysis of the valued

ecosystem components, and shall indicate and justify the spatial and temporal

boundaries assigned to each component.  Once this has been done, the

Proponent shall have outlined a portrait of the environment in which the proposed

project would take place in a way that each affected cultural group could

recognize, and in all cases particular emphasis shall be accorded to the

interactions between ecosystems and human communities.

DEFICIENCIES

D-1. Although they are of concern to the Inuit the studies cited by the

Proponent have not been provided to the Inuit, nor do they form part of the EIS

(Community Conformity Review,  6-3-8-E).

D-2. There is no reference to or adequate information or descriptions about the

culturally-based knowledge that the Inuit have with respect to the issues

identified in this Guideline Paragraph (Kemp, 6-3-7; 8-53-131; 28-25-26-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should incorporate the studies that it cites into the revised

EIS at a sufficient level of detail.

R-2. The Proponent should incorporate in the revised EIS the culturally based

knowledge of the Inuit with respect to the issues identified in this Guideline

Paragraph.
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ENTRY #35

GUIDELINES PARAGRAPH

Description of Environment and Native Knowledge
304  While the process of classifying the valued components and the structure of

the environment is universal, the manner of performing such classifications is

culture-dependent.  Thus the Cree, the Inuit and other inhabitants of the region

affected by the proposed project may well define the environment around them in

different ways.  Therefore, in addition to defining the environment in accordance

with state-of-the-art scientific methods, the Proponent shall also describe it in

accordance with the acquired knowledge of the Cree and Inuit, making use,

among other methodologies, of those developed in the field of ethno-science.

DEFICIENCIES

D-1. The second paragraph in 13-80-E recognizes that there are some

methodological flaws in  the 1993 report of the Groupe Hélianthe that informs

subsequent sections.  It is not possible to assess the comprehensiveness of Inuit

perceptions given the admitted methodological flaws (Waldram, 13-80-E).

D-2. The Proponent has used very little Inuit knowledge in the preparation of

the EIS.  Many issues were examined in the context of the way of life of the

Crees, and that may have led to conclusions that are not valid for the Inuit.  Even

though Crees and Inuit share the land, their ways of life are very different

(Community Conformity Review, 29-43-54-E).

D-3. The Proponent does not describe the environment "...in accordance with

the acquired knowledge of the Cree and Inuit...making use..[of

methodologies]...in the field of ethnoscience" (Bielawski; 5; 6; 7; 8; 9; 11; 12; 13;

15; 16; 17-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should undertake a critical assessment of the Groupe

Hélianthe 1993 report and should make the needed methodological
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improvements.

R-2. The Proponent should make adequate use of Inuit knowledge and should

justify any extrapolations to the Inuit based on studies of the Crees.

R-3. The Proponent should use methodologies in the field of ethnoscience that

would permit it to describe the environment in accordance with the acquired

knowledge of the Inuit.
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ENTRY #36

GUIDELINES PARAGRAPH

Valued Ecosystem Components
305  In order to properly organize and target the description, the Proponent must

define the valued ecosystem components recognized by each of the cultural

groups concerned, as well as those components that they consider to be

threatened by or vulnerable to the effects of the proposed project.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information on those species

that are valued by the Inuit because they are harvested or otherwise used on a

daily basis (Community Conformity Review, 6-140-158, 265-268, Appendix A-E).

D-2. The Proponent has not identified the valued ecosystem components of

each of the cultural groups concerned. Some Inuit concerns with the effects of

the Project on the environment, and on certain species, are described elsewhere

in the EIS, but the Proponent has not attempted to integrate these with its valued

ecosystem component methodology (Bielawski, 6-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide more details concerning the wildlife species

that are valued by the Inuit because they are harvested or otherwise used on a

daily basis.

R-2. The Proponent should define  valued ecosystem components of the Inuit

using accepted methodologies.
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ENTRY #37

GUIDELINES PARAGRAPH

Geographic boundaries

308  The boundaries of the area which may be affected by the proposed project

vary, depending on the nature of the phenomenon considered.  For example,

given the migration of certain aquatic, terrestrial, and avian species, the range of

biological concern could extend beyond the limits of the watersheds directly

affected by the project.  Hunting, fishing, trapping, and harvesting along the

coastline and inland also mean that certain impacts on the activities of the

relevant populations could also extend beyond these boundaries, notably to the

residents of the Belcher Islands.  The same could be said of the many activities

related to the transportation of goods and services and to the traffic of people

traveling to or from the area. Thus, while a number of impacts will be

concentrated within a relatively restrictive study area, others will involve larger

areas.  The Proponent shall therefore specify and justify the study area for each

component of the environmental description, taking into account the boundaries

of each component and those recognized by each cultural groups, and selecting

the larger area if the various boundaries for a given area are not the same.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not adequately define geographic boundaries for marine

mammals, since it fails to take into account their migratory patterns, seasonal

and other movements, destinations, feeding habits, and areas frequented for

special purposes, such as for shedding skin in the case of belugas (Community

Conformity Review, 6-4-8-E).

D-2. Seasonal variations in the range or habitat of species other than marine

mammals are not adequately identified and used to establish geographic

boundaries (Community Conformity Review, 6-140-158, 265-268, Appendix A-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe the marine mammals in sufficient detail to

establish adequate study areas.  The descriptions should include: migratory

patterns, seasonal and other movements, destinations, feeding habits, and areas
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frequented for special purposes, such as for shedding skin in the case of

belugas.

R-2. The Proponent should identify the ranges or habitats of species on a

seasonal basis and define appropriate study areas.
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ENTRY #38

GUIDELINES PARAGRAPH

Temporal boundaries

309  In addition to the geographic dimension, the Proponent shall also consider

the temporal dimension, including multi-annual cycles and seasonal variations for

each component of the environment and shall determine the appropriate

temporal boundaries for each.

DEFICIENCY

D-1. Some of the data on marine species are incomplete with respect to

temporal boundaries (Community Conformity Review, 6-4-8-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide complete information regarding temporal

boundaries for marine species.
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ENTRY #39

GUIDELINES PARAGRAPH

Historical trends.

310  In order to properly assess the impacts of the proposed project, the

Proponent must identify historical trends.  For each component, the Proponent

shall determine how far in the past the study should begin and how far into the

future it should be carried.  In order to select these temporal boundaries, the

Proponent shall take into account the limits generally recognized by each of the

affected cultural groups.  If these limits differ for a single component, the

Proponent shall select the longer period.

DEFICIENCY

D-1. With respect to land-use, no adequate information is given that allows for

an understanding  of historical trends.  This is particularly true in terms of the

cultural definition that would be placed on temporal boundaries by the Inuit

(Kemp, 6-3-7; 8-53-131; 28-25-26-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the information needed to permit an

understanding of the temporal boundaries and historical trends from the

perspective of the Inuit.
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ENTRY #40

GUIDELINES PARAGRAPH

Geological study.

314  The Proponent shall provide a geological study of the region in order to

provide baseline data on the geochemical background of certain trace metals, to

establish the structural context and the possible levels of induced seismicity, and

to determine the geological conditions that affect the physico-chemistry of lakes

and soil and the productivity of plant communities.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent provides incomplete bedrock geochemical background

data regarding geographic coverage and the number of potentially toxic elements

analyzed.  The EIS is also lacking data on the current and anticipated levels of

contaminants other than mercury in the study area.  The EIS presents only some

lead and arsenic concentrations in samples of bedrock that represent a small

part of the study area.  Finally, the Proponent has not assessed the impact of

acid precipitation on the liberation of contaminants (Azzaria, 6-32-E).

D-2. The description of the nature and distribution of permafrost and the

potential impacts relating to it should include ground temperature data.  Without

these data, a full understanding of the environmental impacts of the Project is not

possible  (Pollard, 6-36-38; 11-23-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should collect enough bedrock samples to statistically

determine the populations of the different elements of the entire study area.  The

analysis should also include other potentially toxic elements, such as mercury

and cadmium in bedrock.  The Proponent should also assess the impact of acid

precipitation on the liberation of contaminants, including mercury.

R-2. The Proponent should include deep ground temperature records or

permafrost simulation models.
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ENTRY #41

GUIDELINES PARAGRAPH

Seismicity.

316  The Proponent shall establish the current seismicity level as indicated by

available seismograph records, as well as the paleoseismicity of the region using

recognized geophysical and geological methods. All possibly significant regional

faults must be identified, either by geological or geophysical means or by remote

sensing.

DEFICIENCIES

D-1. The Inuit were unable to find in the EIS any complete discussion of the

stability of the dams and dikes, or of the probability of earthquakes and their

possible effects on such structures (Community Conformity Review, 6-31-44-E).

D-2. The Proponent has not fully discussed the impacts that could occur in the

event that all or part of a dam or dike cracks or is severely damaged (Community

Conformity Review, 6-31-44-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide more complete information on the stability

of dams and dikes, the probability of earthquakes, and their possible effects on

these structures.

R-2. The Proponent should discuss fully the impacts that would occur should a

dam or dike crack or become severely damaged.
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ENTRY #42

GUIDELINES PARAGRAPH

Mineral claims.

317  In addition, the Proponent shall locate existing claims and identify known

resources and mineral showings and indicate, as much as possible, their

potential for economic development.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not specify the legal status of any commercial deposits of

minerals that might be found during construction (Community Conformity Review,

6-31-E).

D-2. The Proponent does not identify known resources (Community Conformity

Review, 6-31-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should clarify the legal status of any commercial mineral

deposits that might be found during construction.

R-2. The Proponent should identify and indicate, on maps, known resources

more particularly soapstone and similar substances.
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ENTRY #43

GUIDELINES PARAGRAPH

Map

318  In order to identify potential erosion zones, to establish background levels

and regional variability of potentially toxic trace metals in the drift, and to

determine the natural conditions partly responsible for controlling the physical

chemistry of the lakes, the Proponent shall provide a geological map of the

surficial deposits and the geomorphology of the region.

DEFICIENCY

D-1. The map presented in the EIS is one of surficial material; thus, it is a

geological map of a sort.  However, a complete Quaternary geological map has

not been presented, with references to such features as the Sakami Moraine,

drumlins, eskers, and marine strandlines.  This may be important information in

evaluating the erodibility of the areas affected by roads, airports and similar

activities, as well as the erodibility of river beds and banks under changed

hydrodynamic regimes.  Among those features, it is critical to know the

distribution and thickness of the sensitive Tyrrell Sea Clay and of the loose sandy

deposits.  There also seem to be some contradictions between what is shown in

Plate 57 and what is stated in 6-56-E for the lower reaches of the Great Whale

River, suggesting perhaps that the distribution (at the surface and subsurface) of

the critical sensitive Tyrrell Sea Clay has not been adequately reported in the EIS

(Martini, 6-34-35, 56-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present a complete Quaternary geological map that

refers to such features as the Sakami Moraine, drumlins, eskers, and marine

strandlines.  The Proponent should also present complete, verified data on the

distribution and thickness of Tyrrell Sea Clay and of loose, sandy deposits.
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ENTRY #44

GUIDELINES PARAGRAPH

Drift geochemistry.

320  The geological study of the surficial deposits will include a drift geochemical

survey to establish current background levels and regional variability of trace

metals such as mercury, copper, lead, cadmium, arsenic and zinc in the fine

portion of the sediments.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not present trace element geochemical surveys of

surficial materials and peat bogs.  In addition, there are no assessments of trace

element releases as a result of the melting of permafrost due to flooding

(Azzaria, 6-31-34, 36-40-E).

D-2. The present and future levels of mercury in the fine portion of sediments

have not been described and discussed (Community Conformity Review, 6-31-

44-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should carry out geochemical sampling to establish

representative background trace element levels in the different types of surficial

materials and in peat bogs in areas to be flooded.  The Proponent should also

assess the types and quantities of metals that could be liberated from permafrost

as a result of melting.

R-2. The Proponent should provide information on the present and future levels

of mercury.
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ENTRY #45

GUIDELINES PARAGRAPH

Permafrost

324  The Proponent shall provide a map of the distribution of the permafrost in

the study area.  In particular, the Proponent shall provide a map of the

distribution of the palsa bogs and permanently frozen parts of peatlands in the

regions that could be flooded as a result of the proposed project, and shall

determine the extent, depth, and ice content of the permafrost.  The Proponent

shall assess the amount of ice that could be melted as a result of flooding and

the levels of metal that could be released as a result of melting.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide adequate information on the time that it

takes for the permafrost to start melting after flooding, or on the impact of the

permafrost's melting on the aquatic environment (Community Conformity Review,

11-74-76-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide information on how long it will take the

permafrost to start melting after flooding and on how that will impact the aquatic

environment.
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ENTRY #46

GUIDELINES PARAGRAPH

Hydrology

325  For each watercourse that will be disturbed, the Proponent shall provide an

analysis of the annual hydrological regime, including data on frequency, volume,

and duration of flood and dry-weather discharges.

DEFICIENCY

D-1. No risk analysis has been presented by the Proponent regarding the

relationship between flow and sediment discharge.  This relationship is very

important, particularly differentiating between bedload (sand and gravel

transport), most of which will be trapped in the reservoirs, and suspended and

solution load, part of which may escape the reservoir and continue downstream.

Considering the very strong changes in regime that will be imposed on certain

rivers, it is important to estimate under which flood stage erosion and

sedimentation may occur in the various reaches of those rivers after construction

of the dams.  That is, whereas some river reaches may not have been erosive

under natural settings at a given flood level, they may become so after the

Project has been implemented, as the river flow is depleted of sediments in the

upstream artificial reservoir.  This may be of particular significance, for instance,

in seldom occurring but potentially highly damaging floods, when the lower

reaches of the Great Whale River will be used as a sluice, since the sandy areas

of the spit at the river mouth could be subject to severe erosion (Martini, 6-58-59-

E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should perform a risk analysis regarding the relationship

between flow and sediment discharge. The risk analysis should include: a

differentiation between bedload and suspended and solution load; and an

estimate of where and at which flood stage erosion and sedimentation may occur

in the various reaches of the affected rivers.
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ENTRY #47

GUIDELINES PARAGRAPH

Methodology for Analysis and Sampling of Contaminants
329  The Proponent shall present the following parameters and discuss the

methods used for analysis and sampling: conductivity, pH, bicarbonates,

minimum and maximum temperature, dissolved oxygen, transparency, colour,

turbidity, suspended matter, total phosphorous, total carbon, tannins and

lignines, chlorophyll and pheopigments, calcium, sodium, potassium,

magnesium, manganese, iron, chlorides, sulphates and appropriate trace metals

known to be potential contaminants.  The description shall also include the

identification and concentration of other contaminants, when appropriate.

DEFICIENCIES

D-1. Some important water quality parameters required by the Guidelines (e.g.,

tannins and lignines) are not provided in the EIS.  Such data are potentially

important to identify sources, as well as conservative and non-conservative

processes in the freshwater plumes (i.e., physical mixing and biological uptake)

(d'Anglejan, 7-129-E).

D-2. Inuit harvesters will continue to utilize the area of the Complex and the

adjacent territory.  It is important that they have access to uncontaminated

sources of drinking water.  The Proponent has not adequately identified the

sources of drinking water that will be potentially contaminated as a result of the

Complex (Community Conformity Review, 6-64-74; 14-35-36-E).

D-3. Identification and concentration of other contaminants are not mentioned

(Community Conformity Review, 6-64-74;12-21-22-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present complete water quality data, providing

figures for important chemical parameters (tannins, lignines, etc.) of dissolved

and particulate (colloidal) loads, which could be used as tracers during plume
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dispersion.

R-2. The Proponent should identify the sources of drinking water for Inuit

harvesters that may be contaminated as a result of the construction and

operation of the Complex.

R-3. The Proponent should present information as to the concentration of other

contaminants in water, such as sand and gravel, more particularly during the

construction period.
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ENTRY #48

GUIDELINES PARAGRAPH

Cumulative Impacts of Contaminants
331  The Proponent shall evaluate changes taking place with respect to each

contaminant and the sources thereof (airborne or others) in the area under study,

so as to be able to understand and predict any cumulative or synergetic impacts.

DEFICIENCY

D-1. The EIS does not describe clearly the relative importance of cumulative

atmospheric additions of mercury and cumulative reservoir additions of mercury.

Cumulative additions of mercury over the past 60 years are acknowledged (15-

64-E), but the EIS does not explain its conclusion that "...impacts are successive

rather than cumulative" (Peterson, 15-64-65-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should clarify the relative importance of cumulative

atmospheric and reservoir additions of mercury.
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ENTRY #49

GUIDELINES PARAGRAPH

Plankton communities

332  The Proponent shall describe the composition of phytoplankton and

zooplankton communities at different times of the year to establish a succession

profile for the major taxonomic groups.  The Proponent shall also submit data on

the available indices of primary productivity and shall discuss the reliability of

these data in relation to on-site activity. The Proponent shall determine the

zooplankton biomass in lacustrine and riparian ecosystems and shall explain the

relative importance of different taxonomic groups in the productivity of the aquatic

ecosystem and in energy transfers with adjacent ecosystems.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide data on aquatic fauna from Phase I of the

Feasibility Study.   In addition, data on primary productivity have not been

discussed (Demers, 6-80-109-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should include data on aquatic fauna from Phase 1 of the

feasibility study, as well as data on primary productivity.
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ENTRY #50

GUIDELINES PARAGRAPH

Benthic communities

333  The Proponent shall enumerate the major benthic groups in the lacustrine

and riparian ecosystems of the study area and shall describe their relationship

with the physical variables affecting their number and distribution.

DEFICIENCY

D-1. The EIS provides no description of the relationships between the numbers

of benthic organisms and the physical variables controlling them (Power, 6-79-

80-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide some measures of densities of benthos in

different habitats and of seasonal variations in numbers in at least some water

bodies that will be modified by the Project.
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ENTRY #51

GUIDELINES PARAGRAPH

Fish populations

335  The Proponent shall present a complete list of species encountered in the

territory under study and shall indicate their preferred habitats, particularly their

spawning areas. The Proponent shall provide an inventory of fish habitats in the

area and shall indicate the geographic distribution of each species by season.

The Proponent shall identify those factors which limit the distribution and

population of those species of interest for Native diets and for sports fishing. The

concentrations of contaminants in edible parts of fish shall be measured to

provide baseline information.

DEFICIENCY

D-1. The EIS provides no inventory of fish habitats or indication of seasonal

distribution of fish species.  There is no indication of the factors limiting the

distribution of fish (Power, 6-100-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should estimate the areas of various aquatic habitats

before and after the Project.  The Proponent should indicate the seasonal use of

those habitats.  Rapids and runs, and the places where fish over winter are

especially important.
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ENTRY #52

GUIDELINES PARAGRAPH

Dynamics of fish populations

336  The descriptions of fish populations shall include the principal parameters of

the population dynamics and the factors governing their abundance, notably:

growth curves, physiological indices, and the relationship between length and

weight; structure of the communities according to age and sex; age of sexual

maturity and the reproductive cycle; fertility; estimates of mortality due to natural

causes and to fishing; the diet of each species; interspecies relationships that

control fish abundance and their communities, spawning grounds, hatchery

zones, and migration routes, minimum oxygen requirements and temperature

preference; and finally, the main fish parasites which influence the growth and

survival of the most abundant species, with their life cycles and the factors

currently limiting their geographic distribution.

DEFICIENCY

D-1. Details of the population dynamics of fish species of interest to the Inuit

are missing or superficial.  For example, fecundity is given only for Lake trout,

there are no mortality estimates, and diet descriptions are so inadequate that

they could have been written with no sampling  (Power, 6-80-103-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide more information, comment on sampling

bias, describe migrations and movements, give fecundity estimates for all

important species, and provide baseline data on fish abundance, so that changes

can realistically be monitored.  More specifically, the Proponent should explain

how biomass in 6-105-E was estimated.
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ENTRY #53

GUIDELINES PARAGRAPH

Hydrodynamic Information
339  The Proponent shall present up-to-date information on the characteristics of

estuaries likely to be altered by the proposed project.  Temperature and salinity

gradients, brackish areas, mixing zones, tidal currents, average tide levels (high

and low), as well as plume characteristics shall be identified as a function of river

flow under natural conditions, with and without ice cover.  All other hydrodynamic

information required to understand the dynamics of the estuaries under study is

also to be provided, including coverage, type, thickness and duration of ice

cover.  The Proponent shall describe the distribution and stratigraphy of post-

glacial sediments present in the coastal and deep water areas of all estuaries

affected by the project, and shall pay special attention to the configuration of the

sand spit at the mouth of the Great Whale River and the configuration of the Little

Whale River estuary.  The effect of the wave regime, river flow, and littoral drift

on the configuration of sand banks at the mouths of the estuaries shall also be

examined.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not given the summer temperature profiles in

Manitounuk Sound, in the estuaries, and through the freshwater plumes,

including the river mouths.  Temperature distribution is important in relation to

biological production, heat budget, tracing of waters, etc. (d'Anglejan, 7-69-71-E).

D-2. The Proponent has not included Quaternary stratigraphy and sectional

views of sediment types along the banks of the estuaries.  Those data are

important for identifying sources of sediment and estimating slope stability

(d'Anglejan, 7-106-107-E).

D-3. Although the Proponent refers to the relationship between winds and

surface currents, it does not explain the effects of meteorological factors on

circulation.  The dominant winds and frequent storms are important in relation to

surface currents, ice-floe drift, and upwelling storms (d'Anglejan, 12-48-E).
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D-4. The Proponent provides some information about the composition of the

banks and the bedload of the estuaries, but does not provide information about

thickness of strata and types of stratification.  That information is important in

determining the stability of the banks, particularly under changed hydrodynamic

flow regimes (Martini, 7-105-113-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide diagrams of temperature profiles in

Manitounuk Sound, the estuaries, and through the freshwater plumes, including

the river mouths, in the summer.

R-2. The Proponent should provide diagrams showing the stratigraphy of

Quaternary deposits along the banks of the estuaries, showing areas of mud and

sands.

R-3. The Proponent should provide figures illustrating the response of the

surface circulation to winds of differing velocities and directions.

R-4. The Proponent should provide information about the thickness of strata

and types of stratification.
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ENTRY #54

GUIDELINES PARAGRAPH

Primary and Secondary Productivity
342  The Proponent shall describe the estuarine processes linked to primary and

secondary productivity, specifying their role with respect to the ecology of

invertebrates and fish and in the recruitment of anadromous fish populations. Up-

to-date information shall be provided on the concentration of nutrients and on

their importance to the wildlife frequenting the estuaries on a regular or periodic

basis. The Proponent shall also investigate the role played by the mix of nutrients

with respect to the biological productivity of fish at the larval stage and in the

recruitment of anadromous fish.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not attempt to link estuarine processes to primary or

secondary productivity nor their role with respect to fish  (Power, 7-173-E).

D-2. The Proponent provides no data or tables relating to the estuary of the

Little Whale River to support this section of the EIS (Demers, 7-181; 12-83-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should assess energy sources for the fish presently in the

estuary of the Little Whale River and identify the factors that limit productivity.

R-2. The Proponent should provide specific data on the estuary of Little Whale

River.
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ENTRY #55

GUIDELINES PARAGRAPH

Map/Fish Populations
343  Maps shall be provided showing the abundance and distribution of

sublittoral vegetation at the mouth and on the banks of the estuaries. With regard

to fish populations, the Proponent shall present data on the major species of

anadromous fish in those estuaries which are likely to be modified. The following

main points shall be discussed: the geographic distribution and abundance of the

various species present (whitefish, speckled trout, etc.) as well as their spawning

ground; insofar as possible, the identification of distinct populations; the

reproductive strategies and limiting factors affecting annual migration cycles

(salinity, temperature, water levels, ice and freshwater wintering); and the

environmental factors affecting egg maturation and larval survival.

DEFICIENCY

D-1. The EIS provides no details on the identity of distinct populations, on

reproductive strategies, on limiting factors affecting annual migration cycles, or

on environmental factors affecting egg maturation and survival.  That information

is required to understand the possible effects of flow changes in rivers entering

Manitounuk Sound and to manage properly the fish resources important to the

Inuit  (Power, 7-88-97-E).

RECOMMENDATION

R-1. Methods are available to identify stocks of anadromous species using

DNA finger-printing.  Estimating the contributions of different stocks in the pool of

fish available to Inuit fishermen in Manitounuk Sound is important baseline

information that the Proponent should provide.



80

ENTRY #56

GUIDELINES PARAGRAPH

Fish Growth Curves
344  The Proponent shall establish growth curves for the various species present

and shall evaluate mortality rates, both natural and due to fishing. Data on age at

maturity and fecundity shall also be presented, as well as a discussion of

variability in recruitment levels from year to year.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent provides no growth curves, no mortality rates, no fecundity

data, and no discussion of factors causing variability in recruitment (Power, 7-88-

97, 175-180-E).

D-2. There is no discussion of reproductive strategies, factors influencing

incubation, or early life history  (Power, 7-175-180-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should supply all the information requested in the

Guidelines Paragraph.

R-2. The Proponent should address the topics listed in the Guidelines

Paragraph.
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ENTRY #57

GUIDELINES PARAGRAPH

Manitounuk Sound
346  The Proponent shall present an analysis of the physical (temperature,

salinity, circulation, ice conditions, etc.) and chemical oceanography of

Manitounuk Sound, covering, in particular, the mixing processes that determine

residence times for waters in the Sound and, insofar as they may be significantly

affected, for coastal waters between the Great Whale and Little Whale river

estuaries.  Nutrient and sediment transport under natural conditions and the

composition of the sublittoral vegetation of the Sound and the Hudson Bay

coastline shall also be discussed and the ecological significance of naturally

occurring ice-free zones shall be evaluated.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not discuss the potential contribution of shore ice to

erosion and sediment transportation processes in Manitounuk Sound and the

estuaries.  The Proponent also omits discussion of the effect of ice on sediment

transport processes in the Great Whale River during break-up.  In particular,

there is no discussion of the effect on global estimates of sediment transport for

the Great Whale River (d'Anglejan, 7-56-57; 7-132-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should estimate qualitatively and, if possible, at least semi-

quantitatively the potential importance of shore ice in the erosion and

transportation of sediments.  It should also identify the critical areas in the Sound

and the estuaries.
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ENTRY #58

GUIDELINES PARAGRAPH

Belugas
351  The Proponent shall also present information on the geographic distribution,

abundance, diet, preferred habitat, breeding grounds, recruitment, mortality

factors, reproductive factors, contaminant levels, incidence of disease, age

structure, genetic status, migratory patterns and sensitivity to disturbance of

beluga whales.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has provided unacceptably incomplete information

concerning the use of the estuaries by belugas, and concerning calving areas

(Community Conformity Review, 7-202-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide more complete information on the use of

the estuaries by belugas, and on calving areas.
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ENTRY #59

GUIDELINES PARAGRAPH

Mercury Cycle
352  The Proponent shall review the current state of knowledge and all pertinent

literature on the biological, geological and chemical mercury cycle in northern

climates.  This part of the study should focus on exchanges between the

atmosphere, surface water, and the terrestrial environment, and on the timeframe

and characteristics of soil decomposition.  It should also explain the physical,

chemical and biological factors which govern them, as well as the inherent

particularities of the study area.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide a sufficiently comprehensive review and

discussion of the time frame and characteristics of the decomposition of soil and

other terrestrial organic matter (Ramsey, 14-82-87-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide a comprehensive review and discussion of

the time frame and characteristics of the decomposition of soil and other

terrestrial organic matter, to facilitate understanding of the processes regulating

the severity and duration of increased microbial methylation of mercury in

reservoirs.
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ENTRY #60

GUIDELINES PARAGRAPH

Methylmercury Bioaccumulation and Toxicity
353  The Proponent shall review the current state of the available knowledge on

the bioaccumulation and toxicity of methylmercury with respect to fish, mammals

and avifauna, and its sublethal effects on growth, survival and reproduction.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide the required review.  Toxicity to fish is

dealt with using a single indirect citation to support a statement that

concentrations below 10 mg/kg in muscle are not a concern. Similarly, mink are

dealt with using another single indirect citation (Ramsey, 14-71-77-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the required review of the toxicity of

methylmercury to fish, mammals, and avifauna.
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ENTRY #61

GUIDELINES PARAGRAPH

Mercury Compounds
354  The Proponent shall provide an evaluation of the available analytical

methods to determine the proportion of inorganic and organic mercury

compounds, including methylmercury, in the environment. This evaluation

shall deal with the various systems used for classifying types of mercury

compounds and their significance.  The Proponent shall also discuss

operational constraints that affect the taking and storing of samples, as well

as the limits of detection and reproducibility.  The substrata analyzed should

include at least organic and inorganic soils, water, and biological tissues,

mainly from fish, birds and vegetation.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not provide a review of analytical methods (Ramsey,

31-559-573-E).

D-2. The description of methods in the EIS is incomplete, in that the containers

used for water samples are not described, the methods of determining the

detection limits of the methods employed are not described, and no Quality

Assurance/Quality Control ("QA/QC") data are provided to permit evaluation of

the quality of the data. The section should also address and justify the rationale

used to determine the timing of sample collection (e.g., seston in October, well

after the warm summer months, when mercury methylation is most active) and

the implications of comparing samples collected at different times of the year

(e.g., fish in June with fish in September, a full growing season later) (Ramsey,

31-559-573-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide a review of analytical methods.

R-2. The Proponent should provide complete descriptions of all sampling and

analytical methods (including descriptions of sampling containers and the timing
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of the addition of preserving reagents) used for the determination of mercury in

all environmental media that were analyzed, including the QA/QC procedures

that were used.  All QA/QC data related to those determinations should also be

presented.  The Proponent should provide a complete description of the rationale

used to determine the timing of sample collection, and present an evaluation of

the benefits and limitations of the data related to that schedule.
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ENTRY #62

GUIDELINES PARAGRAPH

Contamination and Bioaccumulation
355  The Proponent shall determine current contamination levels and

bioaccumulation rates for the various species of fish and marine mammals of

each drainage basin affected by the proposed project, including marine and

estuarine ecosystems.  This study should specifically examine at least two

piscivorous and two non-piscivorous species.  The Proponent shall provide the

models used, which shall take into account the half-life of methylmercury in the

flesh of fish inhabiting reservoirs.  The Proponent shall define the model(s)

selected and justify its (their) choice.  These reference data shall be measured in

order to permit monitoring of future changes in mercury levels.  The Proponent

shall also determine the degree of bioaccumulation of methylmercury in the

principal marine mammals in Hudson Bay and in piscivorous birds, as well as the

distribution of organic mercury in the edible tissues and organs.  If freshwater

seals are included in the sampling, the study of mercury contamination shall

include these animals.

DEFICIENCIES

D-1. This Guidelines Paragraph specifies that the Proponent shall give the

rates of bioaccumulation for fish, marine mammals, and piscivorous birds.  The

data are not presented (Maheu, 14-38-53-F).

D-2. Information on selenium levels in marine mammals is missing from the

EIS, except for two analyses in 14-54-F.  The importance of this lack is further

increased by the use of this limited information in the conclusion (Dewailly, 14-

26-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The rates of bioaccumulation of mercury (or of methylmercury) should

be calculated, based on data and models developed by the Proponent.

R-2. The Proponent should provide complete information on selenium levels
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in marine mammals.
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ENTRY #63

GUIDELINES PARAGRAPH

Downstream Mercury Bioaccumulation
356  Finally, the Proponent shall provide a study of mercury bioaccumulation

downstream from hydroelectric projects, indicating the likely role of various

bioassimilation pathways and the factors that govern the extent of this

phenomenon.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not identify bioaccumulation/bioassimilation

pathways (Maheu, 14-107-108-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should identify bioaccumulation/bioassimilation pathways.
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ENTRY #64

GUIDELINES PARAGRAPH

Upland Vegetation and Ecotones
357  Upland vegetation and ecotones must be analyzed in terms of their

indigenous plant communities (rare species, typical plant communities, area of

distribution, limiting factors, etc.) and as animal habitat.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide data on plants characteristic of northern

habitats, such as lichens, mosses, sphagnum, and hepatica.  Mushrooms are not

mentioned either (R. Gagnon, 6-145-152-F).

RECOMMENDATION

R1. The Proponent should present an inventory of lichens, mosses,

sphagnum, hepatica, and mushrooms, and should establish a list of rare or

endangered species.
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ENTRY #65

GUIDELINES PARAGRAPH

Land animals

365  The Proponent shall describe the wildlife and its habitat in order to assess

likely losses in number and biomass and in harvesting by all users, should the

project proceed. For key species of birds and mammals (including caribou), the

Proponent shall provide estimates of the following:  body condition, age and sex

ratios, habitat use, age of maturity, reproductive rates and success, mortality

factors and rates of mortality.  Key species shall be identified on the basis of,

among other things, their abundance and their importance to the native harvest,

including that of the Naskapis and other native groups.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided sufficient data regarding estimates of

body condition, age and sex ratios, age at maturity, and rates of mortality for key

species of birds and mammals (including caribou) (Bider, 7-198-205-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present estimates of body condition, age and sex

ratios, age at maturity, and rates of mortality for key species of birds and

mammals (including caribou).
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ENTRY #66

GUIDELINES PARAGRAPH

Caribou

366  The Proponent shall present existing knowledge of the density and

distribution of caribou and their population cycles over the past decades, and of

the habitats used by this species during the course of one full year, including the

migratory routes and birthing grounds used and their location with respect to the

areas affected by the proposed project.  The study shall include seasonal as well

as year-to-year variations.  The Proponent shall distinguish between the Lac

Bienville herd (animals native to this region) and the Rivière George and Rivière

aux Feuilles herds, which are used by the Naskapis, and shall specify how each

herd uses the area proposed for development for migration, feeding and calving,

and how the herds interrelate in terms of population dynamics.  The Proponent

shall outline the limiting factors (birthing grounds, habitats, predation, availability

of food, poaching, resource development, hunting, climate, etc.) that have or

could have an effect on caribou numbers and thus their density and distribution

within the specific context of the study area.

DEFICIENCIES

D-1. Nowhere in the EIS is there a major focus of effort directed at explaining

the ecological relationships and population dynamics of terrestrial biota,

particularly fauna such as caribou. No scientific data spanning the period during

which the Project was being considered are provided by the Proponent, and no

explanations are given for spatial and temporal changes in caribou numbers and

distributions, or, if given, no supporting data are provided.

The following points refer to the lack of ecological perspective or data

provided by the Proponent:  the caribou investigations are not sufficiently

comprehensive;  the EIS contains incomplete data on summer range availability

and productivity, and on winter range;  no data on body condition, age at

maturity, reproductive performance or mortality rates, and related factors are

presented;  no supporting data or methodology for determining movement

patterns or trends are identified;  no data on how the herds interrelate or on

factors limiting caribou numbers, density, and distribution are included;  no data

or references on inter-site caribou movements, and on activities on and off
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construction sites are provided;  neither data nor references are provided to

support assertions on how caribou react to roads;  no data are given on

cumulative effects in association with either current or projected activities for the

area; there is incomplete documentation to support conclusions relating to the

Leaf River Herd (Luttich, 5-29-37, 40, 60; 6-204-219, 208; 11-223, 235, 221-239;

13-81-84-E).

D-2. The Proponent does not deal adequately with the limiting factors that have

or could have any effect on caribou numbers. (Comunity Conformity Review, 6-

216-219; 11-222-227-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide a complete explanation of the natural

history and population ecology of caribou using, or having a documented history

of using, the Western Ungava Peninsula. The Proponent should provide an

explanation based upon scientific data, for the forces effecting changes in the

population dynamics of caribou in the Western Ungava Peninsula. Finally, the

Proponent should provide scientific data to allow for comprehensive

interpretations in both qualitative and quantitative terms.

R-2. The Proponent should provide more detail information regarding the

limiting factors that have or could have an effect on caribou numbers.
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ENTRY #67

GUIDELINES PARAGRAPH

Bird Populations
368  The Proponent shall provide an inventory and analysis of current bird

populations (local and migratory), evaluating the number, distribution and life-

cycle of bird species, especially waterfowl species of interest to Native peoples,

and shall study their productivity and the factors governing it.  The Proponent

shall also provide an inventory of migratory birds of special interest to

birdwatchers and hunters of North America.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not provide a description of the factors affecting the

reproductive success of Harlequin ducks and their likely survival if displaced from

traditionally used rapids (Titman, 6-177-182-E).

D-2. The Proponent does not provide information about population densities of

Short-billed dowitchers (Titman, 6-185; 11-204-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present data concerning reproductive success, on

at least 20 nests per species per year for a couple of years, to determine nest-

site selection, clutch size, hatching rate, and the rate of survival of ducklings to

hatching.  Data should also be presented on the current breeding distribution of

Black scoters in eastern North America, and on wintering populations.

R-2. The Proponent should describe the abundance and distribution of Short-

billed dowitchers in the study area and relate those data and the projected

impacts of the Project to the total North American population.
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ENTRY #68

GUIDELINES PARAGRAPH

Canada Goose, Surf Scoter, Black Scoter
370  In the Lac Bienville area, particular attention shall be paid to the Canada

goose, the Surf scoter and the Black scoter. Most importantly, the factors likely to

affect the reproductive success of these last two species shall be discussed.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not provide information about the reproductive

success of Black and Surf scoters and the factors that affect it.  Particular

attention was not paid to the population status and dynamics of the Black scoter.

Without confusing numbers with the less sensitive Surf scoter, there is a need to

know more precisely what proportion of the Quebec and Eastern North American

population will be affected by the Project, and data about the larger population

are therefore needed (Titman, 6-174-177; 11-197-199-E).

D-2. The Proponent has not provided adequate information concerning the

nesting areas for Scoters that may be flooded in the Lake Bienville area.  The

Inuit are concerned about whether they will find new nesting areas or whether

they will attempt to return to the same location (Community Conformity Review,

11-197; 15-56-59-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present data concerning reproductive success, for

at least 20 nests per species per year for a couple of years (information about

only three nests was reported) to determine nest-site selection, clutch size,

hatching rate, and the rate of survival of ducklings to hatching.  Data should also

be obtained on the current breeding distribution of Black scoters in eastern North

America, and on wintering populations.

R-2. The Proponent should provide adequate information about the nesting
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areas of Scoters in the Lac Bienville region, and where they are expected to go

after flooding.
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ENTRY #69

GUIDELINES PARAGRAPH

Preservation and Biodiversity
372  From the standpoint of ensuring the diversity of species in the study area,

the Proponent shall discuss the preservation of vulnerable, rare, or threatened

species in the area concerned, as well as that of relevant plant communities and

fragile ecosystems.  This process will require input from various agencies, both

provincial (ministère de l'Environnement [MENVIQ] and ministère des Loisirs, de

la Chasse et de la Pêche [MLCP]) and federal (Environment Canada), as well as

from the Native communities.  The Proponent shall consult with them concerning

flora, plant communities, land and marine mammals, fish and birds.  Current

information shall then be discussed, and any inventories deemed necessary by

government authorities in order to permit a decision on the proposed project shall

be performed.  The Proponent shall present the current and anticipated

protection programs which are or will be in effect in this area.

DEFICIENCY

D-1.  The EIS does not appear to contain specific mitigating measures to protect

rare or threatened species.  There is no indication of how rare or endangered

species will be saved during the construction and operation of the Complex

(Community Conformity Review, 6-140-158, 265-268, Appendix A-E).

RECOMMENDATION

R-1.  The Proponent should describe how it intends to preserve rare and

endangered species during construction and operation of the Complex.
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ENTRY #70

GUIDELINES PARAGRAPH

Community Profiles
374  The Proponent shall update the economic, social and cultural profile of the

affected northern communities (Kuujjuarapik/Whapmagoostui, Chisasibi,

Radisson, Umiujak, Inukjuak and Sanikiluaq) concentrating mostly on the second

half of the twentieth century (1950 to date) and highlighting the determining

evolutionary factors for every community, paying particular attention to current

characteristics that make the communities more or less open to changes.

DEFICIENCY

D-1. One of the characteristics that makes communities more or less open to

changes is gender relations.  There is no discussion of gender relations, either

historically or in the contemporary era and how they might be changed by the

Project (Waldram, 13-88-101-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should include discussions of gender relations, both from a

historical and contemporary perspective.
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ENTRY #71

GUIDELINES PARAGRAPH

Demographics
375  The Proponent shall review existing information pertaining to the

demographics of the Northern environment in order to present a demographic

profile of each community that might be affected by the development of the

proposed Great Whale River hydroelectric complex.  This profile should include

possible future scenarios for demographic dynamics, making clear the limitations

inherent in forecasting the demographic characteristics of each community.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has prepared a demographic profile for the overall Inuit

population of Québec, but not for each community that might be affected by the

Project, with the exception of indicators such as total population (Table 2.1) and

age-structure (Fig. 2.1).  The following indicators have not been addressed: birth-

rates, fecundity in general or by age group, infant mortality, natural surplus, life

expectancy and its distribution according to sex, income per community.  The

forecasting of demographic characteristics relies on only one scenario, based on

an annual increase of 1.9%.  Because of the activity generated by the Project

and the possible movement of people towards Kuujjuarapik, the preparation of

several demographic scenarios is vital (C. Gagnon, 9-8-16-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should address the full range of indicators described in D-1

and should prepare forecasts of demographic characteristics based on various

scenarios, taking into account external factors such as the arrival of Native

workers for the construction and operation of the Project, and subsequent intra-

regional migration.
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ENTRY #72

GUIDELINES PARAGRAPH

Economy
376  The Proponent shall describe the economy of each community.

Notwithstanding the present activities and future opportunities for employment

and for the production of goods and services by Natives for their specific needs,

this profile shall deal specifically with the evolution since the 1950s of the

hunting, fishing, and gathering economy, as well as other traditional and

commercial activities, taking into account the institutional structure introduced by

the JBNQA.  The Proponent shall draw a historic and current portrait of land use

(1950-1975 and 1975-1990) in the area affected by the proposed project.

Traditional and modern land use in the study area including Belcher Islands by

Natives and non-Natives shall be clearly identified.  Areas which are considered

of particular interest to government bodies or other groups interested in the

protection and development of the region (parks, reserves, conservation areas,

sites or watercourses of interest for recreation or tourism, etc.) will be identified

and justified with respect to the objectives of the Natives and non-Natives.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not describe the technology currently used in travel

and harvesting.  Studies in Manitoba suggest the possibility that northerners will

change technology in the face of wage employment and/or environmentally

impacted territory.  Change cannot be predicted without an assessment of

current technology and the social relations of production (Waldram, 13-23-42-E).

D-2. The Proponent has not provided sufficient information on historical land-

use trends, including Inuit use of the Belcher Islands, on which to judge its

predictions of the impacts that the Project may have on Inuit land-use.  There is

no reference to Inuit valued ecosystem components or preferences with respect

to development of the region (Kemp, 8-106-131; 20-11-15, 66-67-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should discuss the technology inventory and describe the



101

associated social relations.

R-2. The Proponent should provide sufficient detail on historical land-use

trends, including use of the Belcher Islands by the Inuit, to allow a prediction of

the impacts of the Project on land-use.  The Proponent should also refer to Inuit

valued ecosystem components or preferences with respect to the development of

the region.
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ENTRY #73

GUIDELINES PARAGRAPH

Transportation
377  In addition, the Proponent shall study the influence of current transportation

systems on the cost and availability of goods and services in the communities,

shall identify present methods of transportation (on land and water) for accessing

the territory and hence for gathering activities, and the degree to which they are

used, and the costs of using the current system.  Bodies of water in whole or in

part used by Natives and non-Natives shall be identified, and a detailed

description of the type and density of navigation on those waters shall be

provided.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide studies on the influence of current

transportation systems on the cost and availability of goods and services in the

communities; nor does the Proponent provide the costs and the degree to which

current systems are used for gathering activities.  With respect to the latter, the

following issues should be addressed:  the nature, frequency, and costs of travel;

identification of the users;  the types of activity being carried out; and their

seasonality (C. Gagnon, 8-22-23-F).

RECOMMENDATION

R-1. To have a better understanding of the impacts of a greater access to the

territory, the Proponent should present more factual and systematic information

on current transportation systems and their influence on the availability of goods

and services in the communities, as well as on the degree to which current

transportation systems are used for harvesting activities.
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ENTRY #74

GUIDELINES PARAGRAPH

Land Use and Occupancy
378  In addition to economic activities and transportation systems, the Proponent

shall discuss the various ways the land is used and occupied (for subsistence,

recreation, therapeutic or religious purposes, etc.) and shall study their

relationship with the social structures and symbol systems of the Native.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent provides no discussion of the various ways in which the

land is used and occupied for therapeutic or religious purposes, nor of their

relationship with the social structures and symbolism of the Inuit (the latter being

confused by the Proponent with the analysis of perceptions).  The objective of

the Proponent's survey of the various ways in which the land is used and

occupied (31-96-F) focused only on the identification and description of hunting,

fishing, and trapping activities.  Moreover, an adequate understanding of

territorial symbolism cannot be derived exclusively from interview techniques and

the analysis of message content.  Territorial practices are linked directly to

symbolism, but the EIS does not integrate them (C. Gagnon, 8-16-25-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present the non-material representations and

values attributed to the territory, classified according to the original formulations

used by the Inuit, rather than a grid predetermined by specialists.
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ENTRY #75

GUIDELINES PARAGRAPH

Land-use along Manitounuk Sound and the Estuaries
380  Special attention shall be paid to the use of land along Manitounuk Sound

and the Great Whale, Little Whale and Nastapoka river estuaries in relation to the

distribution of resources, and to their use by the inhabitants of Kuujjuarapik and

Whapmagoostui and other populations.  This review shall outline the current

situation and future prospects, taking into account the social structures, spiritual

values, harvesting levels, and the importance of traditional foods.  The Proponent

shall seek to learn about the possible solutions and alternatives under

consideration by the natives themselves, should access to the territory be

substantially modified.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided sufficient data to determine harvesting

levels for the Great Whale, Little Whale, and Nastapoka estuaries, as well as for

Manitounuk Sound (Kemp, 8-106-123; 13-7-29, 40, 79-94-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide sufficient data to determine harvesting

levels for the Great Whale, Little Whale, and Nastapoka estuaries, and for

Manitounuk Sound.
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ENTRY #76

GUIDELINES PARAGRAPH

Archaeology
381  The Proponent shall provide an overall assessment of current

archaeological knowledge of the study area, including a detailed description of

the methodology used in its program to identify potential archaeological sites.

The assessment of the archaeological surveys shall include a description and an

interpretation of archaeological sites that have already been excavated.  These

shall be interpreted in the context of the prehistory of Quebec and particularly

Northern Quebec.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent defines the chronological periods according to temporal

subdivisions (e.g., prehistoric, historic, modern, and contemporary), but the

specific terms for the cultural evolution of the two groups that occupied the

territory are not presented.  The EIS appears to limit to a minimum the specific

cultural identification of surveyed or excavated sites (Gendron, 32-577-583-A).

D-2. The Proponent does not provide information on what the sites are, how

many there are, and to which cultural group they belong to (Gendron, 28-28-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide a better identification of the different

cultural periods represented in the archaeological record.

R-2. The Proponent should provide information on what the archaeological

sites are, the number, and the cultural group to which they belong.
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ENTRY #77

GUIDELINES PARAGRAPH

Collaboration with Archaeology Specialists
382  This archeological and historical study will require close collaboration with

numerous specialists, including those of the archaeology services of the

Ministere des Affaires Culturelles, the Cree Regional Authority and the Avataq

Cultural Institute.

DEFICIENCY

D-1. The Avataq Cultural Institute was never consulted by the Proponent

regarding the methods and techniques to be used in the archaeological research

programme.  Moreover, the EIS refers only to two small inventories conducted by

the Institute for the Proponent, and all other work conducted by the Institute in

the region (including a 1991 report subsidized by the Proponent) is not included

in the list of references.  Many of the deficiencies observed in the EIS are due in

large measure to the failure of the Proponent to consult the Avataq Cultural

Institute (Gendron, 13-104-110-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should incorporate into the EIS all the relevant studies

carried out by the Avataq Cultural Institute and should collaborate with the

Institute to the degree required by Paragraph 382.
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ENTRY #78

GUIDELINES PARAGRAPH

Social Organization and Symbol Systems
384  The Proponent shall pay particular attention to social organization and

symbol systems. These include such aspects as relationship to the land, social

cohesion and dynamics (as opposed to the breakdown of the social

organization), ties to other Native and non-Native communities, social identity,

self-esteem, systems for explaining and accepting changes, common visions of

the future, etc.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not pay particular attention to social organization and

symbol systems, in order to provide a clear understanding of social cohesion and

dynamics, as opposed to the breakdown of the social organization, ties to other

Native and non-Native communities, social identity, self-esteem, systems for

explaining and accepting changes, and common visions of the future.  There is a

lack of data showing how the Project would be integrated with the current

processes of social change within the communities (C. Gagnon, 9-85-91-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide fuller information on social organization.  In

particular, the argument of the Proponent that the Project should be considered

only as one agent of change among others in the modernization of Inuit

communities requires justifying.
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ENTRY #79

GUIDELINES PARAGRAPH

Perceptions
385  The Proponent shall analyze perceptions of the proposed project in the

communities, in relation to their own visions of the future.

DEFICIENCY

D-1. The method that the Proponent has used for documenting Inuit

perceptions of the Project does not include either Traditional Ecological

Knowledge techniques or Participatory Research Methods, in which interviews

are conducted by Inuit in Inuktitut. It is unlikely that superficial interview

methodologies will reveal the depth and complexity of Inuit values and

perceptions regarding environment and development (Bielawski, 13-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present Inuit values and perceptions regarding the

Project, based on Participatory Action Research Methodology or other

appropriate methodologies.
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CHAPTER IV

PROJECT DESCRIPTION
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ENTRY #80

GUIDELINES PARAGRAPH

Environmental and Social Objectives
410  This comparative analysis shall indicate how the Proponent took the

environmental and social objectives inherent in the concept of sustainable

development into account in the optimization process.  The design options for the

project shall be analyzed in relation to their environmental and social costs and

benefits, including those options which cost more to build and/or operate but

which cause lesser environmental or social impacts. Also, the implications in

economic, environmental and social terms of the diversion of a watercourse or

the flooding of sensitive areas must be assessed, and the point at which such

diversion or flooding becomes unacceptable for the Proponent must be clearly

indicated.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not state clearly how the environmental and

economic issues identified relate to the concept of sustainable development.  In

particular, the Proponent has not described how it has identified, ranked, and

compared them.  Understanding how the Proponent reached its conclusions

regarding generation options is central and critical to assessing the Project

(Slocombe, 1-23-26-E).

D-2. There is no indication in the EIS whether the Proponent has considered

sustainable development in its analysis of balancing supply and demand.  The

need to consider sustainable development could have been a constraint in the

process of achieving an energy balance through the choice of particular

hydroelectric projects (Slocombe, 1-33-37-E).

D-3. The Proponent does not refer to the concept of sustainable development

in the sections of the EIS concerning the selection of an optimal hydroelectric

complex.  The selection of optimal alternatives is a central part of the analysis.

Knowing the precise role of the concept of sustainable development in this
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section is critical (Slocombe, 1-6-7-E).

D-4. The Proponent does not explain how the six environmental issues

considered were chosen, or how they reflect the concept of sustainable

development.  The Proponent also fails to discuss the relationship of those

issues to other concepts, such as economics, used in the analysis.  These are

the central environmental criteria used in the analysis of options, and their

origins, inter-relations, and the ways in which they were used must be

understood if the reader is adequately able to assess the EIS (Slocombe, 4-167-

170-E).

D-5. The Proponent does not provide a specific explanation of how the studies

listed, individually or in combination, support the development of the Project in

accordance with concept of sustainable development.  A central question in the

assessment is "Do we know enough about the carrying capacities of the affected

ecosystems to be able to assess the sustainability of the Project"?  The EIS does

not show clearly if the Proponent has addressed that question (Slocombe, 5-E).

D-6. The Proponent does not describe the methodology by which it integrated

and ranked environmental with technical and economic considerations, or how

conflicts between the various considerations were resolved.  This is a critical

section, yet it lacks enough detail to make it possible for the reader to understand

and assess the methodology used by the Proponent (Slocombe, 16-5-7-E).

D-7. The Proponent does not explain how it weights the concerns of current

and future generations, and of different groups of people (Slocombe, 16-39-40-

E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide a description of how the issues that it

selected relate to the concept of sustainable development. It should describe

how it identified, ranked and compared environmental and economic issues as

they relate to the concept of sustainable development.

R-2. The Proponent should identify if and how it considered the concept of
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sustainable development in its analysis of balancing demand and supply.

R-3. The Proponent should identify if and how the concept of sustainable

development was incorporated into the identification of an optimal hydroelectric

complex and whether it is reflected in any of the parameters used by the

Proponent in its modelling or other analyses.

R-4. The Proponent should explain the origins and use of the six central

environmental criteria employed in the analysis of options.  In particular, the

Proponent should discuss how they reflect the concept of sustainable

development, and how they were used in conjunction with other criteria to

choose particular options.

R-5. The Proponent should identify where and how it has addressed the

question whether it knows enough about the carrying capacities of the affected

ecosystems to be able to assess the sustainability of the Project.

R-6. The Proponent should identify the methodology, criteria, and

characteristics that it used in integrating and ranking environmental and technical

and economic considerations.

R-7. The Proponent should explain how it weights the concerns of current and

future generations, and of different groups of people.
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ENTRY #81

GUIDELINES PARAGRAPH

The Bienville reservoir.

421  The Proponent shall report on studies concerning the maximal dimensions

of the Bienville reservoir, as mentioned in the information provided by the

Proponent. The possibility of modifying the dikes and limiting the extent of the

flooded areas in the region near Lac Bienville shall also be taken into account. In

this regard, the advantages of reducing flooding in the Lac Bienville region and

the disadvantage of raising water levels in the GB3 and Paimpont regions shall

be compared.

DEFICIENCY

D-1. A description of the frequency and duration of flooding is lacking.  The

impact on the environment depends on the frequency of flooding and its duration.

Areas should be distinguished by some criterion related to the stability of the new

environment  (Howard, 9-51-72-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide frequency and duration distributions of

flooded areas for each reservoir.  The Proponent should also provide maps

showing areas permanently and seasonally inundated, and those that are

inundated at other frequencies.
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ENTRY #82

GUIDELINES PARAGRAPH

Work Activities
465  For each phase of the project, including its operation, the Proponent shall

identify the major activities at each construction site and provide a profile of the

work force and working schedules required for each of these activities.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not describe how it will achieve its target of

contracting 50% of air transportation of workers, trucking, and fuel supply

purchases to Native business (Loney, 13-52-54-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should describe how it intends to achieve its target of

contracting 50% of air transportation of workers, trucking, and fuel supply

purchases to Native business.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.



115

CHAPTER V

IMPACTS OF THE PROJECT
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ENTRY #83

GUIDELINES PARAGRAPH

Ecosystem Health - Current and Future
507  The study shall evaluate current and future states of ecosystem health and,

in particular:

1. the diversity of flora and the factors which might disrupt it;

2. the abundance, distribution, and density of species of fauna, and the factors which

limit these characteristics; in particular, in the relevant cases, the rates and causes

of mortality and morbidity, including contamination and destruction of habitat;

3. the changing human populations and their reactions to disruptions related to

development; and

4. for the human populations, the current state of individual, collective physiological

and psychological health, paying particular attention to diseases that serve as

indicators of changes in health; and shall attempt to identify the causes.  The

evaluation shall take into account conceptions on the part of the affected

populations with regard to their current health and to the impacts the proposed

project would have on their health.  It shall also take into account the local health

services (both care and prevention) and, specifically, community resources.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent refers to the report of the Rochon Commission, but neither

that report nor the relevant data form part of the EIS.  There is a reference to

"worrisome" situations, but there is no explanation of what those may be

(Waldram, 8-87-E).

D-2. The discussion of health paints a bleak picture of Inuit health, excluding all

its positive aspects, such as those diseases from which Inuit appear to suffer less

than Québeckers in general.  Trends in such diseases as cancers cannot be

assessed in terms of future impacts if they are not understood now.  The data

should be more specific: for example, Table 4.2 is too general, and each disease

category should be further broken down, such as by type of cancer.  That the

Inuit experience low rates of some diseases compared to the rest of the Province

can also change with the Project (Waldram, 8-90-93-E).
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D-3. The Proponent does not provide data on rates of alcoholism, or on the

extent of substance-abuse.  Alcohol-and substance-abuse are more complex that

the EIS suggests.  For example, increased levels of abuse may occur in

segments of the population (e.g., the elderly), in which current rates are low,

possibly due to stress or other Project-related changes (Waldram, 8-97-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should incorporate into the EIS the relevant information

from the report of the Rochon Commission and should clarify what it means by

"worrisome" situations.

R-2. The Proponent should include more epidemiological data and analysis on

the Inuit.

R-3. The Proponent should include more data and analysis relating to alcohol-

and substance-abuse.
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ENTRY #84

GUIDELINES PARAGRAPH

Pressures on Ecosystem Health
508  The Proponent shall study the possibility that intervention in the territory

may benefit or harm certain species.  The Proponent shall examine any

imbalance that might arise with respect to the current situation and shall evaluate

them with respect to their duration and geographic scope.  To this end the

Proponent shall study, in particular, the pressures that human populations bring

to bear on wildlife and shall relate this to the environmental stresses that might

arise from the proposed project.  In the analysis of these pressures, the following

factors shall specifically be taken into account:  demographic growth of the

Native communities, increased access routes and improvements in

transportation, increase in the number of sports hunters and fishermen,

economic development of the region, poaching and over-exploitation, and the

cumulative effects of these factors.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information on the number of

persons who may be attracted to the region to hunt caribou.  Experience from the

caribou hunt at LG4 indicates that large numbers of persons are interested in that

activity.  The Proponent has failed to consider the implications of increased sport

fishing and hunting by non-Natives for Inuit harvesters (Community Conformity

Review, 11-157-158, 213-217, 236-237; 12-36-42, 58-62; 13-32-41; 15-67-68-E;

Loney, 28-30-E).

D-2. The Proponent has not provided adequate information concerning the

management of hunting activities in the eight-mile corridor for the road.  The Inuit

are concerned that the corridor will be Category III land, thus opening a large

territory to southern hunters, over which the Inuit would have no control

(Community Conformity Review, 11-157-158, 213-217, 236-237; 12-36-42, 58-

62; 13-32-41; 15-67-68-E).

D-3. The Proponent has not responded adequately to concerns about sport

hunting by workers and visitors to the region (Community Conformity Review, 11-
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157-158, 213-217, 236-237-E; 12-36-42, 58-62-E; 13-32-41-E; 15-67-68-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide information on the projected numbers of

persons who will be attracted to the area to hunt caribou and the implications of

increased sport fishing and hunting by non-Natives on Inuit harvesters.

R-2. The Proponent should provide information on how activities and resources

within the eight-mile corridor will be managed.

R-3. The Proponent should respond to the concerns that the Inuit have raised

about workers and visitors undertaking sport hunting activities in the region.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #85

GUIDELINES PARAGRAPH

Impacts of Dietary Changes
509  The Proponent shall assess the impacts of dietary changes that would result

from the proposed project on the health of living beings, and shall study, among

other issues, the increase or decrease in the quantity and quality of available

food resources (due to the reduction of the territory, increased difficulty or ease

of access, contamination by mercury or other pollutants, etc.).

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not discuss the negative impacts of diet change.  The

EIS speculates that replacement southern foods will be of better nutritional

quality, but the Proponent does not provide the evidence on which that

speculation is based (Waldram, 13-74-E).

D-2. The Proponent does not address certain significant questions, such as:

will the Inuit be obliged to modify their dietary habits and, if so, how will the Inuit

have to change their wildlife harvesting sites  (Bruneau, 13-79-F).

D-3. The Proponent does not provide an exhaustive assessment of impacts on

dietary habits, particularly a reduction in the consumption of fish and marine

mammals.  An emphasis on pregnant and lactating women would have been

required to assess the impacts on the health of new-borns.  A decrease in the

consumption of fish, meat, and the subcutaneous tissues of marine mammals

may have an impact on the occurrence of cardio-vascular diseases, but the

Proponent does not explore that issue.  Studies report that polyunsaturated fatty

acids (in particular, omega-3 type fatty acids) play a beneficial role in the

prevention of cardio-vascular diseases.  Moreover, fatty acids of the omega-3

type are an essential nutrient for foetal development (increased weight at birth,

better vision, etc.) (Bruneau, 13-79-80-F).

D-4. The Proponent has not provided adequate information concerning the

possibility that Inuit engaged in harvesting activities will be required to purchase
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trucks, in addition to snowmobiles, boats, canoes and ATVs, to access the

reservoirs and lakes, an expense that will be too large for most hunters, with

consequent negative impacts on diet and health (Community Conformity Review,

13-69-70, 85-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present the negative impacts of changes in diet and

support its speculation concerning the better nutritional quality of southern foods.

R-2. Possibly on the basis of experience at LG2, but taking care not to

automatically extrapolate from the Crees to the Inuit, the Proponent should

evaluate whether and how the Project might force the Inuit to modify their dietary

habits and to change their wildlife harvesting sites.

R-3. The Proponent should evaluate the likely health impacts of dietary

changes, particularly a reduction in the consumption of fish and marine

mammals.

R-4. The Proponent should provide projections of additional costs and funding

to finance vehicles for Inuit harvesters to access the reservoirs and lakes and of

the dietary consequences of the added expenses.
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ENTRY #86

GUIDELINES PARAGRAPH

Changes in Traditional Food Sources
510  The Proponent shall also indicate how the percentage of food derived from

hunting, fishing and gathering in relation to store-bought food could change as a

result of changes in their relative costs and in food quality, specifically vitamin

and protein content, resulting from the proposed project.  This study shall, of

course, be adjusted to take into account the dietary and physiological needs of

Northern inhabitants, and particularly those of hunters.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information on the cost and

nutritional value of store-bought food as a replacement for country food.  The

Inuit are concerned that store-bought food will be very expensive and that they

will have difficulty meeting their dietary requirements.   They are also concerned

that many Inuit will not know enough about store-bought food to plan a nutritious

diet  (Community Conformity Review, 13-73-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide more information on the cost and nutritional

value of replacement foods, and should discuss how information about the

nutritional value of store-bought food could be disseminated to the Inuit.
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ENTRY #87

GUIDELINES PARAGRAPH

Mercury Contamination
512  The Proponent shall undertake a state-of-the-art study of mercury

contamination, evaluating the risks such contamination poses to the territory's

wildlife and to human populations,  The following paragraphs specify the principal

requirements of this study.  The Proponent shall also evaluate the nature and

extent of the affected populations' fear of contamination and the consequences

thereof, especially with respect to their dietary choices.

1. The Proponent shall review all relevant scientific information as well as the

available reference data for the region of the proposed Great Whale River

hydroelectric complex in order to predict mercury contamination of fish in

the reservoirs and forebays of the proposed complex or of any other sector

that might be affected.

2. The Proponent shall take into account any research programs carried out

elsewhere on biogeochemical mercury cycles, and shall determine their

applicability to the reservoirs planned for the proposed project.

3. The Proponent shall discuss the passage of fish through the turbines and

the incidence of mercury contamination in downstream fish population, in

particular with respect to recruitment and potential toxicological effects.

The Proponent shall also address contamination of crustaceans, molluscs,

marine mammals, (especially belugas, piscivorous birds (migratory and

non-migratory)  and waterfowl.  The extent and duration of this

contamination shall also be determined, taking into account all sources of

leachate (soil, vegetation, etc.) as well as baseline data on distribution of

this type of contamination.

4. As for cumulative impacts, the Proponent shall make use of data from the

La Grande complex, and shall obtain data from the proponents of other

projects (e.g. Churchill-Nelson and Conawapa).

5. With regard to Manitounuk Sound and Hudson Bay, the Proponent shall

address the issue of the transfer and bioaccumulation of methylmercury up

the food chain, from plankton and invertebrates to marine mammals, with

respect to the design options under consideration for the tailrace canal,

emphasizing those resources which are likely to be consumed by the

human population.

6. The Proponent shall also evaluate the impacts of the proposed project with

regard to the increase in human exposure to methylmercury.  The following

issues shall be clearly addressed:

a. an evaluation of exposure levels and their distribution over time with
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respect to the various hypotheses concerning methylmercury

bioaccumulation.  These hypotheses and the ecological basis on

which they are founded shall be clearly specified;

b. the pharmacokinetic behaviour of methylmercury in humans,

including the selection of models linking consumption to indicators of

body burden (in blood and hair);

c. the neurotoxicity of methylmercury in humans (adults and children)

for differing levels and durations of exposure, including the

cumulative effects of long-term exposure; the neurotoxicity of

methylmercury exposure in utero and in mother's milk, for different

levels of exposure; and monitoring studies on the long-term effects of

in utero exposure, taking into account the diet of the local population;

d. current epidemiological knowledge concerning exposure levels and

risks similar to those expected in the context of hydroelectric

development;

e. changes in human exposure levels since 1975 (distinguishing

between villages and sex and age groups);

f. in light of the preceding information, future changes in the likely rates

of exposure for different social groups and an evaluation of the risks

to adult populations associated with this exposure, taking diet into

account; and

g. a study of the type of measures that would be required to meet

criteria for acceptable levels of human exposure, justifying the

criteria employed in terms of public health.

7. Insofar as the accelerated bioaccumulation of methylmercury in fish and

possibly in marine mammals would require restrictions on Native hunting

and fishing activities or would raise concerns among the population

regarding the toxic effects of methylmercury and its consequences, it will

be necessary to address social and cultural issues such as changes in diet

associated with the presence of methylmercury in the environment.

8. The Proponent shall review the experience of other communities affected

by mercury contamination (both inside and outside Quebec) to determine

potential social and cultural impacts.  The following points shall be covered:

1. the level of exposure, taking into account the demographic profile of

Native communities and the territorial organization of fishing

activities;

2. the perception of risk by the various groups involved;

3. the harvesting of fish, marine mammals, and avifauna and the

distribution and consumption of this harvest, taking into account

knowledge that emerges from the study of mercury exposure among

the population; and

4. experience in controlling exposure among pregnant women and

women of child-bearing age.
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DEFICIENCIES

D-1. The Proponent presents only a few lines regarding the toxicology of

mercury for humans.  In particular, data are missing on redistribution, elimination

and half-life, placentary transfer, and on the levels of mercury in maternal milk

(Dewailly, 14-F).

D-2. The Proponent does not provide an adequately detailed epidemiological

data on chronic and subacute intoxication by methylmercury (Dewailly, 14-F).

D-3. The Proponent does not provide a detailed presentation of the risks

related to prenatal exposure to methylmercury (Kjellstrom studies), risk analysis

(AH Stern), and levels of exposure blood at cord for the Crees, Inuit, and Faroe

Islands (Dewailly, 14-F).

D-4. The EIS lacks data on the biological exposure of the Inuit to

methylmercury.  No data are presented on: mercury in the blood of adult Inuit or

in the umbilical cord.  Recent data on levels of mercury in the umbilical cord from

a sample of Crees are available (Dewailly, 14-F).

D-5. The Proponent has not provided adequate information concerning the

possible mercury contamination of each species of wildlife used by the Inuit

(Community Conformity Review, 14-E).

D-6. The Proponent has not provided adequate information concerning the

potential of mercury contamination in the estuaries as a result of the spillway

(Community Conformity Review, 17-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should review studies on elimination kinetics and on

placentary transfer.  In particular the Proponent should provide data for "mother-

child" pairs.
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R-2. The Proponent should provide epidemiological data on chronic and

subacute intoxication, including at a minimum those from Cree adults and

children.

R-3. The Proponent should present data and analyses on the risks of prenatal

exposure to methylmercury.

R-4. The Proponent should provide data, preferably from the Inuit, on current

levels of exposure to methylmercury. If no data on Inuit are available, recent

information on levels of mercury in the umbilical cord from a sample of Crees

should be presented and discussed with due caution.

R-5. The Proponent should provide information about the possible mercury

contamination of each species of wildlife used by the Inuit. Once the current

exposure of adults, pregnant women, and women of child-bearing age, and new-

borns has been established, the Proponent should simulate, as a function of

feeding and contamination scenarios, the evolution of exposures for the Inuit,

especially those from Kuujjurapik, Umiujaq and Inukjuak.

R-6. The Proponent should provide detailed information about the possibility of

the presence of mercury and other contaminants in the estuaries as a result of

the use of the spillway.

COMMENT

The deficiencies identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #88

GUIDELINES PARAGRAPH

Safety Factors
513  The Proponent shall examine all factors that could compromise or improve

safety conditions within the territory, including those that emerge from the

Proponent's own research and those that are brought up by the inhabitants of the

region. The following factors in particular shall be addressed:

1. Works. The Proponent shall study any possible dangers to users of the

territory resulting from construction, start-up and operation of the works, no

matter what the origin of these dangers may be (seismicity, human error,

modification of river flow, changes in reservoir water levels, explosives,

hazardous wastes and others). In the case of seismicity, the Proponent

shall take into consideration the cumulative risks arising from the

impoundment of other reservoirs.

2. Fires. The Proponent shall study fire hazards related to construction and

operation of the works and to increased human presence in the territory. In

particular, reference shall be made to fires that occurred at the La Grande

complex, and the consequences of an increased number of forest fires in

the region shall be evaluated.

3. Roads. The Proponent shall study the risk of road accidents for wildlife as

well as for humans.

4. Waterways. The Proponent shall study the dangers in crossing waterways

in all seasons, particularly with regard to the effects of the tailrace canal on

Manitounuk Sound.

DEFICIENCY

D-1. The presence of a port would increase maritime transport to Hudson Bay.

The Proponent should provide an assessment of this increased traffic and the

risks of navigating in Hudson Bay, which has not been mapped extensively

(Demers, 20-69,71-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide an assessment of increased maritime traffic

in Hudson Bay and the associated risks.
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ENTRY #89

GUIDELINES PARAGRAPH

Potable water.

515  The Proponent shall clearly identify every watercourse that will be directly or

indirectly affected by the project, and shall evaluate the impact of the proposed

project on potability, chemical composition and physical characteristics

(appearance, taste, odor).  The Proponent shall also evaluate the impact of the

cutting off of the Great Whale River on the potable water supply in the

communities of Kuujjuarapik and Whapmagoostui.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information on the future

drinking water supply for Kuujjuarapik (Community Conformity Review, 11-97-

128; 13-60, 75-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present additional information on the future drinking

water supply in Kuujjuarapik.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #90

GUIDELINES PARAGRAPH

Inventory of Water Routes
520  In order to evaluate the free movement of all species inhabiting the territory,

the Proponent shall inventory and map the land and water routes (including

streams, rivers, lakes, estuaries, shorelines and Hudson Bay) and the aerial

routes that are currently used, or could potentially be used, and which could be

affected by the proposed Great Whale River hydroelectric complex.  The

seasons during which different movement patterns occur, and the reasons why,

shall be particularly taken into consideration.  With respect to wildlife, particular

attention shall be paid to the movement of beluga populations and the corridors

used by caribou.  With respect to the human population, the Proponent shall also

identify the methods of transportation employed (snowmobiles, canoes, various

types of boats, ATVs [all-terrain vehicles], automobiles, trucks, helicopters,

airplanes) and their costs.  In addition, the Proponent shall describe the existing

conditions governing the movement between the territory and neighbouring

regions.  The Proponent shall also consider the opinions of inhabitants with

regard to conditions of movement, as well as any fears they may express

concerning the new conditions that would result from the proposed project.

DEFICIENCY

D-1. The land-use data do not provide adequate information on travel routes by

season or type of vehicle used to permit the reader to evaluate the free

movement of the Inuit inhabiting the territory.  The failure of the Proponent to

incorporate the knowledge of the Inuit deprives the EIS of a valuable and unique

source of information about contemporary and historical animal movements

(Kemp, 11-E; 12-E; 13-20-23, 79-81-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should make use of the knowledge of the Inuit to provide

sufficient information on travel routes, by season and by vehicle used, and on

historical and contemporary movements of animals.
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ENTRY #91

GUIDELINES PARAGRAPH

River and Maritime Routes
523  With regard to river and maritime routes, the Proponent shall describe

possible modifications to their use by fish, marine mammals, birds and humans.

This description shall include a study of the following phenomena to determine

how they could hinder the mobility of humans and animals:

1. erosion and sedimentation in the GB1, GB2 and GB3 reservoirs caused by

impoundment, as well as such changes in rivers and estuaries due to

changes in flow.  Erosion and land subsidence linked to the melting of

permafrost on the banks of reservoirs and modified rivers shall also be

examined;

2. changes to rapids, and to portage trails which run alongside them;

3. modifications to tidal effects and to the movement of water masses in the

estuaries;

4. bathymetric changes in the estuaries and in Manitounuk Sound, particularly

in proximity to the tailrace canal;

5. ice conditions in the reservoirs and changes in the ice regime in rivers,

estuaries, Manitounuk Sound and Hudson Bay, caused by changes in flow

and by resulting changes in temperature;

6. temporary changes caused by reservoir impoundment and by tidal effects;

7. modifications to the local climate (precipitation, fog, temperature), including

that of Hudson Bay, caused by the creation of the reservoirs of the

proposed project and by the cumulative effects of these reservoirs together

with those of other hydroelectric installations; and

8. the presence of debris and vegetation in the reservoirs and rivers.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information on how and where

the Inuit will travel to hunt belugas in the Spring (Community Conformity Review,

12-9-E).

D-2. The EIS fails to predict changes in erosion, sedimentation, and other

fluvial events and processes in various parts of the rivers, including the estuary of

the Great Whale River, used occasionally as a spillway  (Martini, 31-111-115; 7-
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155; 32-111-124; 12-54-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should acknowledge the importance of hunting belugas

near Kuujjuarapik after Spring break-up and should consider where and how the

Inuit of Kuujjuarapik will be able to hunt belugas in the future.

R-2. The Proponent should present information on the likely changes in

erosion, sedimentation, and other fluvial events and processes in various parts of

the relevant rivers, including the estuary of the Great Whale River.
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ENTRY #92

GUIDELINES PARAGRAPH

Navigability
524  The Proponent shall examine the navigability of affected waterways, taking

particular account of the Navigable Waters Protection Act.  In assessing

circulation during construction and after the start-up of the proposed complex, the

Proponent shall pay particular attention to Manitounuk Sound, the Bienville

reservoir and to river estuaries, especially that of the Great Whale River. This

estuary provides the only location where boats can berth at

Kuujjuarapik/Whapmagoostui.

DEFICIENCIES

D-1. The estuaries of the Little Whale and Great Whale Rivers are used

frequently by harvesters, because they are protected and therefore safe from

waves and high winds.  The loss of those places as landing areas and shelters

for refuelling would be a significant impact.  The Proponent has not adequately

addressed the potential loss of those places.  The Inuit are particularly concerned

that the landing area for canoes and boats at Kuujjuarapik will be drastically

changed.  The river mouth will be very shallow and alternate sites are exposed to

winds (Community Conformity Review, 7-48, 56, 65, 72-E).

D-2. The Proponent has not adequately considered the impacts on travel that

changes in the ice conditions in Manitounuk Sound will cause.  The Inuit note

that Manitounuk Sound is the main trail to the North, and that nobody will want to

travel by land in the Spring once the snow has melted.  Open water along the

coast, where there is now ice in Spring, will cause major difficulties for Inuit

travelling north (Community Conformity Review, 7-48, 56, 65, 72-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should address the potential loss of protected areas for

landing and refuelling for Inuit harvesters in the estuaries of the Little Whale and

Great Whale rivers.
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R-2. The Proponent should address the difficulties for travel that changes in ice

conditions in Manitounuk Sound will cause.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #93

GUIDELINES PARAGRAPH

Cost of Travel
527  The Proponent shall evaluate any changes to the cost of travel in the

territory, as well as in distances to be covered in order to access various

locations used by the human populations living in the territory. The study of the

effects on transportation costs shall take into account the income of the users

during and following construction of the proposed project, particularly for those

whose activities in the territory regularly require them to travel.

DEFICIENCY

D-1. The EIS does not consider the possible negative consequences of air

access to harvesting areas.  For example, increasing dependence on air travel

will increase the costs of harvesting (Waldram, 22-25-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should include a discussion of the possible consequences

of air access to harvesting.
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ENTRY #94

GUIDELINES PARAGRAPH

Diversity, Wealth and Use of Resources
529  The Proponent shall present an overview of the resources in the territory,

and then shall evaluate changes in the diversity and wealth of these animal and

plant resources as well as in their use both by Natives (hunting, fishing, trapping,

gathering) and non-Natives (sports hunting and fishing). Special attention shall

be paid to the territories located along Manitounuk Sound, to the region of Lac

Bienville and to the Belcher Islands. Provisions of Subsection 4.4 of Appendix 1

to Section 4 of the JBNQA concerning an eight-mile corridor around the road

between LG2 and Kuujjuarapik/Whapmagoostui shall be taken into

consideration.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

impacts on the  freshwater seal.  The Inuit are particularly concerned that there

will be more harvesting pressure on this species, as other harvesting areas will

be negatively impacted by the construction and operation of the Complex

(Community Conformity Review, 6-245-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should clarify the impacts on freshwater seal, including the

impact due to increased harvesting in the Lac des Loups Marins region due to

the impacts of the Complex on other harvesting areas.
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ENTRY #95

GUIDELINES PARAGRAPH

Changes to Habitat
531  The Proponent shall describe and evaluate the positive and negative

quantitative (extending as far as complete loss) and qualitative changes to

habitats that could be caused by one or another element of the proposed project,

or by their management.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide data on the percentage loss of preferred

caribou calving range; nor does it provide adequate information regarding

possible impacts on calving grounds in the Lac Bienville area. In particular, the

Inuit would like to know if the caribou will still use these same areas as calving

ground (Community Conformity Review, 11-222-224; 15-49-53-E; Luttich, 11-

225-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide data on the percentage loss of preferred

caribou calving range and detailed information concerning the future use of the

Lac Bienville area for calving by caribou.
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ENTRY #96

GUIDELINES PARAGRAPH

Beluga

534  The Proponent shall evaluate the effects of the proposed project on the

herd's reproductive cycle and, in terms of habitats, on calving areas and

nurseries; in addition, on the basis of what is known about the ecology and

distribution of marine mammals in the region, the Proponent shall assess the

effects of changes in the ice regime and on physical, sedimentological, chemical

and biological characteristics of the environment for each of the scenarios of the

proposed project.  In light of the present state of knowledge concerning this

species, the Proponent shall also evaluate the differential effects of the diversion

or non-diversion of the Little Whale River.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information on the impacts on

belugas based on the experience gained from other hydroelectric projects, such

as those on the Moose River or the Churchill River (Community Conformity

Review, 7-29-37, 201-204; 12-24, 62, 76-E).

D-2. The Proponent has not provided sufficient information on the impacts of

the diversions of the Little Whale and Great Whale rivers on belugas and

Bearded seals, or on the use of the area adjacent to the Belcher Islands by

belugas (Community Conformity Review, 12-73-76-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide adequate information on the impacts on

belugas of other hydroelectric projects.

R-2. The Proponent should provide more data concerning the impacts of the

diversions of the Little Whale and Great Whale rivers on belugas and Bearded

seals, and on the use of the area adjacent to the Belcher Islands by belugas.
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ENTRY #97

GUIDELINES PARAGRAPH

Caribou
535  In evaluating the impacts on caribou, the Proponent shall use all data

already available as well as data to be collected by the Proponent, including

results obtained from studies carried out on the La Grande complex and similar

projects. This information shall be used to assess the influence of hydroelectric

developments on changes in habits and habitats during and after the

construction of the proposed complex. The evaluation shall also take into

consideration preferred areas of use and migration routes.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide sufficient information and a complete

listing of sources of impacts on caribou (Luttich, 24-130,131-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide supplementary information from La Grande

Complex and a complete listing of sources of impacts on caribou.
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ENTRY #98

GUIDELINES PARAGRAPH

Estuaries.

543  Flow changes in the estuaries would have an impact on the physical and

biological environments.  In this context, the Proponent shall evaluate the effects

of the proposed project and, more specifically, shall:

1. predict the behaviour of the estuaries after the completion of the proposed

project with regard to erosion, salinity patterns, freshwater plumes,

changes in temperature and turbidity, transport and deposition of sediment,

bathymetry and physico-chemistry, using mathematical models;

2. evaluate habitat loss for fish and other marine organisms and predict

possible changes in species makeup and the biomass.  The Proponent

shall present the effects of physical and physico-chemical changes on the

ecology of fish larvae and on the recruitment of anadromous fish;

3. evaluate the influence of winter water conditions, including changes to

freshwater plumes in coastal waters, on reproductive success and habitat

availability for fish normally present in the estuaries in winter;

4. discuss the effect of changes in flow on the use of estuaries by marine

mammals, particularly Little Whale River estuary, examining the effect of

possible changes in temperature, bathymetry and availability of prey.

Possibilities of replacement habitat shall also be examined, as well as the

impact of these changes on the number and condition of these animals,

particularly the beluga; and

5. evaluate the importance of the possible use of the GB1 spillway on the

physical, chemical and ecosystemic component mentioned above.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

future of fish stocks in the estuaries following the diversions of the Great Whale

and Little Whale rivers; nor has it provided adequate information concerning the

effects of the Complex on both natural and man-made spawning areas in the

estuaries (Community Conformity Review,  12-50-54, 57-62, 68-71, 73-76-E).

RECOMMENDATION
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R-1. The Proponent should clarify its perspective on the future of fish stocks in

the estuaries following the diversions of the Great Whale and Little Whale rivers,

taking into account the cumulative effect of increased pressure on those stocks

as a result of the presence of the roads, and should provide more detailed

information on the effects on the spawning areas in the estuaries.
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ENTRY #99

GUIDELINES PARAGRAPH

Manitounuk Sound

544  Taking into account the increased freshwater supply in Manitounuk Sound,

the Proponent shall evaluate its effect on tidal effects, ice cover, polynya zones

and local bathymetric conditions.  The Proponent shall indicate the implications

of the different options being studied  on sedimentology, primary production

(including ice algae), shellfish, fish, waterfowl and marine mammals.  The

Proponent shall evaluate the anticipated impacts of the proposed project on

anadromous fish, taking into account changes in the estuarine environment.  To

support these predictions, the Proponent shall present the mathematical models

used to reproduce current and future conditions of these habitats, and shall

justify the choice of models.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information about the impacts

of the tailrace on mussels and other shellfish in Manitounuk Sound.  In particular,

the Inuit would like to know the predicted levels of contamination and the effect of

that contamination on the quantity of mussels available (Community Conformity

Review, 12-22-23, 37-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide more information about the impacts of the

tailrace on mussels and other shellfish in Manitounuk Sound, particularly with

respect to the predicted levels of contamination and the effect of that

contamination on the availability of mussels.
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ENTRY #100

GUIDELINES PARAGRAPH

Hudson Bay and Belcher Islands

545  The environmental impact of the proposed project on the wildlife and marine

resources of the Belcher Islands requires special attention on the part of the

Proponent.  Long-term changes to the marine environment that would result from

the development of the proposed project shall be evaluated, as well as the

effects on the following elements: marine currents, physical and chemical

properties of the water, formation, movement and break-up of ice; and fish, birds,

seals, beluga and other forms of marine life, as well as certain mammals such as

the polar bear.  The Proponent shall also examine cumulative effects on marine

productivity of the various hydroelectric complexes on James Bay and Hudson

Bay, and the possible impacts of changes in currents and freshwater supply in

these bays.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

impacts of the Project on the overall ice conditions in Hudson Bay, including the

Belcher Islands (Community Conformity Review, 15-25-35-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide details concerning the overall changes in

ice conditions in Hudson Bay that can be expected as a result of the Project.
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ENTRY #101

GUIDELINES PARAGRAPH

Replacement land
548  In this study, the Proponent shall consider the entire territory to be occupied

in a continuous fashion even if, for example, certain parts of the territory appear

to be unoccupied at the time the studies are carried out.  Replacement territories

for traditional activities are to be considered in this context.

DEFICIENCY

D-1. The fact that the land-use information does not deal with questions of

historical trends or varying intensities of land-use over time will make it difficult to

use these data in identifying replacement territories for traditional activities

(Kemp, 13-7-42-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide data on historical trends and varying

intensities of land-use over time, and should consider its relevance to the

identification of replacement territories.
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ENTRY #102

GUIDELINES PARAGRAPH

Tourism
551  In addition, the Proponent shall examine the impacts that would result from

the proposed project on tourism in the region, taking particular account of sites

with a potential for sports or tourism, highly valued species, and rivers known for

recreational or other activities.  The Proponent shall evaluate the availability of

these resources, not only for the members of local communities, but also for a

wider population that identifies with the territory or shows interest in certain

specific components of the environment.

DEFICIENCY

D-1. The required identification of impacts on tourism sites, especially those for

outfitting, is missing from the EIS (Community Conformity Review, 13-58-59;16-

21-22-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should identify fully the potential impacts of the Project on

tourism sites, especially those that would be suitable for outfitting camps.
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ENTRY #103

GUIDELINES PARAGRAPH

Economic Spinoffs
553  The Proponent shall describe the economic spinoffs that would be derived

from the sale and rental of goods and services on a local, regional and national

basis. The Proponent shall explain how the proposed project would contribute to

the economic development of all communities in the region, and shall also

examine the possible impacts on these same communities should the proposed

project or some of its elements be abandoned.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not adequately described the possibilities for

economic activities such as Inuit-owned stores at the construction camps

(Community Conformity Review, 13-67; 16-21-22).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should present the option of Inuit-run stores at the

construction camps and other possibilities for economic activities.
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ENTRY #104

GUIDELINES PARAGRAPH

Social Change
556  Once again, making use of the descriptions required in Chapter 3, the

Proponent shall describe how the proposed project would fit into the existing

process of social change in the communities of northern Quebec.  More

specifically, the Proponent shall indicate what effect the proposed project would

have on the extent, intensity and rate of the social change that has been under

way since the 1950s, as a result of both internal or external factors.

DEFICIENCY

D-1. The EIS does not adequately document the argument that the

Kuujjuarapik-Whapmagoostui road will "...improve the quality of life of the

community" (Waldram, 21-459-E).

RECOMMENDATION

R-1 The Proponent should define what it means by "quality of life" and should

document its view that the Kuujjuarapik-Whapmagoostui road will improve the

quality of life of Kuujjuarapik.
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ENTRY #105

GUIDELINES PARAGRAPH

Consequences on Social Cohesion
557  The Proponent shall identify and evaluate the possible consequences of the

proposed project on the social cohesion of Native communities in the territory.  In

particular, the Proponent shall consider the following aspects:  the sense of

autonomy, the boom-and-bust effect, population displacement, effects related to

the opening of the region, the presence of migrant workers and the Native work

force.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent refers to two surveys on the impacts of separation from

families as a result of employment, but the EIS does not contain enough data to

permit an assessment of their quality.  For example, it does not describe the

study population or the type of employment studied.  The lack of such information

makes it impossible to evaluate the Proponent's predictions of the effects of

employment on families (Waldram, 16-23-E).

RECOMMENDATION

D-1. The Proponent should incorporate into the EIS the essential data from the

two surveys cited.
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ENTRY #106

GUIDELINES PARAGRAPH

Boom-and-Bust Effect
558  The Proponent shall study the risk of the boom-and-bust effect in Quebec

and Native societies that might result from the proposed project.  This disruption

is related to large but temporary construction sites that are shut down abruptly.

The Proponent shall indicate how extensive this effect might be, as well as the

consequences that might follow.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not identify the possible negative boom-and-bust

effects related to the employment provided by the Project (Waldram, 13-16-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should discuss the possibility of the creation of a boom-

and-bust situation and describe the negative impacts associated with such a

situation.
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ENTRY #107

GUIDELINES PARAGRAPH

Effects on Social Organization
559  Furthermore, the Proponent shall study and evaluate not only how the

proposed project would modify access to the territory and to resources, but also

what impact these modifications would have on the social organization of the

communities.  In particular, the Proponent shall examine the possible

transformation of family relations and relations between the sexes and the

generations due to changes in activities involving the harvesting and

consumption of goods from the territory (for example, changes caused by

mercury contamination). The Proponent shall also study changes affecting the

relations between groups formed to carry out specific activities in the territory

(hunting, fishing, weekend camping, etc.).  The Proponent shall also examine

possible changes in relations among the members of each community,

particularly with regard to relations involving the distribution of the population

across the territory and the sharing of game.

DEFICIENCY

D-1. The EIS recognizes that one potential impact from the Project will be to

"force" changes in land use that will intensify the utilization of areas and

resources because of additional people moving into areas already intensively

used.  It is recognized that this refers primarily to the possibility that Crees from

the Richmond Gulf and Long Island regions will start using Inuit hunting territory.

The potential social problems that could result from this are not described, nor

are mechanisms suggested that would serve to reduce this conflict (Kemp, 13-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should describe the potential social problems that could

result from movements into areas that are already intensively used, and present

suggestions for avoiding or reducing them.
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ENTRY #108

GUIDELINES PARAGRAPH

Social Effects of Interpenetration
561  The Proponent shall also study the anticipated effect of the opening of the

region and of the communities of Kuujjuarapik and Whapmagoostui.  In this

regard, the Proponent shall evaluate the medium and long-term social effects of

interpenetration among regions that, until now, have remained isolated.  With

regard to the inhabitants of the North, the Proponent shall identify the elements

of social life in general that are likely to resist or to be susceptible to change.  In

particular, the following factors shall be evaluated:

1. the social impacts of economic development (outfitting, tourism, mining,

commerce, etc.);

2. impacts on Native employment;

3. the effects of easier access to the South, especially for youth;

4. the positive and negative effects of increased contact with the inhabitants

of neighbouring regions, as well as with visitors who might travel to the

region for one reason or another;

5. the effects of easier access to alcohol, solvents and drugs, particularly the

possible increase in the rate of violent death and family and community

violence;

6. the effects on the rights of Native people; and

7. the cumulative social effects of the proposed project, which would take

place alongside the other sources of the social change affecting the

populations of the region.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not identify the "...various sources of psychological, cultural

and social stress" and how these might provoke a deterioration in psychological

or physical health (Waldram, 13-76-E).

D-2. The EIS suggests that the presence of a road would change consumer

habits, but it does not specify what the nature of those changes might be, nor

what measures it proposes to mitigate them (Waldram, 20-70-E).

D-3. The request for evaluation of cumulative social effects is not addressed by
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any chapters or sections titled "social effects" or "social changes" in 15;

(Peterson, 15-1-75-E).

D-4. The Proponent has not provided adequate information on how access to

alcohol will be restricted or controlled.  There is a lack of detail on measures for

minimizing alcohol abuse (Community Conformity Review, 13-67-68-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe the "...various sources of psychological,

cultural and social stress" and should document the deterioration in psychological

and physical health that these may provoke.

R-2. The Proponent should clarify its view of the impacts on consumer habits of

the presence of a road.

R-3. The Proponent should evaluate the cumulative social effects of the

Project.

R-4. The Proponent should identify ways to control access to alcohol by Inuit.
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ENTRY #109

GUIDELINES PARAGRAPH

Migrant Workers
564  The Proponent shall study the impact of the presence of migrant workers in

the territory during the construction period.  Information shall be provided with

regard to the anticipated number of workers, their place of origin, main

characteristics, living and travelling conditions, work schedules and holidays,

consumption habits and behaviour (including alcohol and drugs), sexuality

(including epidemiological and social risk behaviour) and recreational activities,

including hunting and fishing.  The Proponent shall also determine the level of

knowledge among these workers concerning Cree and Inuit history and culture,

and concerning the various agreements signed by the Native people and the

governments of Quebec and Canada.  Moreover, the Proponent shall provide

information on safety and health conditions for all workers at the sites.  The

Proponent shall also provide information on representations made by workers

and their families with regard to the advantages and disadvantages of working in

James Bay and on the probable impacts of their work on their skills and on their

ability to find work or to be retained after the project has been completed.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided sufficient information about how the

increased flow  of visitors to Kuujjuarapik will be managed (Community

Conformity Review, 16-22-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide detailed information concerning how the

increased frequency of visitors to Kuujjuarapik will be managed.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James .
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ENTRY #110

GUIDELINES PARAGRAPH

Population of Southern Quebec
566  The Proponent shall complete the analysis of social effects by extending the

exercise called for in paragraph 251 with an evaluation of the positive and

negative effects of the construction or abandonment of the proposed project on

the population of southern Quebec.

DEFICIENCY

D-1. 1-26-29-E is concerned with selection criteria for supply resources, not an

analysis of social effects, as stated in the Table of Conformity (Caverhill, 1-26-29-

E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the location of its evaluation of the positive

and negative effects of the construction or abandonment of the Project on the

population of southern Québec.
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ENTRY #111

GUIDELINES PARAGRAPH

Cultural Identity
567  The Proponent shall evaluate the effects of the proposed project on the

cultures of the Cree, Inuit and, in certain cases, the Naskapis and the people of

the rest of Quebec, as well as on the cultural identity of these groups, paying

particular attention to the following elements:

1. life-style, including dietary practices and consumption habits in general,

methods of production and distribution of goods and services, artistic

production, types of recreation, holidays and celebrations;

2. the Cree and Inuktitut languages and the teaching of other languages,

particularly taking into account the increased presence of individuals who

do not speak the Native languages;

3. the transmission of know-how and knowledge, given that the activities that

encourage such teaching be modified;

4. spiritual ties with any living creatures, and the spiritual dimension of the

use of the territory in which they live (rites, ceremonies), including, in some

cases, those of the Naskapi;

5. burial sites and relations with ancestors (including for the Naskapi);

6. archaeological heritage.  In this regard, the Proponent shall ensure that

archaeological digs are carried out on the main development sites and

areas proposed for the infrastructures (dams, dikes, reservoirs, roads,

airports, etc.).  The Proponent shall indicate the measures to be taken

should archaeological remains be uncovered;

7. sites and phenomena valued for historical, aesthetic, or other reasons

(which the Proponent shall identify), such as portage trails, ancient meeting

places, sites where specific events occurred, areas of interest rendered

accessible by the project, the native concept of the continual flow of rivers;

and

8. the sense of identification and, more specifically, the notions of belonging

related to the territory, language, and cultural values, as well as the sense

of responsibility toward the ecosystems.

DEFICIENCIES

D-1. The EIS does not consider the loss or transformation of parts of the Inuit

language due to declining traditional activities (Waldram, 13-95-E).
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D-2. The Proponent has not included a detailed analysis of the impacts of the

Project on Inuit knowledge and language in Kuujjuarapik, Umiujaq, Inukjuak, and

in Nunavik as a whole (Community Conformity Review, 29-43-54-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should evaluate how a decline in traditional activities

provoked by the Project might result in the loss or transformation of parts of the

Inuit language.

R-2. The Proponent should provide details about the impacts of the Great

Whale Project on  Inuit knowledge and language in Kuujjuarapik, Umiujaq,

Inukjuak, and in Nunavik as a whole.
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ENTRY #112

GUIDELINES PARAGRAPH

Table
570  The Proponent shall draw up a table of the proposed project's anticipated

effects, which shall enable the reader to easily take stock of all its impacts.  This

section shall provide an integrated synthesis of the proposed project's impacts on

the environment, including cumulative impacts on Hudson Bay and the Belcher

Islands.  This synthesis shall clearly specify the consequences of the proposed

project by grouping them according to the fundamental issues described above.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided an integrated synthesis of the Project's

impacts and their relation to the concept of sustainable development.

Sustainable development is a synthetic concept whose understanding, use and

assessment require the integration of a wide range of information and subsidiary

concepts (Slocombe, 16-E).

D-2. The Proponent has not described how it has chosen the components for

cumulative impact analysis.  A clear understanding of how the components were

chosen is essential to assessing their adequacy in determining project

compliance with the concept of sustainable development (Slocombe, 15-6-8-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present the required synthesis of the Project's

impacts in relation to the concept of sustainable development.

R-2. The Proponent should explain how it chose the particular environmental

components for analysis, and how they provide an integrated picture of the

Project's cumulative impacts in relation to the concept of sustainable

development.
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CHAPTER VI

MITIGATIVE AND COMPENSATORY MEASURES
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ENTRY #113

GUIDELINES PARAGRAPH

Mitigation, Residual Impacts and Compensation
601  The Proponent shall present mitigative measures for the impacts of the

proposed project.  The Proponent shall also identify the nature and scope of the

residual impacts that will occur in spite of these measures and propose, where

necessary, a program of compensatory measures.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not sufficiently describe the nature and the scope of

the residual impacts, particularly with respect to social organization, noting only

that they will vary among communities, that it will be difficult to distinguish the

impacts caused by the Project from those caused by modernization, and that

social services will be supported in the villages (C. Gagnon, 17-39-40,48-F).

D-2. Residual impacts and the resulting adjustments that will be imposed on

those affected are not summarized or laid out in an itemized format anywhere in

the EIS.  The Proponent does not provide information that would substantiate its

claim that the costs of compensation have been explicitly calculated and built into

the costs of the Project.  No figures identifying those costs as a proportion of the

total costs of the Project have been provided, even though the Proponent claims

that those costs have been factored into the total cost of the Project (Cragg, 16-

33-38-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should define fully the nature and the scope of the residual

social impacts that it anticipates, and should propose a programme of mitigative

or compensatory measures.

R-2. The Proponent should identify proposed compensatory measures for each

of the residual impacts.  In all cases where it is proposed to rely on mechanisms
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and procedures that will operate after the Project has begun, the Proponent

should set out the nature of those mechanisms, justifying their use and

identifying the funding to be set aside to meet compensation claims that may

result from the operation of those mechanisms.  The Proponent should also

include in the revised EIS those sections of relevant agreements upon which it

says that it will rely when working out appropriate levels of compensation.

Finally, the Proponent should explain and justify its reliance on those agreements

for settling compensation issues for residual impacts.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #114

GUIDELINES PARAGRAPH

Proactive Plan
602  It is essential that mitigative measures be planned in advance, and not be

instituted reactively.  Before construction work on the proposed project begins,

the Proponent shall develop a proactive plan for mitigative and compensatory

measures that would be implemented during the construction and operation

phases of the complex.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided enough detail to judge the quality of the

measures that it proposes (Community Conformity Review, 17-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide details concerning the planned mitigation

measures and how they will be implemented.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #115

GUIDELINES PARAGRAPH

Mitigation/Compensation
603  A detailed description of the Proponent's policy concerning mitigation and

compensation shall be presented, including its rationale and an analysis of

mitigation and compensatory measures undertaken with respect to the La

Grande project.  In particular, if funds have been set aside (whether as capital or

as operating costs) for mitigation and compensation, the Proponent shall

distinguish between funds which were destined for mitigation and for

compensation, and shall explain how these figures were arrived at.  The

Proponent shall evaluate the effectiveness and efficiency of the mitigative and

compensatory measures for the La Grande projects and shall report on the level

of satisfaction of the affected populations with regard to those measures.  The

Proponent shall also refer to other projects in northern environments (Churchill,

Churchill-Nelson, etc), as well as to relevant literature available, in order to

demonstrate that the mitigative and compensatory measures proposed reflect the

state of the art in the field.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information on its policy

concerning mitigation and compensation; nor has it documented the level of

satisfaction of the Inuit with respect to that policy (Community Conformity

Review, 17-5, 6-9-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide the details of its mitigation and

compensation policy, and it should establish the level of satisfaction of the Inuit

with that policy.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-
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Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #116

GUIDELINES PARAGRAPH

Presentation of Mitigative Measures
606  The objective of mitigative measures is to lessen or alleviate a project's

negative environmental impacts. To this end, the Proponent shall present all

such measures, as well as the preventive and corrective actions proposed during

all phases of the proposed project. Particular attention shall be paid to minimizing

the impacts on Category I and II lands.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information on how sport

hunting will be controlled.  The Inuit are concerned that the Proponent

understands that they have priority in the organization and ownership of sport

hunting and fishing facilities (Community Conformity Review, 17-9-E).

D-2. The Proponent has not adequately identified how it will ensure that

workers will not violate restrictions on access to the communities.  The Inuit

wonder, in particular, what actions will be taken against those who do violate

such restrictions (Community Conformity Review, 17-37-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide detailed information concerning how sport

hunting and fishing will be controlled, recognizing the priority of the Inuit over the

establishment of outfitting camps.

R-2. The Proponent should identify how it will ensure that workers will not

violate restrictions on access to communities and should specify what actions will

be taken against violators.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the
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Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #117

GUIDELINES PARAGRAPH

Collaboration
611  The Proponent shall indicate how the collaborative work with existing

health-care agencies will be established and shall ensure that community

members (particularly those concerned with health-related matters) may

participate in the decision-making process.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

collaborative work with existing health-care agencies.  For example, the Inuit

would like to know if a new hospital will be built at Kuujjuarapik (Community

Conformity Review, 17-37-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide more information concerning its

relationship with the health-care agencies in Kuujjuarapik, in particular if a new

hospital will be built.
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ENTRY #118

GUIDELINES PARAGRAPH

Migratory Birds
615  The Proponent shall examine the measures to be taken to limit negative

impacts on migratory birds, considered as a resource for southern and northern

populations.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not adequately considered that the Inuit should be part

of the decision-making process regarding mitigative measures for migratory

birds.  The Inuit are particularly concerned that the measures undertaken might

themselves have negative impacts on their own harvesting, such as by changing

migration patterns. The experience of the Inuit harvesters of Kuujjuarapik is that,

since the creation of large reservoirs in the James Bay area, the migratory birds

follow routes inland instead of along the coast.  It is difficult, however, for the Inuit

to access the inland areas in Spring, making it difficult for them to participate in

the Spring harvest of migratory birds (Community Conformity Review, 17-17-18-

E).

RECOMMENDATION

R-1. Given the difficulties experienced by the Inuit as a result of the change in

migration patterns of birds due to the creation of large reservoirs, the Inuit should

participate in the decision-making process with respect to the measures to be

taken to mitigate negative impacts on migratory birds.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #119

GUIDELINES PARAGRAPH

Drinking Water - Kuujjuarapik/Whapmagoostui
616  The Proponent shall indicate how an acceptable and adequate drinking

water source both in quality and supply for Kuujjuarapik/Whapmagoostui will be

ensured, in collaboration with these communities.  In this regard, the Proponent

shall present the various options and indicate the advantages and disadvantages

of each one while describing the work required and the environmental impact.

The Proponent shall also identify any other agencies involved and indicate the

extent of the Proponent's participation in the implementation of the measure

taken to guarantee that the communities will have a viable and sufficient source

of drinking water to satisfy their current and future needs.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information about how it

intends to mitigate problems with drinking water quality (Community Conformity

Review, 17-32-35-E).

D-2. The Proponent has not adequately provided information concerning the

agencies involved in identifying other sources of water (Community Conformity

Review, 17-32-35-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent must provide satisfactory information concerning the

measures that it will take before the building of the Project to ensure a good

quality of drinking water in Kuujjuarapik.

R-2. The Proponent should provide information concerning the agencies

involved in ensuring an acceptable and adequate supply of drinking water to

Kuujjuarapik.

COMMENT



168

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #120

GUIDELINES PARAGRAPH

History/Prehistory
618  In consultation with the communities concerned, the Proponent shall identify

the location of burial sites that could be disturbed by the proposed project, and

shall design a program to deal with their possible relocation.  In addition, the

Proponent shall discuss measures to be undertaken for the preservation of

historical, sacred, cultural, archaeological and natural sites and the recovery of

materials.  The Proponent shall also discuss the best way to use the results of

various studies to enhance knowledge of the history and prehistory of the

territory in order to ensure that this knowledge is made available to Native

groups.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not adequately described how it intends to enhance

knowledge of the history and prehistory of the territory (Community Consultation

Analysis, 17-38-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should describe how it intends to enhance knowledge of

the history and prehistory of the territory.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #121

GUIDELINES PARAGRAPH

Aesthetic and Recreative Enhancement
619  Measures the Proponent intends to undertake regarding the aesthetic and

recreative enhancement of areas which may or may not be affected by

construction work, including those used for hunting and fishing, shall be

indicated.  These measures shall include the possible deforestation of sectors to

be flooded for purposes of aesthetics or wildlife management and/or the removal

of wood residue after impoundment.  The Proponent shall also examine the

possibility of selecting corridor pathways in such way that the power lines would

be as little visible as possible from sites of special interest.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not adequately satisfied the requirement that the

selection of corridors for power lines ensure that they are not visible from sites of

special interest (Community Conformity Review, 17-29-31-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should ensure that the selected corridors for power lines

not be visible from sites of special interest.
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ENTRY #122

GUIDELINES PARAGRAPH

Preferential Employment and Contracts
622  Measures the Proponent intends to take to ensure that a substantial number

of Natives have employment opportunities and to ensure that Native enterprises

are involved in the construction and operation of the proposed project shall be

identified.  This shall include but not be limited to: a clear policy concerning

preferential employment and contractual allocations to Natives; the measures the

Proponent intends to include in the tender documents to ensure that contractors

hire Native workers and subcontract to Native enterprises; the number of jobs

which the Proponent and contractors would guarantee to the Native population,

both in the construction phase and in the operation of the proposed project; and

an indication of the value of contracts which the Proponent and contractors would

guarantee to Native enterprises.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided sufficient detail concerning the measures

that it will take to ensure that Inuit benefit from the employment opportunities

offered by the Project.  The Inuit suggest that it is not adequate to refer only to

measures taken for the La Grande Complex, as the circumstances are not

identical (Community Conformity Review, 17-29-31-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide details concerning the measures that it will

take to ensure the preferential hiring of Inuit and the awarding of contracts to Inuit

organizations and enterprises.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.



172

ENTRY #123

GUIDELINES PARAGRAPH

Employment Barriers
624  Employment barriers to Natives shall be identified and specific corrective

measures proposed. These barriers shall include but not be limited to the use of

French in the workplace, restrictions resulting from collective agreements,

employment regulations in the construction sector, and the training requirements

of the Native population.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not adequately described the measures that will be

taken to remove language barriers to employment (Community Conformity

Review, 17-30,31-E).

D-2. The Proponent has not adequately identified the non-linguistic barriers to

Inuit employment or the required corrective measures (Community Conformity

Review, 17-29,31-E).

D-3. The EIS fails to identify measures that would ensure that the Inuit labour

force has the necessary skills and qualifications required to achieve the

Proponent's employment targets.  (Loney, 13-50-52-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide details concerning the measures that it will

take to ensure that unilingual Inuktitut-speakers will have access to jobs.

R-2. The Proponent should make use, among other sources, of the report of

the Kativik Regional Government entitled "Schooling, Vocational Training and

Economic Activity in Nunavik" when identifying non-linguistic barriers to Inuit

employment and the corresponding corrective measures.

R-3. The Proponent should identify measures to ensure that the Inuit labour

force has the necessary skills and qualifications to achieve its employment
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targets. The Proponent should also describe the implementation of such

measures.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #124

GUIDELINES PARAGRAPH

Policies and Commitments
625  The Proponent shall discuss policies and commitments regarding the

management and control of water levels in rivers where flows are to be

decreased, in order to maintain viable ecosystems. The measures aimed at

regulating or mitigating the effects of backflow and flooding along banks in areas

where flows are to be increased shall also be discussed. A review of erosion

control measures and other measures shall also be provided. The Proponent

shall carry out the same type of analysis regarding reservoirs.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information on the mitigative

measures that it intends to employ to prevent erosion (Community Conformity

Review, 17; 21-24; 21-459-475; 22-117-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should describe in detail the mitigative measures that it will

undertake to prevent erosion.
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ENTRY #125

GUIDELINES PARAGRAPH

Plans - Dikes, Dredging, Impoundment
626  The Proponent shall explain plans for the construction of dikes or dredging

to restrict flooding and shall present the impoundment schedule, including the

uncertainty inherent in such a schedule.  The possible environmental benefits of

these plans shall be outlined.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided an adequate explanation of its plans for

constructing dikes or for dredging to restrict flooding (Community Conformity

Review, 9-45-59-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide a detailed explanation of its plans for

constructing dikes or dredging to restrict flooding.
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ENTRY #126

GUIDELINES PARAGRAPH

Containment Measures
627  In reservoirs, and in the Lac Bienville area in particular, the Proponent shall

discuss plans to control water levels via containment measures and shall outline

mitigating measures where waterfowl and other resources are vulnerable to this

type of development.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning how

water levels in reservoirs will be controlled.  The Inuit are also concerned about

spawning areas in the reservoirs (Community Conformity Review, 17-13-16-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide adequate information concerning how

water levels in reservoirs will be controlled and how spawning grounds will be

protected.
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ENTRY #127

GUIDELINES PARAGRAPH

Fish and Wildlife
628  With regard to impacts on fish and other wildlife, the Proponent shall

address at least the following:

1. protection and development of aquatic habitats;

2. opening of new fishing areas;

3. formulation and evaluation of methods for implementing an intensive

harvest program, prior to filling the reservoirs and forebays upstream, to

enable the recovery and relocation of wildlife;

4. a comparative and detailed assessment of mitigative strategies designed to

control the production of methylmercury and its bio-accumulation in fish,

waterfowl and marine mammals;

5. development of spawning beds, taking into account reservoir operations

and the various species concerned, specifying design and location criteria;

6. implementation of measures to allow for fish transport through the turbines

and to control fish mortality;

7. formulation of a reservoir management policy designed to ensure the

protection, diversity and productivity of fish stocks in the reservoirs.  To this

end, the Proponent shall discuss links between reservoir design and

operation criteria on the one hand and fish community structures and

reproductive strategies on the other; the Proponent's analysis shall include

a clear description of the constraints inherent in managing reservoirs and

containment bays as well as an explanation of the areas of uncertainty that

should be considered in developing these strategies;

8. establishment of an environmental studies program designed to improve

the level of information available on the freshwater seal population of the

Lacs des Loups Marins;

9. recovering wood debris from reservoirs; and

10. maintenance of minimum discharge.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

measures to be taken to ensure the survival of fish stocks and spawning grounds

in the estuaries of the Great Whale and Little Whale Rivers.  In particular, the

Proponent has not demonstrated that the creation of artificial spawning grounds
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for those species will be effective, because they will be destroyed every time the

spillway is opened (Community Conformity Review, 17-E).

D-2. The Proponent has not provided adequate information concerning the

measures that it proposes to avoid the destruction of wildlife habitat that would

occur as a result of the construction and operation of the Project (Community

Conformity Review, 11-228-234; 17-E).

D-3. The Proponent has not provided adequate information on why it believes

that the fishing will be improved in the reservoirs (Community Conformity Review,

17-27-28-E).

D-4. The Proponent has not provided adequate information explaining its view

that an intensive harvest programme on territory that will be flooded is not

necessary (Community Conformity Review, 17-17; 11-224-234-E).

D-5. The Proponent has not provided adequate information concerning how it

intends to control the bio-accumulation of methlymercury in wildlife (Community

Conformity Review, 14-121-124; 17-E).

D-6. The Proponent has not provided adequate information supporting its

argument that no adequate measures exist to prevent fish being carried through

the turbines and to control fish mortality (Community Conformity Review, 11-154,

156-E).

D-7. The Proponent has not provided adequate information explaining its

position that "...no minimum discharge is planned or deemed necessary"

(Community Conformity Review, no reference).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide detailed information concerning the

mitigation measures that it proposes to address the survival of fish stocks and

spawning grounds in the estuaries of the Great Whale and Little Whale Rivers.

R-2. The Proponent should provide detailed information about the precise
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measures that it intends to take to minimize impacts on wildlife habitats that

would be impacted by the construction and operation of the Project.

R-3. The Proponent should explain why it believes that the fishing will be

improved in the reservoirs.

R-4. The Proponent should explain why, in its opinion,  an intensive harvest of

the reservoir areas is not necessary.

R-5. The Proponent should explain how it intends to control the bio-

accumulation of methylmercury in wildlife.

R-6. The Proponent should provide adequate information supporting its

argument that no adequate measures exist to prevent fish from being carried

through turbines.

R-7. The Proponent should explain its position that  "no minimum discharge is

planned or deemed necessary".

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #128

GUIDELINES PARAGRAPH

Strategies
629  With regard to clean-up measures, restoration of degraded areas and

resources and project administration, the Proponent shall develop strategies that

address the following:

1. clean-up of sectors that could be flooded and which include waste items,

particularly barrels, that could pose a threat to the environment;

2. periods when construction must be modified in order to protect fish

spawning, waterfowl migration, caribou migration, etc.;

3. the proposed restoration program and the various methods available for

restoring and redeveloping sites which were stripped or otherwise

disturbed by construction activities;

4. if temporary roads prove necessary, the Proponent shall indicate the

re-naturalization modes selected.  The Proponent shall also indicate the

measures to be implemented for decommissioning these roads and other

infrastructures and for restoring the affected watercourses;

5. the administrative status of permanent roads, during and after construction;

the Proponent shall indicate which department or organization will control

and maintain these roads and control access to the territory;

6. the possibility of adjusting work schedules to accommodate traditional

hunting activities, especially in Manitounuk Sound;

7. long-term responsibility for the implementation of the mitigative measures

should project infrastructure or other types of equipment cease to be under

the Proponent's control; and

8. clean up and removal programs related to material and waste at the end or

during the construction periods and operation.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has discussed only periods of construction that may be

modified to protect rare species.  It does not discuss the possibility of making

such modifications to protect other species, such as caribou and waterfowl.

Some of the references given in the Table of Conformity mention these species,

but have nothing to do with modifications (Community Conformity Review, 10-

119-128; 11-179, 185, 213, 222-224; 21-33-36-E).
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D-2. The Proponent has not provided adequate information concerning

modifications in construction to account for the Spring and Fall hunts.  In

particular, the Inuit would like to know which two migration periods the Proponent

refers to in the EIS, as caribou and waterfowl migrate at different times

(Community Conformity Review, 21-35-36-E).

D-3. With respect to Paragraph 629(5), the Proponent has not provided

adequate information concerning the department or organization that will control

and maintain permanent roads during and after construction (Community

Conformity Review, 17-29-E).

D-4. The Proponent has not provided adequate information concerning what it

plans to do about materials and waste at the end of or during construction

periods and operation (Community Conformity Review, 27-11-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should provide correct information about if and where this

subject is treated in the EIS, so that the quality of the information may be judged

at a later date, and should discuss whether it intends to make modifications in

construction to protect species, other than rare or endangered species, that are

of particular importance to the Inuit.

R-2. The Proponent should provide information concerning how it has

considered making such modifications in construction to account for the Spring

and Fall hunts, keeping in mind that not all species migrate at the same time.

R-3. The Proponent should provide detailed information concerning the

department or organization that will be responsible for permanent roads during

and after construction.

R-4. The Proponent should provide detailed information concerning how it

intends to deal with materials and waste at the end of and during construction

and operation of the Project.
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ENTRY #129

GUIDELINES PARAGRAPH

Nature and Scope of Residual Impacts
631  The Proponent shall identify the nature and scope of all residual impacts of

the proposed project regarding both the construction and operation phases of the

complex, referring to the same criteria used to identify the original impacts in

order to facilitate comparison between the two groups of impacts.  The

Proponent shall present residual impacts in the form of an overview that will

enable compensatory measures to be identified.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

overview of residual impacts for the identification of compensatory measures

(Community Conformity Review, 21-37-38, 205-210, 220-240, 357-369, 373-394,

402, 471-474-E).

RECOMMENDATION

R-1. On the basis of a comprehensive overview of residual impacts, the

Proponent should identify compensatory measures.
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ENTRY #130

GUIDELINES PARAGRAPH

Mitigation and Compensation - Distinctions
632  There is often a fine line between mitigative and compensatory measures.

Some mitigative measures identified above may also be described as

compensatory measures.  It shall be the Proponent's responsibility to distinguish

one from the other in the presentation of the EIS.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not distinguished clearly between mitigative and

compensatory measures (Community Conformity Review, 17-3-9-E; C. Gagnon,

17-3-10-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should distinguish clearly between mitigative and

compensatory measures.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and la Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #131

GUIDELINES PARAGRAPH

Compensation Policy
633  The Proponent shall clearly describe its policy concerning compensating the

Native population for the construction and operation of the proposed project, as

well as for its impacts.  The Proponent shall indicate how this policy would be

applied with respect to the proposed project and in particular shall identify which

persons or groups would be compensated.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not adequately described its compensation policy.  In

particular, the Inuit are concerned that the treatment of this Guidelines Paragraph

is less a presentation of its policy than a description of its understanding of the

legal framework operating in the region (Community Conformity Review, 16-41-

42, Appendix A-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should describe in detail its compensation policy.

COMMENT

The deficiency identified above is addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and la Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #132

GUIDELINES PARAGRAPH

Unforeseen Impacts
634  The Proponent's policy regarding compensation for the Native population

with respect to any unforeseen impacts of the proposed project discovered after

mitigation and compensatory measures had already been determined shall also

be indicated.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent does not provide adequate information concerning its

policy for compensation to the Inuit for unforeseen impacts (Community

Conformity Review, 16-30, 33-38-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide a clear description of its policy concerning

compensation to the Inuit for unforeseen impacts.
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CHAPTER VII

ENVIRONMENTAL SURVEILLANCE, MONITORING AND

LONG-TERM MANAGEMENT
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ENTRY #133

GUIDELINES PARAGRAPH

Action Plans
701  If the project is approved and implemented, the Proponent shall be

responsible for mitigating, compensating and managing any impacts that might

arise.  Some of these effects will have been predicted in the EIS; others may only

be determined through experience.  The Proponent shall thus describe how

impacts will be determined, validated and responded to over successive stages

of the project's implementation.  Action programs shall provide for surveillance of

practices and procedures during the construction phase; monitoring of

biophysical, social and cultural conditions at critical stages of implementation;

and long-term management of the project and its impacts throughout the life of

the project.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has responded insufficiently to the last sentence of this

Guidelines Paragraph. Mechanisms to respond to unpredicted impacts must be

described in order to judge their potential performance (Marcoux, 27-11-F).

D-2. The Proponent does not address surveillance and monitoring with respect

to roads, airports, transmission lines, and related infrastructure (Marcoux, 22; 23;

24; 25; 26; 27-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe, for each phase of the Project, its

proposed action plans for surveillance, monitoring, and long-term management.

R-2. The Proponent should address surveillance and monitoring for roads,

airports, transmission lines, and related infrastructure.

COMMENT
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The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and la Société d'énergie de la Baie-James.



189

ENTRY #134

GUIDELINES PARAGRAPH

Participants
702  The surveillance, monitoring and long-term management programs involve

varying degrees of collaboration with certain agencies, organizations and

authorities other than the Proponent.  The Proponent shall identify the

participants involved in various processes during the life of the project, the

protocol and institutional frameworks necessary for their coordination, the

threshold for triggering action for all monitoring requirements, and shall indicate

how and by whom this action can be activated.  The Proponent shall ensure that

those concerned, notably the Inuit and the Cree, participate in the proposed

mechanisms, and shall facilitate the circulation of collected information.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not indicate "... how and by whom this action can be

activated," except in the case of a major spill (Marcoux, 27-B15-F).

D-2. With respect to the Inuit the Proponent does not propose measures to

ensure that those concerned participate in the proposed mechanisms, except

with respect to the human environment (Marcoux, 27-F).

D-3. The Proponent does not say how it will "... facilitate the circulation of

collected information" with respect to environmental protection at the engineering

stage and during construction. It has done so only incompletely regarding

environmental protection during the decommissioning of the worksite and the

commissioning of structures, failing to specify which kinds of information will be

communicated. It has also failed to respond to this part of the Guidelines

Paragraph with respect to monitoring, except in the case of mercury (Marcoux,

27-3-12, 23-63-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should specify how and by whom monitoring can be

triggered.
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R-2. The Proponent should provide details concerning how it intends to ensure

the participation of the Inuit in surveillance, monitoring and long-term

management programmes in areas other than the human environment.

R-3. The Proponent should specify how, to whom, and when information with

respect to environmental protection at the engineering and construction stages

will be circulated.  The Proponent should also describe the nature of the

information that it foresees communicating in terms of surveillance, monitoring,

and long-term management.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and la Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #135

GUIDELINES PARAGRAPH

La Grande Project
703  Actions contemplated for the operational phase of the proposed Great

Whale project should be informed by and make reference to the experience

gained through the La Grande project.  The Proponent shall submit an

assessment, along with comments from the Natives, of the environmental

monitoring performed for the first phase of the La Grande complex, including an

evaluation of how the results of this monitoring enhanced the understanding of

the ecosystems, and how the information produced was linked to action with

respect to specific remedial or compensatory measures, and specific project

management decisions.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not analyze the effectiveness of the monitoring

performed for the La Grande Project, nor evaluate on what basis specific

remedial or compensatory measures and specific project management decisions

for the Great Whale River Complex were determined (Marcoux, 27-F; 17-F).

D-2. The Proponent has not provided adequate information concerning Inuit

comments with respect to the environmental monitoring of the La Grande project

(Community Conformity Review, 27-E; Report on Consultation).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should present its own analysis of the monitoring

performed for the La Grande project and should explain the basis on which

specific remedial or compensatory measures and specific project management

decisions for the Great Whale Complex were taken.

R-2. The Proponent should include the comments of the Inuit on the

environmental monitoring performed for the La Grande project.

COMMENT



192

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #136

GUIDELINES PARAGRAPH

Flexibility
704  Surveillance, monitoring and long-term management programs shall be

designed with sufficient flexibility so they may be modified in light of new

information and unforeseen events.

DEFICIENCY

D-1. Mechanisms to modify or adapt surveillance, monitoring, and long-term

management programmes in the light of new information and unforeseen events

are not adequately described (27-3-F) (Marcoux, 27-F).

RECOMMENDATION

R-1. In order to provide for flexibility, the inter-relations between surveillance,

monitoring, and long-term management should be described, and precise

mechanisms for modifying them in the light of new information and unforeseen

events should be proposed.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, in the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and la Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #137

GUIDELINES PARAGRAPH

Environmental Code and Contracts
706  The Proponent shall identify specific surveillance measures to be

implemented, the environmental code to be applied, as well as the contractors'

obligations arising from environment-related provisions in their contracts.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information regarding its

Environmental Code, and how it will be enforced vis-à-vis sub-contractors

(Marcoux, 27-3-13-F).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide detailed information about its

Environmental Code and how it will be enforced vis-à-vis sub-contractors.
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ENTRY #138

GUIDELINES PARAGRAPH

Native Rights and Lifestyles
707  The Proponent shall describe the measures to be taken to ensure that on-

site personnel are well-informed with respect to Native rights and traditional

lifestyles.

DEFICIENCY

D-1. The Proponent has not provided adequate information concerning the

measures that will be taken to ensure that on-site personnel will be well-informed

of Inuit rights and traditional lifestyles (Community Conformity Review, 17-36; 27-

16-E).

RECOMMENDATION

R-1. The Proponent should provide detailed information concerning the

measures that will be taken to ensure that workers will be well-informed of Inuit

rights and traditional lifestyles.
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ENTRY #139

GUIDELINES PARAGRAPH

Operating Manual
708  A detailed description of the Proponent's operating manual shall be

provided.  The Proponent shall also describe in detail the process to be

employed in the surveillance of activities involving the use of explosives,

including the control measures designed to ensure this surveillance, the

management procedures for hazardous products and waste and for fire

surveillance, and the emergency intervention measures to be used during and

after construction.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not describe in detail its operating manual, indicating

that it will be  prepared towards the end of construction (Marcoux, 27-12-F).

D-2. The Proponent does not address emergency intervention measures to be

used after construction. The Proponent states that "[t]he operator becomes

responsible for the protection of the environment and must carry out the

environmental protection measures contained in the operating manual" (27-18-

F), but, as noted in A-1, the operating manual has not been described (Marcoux,

27-18-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe in detail its operating manual.

R-2. The Proponent should describe the emergency intervention measures to

be used after construction.
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ENTRY #140

GUIDELINES PARAGRAPH

Monitoring Programme
709  Environmental monitoring refers to the study of conditions both during and

after construction so as to determine whether or not environmental impacts are

as anticipated.  The objectives of the monitoring program are to seek a better

understanding of the nature of impacts; to help improve methods of anticipating

the impacts of future development projects; and to assess the effectiveness of

the measures and the need for changes in operating procedures.  The

knowledge gathered by the Proponent shall be applied to improve mitigative or

compensatory measures, operating procedures and the long-term management

plan.  The Proponent shall thus describe how all of the impacts predicted in

response to Chapter 5 of these Guidelines, as well as any unanticipated impacts

that might arise, will be monitored.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not describe a monitoring programme for mitigative

and compensatory measures  (Marcoux, 27-F).

D-2. The Proponent does not provide a description of how the impacts on the

human environment will be monitored, particularly with respect to social

organization, and what are going to be the procedures to help improve methods

of anticipating the impacts of future development projects (C. Gagnon, 27-51-52,

59-F).

D-3. The Proponent has not explained fully which organization will be

responsible for monitoring, or how the Inuit will be involved in the decision-

making process (Community Conformity Review, 27-E).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe its monitoring programme for mitigative

and compensatory measures.
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R-2. The Proponent should identify a programme to monitor impacts on the

human environment and to improve methods of anticipating them.

R-3. The Proponent should explain fully which organization will be responsible

for monitoring, and how the Inuit will be involved in the decision-making process.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #141

GUIDELINES PARAGRAPH

La Grande Project
711  The proposed monitoring program shall reflect the experience gained

through the La Grande projects and other comparable hydroelectric complexes

and subsequent efforts to monitor their impacts.  This proposal should include

descriptions and, where appropriate, explanations of the changes made to the

methodology used in the La Grande (1975) complex environmental monitoring

program.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent does not describe or explain the changes made to the

methodology used in the La Grande (1975) Complex environmental monitoring

(Marcoux, 27-F).

D-2. The programme to monitor the human environment proposed by the

Proponent does not reflect the experience gained through the La Grande (1975)

Complex.  Although the Proponent admits that impacts on the human

environment from the La Grande (1975) Complex have not been monitored as

systematically as its impacts on the natural environment, studies on particular

aspects have been conducted by the Proponent and by university researchers.

Therefore, the knowledge that has been acquired over the past ten years should

be considered. The reasons given by the Proponent, which include the difficulty

of quantifying some factors -which does not mean they are not measurable - and

the fact that other factors influence the results, do not constitute a valid, and

scientific justification for omitting such knowledge (C. Gagnon, 27-51-63-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should describe and explain the changes made to the

methodology used in the La Grande (1975) Complex environmental monitoring

programme.
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R-2. The Proponent should incorporate into the EIS the knowledge acquired

during the programme to monitor the human impacts of the La Grande (1975)

Complex, give references for all of the studies, and also present the methodology

used to conduct that programme.

COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ENTRY #142

GUIDELINES PARAGRAPH

Management of Project and Impacts
712  The Proponent shall indicate how the proposed project and its impacts will

be managed over time; which agencies and organizations will be involved in

particular processes at various times in the life span of the project; and how

measures prescribed at the time of the submission of the impact study will

combine with adaptive responses in the future to ensure that the project remains

consistent with sustainable and equitable development efforts in the region.

DEFICIENCIES

D-1. The Proponent has not provided details concerning how the

implementation of mitigative measures (to be based on principles of consultation

and dialogue), will be linked to concept of sustainable development.  The way in

which mitigation measures are implemented will be critical to determining their

effectiveness and how well they support the concept of sustainable development

(Slocombe, 17-6-E).

D-2. The Proponent does not specify adequately which organizations and

agencies will do what.  Moreover, it does not specify when and how tasks will be

completed (Marcoux, 27-11-12; 17-6-1-F).

RECOMMENDATIONS

R-1. The Proponent should identify how its planning of mitigation measures has

taken account of the concept of sustainable development, and how sustainable

development will be respected in their implementation.

R-2. The Proponent should identify the organizations and agencies that will be

responsible for managing the impacts of the Project, specifying the role and

mandate of each. The Proponent might, for example, present schedules showing

intervenors and their respective roles throughout the Project, as is the case for

the schedule of implementation.
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COMMENT

The deficiencies identified above are addressed, in whole or in part, by the

Agreement-in-Principle of 14 April, 1994, between Makivik Corporation, Hydro-

Québec, and La Société d'énergie de la Baie-James.
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ANNEXE 1
LISTE DES CONSEILLERS TECHNIQUES

Azzaria, Louis (Dr) - Geo-chimie

Bider, Roger (Dr) - Mammifères, amphibiens, reptiles

Bielawski, Ellen (Dr) - Anthropologie

Bruneau, Suzanne (Mme) - Nutrition

Caverhill, Emily J. (Ms) - Externalités

Cragg, Wesley (Dr) - Éthique

d'Anglejan, Bruno (Dr) - Océanographie

Demers, Serge (Dr) - Production primaire

Dewailly, Eric (Dr) - Santé humaine, toxicologie

Gagnon, Christiane (Dr) - Méthodologie, aspects sociaux

Gagnon, Réjean (Dr) - Écologie des plantes

Gariépy, Michel (Dr) - Consultation

Gendron, Daniel (M.) - Archéologie

Howard, Charles (Mr) - Hydrologie

Kemp, William (Mr.) - Géographie (Utilisation du territoire)
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Kosatsky, Tom (Dr) - Épidémiologie et santé communautaire

Lamonde, Pierre (Dr) - Économie énergétique

Loney, Martin (Dr) - Économie régionale

Luttich, Stuart N. (Mr) - Caribou

Maheu, Sophie (Dr) - Bioaccumulation du mercure

Marcoux, Raynald (M.)  - Surveillance, Monitoring

Martini, Peter (Dr) - Hydrologie et sédimentologie

Moore, Tim R. (Dr) - Production de méthane

Payne, Robert (Dr) -  Impacts esthétiques

Peterson, Everett (Dr) - Impacts cumulatifs

Pollard, Wayne H. (Dr) - Géomorphologie

Power, Geoffrey (Dr) - Pêcheries

Ramsey, Douglas J. (Mr) - Processus de méthylation du mercure

Robitaille, Norbert (Dr) - Démographie

Sergeant, David (Dr) - Mammifères marins

Slocombe, Scott (Dr) - Développement durable

Singh, Bhawan (Dr) - Climatologie

Thérien, François (M.) - Santé humaine
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Titman, Rodger (Dr) - Ornithologie

Waldram, James (Dr) - Anthropologie sociale



207

ANNEXE 2
SYSTÈME DE RENVOIS

Références de l'EIE Références de
Makivik

PARTIE 1  JUSTIFICATION DU PROJET

Tome 1 Justification 1

Tome 2 Analyse détaillée

Volume 1  La planification 2

Volume 2  La demande 3

Volume 3  L'offre et les paramètres financiers 4

PARTIE 2  COMPLEXE HYDROÉLECTRIQUE

Tome 1 Historique et études 5

Tome 2 Description du milieu

Volume 1  Milieu naturel continental 6

Volume 2  Milieu naturel marin 7

Volume 3  Milieu humain 8

Tome 3 Variantes d'aménagement étudiées 9

Tome 4 Variante d'aménagement retenue 10

Tome 5 Impacts prévus

Volume 1  Impacts sur le milieu naturel continental 11

Volume 2  Impacts sur le milieu naturel marin 12

Volume 3  Impacts sur le milieu humain 13

Tome 6 Mercure 14

Tome 7 Impacts cumulatifs 15

Tome 8 Enjeux 16

Tome 9 Mesures d'atténuation et bonification 17

Tome 10 Recueil de planches
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Volume 1  Planches 1 à 59 18

Volume 2  Planches 60 à 121 19

PARTIE 3  INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT

Tome 1 Stratégies d'accès et corridors routiers 20

Tome 2 Route du complexe 21

Tome 3 Aérodromes 22

Tome 4 Recueil de planches 23

PARTIE 4  INFRASTRUCTURE ANNEXE

Tome 1 Route GB 1-PRB et aérodrome PRB 24

Tome 2 Chemins d'accès, emprunts et carrières, hébergement,

centrales Diesel et zones industrielles 25

Tome 3 Recueil de planches 26

PARTIE 5  SURVEILLANCE DES TRAVAUX ET SUIVI ENVIRONNEMENTAL 27

PARTIE 6  RÉSEAU COLLECTEUR À 315-kV 28

PARTIE 7  COMMUNICATION 29

PARTIE 8 VOCABULAIRE ET BIBLIOGRAPHIE 30

RECUEIL DES MÉTHODES Volume 1  Rapport

Volume 2  Planches 32

NOTE: Par exemple, la référence aux pages 1 à 7 de la Partie 2, Tome 5,

Volume 2

du document français se lit comme suit : 12-1-7-F.
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Introduction

Aux fins de l’évaluation environnementale du projet d’aménagement

hydroélectrique Grande-Baleine (le projet), visée par le Protocole d’accord du 23

janvier 1992, la Société Makivik, représentant les Inuit du Nunavik, soumet

respectueusement aux comités d’examen le présent rapport traitant de la

conformité de l’énoncé des impacts environnementaux(l’ÉIE), préparé par Hydro-

Québec, à la directive présentée par les comités d’examen aux administrateurs

le 28 août 1992.

Le document fait la synthèse des lacunes relevées par les conseillers techniques

de la Société Makivik et par des Inuit, en particulier de Chisasibi, de

Kuujjuarapik, d’Umiujaq et d’Inukjuaq ; il se concentre sur les omissions qui

empêchent le lecteur de bien comprendre un ou plusieurs aspects de l’ÉIE. Des

recommandations sont proposées en vue de corriger chacune des lacunes

mentionnées.

Au début d’avril, les conseillers techniques ont reçu les parties de l’ÉIE relatives

à leur domaine d’expertise. Ils ont relevé les lacunes, donné leur commentaires

et formulé des recommandations. Des groupes d’étude ont été créés dans les

collectivités de Kuujjuarapik, d’Umiujaq et d’Inukjuak. Pendant la semaine du 28

février 1994, Makivik a organisé, à Kuujjuarapik, un atelier sur l’analyse de

conformité. Cet atelier a permis d’élaborer une méthode de travail et de répartir

entre les collectivités les parties précises de la directive qu’elles devaient

examiner. Les lacunes et les commentaires notés ont ensuite été réunis en un

seul document, lequel fut redistribué aux groupes de travail afin qu’ils le

commentent davantage.

Au début de juin, un document réunissant les commentaires des conseillers

techniques et ceux des groupes de travail fut ébauché. Cette ébauche a été

examinée lors d’une session de travail tenue à Inukjuak pendant la troisième

semaine de juin. En juillet, l’ébauche du rapport final a été examinée par les

groupes de travail et les communautés, et les résultats de cette dernière

consultation ont été intégrés au rapport.
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Chaque lacune ne fait l’objet que d’une seule mention, c’est-à-dire lorsqu’elle

apparaît dans l’ÉIE pour la première fois. De toute évidence, une lacune relevée

dans une partie de l’ÉIE aura habituellement des ramifications dans toutes les

parties subséquentes connexes. Par exemple, s’il manque des données dans la

description du milieu naturel, le traitement accordé aux incidences, aux mesures

d’atténuation et aux activités de surveillance en rapport avec cette description

sera aussi incomplet. Le présent rapport ne tente pas de signaler chacune des

parties de l’ÉIE dans laquelle se présente chacune des lacunes.

Les lacunes et les recommandations présentées dans ce rapport ont été

formulées sans tenir compte de l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994

entre Makivik, Hydro-Québec et la Société d’énergie de la Baie-James. L’Entente

de principe prévoit que la Convention définitive, dont elle fait état, traitera d’un

certain nombre des lacunes et recommandations, ce qui est mentionné dans le

rapport sous les rubriques pertinentes.

De plus, conformément à une lettre d’entente signée par Hydro-Québec le 12

janvier 1992, un Groupe d’échange d’information technique (GEIT) a été établi. Il

se compose de représentants d’Hydro-Québec, du Grand Conseil des Cris (du

Québec), de l’Administration régionale crie, de la Société Makivik et de

l’Administration régionale Kativik. Ses membres se sont réunis plusieurs fois en

1992 et en 1993 pour échanger de l’information et de la documentation sur la

justification du projet. Hydro-Québec a présenté au GEIT un certain nombre de

documents pour compléter les renseignements fournis dans l’ÉIE, et ceux-ci sont

disponibles au Bureau de soutien de l’évaluation environnementale du projet

Grande-Baleine. Dans les sections de notre rapport qui traitent de la justification

du projet, nous avons porté l’attention sur les points qui requièrent de plus

amples renseignements.

Comme le rapport en fait foi, un certain nombre de lacunes ont été relevées dans

l’ÉIE, mais il devrait être possible d’y remédier. Une fois corrigée et complétée,

l’ÉIE pourrait, de l’avis de Makivik, être présentée à toutes fins utiles à l’examen

public qualitatif.

À titre de commentaire général sur la présentation de l’ÉIE, les locuteurs de

l’Inuktitut ont signalé que la numérotation et l’organisation du Résumé ne
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correspondaient pas à celles de l’ÉIE, ce qui leur a rendu la tâche difficile, les

obligeant à recourir à un interprète pour déterminer les renvois dans l’ÉIE.

En ce moment, Makivik ne peut prévoir la réponse que les comités d’examen

exigeront d’Hydro-Québec. La Société leur demande respectueusement

d’instruire Hydro-Québec de fournir un tableau de conformité ou un outil

semblable qui lui permettra de déterminer comment Hydro-Québec a répondu à

chacune des lacunes qu’elle relève dans le présent rapport.

Enfin, le rapport ne présente les lacunes qu’en ce qui concerne la conformité à la

directive, c’est-à-dire celles qui renvoient au caractère incomplet de l’ÉIE. Il ne

commente ni la qualité ni la pertinence des analyses. La Société Makivik se

réserve le droit de commenter ces questions, à toute étape ultérieure de

l’évaluation. Le présent rapport est présenté sans préjudice de tout autre droit,

recours ou position de la Société Makivik.
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ALINÉAS DE LA DIRECTIVE
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CHAPITRE I

INTRODUCTION
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RUBRIQUE NO 1

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Développement durable
112 Dans son Plan de développement de 1989, le promoteur a explicitement adopté

le concept du développement durable, tel que l'a défini la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement (le «Rapport Brundtland»). Cet engagement signifie
que le projet doit être en harmonie avec les capacités de soutien des écosystèmes et des
sociétés humaines concernées.

LACUNES

L-1. Il n’y a pas d’explication sur le rapport entre les questions traitées dans l’exposé

du promoteur sur le développement durable et la notion qu’il entretient du développement

durable. Hydro-Québec explique encore moins pour le milieu social, qu’il le fait ailleurs

pour le milieu naturel, comment elle croit que le nombre limité de sujets examinés

constitue une prise en compte du développement durable (Slocombe, 16-17-25-E).

L-2. L’ÉIE ne permet pas de déterminer clairement si le promoteur a tenu compte des

facteurs du développement durable dans l’élaboration de son programme d’équipement

(Slocombe, 2-67-69-E)

RECOMMANDATIONS

R-1. Afin d’évaluer le jugement que porte le promoteur quant aux effets du projet, il

est nécessaire de savoir plus précisément ce qu’il entend par développement durable dans

le contexte de sa proposition et comment il a intégré cette notion de développement

durable au processus de planification.

R-2. Le promoteur devrait expliquer comment les facteurs du développement durable

ont été pris en compte dans l’élaboration de son programme d’équipement.
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RUBRIQUE NO 2

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Utilisation durable des écosystèmes
114 L'évaluation du projet sera fondée en partie sur le respect de l'environnement et
du droit des générations futures à l'utilisation durable des écosystèmes de la région du
projet, droit qui s'étend à la population locale, mais aussi à l'ensemble de la société. Cela
implique l'aménagement, l'utilisation et la préservation des écosystèmes, de la flore et de

la faune de la région, le maintien de la qualité et de la capacité des écosystèmes et de
leurs ressources renouvelables, la préservation des sites exceptionnels et remarquables,
le maintien de la diversité culturelle et le maintien et l'amélioration de la qualité de vie

dans cette région.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne permet pas de déterminer clairement si le promoteur prévoit améliorer la

qualité de vie des Inuit de la région (Analyse de conformité des communautés, 11-3-13 ;

12-3-4, 11-17 ; 13-43-79 ; 20-51-58 ; 21-29-30, 445-474 ; 24-38 ; 25-11-16-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait clarifier ses plans visant l’amélioration de la qualité de vie

des Inuit de la région.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de principe

conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société d’énergie

de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 3

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Importance des impacts
120 Le promoteur devra déterminer dans quelle mesure la modification d'un élément
de l'écosystème sera plus importante que celle d'un autre. Le projet aurait des impacts
d'importance variable, et certains impacts mineurs sur un élément valorisé de
l'écosystème pourraient être plus importants que des impacts majeurs sur un élément

secondaire.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’explique les fondements des jugements de valeurs relatifs

exprimés en 16-E (Caverhill, 16-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les fondements lui ayant permis d’en arriver aux

jugements de valeur exprimés en 16-E.
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RUBRIQUE NO 4

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Intégrité des écosystèmes
121 L'évaluation du projet portera sur cinq enjeux intégrateurs liés à l'intégrité des
écosystèmes : 1) la santé de toutes les collectivités de la région, 2) l'accès au territoire
par toutes les collectivités humaines et populations animales, 3) la disponibilité des
ressources, ce qui implique qu'elles existent en quantité suffisante et qu'elles sont d'une

qualité satisfaisante, 4) le maintien de la cohésion sociale aux plans local, régional et
national, 5) le respect des valeurs.

LACUNES

L-1. L’ÉIE renvoie au maintien de la cohésion sociale sur les plans local, régional et

national. En ce qui concerne notamment les plans régional et national, l’ÉIE ne distingue

pas les effets plus larges du projet sur la cohésion des collectivités autochtones, comme

entités culturelles distinctes. De plus, la notion de cohésion sociale utilisée n’est pas

explicitée (C. Gagnon, 13-69-78-F).

L-2. L’ÉIE ne contient pas l’information requise pour déterminer si l’intégrité des

écosystèmes peut être maintenue en regard des cinq enjeux intégrateurs énoncés à l’alinéa

121 de la directive. En particulier, on n’explique pas le rôle que joue l’utilisation des

terres par les Inuit dans le maintien de l’intégrité des écosystèmes (Kemp, 11 ; 12 ; 14 ;

16-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait évaluer le maintien de la cohésion sociale de façon plus

systématique et plus complète, en regard des scénarios possibles de changement social, et

selon une perspective temporelle appropriée. Il devrait proposer des mesures de suivi de

ces scénarios.

R-2. L’ÉIE devrait présenter l’information requise pour déterminer si l’intégrité des

écosystèmes peut être maintenue en regard des cinq enjeux intégrateurs énoncés à l’alinéa
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121 de la directive, et expliquer notamment le rôle que joue l’utilisation des terres par les

Inuit dans le maintien de l’intégrité des écosystèmes.
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RUBRIQUE NO 5

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Impacts cumulatifs
124 Certaines des répercussions possibles du projet ont une portée régionale et
nationale puisqu'elles s'étendent à l'ensemble de la région de la baie d'Hudson, autour de
laquelle d'autres projets d'aménagement et de détournement de rivières ont été réalisés
antérieurement. D'autres installations sont prévues dans cette région. Les effets

cumulatifs de tous ces aménagements sur les apports de sédiments, de nutriments, de
chaleur et de polluants, dont le mercure, dans la baie, ainsi que sur le climat régional, la
chaîne alimentaire, la qualité ou même la survie des ressources marines de la baie

d'Hudson sont des préoccupations environnementales importantes. Le promoteur
évaluera la mesure dans laquelle les aménagements en cause modifieraient l'écosystème
de la baie d'Hudson. Le promoteur devra donc décrire les impacts cumulatifs du projet,
en considérant en particulier d'autres installations de son ressort, tel le complexe La

Grande, d'autres aménagements existants, tels que Churchill-Nelson, et ceux qui font
actuellement l'objet d'un examen public, tels que celui de Conawapa.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne permet pas au lecteur de comprendre ni d’évaluer l’argument du

promoteur suivant lequel «[l]es craintes de voir l’écosystème de la baie d’Hudson et de

son bassin versant se transformer sous l’effet d’un développement multiforme ne sont

tout simplement pas fondées» (16-30-E). L’ÉIE n’explique pas clairement non plus

comment le promoteur en est arrivé à conclure que «[c]ette relative absence d’impact

cumulatif s’explique par l’éloignement géographique des aménagements autour de la baie

d’Hudson et par l’immensité des espaces en cause» (16-31-E) (Peterson, 16-30 ; 15-8-E).

L-2. Le promoteur fait référence aux études menées par des experts de

l’environnement en 1987, mais celles-ci ne font pas partie de l’ÉIE et ne sont pas citées

avec suffisamment de détails pour que le lecteur puisse les évaluer (Analyse de

conformité des communautés, 15-E).

L-3. Le promoteur ne fournit pas de preuve à l’appui de sa conclusion que les impacts

cumulatifs de tous les projets hydroélectriques aménagés sur des rivières qui se drainent

dans la baie d’Hudson ne peuvent être évalués et que les effets du projet dans la baie
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d’Hudson se limiteront à un rayon de 40 km (Analyse de conformité des communautés,

15-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait justifier son opinion selon laquelle les craintes de voir

l’écosystème de la baie d’Hudson et de son bassin versant se transformer sous l’effet d’un

développement multiforme ne sont tout simplement pas fondées. Il devrait aussi étayer

par des détails suffisants sa conclusion visant l’absence relative d’impacts cumulatifs.

R-2. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE les études de 1987 auxquelles il fait

référence, ou à tout le moins il devrait en citer les passages pertinents avec suffisamment

de détails pour que le lecteur puisse les évaluer.

R-3. Le promoteur devrait fournir les preuves à l’appui de sa conclusion que les

impacts cumulatifs de tous les projets hydroélectriques aménagés sur des rivières qui se

drainent dans la baie d’Hudson ne peuvent être évalués et que, en tout état de cause, les

effets du projet Grande-Baleine dans la baie d’Hudson se limiteront à un rayon de 40 km.
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RUBRIQUE NO 6

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Systèmes de représentation
126 La connaissance qu'ont les populations locales de leur milieu biophysique et
social est essentielle à une évaluation adéquate des impacts d'un projet d'aménagement.
En outre, chaque groupe culturel possède son propre système de représentation de lui-
même, des communautés voisines, de son environnement, de son passé et de son avenir.

Parce qu'il détermine en partie la réaction au changement du groupe concerné, ce
système de représentation est un élément intrinsèque de l'environnement qu'il faut
connaître avant de pouvoir évaluer les impacts d'un projet d'aménagement. Dans le cas

du projet Grande-Baleine, le promoteur devrait être particulièrement attentif aux
représentations et aux savoirs des populations touchées.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne traite pas du tout du savoir des Inuit sur le milieu naturel, en tant

qu’enjeu ou que source d’information (Payne, 31-98-101 ; 13-6-E).

L-2. Dans la partie portant sur les méthodes ethnographiques, rien n’indique que «...le

système de représentation» des Inuit a fait l’objet de recherches (Waldram, 31-600-E).

L-3. Le promoteur n’a pas expliqué le contenu, la signification ni l’application du

savoir des Inuit en regard des enjeux traités dans l’ÉIE. Il n’y a aucun renvoi au savoir

des Inuit lorsqu’il est question des ressources, du milieu naturel ou du territoire (Kemp,

31-585-590-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE les données portant sur leur savoir en regard

du milieu naturel.

R-2. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE l’information relative au système de

représentation des Inuit.
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R-3. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE le savoir factuel, conceptuel et relatif au

système de représentation des Inuit, ceci dans le contexte particulier des enjeux relatifs

aux ressources, au milieu naturel et au territoire.
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RUBRIQUE NO 7

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Diversité culturelle
127 Compte tenu de cette diversité de cultures, il faut s'attendre à ce que les
composantes de l'écosystème identifiées et valorisées par les uns et les autres ne soient
pas forcément les mêmes et, lorsqu'elles le sont, à ce que les raisons de cette valorisation
puissent être différentes. De la même manière, du fait que les points de vue sur le projet

et ses impacts sont construits à partir de valeurs et de savoirs différents, il y a de fortes
chances qu'ils ne soient pas identiques. Le promoteur doit tenir compte de cette diversité
tant dans sa description de l'environnement que dans son analyse des impacts, par la

notion des éléments valorisés de l'écosystème.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas tenté d’évaluer les composantes valorisées de l’écosystème

en se basant sur le savoir ou les valeurs culturelles des Inuit. La question est totalement

laissée pour compte, qu’il s’agisse de la faune, des zones écologiques critiques, du

patrimoine archéologique ou de l’identification d’aires de conservation, de gestion ou de

développement (Kemp, 13-79-88-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait tenter de définir les composantes valorisées de l’écosystème

en se basant sur le savoir et les valeurs culturelles des Inuit.
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RUBRIQUE NO 8

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Méthodes d’échantillonnage et méthodes statistiques
130 Le promoteur devra préciser et justifier toutes les méthodes d'échantillonnage et
les méthodes statistiques utilisées tant pour le milieu biophysique que pour le milieu
social. La fiabilité et la portée des résultats, la possibilité de reproduire les analyses et le
contrôle de la qualité des analyses faites en laboratoire doivent faire l'objet d'une

analyse critique. Toutes les données basées sur l'échantillonnage environnemental
comportent nécessairement une certaine part de variabilité qu'il faut déterminer si l'on
veut évaluer la fiabilité et la portée des données. Dans l'ÉIE, le promoteur devra, pour

toutes les données provenant de l'échantillonnage environnemental, indiquer un
coefficient de dispersion (ex., variance, écart-type, intervalle de confiance) et la taille de
l'échantillon. Il devra également présenter ses modèles mathématiques et en indiquer la
justesse et les limites d'interprétation.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne précise ni les méthodes ni les données relatives à l’étude des types, des

emplacements et des dates de formation des embâcles, des dégels et des événements

fluviaux connexes (Martini, 31-111-115 ; 7-155 ; 32-111-124 ; 12-54-E).

L-2. L’ÉIE ne fournit pas toutes les données relatives aux concentrations en mercure,

mesurées dans l’eau, le seston et les sédiments ; il n’énumère que des statistiques

sommaires. On ne trouve ni examen ni évaluation de données provenant d’autres régions,

qui permettraient de mettre en contexte les résultats fournis dans l’ÉIE (Ramsey, 14-36-

E).

L-3. L’ÉIE précise que les comparaisons des teneurs en mercure chez les populations

de poisson sont basées sur la longueur standard des spécimens, mais cette méthode n’est

ni expliquée, ni justifiée. Les tableaux de données devraient indiquer si les teneurs à la

longueur standard sont des moyennes, et, le cas échéant, ils devraient en préciser l’écart-

type. La méthode statistique utilisée n’est pas étayée par une documentation ; seules les

valeurs-p sont énumérées de temps à autre. Le rapport entre les mesures de base des

concentrations de mercure chez les espèces fauniques, notamment le poisson, et la

concentration en mercure dans les ressources consommées par les résidants locaux n’est
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pas examiné de façon systématique et détaillée. On ne trouve que des énoncés généraux

sur les espèces consommées, sans indication de l’importance relative qu’elles occupent

dans les prises. Le poids des prises habituellement consommées n’est pas évalué, et les

données de base ne se rapportent pas à des emplacements précis. Par conséquent, il n’est

pas possible de déterminer si les données de base sont adéquates en regard de l’évaluation

des répercussions et du suivi des effets réels (Ramsey, 14-36-46-E).

L-4. Le promoteur n’a pas fourni la grille des lignes sismiques dans les estuaires et

dans le détroit de Manitounuk. Il n’a pas non plus fourni le nombre, l’emplacement, ni le

degré de pénétration des échantillons prélevés par carottage, non plus que les limites

maximales et minimales utilisées pour définir les berges (d’Anglejan, 32-172-173-E).

L-5. Le promoteur n’a pas décrit la méthode, notamment les techniques

d’échantillonnage, utilisée pour obtenir les données sur l’utilisation des terres (Kemp, 31-

585-590-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait, en prenant soin de préciser les méthodes retenues, préparer

une synthèse des connaissances sur les types, les emplacements et les dates de formation

des embâcles, des inondations, des dégels, des glaces en dérive et des ondes de crue, y

compris leurs incidences sur l’érosion du lit, des berges et de la végétation riparienne. Il

devrait décrire un programme de suivi et d’analyse du dégel, portant sur plusieurs années,

le long de certains tronçons des rivières, des estuaires et de la côte. Sur la foi de ces

données et d’autres données relatives, notamment, aux précipitations et au climat, il

devrait construire un modèle de simulation pour l’aider à prévoir les conditions qui

prévaudront après l’achèvement du projet, en particulier dans l’estuaire de la Grande

rivière de la Baleine et dans le détroit de Manitounuk.

R-2. Le promoteur devrait présenter toutes les données relatives aux teneurs de

mercure mesurées dans l’eau, dans le seston et dans les sédiments. Il devrait également

fournir un examen et une évaluation exhaustifs des données provenant d’autres régions.

R-3. Le promoteur devrait expliquer et justifier l’utilisation de longueurs standard

spécifiques dans les comparaisons des teneurs en mercure des populations piscicoles, les
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méthodes statistiques retenues pour comparer les teneurs en mercure du poisson, de

même que toutes les données recueillies sur le mercure chez les poissons, y compris les

mesures relatives à la tendance centrale et à la dispersion. Le promoteur devrait aussi

établir la pertinence des données de base sur les teneurs en mercure du poisson et des

espèces fauniques en regard des habitudes de consommation des Inuit (par exemple,

espèces, échelle des valeurs poids/taille, quantité et lieu des captures).

R-4. Le promoteur devrait fournir une grille des failles sismiques dans les estuaires et

le détroit de Manitounuk, le nombre, l’emplacement et le degré de pénétration des

échantillons prélevés par carottage, ainsi que les limites maximale et minimale retenues

pour définir les grèves.

R-5. Le promoteur devrait expliquer la méthode, y compris les techniques

d’échantillonnage, retenue pour obtenir les données sur l’utilisation des terres.
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RUBRIQUE NO 9

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Limites temporelles et spatiales
131 Les limites temporelles et spatiales devront être déterminées en fonction des
impacts possibles sur le phénomène biophysique ou social étudié.

LACUNE

L-1. Bien que le promoteur mentionne l’intégration de paramètres d’ordre social, ces

derniers ne sont ni nommés ni explicités dans le texte (C. Gagnon, 6-3-6-F)

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser comment les paramètres sociaux ont été intégrés

dans la délimitation globale de l’aire d’étude.
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RUBRIQUE NO 10

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Méthodes et règles d’éthique pour les études en sciences sociales
132 Diverses méthodes ont été mises au point en sciences sociales pour recueillir les
savoirs des populations résidantes. Le promoteur devra expliquer et justifier celles qu'il
utilisera. Dans la mesure du possible, les entrevues qu'il effectuera seront enregistrées,

transcrites et accessibles pour consultation. Celles qui auront été enregistrées en langues
autochtones devront être traduites en français ou en anglais. Les règles d'éthique
reconnues en sciences sociales, notamment celles qui visent à protéger la réputation et

l'identité des personnes interviewées, doivent être respectées. Si le promoteur fait appel à
des données écrites rapportant les savoirs ou les opinions des populations, il devra
fournir les références des textes utilisés et les rendre disponibles. Il devra également
expliquer les méthodes utilisées pour rendre compte des savoirs, des opinions et des

systèmes de représentation issus de ces entrevues et de ces textes.

LACUNES

L-1. En regard de l’acquisition et de la présentation des données sur le milieu social,

les points suivants ne sont ni expliqués, ni justifiés : a) le processus de recherche ; b) le

rôle du chercheur dans le processus ; c) le rôle des Inuit dans le processus ; d) les

paradigmes théoriques retenus ; e) la documentation consultée (Payne, 31-98-101-E).

L-2. Les données sont insuffisantes pour évaluer la fiabilité de l’étude ethnographique.

Par exemple, l’ÉIE ne fournit pas les données relatives à la part de participation et la part

d’observation, aux compétences de l’équipe de recherche et à la notion retenue par le

promoteur en regard de la fiabilité de la recherche ethnographique (Waldram, 31-606-E).

L-3. La description du procédé de collecte des données primaires dans l’étude sur

l’utilisation des terres de la Phase I (1978) ne fournit pas suffisamment de détails sur les

entrevues structurées, les questionnaires, les conversations informelles et l’observation

des participants. En l’absence de tels détails, il est impossible de comprendre le lien entre

ces quatre techniques, ni le rapport entre celles-ci et les données (Kemp, 31-585-590-E).

L-4. En ce qui concerne les méthodes de recherche, les techniques employées et les

objectifs poursuivis, le rapport entre l’étude sur l’utilisation des terres de la Phase I
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(1978) et celle de la phase II (1990) n’est jamais clairement expliqué. Par conséquent, il

est difficile de déterminer si les méthodes et les données relatives à chacune des phases

sont compatibles et comparables (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. En ce qui concerne l’étude sur le milieu social, le promoteur devrait expliquer et

justifier : a) le processus de recherche ; b) le rôle du chercheur dans le processus ; c) le

rôle des Inuit dans le processus ; d) les paradigmes théoriques retenus ; e) la

documentation consultée.

R-2. Le promoteur devrait fournir les détails pertinents sur la méthodologie et la

fiabilité de sa recherche ethnographique.

R-3. Le promoteur devrait clarifier le lien entre les données et le recours aux entrevues

structurées, aux questionnaires, aux conversations informelles et à l’observation des

participants.

R-4. Le promoteur devrait expliquer le caractère compatible et comparable des

méthodes et des données relatives aux études de la phase I et de la phase II.
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RUBRIQUE NO 11

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Critères qualitatifs
135 Chaque fois que le promoteur utilisera des critères qualitatifs pour comparer
diverses options de conception et d'aménagement, décrire le milieu ou évaluer les
impacts, il devra les définir, en préciser l'importance relative et indiquer les différences

de classification entre eux (souhaitable, acceptable, inacceptable). Il devra également
justifier la classification de chaque critère.

LACUNE

L-1. La définition du potentiel archéologique présentée dans l’ÉIE correspond à la

définition de la phase I du projet Grande-Baleine. Il est mentionné ailleurs dans le rapport

d’avant-projet (32-581-A) que la subdivision en potentiels fort, moyen et faible a été

abandonnée au profit des appellations «zones avec potentiel» et «zones sans potentiel»

archéologique. La révision de 1989 du potentiel archéologique de l’aire d’étude n’est

mentionnée nulle part. L’ÉIE devrait utiliser la définition employée dans la phase II de

l’avant-projet (Gendron, 20-58-59-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait utiliser la définition employée dans la phase II.
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RUBRIQUE NO 12

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Justification de la méthodologie relative à la prévision des impacts
136 Le promoteur devra expliquer la méthodologie utilisée pour prévoir les impacts
sur les milieux biophysique et social et valider tout modèle utilisé dans cette perspective.
Il devra mentionner toutes les études utilisées pour prévoir les impacts, constituer une

base de données, en indiquer les auteurs et rendre ces études publiques, justifier tous les
énoncés fondés sur les consultations publiques et en préciser les sources et la
méthodologie, justifier le choix des méthodologies et l'interprétation des résultats en

prenant en considération les théories, les connaissances et les normes existantes, et
passer en revue la théorie et la pratique de l'évaluation des impacts cumulatifs et justifier
la méthodologie proposée.

LACUNES

L-1. La formulation du modèle retenu pour estimer l’augmentation des teneurs en

mercure chez le poisson n’est ni décrite, ni justifiée. L’ÉIE décrit le modèle relatif au

phosphore, qui a servi de base pour formuler le modèle relatif au mercure, mais ce

dernier n’apparaît pas dans le texte. Par exemple, on met en relief l’importance du taux

de transfert de la proie au prédateur, mais on ne fournit aucun chiffre. Par conséquent, le

lecteur n’a aucun moyen de déterminer, à l’aide du modèle, comment les estimations

présentées ont été calculées. Pareillement, on précise que l’indice de décomposition des

matières organiques est un facteur déterminant, mais les méthodes retenues pour l’évaluer

ne sont pas explicitées. Le lecteur est renvoyé à une étude distincte qui ne fait pas partie

de l’ÉIE. Enfin, on prétend que le modèle utilisé peut prévoir l’augmentation des teneurs

en mercure chez le poisson dans les réservoirs, mais cela n’est étayé par aucune donnée.

Là aussi, le lecteur est renvoyé à une étude qui ne fait pas partie de l’ÉIE (Ramsey, 14-

79-88-E).

L-2. L’explication donnée par le promoteur en ce qui a trait au choix de la

méthodologie utilisée pour prévoir les impacts sur le milieu social est insuffisante, en ce

sens qu’elle ne justifie pas ce choix à la lumière des théories, des connaissances et des

normes existantes. L’ÉIE s’appuie largement sur une théorie du changement social qui

n’est pas précisée et souligne fréquemment la difficulté d’isoler les impacts du projet
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Grande-Baleine de ceux des facteurs externes et internes de changement (C. Gagnon, 13-

3-8-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir la documentation complète sur les modèles utilisés

pour évaluer le degré de gravité et la durée de l’augmentation de la biodisponibilité du

mercure, y compris les méthodes retenues pour estimer les termes de la simulation, ainsi

qu’un examen et une évaluation approfondis de l’information et des modèles existants

afin de justifier son choix. Le promoteur devrait aussi présenter une analyse complète de

la précision et de la justesse des prévisions calculées à l’aide du modèle. La

documentation requise devrait être suffisamment complète pour permettre à un autre

chercheur de reproduire l’analyse du promoteur sans consulter quelque autre source de

renseignements que l’ÉIE.

R-2. Le promoteur devrait présenter la théorie du changement social sur laquelle

s’appuie l’évaluation des impacts sur le milieu social. Il devrait aussi expliquer pourquoi

il n’a pas envisagé d’autres méthodes et théories dans l’évaluation des impacts sur le

milieu social.
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RUBRIQUE NO 13

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Examen des documents pertinents
137 Toutes les analyses, interprétations de résultats et conclusions du promoteur
doivent s’appuyer sur un examen approfondi des documents pertinents ; le promoteur
devra fournir toutes les références requises et indiquer si tous les ouvrages consultés sont

disponibles, le cas échéant. Il devra aussi indiquer l’apport et les sources du savoir
traditionnel utilisé. Il devra également définir tous les termes techniques utilisés dans
l’ÉIE et les réunir dans un glossaire.

LACUNE

L-1. La documentation traitant de l’utilisation des terres et du savoir des Inuit n’est pas

examinée en profondeur (Kemp, 31-585-590-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait effectuer un examen détaillé de la documentation traitant de

l’utilisation des terres et du savoir des Inuit.
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CHAPITRE 2

JUSTIFICATION DU PROJET
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RUBRIQUE NO 14

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Périodes
205 L’analyse portera sur deux périodes séparées : la période de planification allant

de 1992 à 2022 et la période historique allant de 1970 à 1991.

LACUNE

L-1. Bien des aspects de l’analyse du promoteur ne portent pas sur toute la période

1992-2022 (Lamonde, 3-203-206-F).

RECOMMANDATION

R-1. L’analyse du promoteur devrait porter sur la période 1992-2022.
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RUBRIQUE NO 15

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Politique énergétique
214 D'autres aspects de la prévision de la demande sont liés non seulement

à l'analyse des variables économiques, mais aussi aux décisions du promoteur

et à la politique énergétique du Gouvernement du Québec. Ce sont notamment

les contrats futurs d'exportation et les contrats de partage des risques et

bénéfices. Ceux-ci devront être commentés séparément et l'analyse des

scénarios mentionnés plus loin devra tenir compte de leurs effets sur la

demande.

LACUNE

L-1. En ce qui concerne le scénario d’augmentation moyenne, le promoteur ne fournit

pas de prévisions annuelles sur la demande d’électricité et de puissance de chacune des

entreprises qui bénéficient du programme de contrats de partage des risques et bénéfices.

Il ne fournit (au tableau 7.9) que la puissance et l’énergie annuelle maximales que

chacune des entreprises peut demander au cours de la période sur laquelle porte l’entente

conclue avec le promoteur (Lamonde, 3-177-179-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les prévisions annuelles sur la demande d’électricité

et de puissance de chacune des entreprises qui bénéficient du programme de contrats de

partage des risques et bénéfices. Les prévisions devraient porter sur les trois scénarios

(augmentation forte, moyenne et faible).
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RUBRIQUE NO 16

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Documentation relative aux prévisions
218 La documentation relative aux prévisions du promoteur devra inclure les

éléments suivant :

1. renseignements sur la pénétration et la saturation pour chaque type

important d'utilisation (ex. chauffage des locaux, chauffage de l'eau,

moteurs électriques, électrolyse, fonte et affinage, climatisation et

éclairage), compte tenu des développements technologiques prévus

(nouvelles utilisations et électrotechnologies) et de leurs effets sur la

demande ;

2. prévisions les plus récentes pour les facteurs d'utilisation et courbes de

puissance classées, avec une explication de la façon dont elles ont été

établies, des changements prévus et des causes de ces changements ;

3. hypothèses sur les variations de charge attribuables aux conditions

atmosphériques, compte tenu des meilleures estimations accessibles sur

les tendances climatiques locales et globales pendant la période de

planification ;

4. tendance des indicateurs macro-économiques incluant le PIB, l'inflation

et les taux d'intérêt et de change. Si ces prévisions proviennent de tiers,

le promoteur devra en indiquer la source ;

5. projections démographiques, y compris des détails sur les variables

utilisées dans les modèles ;

6. hypothèses touchant les possibilités de vente d'électricité excédentaire

au Québec au cours de la période de planification ;

7. une discussion de l'élasticité-prix sur les marchés desservis par le

promoteur.  Il doit indiquer comment les prévisions de demande tiennent

compte des changements prévus dans le niveau et la structure des tarifs

au cours de la période de planification ;

8. identification des segments de marché exposés à la concurrence

d'autres fournisseurs d'énergie, et analyse de l'incidence des variations

de prix sur les ventes sur ces marchés ;

9. facteurs déterminants de la demande et de la croissance dans chaque

sous-groupe du secteur industriel, avec documentation et justification

des variables explicatives choisies ; ces commentaires traiteront

explicitement du secteur des pâtes et papiers, avec la description des

principales catégories de produits et méthodes de production, ainsi que

des industries à forte consommation d'électricité (indication des niveaux

de prix, de production et de rentabilité, et des délais prévus pour

l'augmentation des capacités de production) ;
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10. analyse du programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies du

promoteur avec indication des sources tierces de prévisions utilisées ;

discussion de la pénétration du programme et de son incidence sur la

demande globale et sur les coûts de production ; et

11. description des incidences des programmes d'efficacité énergétique

autres que ceux du promoteur, ainsi que des codes du bâtiment ou

codes pour les appareils électroménagers existants ou prévus, dans la

mesure où il en est tenu compte dans les prévisions de la demande.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne fournit pas de renseignements précis sur la pénétration et la

saturation pour chaque type important d’utilisation du secteur industriel (Lamonde, 3-77-

81, 84-90, 93-94, 105-114-F).

L-2. Pour ce qui concerne les secteurs général et institutionnel, le promoteur ne fournit

pas d’analyses spécifiques de l’incidence des variations de prix sur les ventes dans les

segments de marché exposés à la concurrence. En outre, l’analyse de l’élasticité-prix

présentée par le promoteur à l’alinéa 2.5.4 n’est pas suffisamment détaillée : elle ne

présente pas l’opinion d’Hydro-Québec quant à l’impact d’une variation précise de prix

sur les parts du marché dans les divers segments de marché du promoteur exposés à la

concurrence (Lamonde, 3-77-81, 84-90, 93-94, 53-60-F).

L-3. Le promoteur ne présente ni données ni analyse relatives au secteur industriel

pour aucune des périodes de prévisions (Lamonde, 3-77-81, 84-90, 93-94, 53-60-F).

L-4. En ce qui a trait aux divers groupes industriels du Québec et à leurs concurrents,

le promoteur ne fournit pas de données comparatives du coût de production. Cela

importe, car l’un des principaux facteurs déterminant la demande de ces groupes en

électricité est l’évolution de la concurrence, en particulier sur les marchés extérieurs

(Lamonde, 3-169-189, 35-52, 94-114, 137-138-F).

L-5. Le promoteur ne fournit pas de données sur les incidences de son programme

d’aide à l’implantation des électrotechnologies sur les coûts de production (Lamonde, 3-

169-189, 94-114, 137-138-F).
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L-6. Le promoteur ne fournit pas de données précises sur les incidences de

programmes d’efficacité énergétique autres que le sien, ni sur les codes du bâtiment ou

codes pour les appareils électroménagers existants ou prévus (Lamonde, 3-73-76, 80-81,

84-90, 112-114-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des données sur la pénétration et la saturation pour

chaque type important d’utilisation du secteur industriel.

R-2. Pour ce qui concerne les secteurs général et institutionnel, le promoteur devrait

fournir des analyses spécifiques de l’incidence des variations de prix sur les ventes dans

les segments de marché exposés à la concurrence. Le promoteur devrait fournir une

analyse plus complète de l’élasticité-prix, y compris l’impact d’une variation précise de

prix sur la part du marché dans les divers segments de marché du promoteur exposés à la

concurrence

R-3. Le promoteur devrait présenter des données et une analyse sur l’évolution prévue

des parts du marché de l’électricité en regard des principales composantes du secteur

industriel. L’analyse devrait reposer sur le modèle retenu pour les deux autres secteurs.

R-4. Le promoteur devrait présenter des données et une analyse sur l’évolution récente

et prévue de la concurrence pour chacun des groupes industriels du Québec et de leurs

concurrents en terme de coûts de production.

R-5. Le promoteur devrait fournir des données sur les incidences de son programme

d’aide à l’implantation des électrotechnologies sur les coûts de production, pour la

période 1992-2022.

R-6. Le promoteur devrait fournir des données précises sur les incidences de

programmes d’efficacité énergétique autres que le sien, et sur les codes du bâtiment ou

codes pour les appareils électroménagers existants ou prévus.
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RUBRIQUE NO 17

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Exportation, contrats à partage de risques et bénéfices
219 Le promoteur devra indiquer les impacts de différents scénarios

d'exportation et de contrats à partage des risques et bénéfices sur les

prévisions de la demande.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne présente des données ou une analyse des impacts que pour un

seul scénario d’exportation de 1 500 MW (Lamonde, 2-94-114, 169-206-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter des données et des analyses détaillées pour

différents scénarios d’exportation.
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RUBRIQUE NO 18

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Exportation
220 Le promoteur devra évaluer les marchés d'exportation pertinents ainsi

que les contrats et perspectives d'exportation existants ou prévus, et tout

scénario de demande d'exportation existant ; il expliquera les critères utilisés

pour déterminer s'il convient ou non de passer de nouveaux contrats

d'exportation et/ou de renégocier les contrats existants ; il fournira des données

sur les ventes annuelles prévues (électricité et puissance) et sur les recettes

prévues pour toutes les exportations négociées ou envisagées. Il commentera

aussi les avantages comparatifs des contrats d'exportations d'électricité garantis

et d'excédents, avec une analyse économique détaillée des coûts et des

avantages de chaque type de contrats.

LACUNE

L-1. Le promoteur présente un exposé (3-191-206-F) sur l’analyse du rendement

requis pour chaque projet d’exportation. Cet exposé est censé répondre aux exigences de

l’alinéa 220, mais le promoteur ne fournit pas les critères précis servant à déterminer s’il

convient ou non de passer de nouveaux contrats d’exportation ou de renégocier les

contrats existants. Le promoteur ne fournit pas une analyse économique suffisamment

détaillée des coûts et des avantages de chaque type de contrats (Lamonde, 3-191-206-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait expliciter les critères ayant servi à déterminer s’il convient

ou non de passer de nouveaux contrats d’exportation ou de renégocier les contrats

existants. Il devrait également présenter une analyse économique détaillée des coûts et

des avantages de chaque type de contrats.
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RUBRIQUE NO 19

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Impacts des engagements d’exportation
221 Le promoteur expliquera le cadre financier dans lequel il analyse les

effets des engagements d'exportation sur la planification du réseau et il

commentera les conséquences des scénarios précités du point de vue de

l'acquisition de sources d'énergie.

LACUNE

L-1. Le promoteur présente son cadre financier en termes généraux, mais n’explique

pas précisément comment ce cadre permet d’analyser les effets des engagements

d’exportation sur la planification du réseau. De plus, le promoteur ne commente pas les

conséquences de ses scénarios d’exportation sur l’acquisition des sources d’énergie

(Lamonde, 4-209-222-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait expliquer de façon précise comment son cadre financier

permet d’analyser les effets des engagements d’exportation sur la planification du réseau

et devrait commenter les conséquences de ses scénarios d’exportation sur l’acquisition

des sources d’énergie.
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RUBRIQUE NO 20

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Prévisions quant au marché des contrats à risques et bénéfices partagés
222 Le promoteur devra ensuite présenter et expliquer ses prévisions quant

au marché des contrats à risques et bénéfices partagés, avec une analyse de

l'impact probable des décisions judiciaires récemment rendues aux États-Unis

relativement au programme de contrats de ce type.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas l’analyse de l’impact probable des décisions

judiciaires récemment rendues aux États-Unis relativement au programme de contrats à

risques et bénéfices partagés (Lamonde, 3-94-114, 109-189-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter une analyse de l’impact probable des décisions

judiciaires récemment rendues aux États-Unis relativement au programme de contrats à

risques et bénéfices partagés.
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RUBRIQUE NO 21

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Données financières générales
224 Pour qu'il soit possible de comparer diverses options liées à l'offre, le

promoteur devra fournir des données financières générales telles que des

prévisions sur les taux d'escompte, sur les coûts de financement, sur l'inflation et

sur les primes de risque, avec une explication de toutes les hypothèses.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit ni données ni explications sur les primes de risque

(Lamonde, 4-209-222-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des données et explications sur les primes de risque.
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RUBRIQUE NO 22

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Coûts, exploitation et calendrier pour chaque source liée à l’offre
225 Le promoteur fournira, pour chaque source liée à l'offre visée au

paragraphe précédent, des renseignements détaillés (ventilés par unités, s'il y a

lieu) sur les coûts, l'exploitation et le calendrier de mise en service, à savoir:

Énergie

1. puissance installée (MW), production annuelle prévue d'électricité

garantie et non garantie (GWh), et variations saisonnières de la

production, avec des précisions sur les éléments déterminants

particuliers à chaque source (par exemple, projections d'hydraulicité

dans le cas des installations hydroélectriques, projections sur la force et

la régularité du vent pour les installations éoliennes), y compris les

données, les hypothèses et les études à l'appui ; et

2. facteur d'utilisation et pertes de transport exprimées en unités de

puissance et d'énergie.

Coûts

3. coût en capital (coût direct instantané et coût de financement pendant la

construction, ventilés entre les éléments de production et de transport) et

coût total à la mise en service, pour permettre les comparaisons entre

les diverses sources ;

4. coûts fixes et variables d'exploitation et d'entretien, y compris les

hypothèses pour l'élimination des rebuts, s'il y a lieu ;

5. coût annualisé réel par kilowatt-heure et par kilowatt (ventilé entre le coût

en capital, les charges d'exploitation et d'entretien et le coût du

combustible, s'il y a lieu), avec explication détaillée de la méthode

utilisée pour le calculer et de l'incidence de l'ajout de chaque source sur

le coût annualisé réel total par kilowattheure et par kilowatt ;

6. analyses de sensibilité des coûts aux changements successivement

apportés aux principales hypothèses sur lesquelles les calculs sont

fondés (inflation, hausses de salaires, coût de base de chaque

installation, etc.) et aux autres facteurs précités ;

7. coût prévu pour l'atténuation des impacts et des compensations ; et

8. description et justification complètes des calendriers de réalisation, avec

indication des dates de mise en service et de mise en retrait de service,

analyse des contraintes sur les calendriers et explication des facteurs et
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incertitudes pouvant influer sur les calendriers et sur la faisabilité du

projet.

LACUNES

L-1. Les renseignements fournis par le promoteur sur les coûts ne sont pas

suffisamment détaillés pour permettre au lecteur de vérifier la validité du sommaire des

coûts. L’analyse de sensibilité des coûts n’a pas été effectuée (Caverhill, 4-161-166-E).

L-2. Bien que les risques soient commentés en termes généraux, on ne trouve pas

d’analyse des risques dans cette partie (Caverhill, 1-47-52-E).

L-3. Le promoteur ne présente pas de renseignements détaillés sur l’évolution des

réserves d’énergie pour la période de planification 1992-2022 (Lamonde, 4, 151-163,

171-175-F (Tableau 20.1) ; 2-17-25-F).

L-4 Les données fournies par le promoteur sur les coûts en capital et sur le coût

annualisé réel total des éléments de transport (Tableau 20.1) sont trop générales et ne sont

pas ventilées suivant les postes et les lignes. En outre, la composante «autres» du coût

annualisé réel total devrait être répartie en sous-catégories (Lamonde, 4-Tableau 20.1-F).

L-5. Le promoteur ne fournit pas les renseignements requis sur l’incidence de l’ajout

de chaque source sur le coût annualisé réel total par kWh (Lamonde, 2-43-50-F ; 4-

Tableau 20.1-F).

L-6. Le promoteur ne fournit pas l’analyse de sensibilité des coûts exigée, ni les coûts

prévus pour l’atténuation des impacts et la compensation (Lamonde, 4-174-175-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir les renseignements nécessaires pour permettre au

lecteur de vérifier la validité du sommaire des coûts.

R-2. Le promoteur devrait fournir les détails de son analyse des risques.
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R-3. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur l’évolution des

réserves d’énergie pour la période de planification 1992-2022.

R-4. Le promoteur devrait fournir des données sur le coût annualisé réel total, ventilées

suivant 1) les lignes de transport et 2) les postes de transport, pour chacun des projets

présentés au Tableau 20.1. Il devrait répartir en sous-catégories la composante «autres»

du coût annualisé réel total.

R-5. Le promoteur devrait fournir les renseignements requis sur l’incidence de l’ajout

de chaque source sur le coût annualisé réel total par kWh.

R-6. Le promoteur devrait fournir l’analyse de sensibilité des coûts exigée, ainsi que

les coûts prévus pour l’atténuation des impacts et la compensation.
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RUBRIQUE NO 23

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Méthode de gestion de l’exploitation des ressources hydroélectriques
226 Le promoteur devra expliquer sa méthode de gestion de l'exploitation

des ressources hydroélectriques. S'il calcule la production garantie par le biais

d'une analyse intégrée du réseau, il devra joindre cette analyse, avec les

modèles et données utilisés, et une explication de sa méthodologie.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas les données précises utilisées dans le modèle de

calcul de la production. L’analyse des résultats détaillés de ce modèle pour toute la

période de planification est aussi omise (Lamonde, 2-35-41-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les données précises utilisées dans le modèle de

calcul de la production et devrait présenter l’analyse des résultats détaillés de ce modèle

pour toute la période de planification.
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RUBRIQUE NO 24

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Aménagement et rénovation
227 Le promoteur devra expliquer ses politiques et plans concernant

l'aménagement de petites installations hydroélectriques et l'expansion et la

rénovation des installations hydroélectriques existantes. Il présentera un calcul

du potentiel global d'aménagement dans la province en fonction de différentes

hypothèses économiques.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit que des données très sommaires et une analyse beaucoup

trop vague en regard des petites installations hydroélectriques, si bien qu’il est

impossible, pour le lecteur, d’en évaluer le potentiel économique. En ce qui concerne la

rénovation des installations existantes, le promoteur ne fournit pas de renseignements

suffisamment détaillés pour la période 1989-2000 (Lamonde, 4-93-98, 122-124-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des données et une analyse détaillées en regard du

potentiel économique que représente l’aménagement de petites installations

hydroélectriques, en particulier en terme de puissance installée, d’énergie, de coût

annualisé total, de dates de mise en service au plus tôt et d’autres paramètres pertinents.

Le promoteur devrait aussi décrire en détails son programme d’étude des petites

installations hydroélectriques et compléter les données et l’analyse relatives à la

rénovation des installations existantes.
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RUBRIQUE NO 25

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Scénarios d’hydraulicité
228 Le promoteur devra expliciter les conséquences respectives des

scénarios d'hydraulicité élevée, moyenne ou faible sur le coût par kilowatt et par

kilowattheure et sur la planification du réseau, pour toute la période de

planification. Le scénario d'hydraulicité faible devra inclure des situations

analogues à celles qui se sont présentées dans la région de la Grande Rivière

entre 1984 et 1991.

LACUNE

L-1. Les données sont incomplètes, et l’analyse n’explicite pas les conséquences des

scénarios sur le coût par kilowatt et par kilowattheure et sur la planification du réseau,

pour toute la période de planification. Le promoteur ne présente que le critère de fiabilité

en énergie et le critère de fiabilité en puissance, avec leurs modèles de simulation

respectifs. Dans le cas du scénario de faible hydraulicité, le promoteur n’inclut pas des

situations analogues à celles qui se sont présentées dans la région de la Grande Rivière en

1984 et 1991 (Lamonde, 2-51-74-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur doit appliquer les critères et utiliser les deux modèles de simulation

(fiabilité en énergie et fiabilité en puissance) pour évaluer les effets des divers scénarios

d’hydraulicité sur le coût par kilowatt et par kilowattheure et sur la planification du

réseau, pour toute la période de planification. Il doit aussi inclure au scénario de faible

hydraulicité des situations analogues à celles qui se sont présentées dans la région de la

Grande Rivière en 1984 et 1991.
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RUBRIQUE NO 26

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Données historiques et apports probables d’hydraulicité
229 Le promoteur devra expliquer et documenter, pour l'ensemble du réseau
hydroélectrique (y compris Churchill Falls) et particulièrement pour les bassins versants
touchés par le projet, les données historiques et les apports probables d'hydraulicité (et

leurs équivalents énergétiques) pour chaque bassin versant. La documentation fournie
comprendra les études et pièces utilisées pour établir la courbe de probabilité et faire les
autres analyses de variabilité de l'hydraulicité. Le promoteur devra aussi fournir une

analyse de la variabilité à long terme par rapport aux données historiques sur
l'hydraulicité, compte tenu des meilleurs renseignements accessibles sur les tendances
climatiques à long terme.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne comporte pas les données d’hydraulicité pour plusieurs bassins versants

et, en conséquence, ne se prête pas à l’examen par un expert. L’analyse de l’énergie est

utilisée pour déterminer la configuration optimale du complexe, mais elle doit être

présentée avec suffisamment de détails pour permettre à des experts de déterminer si l’on

peut en reproduire les résultats (Howard, 2-37-28-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir toutes les données de base utilisées pour les analyses

décrites en 2-35-40-E.
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RUBRIQUE NO 27

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Estimations concernant les potentiels technique, technico-économique
et réalisable de gestion de la demande
243 Le promoteur devra présenter des estimations concernant les potentiels

technique, technico-économique et réalisable de gestion de la demande pour toute la
période de planification, par catégorie d'utilisation, par secteur et par scénario de
demande, accompagnées des études sur lesquelles ces estimations sont fondées. Il
évaluera le potentiel de tous les genres de contrats de puissance interruptible et

commentera la façon dont ils sont utilisés ailleurs en Amérique du Nord.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne présente les objectifs du programme visant les contrats de

puissance interruptible que pour la période 1992-1997. Il importe de connaître ses

objectifs au moins jusqu’en 2010, le Plan de 1993 du promoteur ne présentant pas de

prévisions de la demande au-delà de cette date (Lamonde, 4-49-50-F).

L-2. Le promoteur ne présente les estimations concernant les potentiels technique,

technico-économique et réalisable de gestion de la demande que jusqu’en l’an 2000. Il est

crucial de prévoir ces potentiels au moins jusqu’en 2010 (Lamonde, 4-17-30-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait énoncer les objectifs du programme visant les contrats de

puissance interruptible au moins jusqu’en 2010, et fournir les données, hypothèses et

analyses nécessaires.

R-2. Le promoteur devrait fournir les estimations des potentiels technique, technico-

économique et réalisable de gestion de la demande au moins jusqu’en 2010.
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RUBRIQUE NO 28

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Estimation de l’évolution du coût des mesures
244 Le promoteur devra estimer l'évolution, au cours de la période de planification,
du coût de toutes les mesures techniquement réalisables mais qui ne font pas partie du
potentiel technico-économique.  Il devra indiquer quelles mesures peuvent

éventuellement faire partie du potentiel technico-économique, et quand elles le feront.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’indique pas quelles mesures techniquement réalisables pourraient

éventuellement faire partie du potentiel technico-économique de la gestion de la

demande, ni quand elles le feront. Les données omises sont importantes afin d’évaluer

correctement les économies d’énergie pendant la période de planification (Lamonde, 4-

17-21-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait indiquer les mesures techniquement réalisables qui

pourraient éventuellement faire partie du potentiel technico-économique de la gestion de

la demande et devrait estimer à quelle date cela pourrait se produire.
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RUBRIQUE NO 29

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Externalités des sources liées à l’offre et à la demande
251 Pour chaque source liée à l'offre et à la demande, le promoteur devra présenter
une caractérisation et une estimation qualitative des externalités favorables comme
défavorables. Dans le cas du projet, ces renseignements seront extraits des analyses

prévues au chapitre 5 de la présente Directive.  Pour les autres sources, ils seront fondés
sur les meilleurs renseignements auxquels le promoteur aura accès. Pour chaque source,
le promoteur présentera aussi la description des incidences socio-économiques pour

l'ensemble du Québec. Cette description comprendra des commentaires sur la création
d'emploi (y compris la nature, le genre et le nombre d'emplois directs, indirects et
accessoires créés, leur durée, les groupes les plus susceptibles d'en bénéficier et le lieu
où les emplois seront créés), ainsi que sur les effets macro-économiques (ex., degré de

stimulation économique, effet sur la capacité d'emprunt des organismes publics) et sur
l'indépendance vis-à-vis d'autres sources d'énergie situées hors du Québec. Dans le cas
des technologies de production thermiques, la description des externalités comprendra
les incidences défavorables éventuelles liées aux émissions atmosphériques et aux

déversements d'eau chaude, ainsi que tout autre effet défavorable pour l'environnement.
Pour ce qui est des achats importants, le promoteur fournira, dans la mesure où les
achats touchent une source particulière, des renseignements sur cette source ; il en

caractérisera les externalités.

LACUNES

L-1. Les renseignements relatifs aux externalités de l’aménagement hydroélectrique

sont incomplets (Caverhill, 16-E).

L-2. Le promoteur ne fournit pas la prémisse de sa conclusion voulant que «... [l]es

impacts du complexe Grande-Baleine qui peuvent faire l’objet d’une évaluation

économique ... n’ont a priori qu’une valeur très faible.» (16-37-E) (Caverhill, 16-36-37-

E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait compléter les renseignements sur les externalités de

l’aménagement hydroélectrique.
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R-2. Le promoteur devrait fournir la prémisse sur laquelle repose sa conclusion voulant

que «... [l]es impacts du complexe Grande-Baleine qui peuvent faire l’objet d’une

évaluation économique ... n’ont a priori qu’une valeur très faible.»
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RUBRIQUE NO 30

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Contrats et engagements d’exploitation
256 Le promoteur expliquera tous les contrats et engagements d'exploitation passés
avec des producteurs voisins, avec des organismes tels que la NERC et avec des
producteurs privés. Il clarifiera aussi les règles applicables aux charges livrées sur son

marché et exportées, en cas de situation d'urgence dans le réseau.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas clarifié les règles applicables aux charges livrées sur son

marché et exportées, en cas de situation d’urgence dans le réseau (Lamonde, 3-207-213-

F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait clarifier les règles applicables aux charges livrées sur son

marché et exportées, en cas de situation d’urgence dans le réseau.
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RUBRIQUE NO 31

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Prévisions financières
262 Le promoteur fournira, pour les scénarios de demande et les scénarios d'hydraulicité
élevée, moyenne et faible (décrits aux paragraphes 215 à 222), des prévisions financières
pour toute la période de planification et il précisera la probabilité que chaque scénario

se réalise.

LACUNE

L-1. Le promoteur a fourni les prévisions financières seulement pour le scénario 1-D et

n’a pas précisé la probabilité que chaque scénario se réalise (Lamonde, 4-217-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les prévisions financières pour les scénarios de

demande élevée, moyenne et faible et devrait préciser la probabilité que chaque scénario

se réalise.
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RUBRIQUE NO 32

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Recettes et ventes d’électricité
263 Le promoteur fournira aussi les données suivantes : recettes et ventes
d'électricité pour chaque secteur y compris des données agrégées sur l'ensemble des
contrats de partage des risques et bénéfices et des contrats d'exportation ;

renseignements financiers de même type que ceux présentés aux tableaux 13 à 16 du
Rapport général au 31 décembre 1991 (suivi du Plan de développement 1990-1992,
Horizon 1999), pour la totalité de la période de planification ; scénarios les plus

favorables et les moins favorables fondés sur les paramètres financiers (taux d'intérêt,
inflation, taux de change, etc.).

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni les recettes et ventes d’électricité, ni les données

agrégées sur l’ensemble des contrats de partage des risques et bénéfices ; en outre, il n’a

pas indiqué les scénarios les plus favorables et les moins favorables fondés sur les

paramètres financiers (Lamonde, 4-217-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les recettes et ventes d’électricité, les données

agrégées sur l’ensemble des contrats de partage des risques et bénéfices, ainsi que les

scénarios les plus favorables et les moins favorables fondés sur les paramètres financiers.
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RUBRIQUE NO 33

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Prévisions tarifaires
264  Le promoteur devra fournir les renseignements suivants : estimation des

tarifs, volumes de ventes, recettes totales et variabilité des recettes (selon les

scénarios et par catégorie de clients) ; analyse de conformité entre le volume des

ventes (TWh) et les recettes des ventes utilisés dans les prévisions financières et

les prix de l'électricité utilisés pour prévoir la demande ; incidence des scénarios

de demande élevée, moyenne et faible sur l'augmentation annuelle des tarifs

réguliers du promoteur, pour la période de planification, compte tenu des

investissements requis pour faire face à la demande future, avec une explication

de toutes les hypothèses.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni : l’analyse de conformité entre le volume des ventes

(TWh) et les recettes des ventes utilisés dans les prévisions financières ; ni l’incidence

des scénarios de demande élevée, moyenne et faible sur l’augmentation annuelle des

tarifs réguliers du promoteur, pour la période de planification, compte tenu des

investissements requis pour faire face à la demande ; ni l’explication des hypothèses

pertinentes (Lamonde, 4-217-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir : l’analyse de conformité entre le volume des ventes

(TWh) et les recettes des ventes utilisés dans les prévisions financières ; l’incidence des

scénarios de demande élevée, moyenne et faible sur l’augmentation annuelle des tarifs

réguliers du promoteur, pour la période de planification, compte tenu des investissements

requis pour faire face à la demande ; et l’explication des hypothèses pertinentes.
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CHAPITRE 3

DESCRIPTION DES MILIEUX BIOPHYSIQUE ET SOCIAL
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RUBRIQUE NO 34

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Écosystèmes et communautés humaines
302 Trois principes guideront la définition et la description du milieu et de ses
composantes : le promoteur devra donner du milieu une définition conforme au caractère
multiculturel du territoire dans lequel s'inscrirait le projet, délimiter et cibler l'analyse

des composantes valorisées de l'écosystème, et indiquer et justifier les limites spatiales et
temporelles attribuées à chacune des composantes examinées. Quand cette tâche aura été
accomplie, le promoteur aura tracé de l'environnement dans lequel le projet serait

réalisé un portrait que chaque groupe pourra reconnaître ; dans tous les cas, une
emphase particulière sera mise sur les interactions entre les écosystèmes et les
communautés humaines.

LACUNES

L-1. Bien qu’elles préoccupent les Inuit, ceux-ci n’ont pas lu ni examiné les études

citées par le promoteur, et ces études ne font pas partie de l’ÉIE (Analyse de conformité

des communautés, 8-E ; 6-3-8-E).

L-2. Il n’y a ni renvoi, ni renseignement adéquat ni description au sujet des

connaissances culturelles des Inuit sur les questions citées dans cet alinéa de la directive

(Kemp, 6-3-7 ; 8-53-131 ; 28-25-26-E)

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait intégrer à la version révisée de l’ÉIE suffisamment de

détails sur les études citées.

R-2. Le promoteur devrait intégrer à la version révisée de l’ÉIE les connaissances

culturelles des Inuit sur les questions citées dans cet alinéa de la directive.
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RUBRIQUE NO 35

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Description du milieu et connaissances des autochtones
304 La classification des composantes valorisées et de la structure du milieu est une
activité universelle, mais son mode d'exécution dépend de la culture. Ainsi, il est fort
possible que les Cris, les Inuit et les autres habitants de la région touchée par le projet

définissent leur milieu de différentes manières. En conséquence, en plus de le définir
selon des méthodes scientifiques reconnues, le promoteur devra décrire le milieu
conformément aux connaissances acquises des Cris et des Inuit. Pour ce faire, les

méthodologies mises au point dans le domaine de l'ethno-science sont particulièrement
utiles.

LACUNES

L-1. En 13-80-E, on admet, au deuxième paragraphe, que le rapport de 1993 du

Groupe Hélianthe contient des erreurs de méthodologie en regard de la représentativité

statistique; or ce rapport sert de source pour des parties subséquentes de l’ÉIE. Il n’est

pas possible d’évaluer les perceptions globales des Inuit vu les erreurs méthodologiques

admises (Waldram, 13-80-E).

L-2. Dans la préparation de l’ÉIE, le promoteur s’est très peu servi des connaissances

des Inuit. Nombre des enjeux ont été examinés dans le contexte du mode de vie des cris,

et cela a pu mener à des conclusions qui ne sont pas valides pour les Inuit. Même si les

Cris et les Inuit se partagent le territoire, leurs modes de vie sont différents (Analyse de

conformité des communautés, 29-43-54-E).

L-3. Le promoteur ne décrit pas le milieu «... conformément aux connaissances

acquises des Cris et des Inuit ... [en se servant des] ... méthodologies mises au point dans

le domaine de l’ethno-science...» (Bielawski, 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 11 ; 12 ; 13 ; 15 ; 16 ; 17-E)

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait entreprendre une évaluation critique du rapport de 1993 du

Groupe Hélianthe et apporter les améliorations méthodologiques requises.
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R-2. Le promoteur devrait utiliser adéquatement les connaissances des Inuit et justifier

toute extrapolation basée sur des études relatives aux Cris.

R-3. Le promoteur devrait se servir des méthodologies mises au point dans le domaine

de l’ethno-science qui lui permettraient de décrire le milieu conformément aux

connaissances acquises des Inuit.
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RUBRIQUE NO 36

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Composantes valorisées de l’écosystème
305 Afin d'agencer et de cibler correctement sa description, le promoteur devra
définir les composantes valorisées de l'écosystème reconnues par chacun des groupes
culturels concernés et les composantes qu'ils considèrent menacées par le projet ou

vulnérables à ses effets.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur les espèces que les

Inuit valorisent parce qu’elles sont exploitées ou autrement utilisées quotidiennement

(Analyse de conformité des communautés, 6-140-158, 265-268, Annexe L-E).

L-2. Le promoteur n’a pas défini les composantes valorisées de l’écosystème

reconnues par chacun des groupes culturels concernés. Certaines des préoccupations des

Inuit à l’égard des effets du projet sur le milieu et sur certaines espèces sont décrites

ailleurs dans l’ÉIE, mais le promoteur n’a pas tenté de les intégrer à la méthodologie

relative aux composantes valorisées de l’écosystème (Bielawski, 6-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir de plus amples renseignements sur les espèces que

les Inuit valorisent parce qu’elles sont exploitées ou autrement utilisées quotidiennement.

R-2. Le promoteur devrait définir les composantes de l’écosystème valorisées par les

Inuit, ceci à l’aide d’une méthodologie reconnue.
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RUBRIQUE NO 37

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Limites géographiques
308 Les limites de la région qui pourra être affectée par le projet varient selon la
nature du phénomène considéré. Ainsi, en raison de la migration de certaines espèces
aquatiques, terrestres et aviaires, la gamme des préoccupations biologiques pourrait

déborder les limites des bassins versants directement touchés par le projet. De la même
façon, du fait qu'existent des activités de chasse, de pêche, de piégeage et de cueillette le
long de la côte et à l'intérieur des terres, certaines répercussions sur les activités des

populations concernées pourraient également déborder ces limites, notamment dans le
cas de la population des îles Belcher. On pourrait en dire autant des nombreuses
activités liées au transport des biens et services et aux déplacements des personnes entre
la région et d'autres territoires. Par conséquent, certains impacts seront concentrés dans

une zone d'étude relativement restreinte tandis que d'autres dépasseront largement ces
limites. Le promoteur devra donc préciser et justifier les limites de chaque élément de la
description du milieu, en tenant compte des limites reconnues par chaque groupe culturel
et en choisissant la zone la plus vaste dans les cas où les limites ne coïncident pas.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne définit pas adéquatement les limites géographiques dans le cas des

mammifères marins, car elle ne tient pas compte de leurs modèles de migration, des

déplacements saisonniers ou autres, des destinations, de leurs habitudes alimentaires, ni

des aires fréquentées à des fins particulières, par exemple pour la mue dans le cas des

bélugas (Analyse de conformité des communautés, 6-4-8-E).

L-2. Les variations saisonnières de l’aire de répartition des espèces autres que les

mammifères marins ne sont pas adéquatement définies et n’ont pas été utilisées pour

établir les limites géographiques (Analyse de conformité des communautés, 6-140-158,

265-268, Annexe L-E)

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire les mammifères marins avec suffisamment de détails

pour établir des aires d’étude adéquates. Les descriptions devraient comprendre : les
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modèles de migration, les déplacements saisonniers et autres, les destinations, les

habitudes alimentaires et les aires fréquentées à des fins particulières, par exemple pour la

mue dans le cas des bélugas.

R-2. Le promoteur devrait définir l’aire de répartition des espèces sur une base

saisonnière et établir des aires d’études appropriées.
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RUBRIQUE NO 38

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Limites temporelles
309 Outre la dimension géographique, le promoteur devra considérer la dimension
temporelle, y compris les cycles pluriannuels et les variations saisonnières de chaque
composante du milieu, et attribuer à chacune des limites appropriées.

LACUNE

L-1. Certaines des données sur les espèces marines sont incomplètes en regard des

limites temporelles (Analyse de conformité des communautés, 6-4-8-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait compléter ses études sur les espèces marines en regard des

limites temporelles.
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RUBRIQUE NO 39

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Tendances historiques
310 Pour pouvoir évaluer correctement les impacts du projet, le promoteur devra
déterminer les tendances historiques, choisissant un moment du passé à partir duquel
l’étude doit débuter et indiquer jusqu’à quel moment de l’avenir l’étude sera projetée.

Pour choisir ces limites temporelles, le promoteur devra prendre en compte les limites
généralement reconnues par chacun des groupes culturels touchés. En cas
d’incompatibilité entre les définitions fournies par ces derniers, le promoteur choisira la

période la plus longue qui aura été proposée.

LACUNE

L-1. En ce qui concerne l’utilisation des terres, les renseignements fournis ne

permettent pas de comprendre les tendances historiques. Cela s’applique en particulier à

la définition des limites temporelles reconnue par le groupe culturel des Inuit (Kemp, 6-3-

7 ; 8-53-131 ; 28-25-26-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les renseignements requis pour permettre de

comprendre les limites temporelles et les tendances historiques du point de vue des Inuit.
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RUBRIQUE NO 40

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Étude géologique
314 Afin de fournir des données de base sur les teneurs géochimiques de certains
métaux trace, d'établir le contexte structural et les niveaux possibles de sismicité induite
et de déterminer les conditions géologiques qui ont une incidence sur l'acidité des lacs et

du sol et sur la productivité des groupements végétaux, le promoteur présentera une
carte géologique de fond de la région.

LACUNES

L-1. Les données fournies par le promoteur sur les teneurs géochimiques du

substratum rocheux sont incomplètes en regard des limites géographiques et du nombre

d’éléments potentiellement toxiques analysés. L’ÉIE omet aussi de présenter les données

sur les teneurs actuelles et prévues de contaminants autres que le mercure dans l’aire

d’étude. L’ÉIE ne présente que les teneurs en plomb et en arsenic de quelques

échantillons prélevés dans le substratum rocheux, lesquels ne représentent qu’une faible

portion de l’aire d’étude. Enfin, le promoteur n’a pas évalué l’incidence des précipitations

acides sur la libération des contaminants (Azzaria, 6-32-E).

L-2. La description de la nature et de la répartition du pergélisol et des incidences

relatives à celui-ci devrait inclure des données sur la température du sol. En l’absence de

ces données, il n’est pas possible d’en arriver à comprendre tous les effets du projet sur le

milieu naturel (Pollard, 6-36-38 ; 11-23-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait prélever des échantillons statistiquement représentatifs du

substratum rocheux afin de déterminer les divers éléments présents dans toute l’aire

d’étude. Cette analyse doit également comprendre d’autres éléments potentiellement

toxiques, tels le mercure et le cadmium dans le substratum rocheux. Le promoteur devrait

aussi évaluer l’incidence des précipitations acides sur la libération des contaminants, y

compris le mercure.
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R-2. Le promoteur devrait inclure à l’ÉIE les enregistrements de température du sol en

profondeur ou les modèles de simulation du pergélisol.
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RUBRIQUE NO 41

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Sismicité
316 Le promoteur devra établir le niveau de sismicité de fond dans la région, tel que
documenté par les enregistrements sismographiques disponibles, et la paléosismicité de
la région, déterminée par des méthodes géologiques et géophysiques reconnues. Toutes

les failles majeures de la région devront être relevées par des méthodes géologiques ou
géophysiques, ou par télédétection, et cartographiées.

LACUNES

L-1. Les Inuit n’ont pu trouver dans l’ÉIE un exposé complet sur la stabilité des

barrages et des digues, ni sur la probabilité de séismes et de leurs incidences possibles sur

de tels ouvrages (Analyse de conformité des communautés, 6-31-44-E).

L-2. Le promoteur n’a pas pleinement commenter les incidences que pourraient

entraîner des fissures ou des dommages graves dans une partie d’un barrage ou d’une

digue (Analyse de conformité des communautés, 6-31-44-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements plus complets sur la stabilité des

barrages et des digues, la probabilité de séismes et leurs incidences possibles sur ces

ouvrages.

R-2. Le promoteur devrait commenter en détails les incidences que pourraient entraîner

des fissures ou des dommages graves dans une partie d’un barrage ou d’une digue.
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RUBRIQUE NO 42

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Concessions minières
317 De plus, le promoteur devra indiquer l'emplacement des concessions minières
existantes, identifier les indices minéralisés connus et indiquer dans la mesure du
possible leur potentiel de développement économique.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne précise pas le statut judiciaire de tout gisement commercial pouvant être

découvert pendant les travaux de construction (Analyse de conformité des communautés,

6-31 ;23-7 ; 28-29-30-E).

L-2 Le promoteur n’indique pas les ressources connues (Analyse de conformité des

communautés, 6-31-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait clarifier le statut judiciaire de tout gisement commercial

pouvant être trouvé pendant les travaux de construction.

R-2 Le promoteur devrait indiquer les ressources connues et en dresser la carte, en

particulier pour ce qui concerne la stéatite et les matériaux semblables.
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RUBRIQUE NO 43

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Carte
318 Pour montrer les zones potentielles d'érosion, les teneurs de fond de certains
métaux trace potentiellement toxiques dans les sédiments meubles et leurs variations, et
les conditions naturelles qui déterminent en partie la physico-chimie des lacs, le

promoteur devra dresser une carte géologique des dépôts meubles et de la
géomorphologie de la région.

LACUNE

L-1. La carte présentée dans l’ÉIE montre les dépôts meubles ; c’est donc en quelque

sorte une carte géologique. Toutefois, l’ÉIE ne présente pas de carte géologique complète

du Quaternaire, illustrant des éléments, tels que la moraine de Sakami, les drumlins, les

eskers et les lignes du rivage marin. Ces renseignements peuvent se révéler importants

pour évaluer l’érodabilité des aires touchées par la construction de routes et d’aéroports

ou par des activités semblables, et celle des lits et berges des rivières, une fois que leur

régime hydrodynamique aura été modifié. Parmi ces éléments, il est essentiel de

connaître la répartition et l’épaisseur des argiles sensibles de la mer de Tyrrell et des

dépôts sableux. Il semble aussi y avoir quelque contradiction entre l’illustration de la

Planche 57 et l’énoncé en 6-56-E au sujet des biefs inférieurs de la Grande rivière de la

Baleine, ce qui laisse croire que la répartition (en surface et dans le sous-sol) des argiles

de la mer de Tyrrell n’est pas adéquatement rapportée dans l’ÉIE (Martini, 6-34-35, 56-

E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter une carte géologique du Quaternaire complète

illustrant des éléments tels que la moraine de Sakami, les drumlins, les eskers et les lignes

du rivage marin. Le promoteur devrait aussi présenter des données vérifiées sur la

répartition et l’épaisseur de l’argile de la mer de Tyrrell et des dépôts sableux.
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RUBRIQUE NO 44

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Étude géochimique
320 L'étude géologique des dépôts meubles inclura une étude géochimique de ces
dépôts pour déterminer les teneurs de fond et les variations régionales de certains
métaux trace, notamment le mercure, le cuivre, le plomb, le cadmium, l'arsenic et le zinc,

dans la fraction fine des sédiments.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne présente pas d’étude géochimique des dépôts meubles et des

tourbières. De plus, l’ÉIE n’évalue pas la libération des métaux trace, par suite de la fonte

du pergélisol occasionnée par la mise en eau (Azzaria, 6-31-34, 36-40 ; 14-46-E).

L-2. Les teneurs en mercure, actuelles et prévues, dans les sédiments détritiques

meubles ne sont ni décrites ni commentées (Analyse de conformité des communautés, 6-

31-44-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait prélever un échantillon géochimique pour établir les teneurs

de fond représentatives des métaux trace dans les divers types de dépôts meubles et dans

les tourbières faisant partie de la zone qui sera inondée. Le promoteur devrait aussi

évaluer les types et la quantité des métaux pouvant être libérés du pergélisol par suite de

la fonte.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur les teneurs en mercure,

actuelles et prévues.
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RUBRIQUE NO 45

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Pergélisol
324 Le promoteur devra cartographier le pergélisol de la région. Plus
particulièrement, dans les zones qui seraient inondées, il devra dresser une carte de la
distribution des tourbières à palses et des tourbières pergélisolées, et déterminer la

portée, la profondeur et la teneur en eau du pergélisol. Ainsi, il évaluera le volume de
glace qui pourrait fondre après la mise en eau et les quantités de métaux qu'elle pourrait
libérer.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas de renseignements adéquats sur le temps que le

pergélisol met à fondre après la mise en eau, ni sur l’incidence de ce phénomène sur les

milieux aquatiques (Analyse de conformité des communautés, 11-74-76-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur le temps que mettra le

pergélisol à fondre après la mise en eau et sur l’incidence de ce phénomène sur les

milieux aquatiques.
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RUBRIQUE NO 46

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Hydrologie
325 Pour chaque cours d'eau qui sera perturbé, le promoteur devra fournir une
analyse du régime hydrique annuel, y compris des données sur la fréquence, le volume et
la durée des débits de crue et d'étiage.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne présente pas d’analyse des risques en regard du rapport entre le

débit et le débit solide. Il est très important de déterminer ce rapport et, en particulier, de

distinguer entre le charriage de fond (sable et gravier), dont la majeure partie restera

enfermée dans les réservoirs, et la charge de sédiments en suspension ou dissous, dont

une partie pourra s’échapper des réservoirs et s’écouler en aval. Vu les très fortes

modifications que subira le régime de certaines rivières, il importe d’estimer à quel

niveau de crue l’érosion et la sédimentation peuvent se manifester dans les divers biefs de

ces rivières après la construction des barrages. C’est-à-dire que, même si certains des

biefs n’étaient pas érosifs à un niveau de crue donné dans leur cadre naturel, ils pourront

le devenir après la mise en oeuvre du projet, puisque le réservoir artificiel retiendra les

sédiments en amont. Cela peut se révéler particulièrement important en cas de fortes

crues — qui se produisent rarement mais qui peuvent être très dommageables — alors

que les biefs inférieurs de la Grande rivière de la Baleine agiront comme des canaux à

écoulement rapide, car la flèche de sable située à l’embouchure de la rivière pourrait être

gravement érodée (Martini, 6-58-59-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait effectuer une analyse des risques en regard du rapport entre

le débit et le débit solide. L’analyse des risques devrait comprendre une distinction entre

le charriage de fond et la charge de sédiments en suspension ou dissous, ainsi qu’une

estimation des emplacements et des niveaux de crue auxquels l’érosion et la

sédimentation peuvent se manifester dans les divers biefs des rivières touchées par le

projet.
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RUBRIQUE NO 47

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Méthodes d’analyse et d’échantillonnage des contaminants
329 Le promoteur devra tenir compte des paramètres suivants et présenter les
méthodes d'analyse et d'échantillonnage employées : conductivité, pH, bicarbonates,
température (minimum et maximum), oxygène dissous, transparence, couleur, turbidité,

matières en suspension, phosphore total, azote Kjeldahl total, nitrites et nitrates, silice,
carbone inorganique total et carbone organique total, tannins et lignines, chlorophylle et
phéopigments, calcium, sodium, potassium, magnésium, manganèse, fer, chlorures,

sulfates et autres métaux trace dont on sait qu'ils pourraient constituer des
contaminants  ; la description devra inclure aussi l'identification et la concentration
d'autres contaminants présents.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne fournit pas certains paramètres importants visant la qualité de l’eau que

requiert la directive (par exemple, les tannins et les lignines). De telles données peuvent

avoir leur importance pour la détermination des sources, ainsi que pour les processus

servant à définir les panaches d’eau douce (c’est-à-dire le mélange physique et l’apport

biologique) (d’Anglejan, 7-129-E),

L-2. Les chasseurs inuit continueront d’utiliser la région du complexe et le territoire

adjacent. Il importe qu’ils aient accès à des sources d’eau de boisson non contaminée. Le

promoteur n’a pas adéquatement précisé les sources d’eau de boisson qui pourraient être

contaminées par suite de l’aménagement du complexe (Analyse de conformité des

communautés, 6-64-74 ; 14-35-36-E).

L-3. On ne mentionne ni le nom ni les teneurs des autres contaminants (Analyse de

conformité des communautés, 6-64-74 ; 12-21-22-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait présenter les données complètes visant la qualité de l’eau et

fournir les chiffres relatifs à d’importants paramètres chimiques (tannins et lignines) de la
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charge des solides dissous et de la charge en particules (colloides), lesquelles pourraient

servir d’indicateurs pendant la dispersion du panache.

R-2. Le promoteur devrait préciser les sources d’eau de boisson dont se servent les

chasseurs inuit et qui pourraient être contaminées par suite de la construction et de

l’exploitation du complexe.

R-3 Le nom et les teneurs des autres contaminants devraient être mentionnés.
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RUBRIQUE NO 48

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Impacts cumulatifs des contaminants
331 Le promoteur devra évaluer les changements qui se produisent dans les
contaminants et dans leur provenance (matières en suspension dans l’air ou provenant
d’autres sources) afin de pouvoir prévoir certains de leurs impacts cumulatifs ou
synergiques.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne décrit pas clairement l’importance relative des apports cumulatifs en

mercure provenant de l’atmosphère et de ceux provenant des réservoirs. L’ÉIE signale les

apports cumulatifs en mercure au cours des 60 dernières années (15-64-E), mais

n’explique pas la conclusion voulant que «...on doit donc parler d’une succession

d’impacts plutôt que d’un cumul d’impacts» (Peterson, 15-64-65-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait clarifier l’importance relative des apport cumulatifs en

mercure provenant de l’atmosphère et provenant des réservoirs.
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RUBRIQUE NO 49

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Communautés planctoniques
332 Le promoteur devra décrire la composition des communautés phyto- et
zooplanctoniques à différents moments de l'année afin d'établir un profil de la succession
des grands groupes taxonomiques. Il présentera également les données relatives aux

indices de production primaire disponibles en indiquant le degré de fiabilité de ces
données par rapport à l'activité in situ . Il déterminera la biomasse zooplanctonique des
écosystèmes lacustres et riverains et expliquera l'importance relative de différents

groupements taxonomiques dans la productivité de l'écosystème aquatique et dans les
transferts énergétiques avec les écosystèmes adjacents.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne présente pas les données sur la faune aquatique provenant de

l’étude de faisabilité de la phase I . Par ailleurs, aucune donnée sur la productivité

primaire n’est discutée (Demers, 6-80-109-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait inclure les données sur la faune aquatique provenant de

l’étude de faisabilité de la phase I, ainsi que des données sur la productivité primaire.
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RUBRIQUE NO 50

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Communautés benthiques
333 Le promoteur énumérera les grands groupes benthiques présents dans les
écosystèmes lacustres et riverains de la zone d'étude, et décrira leurs liens avec les
variables physiques qui influent sur leur abondance et leur distribution.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne décrit pas les liens entre l’abondance des organismes benthiques et les

variables physiques qui la régissent (Power, 6-79-80-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des mesures de la densité du benthos et des

variations saisonnières de son abondance dans divers habitats, ceci pour au moins

certains des cours d’eau qui seront modifiés par le projet.
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RUBRIQUE NO 51

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Populations piscicoles
335 Le promoteur devra présenter une liste complète des espèces présentes dans le
territoire et indiquer leurs habitats de prédilection, notamment leurs frayères. Il devra
faire l'inventaire des habitats piscicoles de la région et indiquer la distribution

géographique de chaque espèce en fonction des saisons. Il devra indiquer les facteurs qui
limitent la distribution et la population de certaines espèces qui présentent un intérêt
pour le régime alimentaire des autochtones et la pêche sportive. Les concentrations de

contaminants dans les parties comestibles des poissons devront être mesurées afin de
recueillir des renseignements de base.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne fournit pas l’inventaire des habitats du poisson et n’indique pas la

distribution de chaque espèce en fonction des saisons. On n’y trouve aucune indication

des facteurs qui limitent la distribution du poisson (Power, 6-100-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait estimer les aires de divers habitats aquatiques, avant et après

le projet. Le promoteur devrait indiquer l’utilisation saisonnière de ces habitats. Les

rapides, les voies de migration vers l’amont et les aires d’hivernage sont particulièrement

importants.
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RUBRIQUE NO 52

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Dynamique des populations piscicoles
336 La description des populations ichtyologiques devra comprendre les principaux
paramètres de la dynamique des populations et les facteurs régissant l'abondance du
poisson, notamment : les courbes de croissance, les indices de condition physiologique et

les relations longueur-poids ; la structure d'âge et de sexe ; l'âge de la maturité sexuelle
et le cycle de reproduction ; la fécondité ; une estimation de la mortalité naturelle et de
la mortalité par pêche ; le régime alimentaire de chaque espèce ; les relations

interspécifiques qui déterminent l'abondance des poissons et leurs communautés ; les
frayères, les aires d'alevinage et voies de migration, les exigences minimales en oxygène
et la préférence quant à la température et, enfin, les principaux parasites du poisson
susceptibles d'influencer la croissance et la survie des espèces les plus abondantes, en

indiquant leur cycle de vie et les facteurs qui limitent actuellement leur répartition
géographique.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne fournit que des renseignements superficiels ou omet les détails sur la

dynamique des populations d’espèces qui ont un intérêt pour les Inuit. Ainsi, la fécondité

n’est indiquée que pour le Touladi, on ne trouve pas d’estimations de la mortalité, et les

descriptions sur le régime alimentaire sont si médiocres qu’elles auraient pu être rédigées

sans échantillonnage (Power, 6-80-103-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements supplémentaires, commenter les

tendances de l’échantillonnage, décrire la migration et les déplacements, présenter des

estimations sur la fécondité de toutes les espèces importantes, et fournir des données de

base sur l’abondance du poisson, de sorte qu’on puisse effectuer un suivi réaliste. Plus

précisément, il faudrait expliquer l’estimation de la biomasse présentée en 6-105-E.
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RUBRIQUE NO 53

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Information d’ordre hydrodynamique
339 Le promoteur devra présenter les informations les plus récentes sur les
caractéristiques de chaque estuaire susceptible d'être modifié par l'aménagement
hydroélectrique projeté. Il devra indiquer les températures et les salinités ainsi que leur

gradients, les zones de mélange, les courants induits par les marées, les niveaux moyens
des marées (haute et basse) et les caractéristiques des panaches d'eau douce en fonction
des débits en conditions naturelles, avec ou sans couvert de glace. Il devra aussi fournir

toute autre information d'ordre hydrodynamique nécessaire pour comprendre le
comportement des estuaires visés par l'étude, y compris le couvert, le type, l'épaisseur et
la durée de l'engel. Il devra décrire la distribution et la stratigraphie des sédiments post-
glaciaires présents dans les zones côtières et les zones profondes des estuaires de toutes

les rivières touchées par le projet, et accorder une attention particulière à la
configuration de l'épi de sable situé à l'embouchure de la Grande rivière de la Baleine et
à la configuration de l'estuaire de la Petite rivière de la Baleine. L'effet du régime des
vagues, du débit des rivières et de la dérive des eaux littorales sur la configuration des

bancs de sable à l'embouchure des estuaires devra également être examiné.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni le profil des températures, en été, dans le détroit de

Manitounuk, dans les estuaires et dans les panaches d’eau douce, y compris à

l’embouchure des rivières. La répartition des températures importe en regard de la

production biologique, du bilan thermique, du jaugeage, etc. (d’Anglejan, 7-69-71-E).

L-2. Le promoteur n’a pas inclus à l’ÉIE la stratigraphie du Quaternaire ni les coupes

transversales des types de sédiments le long des berges des estuaires. Ces données sont

importantes dans l’identification des sources de sédiment et l’estimation de la stabilité

des pentes (d’Anglejan, 7-106-107-E).

L-3. Bien que le promoteur commente les courants de surface engendrés par le vent, il

n’explique pas les effets des facteurs météorologiques sur la circulation. Les vents

dominants et les orages fréquents importent en regard des courants de surface, de la

dérive des glaces et de la remontée d’eau de fond (d’Anglejan, 12-48-E).
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L-4. Le promoteur fournit certains renseignements sur la composition des bancs et sur

le charriage des estuaires, mais ne présente pas d’information quant à l’épaisseur des

strates et aux types de stratification. Cette information importe dans la détermination de

la stabilité des bancs, particulièrement lorsque le régime hydrodynamique du débit est

modifié (Martini, 7-105-113-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir le diagramme des profils de température dans le

détroit de Manitounuk, les estuaires, les panaches d’eau douce, y compris à l’embouchure

des rivières, en été.

R-2. Le promoteur devrait fournir des diagrammes montrant la stratigraphie des dépôts

du Quaternaire le long des bancs dans les estuaires, et montrer les aires boueuses et

sableuses.

R-3. Le promoteur devrait fournir les chiffres illustrant l’influence des vents de

diverses vélocités et directions sur la circulation de surface.

R-4. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur l’épaisseur des strates et les

types de stratification.
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RUBRIQUE NO 54

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Production primaire et secondaire
342 Le promoteur devra décrire les processus estuariens liés à la production
primaire et secondaire, en précisant leur rôle dans l'écologie des invertébrés et du
poisson et dans le recrutement des populations de poissons anadromes. Il présentera les

connaissances actuelles sur la concentration des éléments nutritifs et sur leur importance
pour la faune qui fréquente les estuaires de façon constante ou périodique. Il devra
examiner le rôle joué par le mélange d'éléments nutritifs dans la productivité biologique

des poissons au stade larvaire et dans le recrutement des poissons anadromes.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas tenté d’établir les liens entre les processus estuariens et la

production primaire et production secondaire, ni d’indiquer leur rôle par rapport au

poisson (Power, 7-173-E).

L-2. Le promoteur n’a pas étayé cette partie de l’ÉIE par des données et tableaux

portant sur l’estuaire de la Petite rivière de la Baleine (Demers, 7-181 ; 12-83-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait évaluer les sources d’énergie qu’offre présentement

l’estuaire de la Petite rivière de la Baleine pour le poisson et cerner les facteurs qui

limitent la productivité.

R-2. Le promoteur devrait fournir des données portant spécifiquement sur la Petite

rivière de la Baleine.
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RUBRIQUE NO 55

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Cartes/populations des espèces piscicoles
343 Le promoteur devra fournir des cartes montrant l'abondance et la répartition de
la végétation sublittorale à l'embouchure et de part et d'autre des estuaires. En ce qui
concerne les populations de poissons, il devra présenter des données sur les principales

espèces de poissons anadromes présentes dans les estuaires susceptibles d'être modifiés.
Il exposera les points principaux suivants : la distribution géographique et l'abondance
des différentes espèces présentes (corégonidés, omble de fontaine, etc.) ainsi que la

localisation des frayères ; dans la mesure du possible, l'identification des populations
distinctes ; les stratégies de reproduction et les facteurs de limitation qui déterminent
leur cycle annuel de migration (salinité, température, niveau des eaux, glace et hivernage
en eau douce) et enfin les facteurs écologiques qui affectent la maturation des oeufs et la

survie des larves.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne fournit pas de détails sur l’identité des populations distinctes, les

stratégies de reproduction, les facteurs de limitation qui déterminent leur cycle annuel de

migration, ni sur les facteurs écologiques qui affectent la maturation des oeufs et la survie

des larves. Ces renseignements sont nécessaires pour comprendre les effets possibles des

modifications du débit des rivières qui se déversent dans le détroit de Manitounuk et pour

assurer une saine gestion des ressources piscicoles auxquelles les Inuit attachent de

l’importance (Power, 7-88-97-E).

RECOMMANDATION

R-1. On dispose de méthodes permettant l’identification génétique (ADN) des stocks

d’espèces anadromes. L’estimation de l’apport des divers stocks à la réserve de poissons

dont disposent les pêcheurs Inuit dans le détroit de Manitounuk est une information

importante que le promoteur devrait fournir.
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RUBRIQUE NO 56

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Courbes de croissance des espèces piscicoles
344 Le promoteur devra établir les courbes de croissance pour les différentes
espèces présentes et évaluer les taux de mortalité naturelle ou due à la pêche. Il devra
aussi fournir des données sur l'âge de la maturité et sur la fécondité, et traiter de la

variabilité interannuelle du recrutement.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne fournit ni les courbes de croissance, ni les taux de mortalité, ni

les données sur la fécondité, et il ne traite pas de la variabilité interannuelle du

recrutement (Power, 7-88-97, 175-180-E).

L-2. On ne trouve pas d’exposé en regard des stratégies de reproduction, et des

facteurs qui influencent l’incubation ou les premières étapes du cycle de vie (Power, 7-

175-180-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir tous les renseignements exigés dans l’alinéa de la

directive.

R-2. Le promoteur devrait traiter de tous les sujets énumérés dans l’alinéa de la

directive.
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RUBRIQUE NO 57

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Détroit de Manitounuk
346 Le promoteur devra présenter une analyse de l'océanographie physique
(température, salinité, circulation, conditions des glaces, etc.) et chimique du détroit de
Manitounuk, notamment les processus de mélange qui déterminent le temps de résidence

des eaux à l'intérieur du détroit et, dans la mesure où elles peuvent être affectées de
façon appréciable, des eaux côtières entre les estuaires de la Grande rivière de la
Baleine et de la Petite rivière de la Baleine. Il devra également traiter du transport des

éléments nutritifs et des sédiments en conditions naturelles ainsi que de la composition de
la végétation sub-littorale du détroit et de la côte de la baie d'Hudson, et discuter du rôle
écologique des zones libres de glace.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne traite pas du rôle que peut jouer la glace côtière en regard du

processus d’érosion et du transport des sédiments dans le détroit de Manitounuk et dans

les estuaires. Il néglige aussi de traiter des effets de la glace sur le transport des sédiments

dans la Grande rivière de la Baleine pendant la période de dégel, et notamment de l’effet

du transport des sédiments sur les estimations globales relatives à la Grande rivière de la

Baleine (d’Anglejan, 7-56-57 ; 7-132-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait évaluer sur le plan qualitatif et, dans la mesure du possible,

sur le plan quantitatif, l’importance du rôle que la glace côtière peut jouer dans le

processus d’érosion et le transport des sédiments. Il devrait également définir les zones

critiques du détroit et des estuaires.
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RUBRIQUE NO 58

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Bélugas
351 Le promoteur devra également présenter des renseignements sur la distribution
géographique, l'abondance, l'alimentation, l'habitat de prédilection, les aires de
reproduction, le recrutement, les facteurs de mortalité, les facteurs de reproduction, les

niveaux de contaminants, l'incidence des maladies, la structure d'âge, le statut génétique,
le schéma migratoire et la vulnérabilité des bélugas aux facteurs de perturbation.

LACUNE

L-1. Les renseignements fournis par le promoteur en regard de l’utilisation des

estuaires par les bélugas et des aires de mise bas sont si incomplets qu’ils sont

inadmissibles (Analyse de conformité des communautés, 7-202-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait compléter les renseignements fournis sur l’utilisation des

estuaires par les bélugas et sur les aires de mise bas.
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RUBRIQUE NO 59

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Cycle du mercure
352 Le promoteur devra passer en revue l'état actuel des connaissances et tous les
ouvrages et documents pertinents sur le cycle biogéochimique du mercure en milieu
nordique. Cette partie de l'étude devra porter sur les échanges entre l'atmosphère, les

eaux de surface et le milieu terrestre, et sur le cadre temporel et les caractéristiques de la
décomposition du sol. Elle devra expliquer les facteurs physiques, chimiques et
biologiques qui les régissent et les particularités inhérentes au secteur à l'étude.

LACUNE

L-1. L’examen des documents pertinents et l’exposé traitant du cadre temporel et des

caractéristiques de la décomposition du sol ne sont pas suffisamment détaillés (Ramsey,

14-82-87-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter un examen des documents pertinents et un exposé

détaillés en ce qui concerne le cadre temporel et les caractéristiques de la décomposition

du sol, de sorte que le lecteur puisse mieux comprendre les processus régissant la gravité

et la durée de l’augmentation de la méthylation du mercure sous l’effet de l’action

microbienne dans les réservoirs.
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RUBRIQUE NO 60

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Bioaccumulation et toxicité du méthylmercure
353 Le promoteur devra examiner l'état actuel des connaissances disponibles sur la
bioaccumulation et la toxicité du méthylmercure pour le poisson, les mammifères et
l'avifaune et sur les effets subléthaux sur la croissance, la survie et la reproduction.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas l’examen exigé par la directive. La toxicité pour le

poisson n’est évaluée que par le biais d’un seul renvoi indirect à l’appui de l’énoncé

voulant que des teneurs inférieures à 10 mg/kg chez le poisson ne semblent pas une

source de préoccupation. Le vison n’est aussi évalué que sur la foi d’un seul renvoi

indirect (Ramsey, 14-71-77-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournit l’examen exigé par la directive en regard de la

toxicité du méthylmercure pour les poissons, les mammifères et l’avifaune.
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RUBRIQUE NO 61

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Composés du mercure
354 Le promoteur devra présenter une évaluation des méthodes analytiques dont on
dispose pour déterminer la concentration des composés inorganiques et organiques du
mercure incluant le méthylmercure dans l'environnement. Cette évaluation portera sur

les différents systèmes de classement des formes de mercure présentes et leur
signification. Elle traitera également des contraintes opérationnelles liées au
prélèvement et à la conservation des échantillons ainsi que des limites de détection et de

reproductibilité. Les substrats d'analyse devraient comprendre au moins les sols
organiques et inorganiques, l'eau et les tissus biologiques provenant principalement des
poissons, des oiseaux et de la végétation.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne présente pas une évaluation des méthodes analytiques (Ramsey,

31-559-573-E).

L-2. L’ÉIE ne comporte pas une description complète des méthodes ; elle omet de

décrire les contenants utilisés pour prélever les échantillons d’eau et les procédés ayant

servi à déterminer les limites de détection des méthodes retenues ; par ailleurs, elle ne

fournit pas les procédures d’assurance et de contrôle de la qualité permettant d’évaluer la

qualité des données. Cette partie de l’étude devrait aussi justifier le raisonnement ayant

présidé à la détermination du calendrier d’échantillonnage (par exemple, le seston a été

prélevé en octobre, bien après les mois chauds d’été, alors que la méthylation du mercure

est la plus active) et les implications des comparaisons entre des échantillons prélevés à

différentes époques de l’année (par exemple, les poissons prélevés en juin et en

septembre, soit après une pleine saison de croissance) (Ramsey, 32-559-573-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir une évaluation des méthodes analytiques.
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R-2. Le promoteur devrait fournir une description complète de toutes les méthodes

d’échantillonnage et d’analyse (y compris la description des contenants utilisés pour

l’échantillonnage et l’indication du moment où les réactifs ont été ajoutés) ayant servi à

déterminer les teneurs en mercure dans tous les substrats naturels analysés, sans omettre

les procédures d’assurance et de contrôle de la qualité. Toutes les données d’assurance et

de contrôle de la qualité relatives à la détermination de ces teneurs doivent aussi être

présentées. Le promoteur devrait décrire en détails le raisonnement ayant présidé à la

détermination du calendrier d’échantillonnage et évaluer les avantages et les limites des

données en rapport avec ce calendrier.
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RUBRIQUE NO 62

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Contamination et bioaccumulation
355 Le promoteur déterminera les niveaux actuels de la contamination et son taux
de bioaccumulation dans les diverses espèces de poissons et de mammifères marins pour
chacun des bassins versants touchés par l'aménagement proposé du complexe Grande-

Baleine et pour les écosystèmes marins et estuariens. On examinera plus
particulièrement au moins deux espèces piscivores et deux espèces non-piscivores dans le
cadre de cette étude et l'on fournira les modèles utilisés qui tiennent compte de la demi-

vie du méthylmercure dans les chairs des poissons habitant les réservoirs.  Le promoteur
définira le ou les modèles retenus et justifiera son choix. Ces données de référence
devront être mesurées afin qu'il soit possible de surveiller l'évolution des teneurs en
mercure à une date ultérieure. Le promoteur devra aussi déterminer la bioaccumulation

du méthylmercure dans les principaux mammifères marins de la baie d'Hudson (béluga,
phoque, etc.) et dans les oiseaux piscivores, de même que la répartition du mercure
organique dans les différents tissus ou organes comestibles. Si les phoques d'eau douce
font partie de l'échantillonnage, l'étude de la contamination mercurielle devra porter

également sur ces animaux.

LACUNES

L-1. L’alinéa de la directive précise que le promoteur doit déterminer les taux de

bioaccumulation dans les espèces piscicoles, les mammifères marins et les oiseaux

piscivores. Ces données ne sont pas présentées (Maheu, 14-38-53-F).

L-2. L’ÉIE ne renseigne pas le lecteur sur les concentrations de sélénium chez les

mammifères marins, à l’exception de deux mentions en 14-54-F. L’omission est d’autant

plus importante que ces renseignements sommaires sont utilisés dans la formulation de la

conclusion (Dewailly, 14-26-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Les taux de bioaccumulation du mercure (ou du méthylmercure) devraient être

calculés sur la base des données et des modèles élaborés par le promoteur.
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R-2. Le promoteur devrait fournir dans l’ÉIE des renseignements complets sur les

concentrations de sélénium chez les mammifères marins.
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RUBRIQUE NO 63

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Bioaccumulation du mercure en aval des ouvrages hydroélectriques
356 Le promoteur devra enfin fournir une étude de la bioaccumulation du mercure
en aval des ouvrages hydroélectriques, indiquant le rôle vraisemblable des différents
schémas de bioassimilation et les facteurs qui régissent l'ampleur de ce phénomène.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne précise pas les schémas de bioaccumulation et de bioassimilation

du mercure (Maheu, 14-107-108-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser les schémas de bioaccumulation et de

bioassimilation du mercure.
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RUBRIQUE NO 64

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Végétation et zones d’écotones
357 La végétation et les zones d'écotones doivent être analysées pour la valeur
intrinsèque des groupements végétaux (espèces rares, associations végétales typiques,
aires de distribution, facteurs limitants, etc.) et pour l'habitat faunique.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas de données sur les plantes caractéristiques des

milieux nordiques, soit : les lichens, les mousses, les sphaignes et les hépatiques. De

même, il ne mentionne pas les champignons (R. Gagnon, 6-145-152-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter un inventaire des lichens, des mousses, des

sphaignes, des hépatiques et des champignons, et dresser la liste des espèces rares ou en

danger.
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RUBRIQUE NO 65

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Faune terrestre
365 Le promoteur devra décrire la faune et son habitat afin d'évaluer les pertes en
nombre et en biomasse et les pertes pour l'exploitation que subiront tous les utilisateurs
si le projet va de l'avant. Dans le cas des autres espèces clés d'oiseaux et de mammifères

dont le caribou, le promoteur devra fournir des estimations pour ce qui suit : état
physique, rapports âge/sexe, utilisation de l'habitat, âge de la maturité, taux de
reproduction et succès de la reproduction, facteurs de mortalité et taux de mortalité. Les

espèces clés devront être identifiées selon, entre autres, leur abondance et leur
importance pour la récolte par les autochtones, y compris les Naskapis et d'autres
groupes.

LACUNE

L-1. En ce qui concerne les espèces clés d’oiseaux et de mammifères, dont le caribou,

le promoteur n’a pas fourni de données suffisantes sur l’état physique, les rapports

âge/sexe, l’âge de la maturité et le taux de mortalité (Bider, 7-198-205-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter les estimations portant sur l’état physique, les

rapports âge/sexe, l’âge de la maturité et le taux de mortalité des espèces clés d’oiseaux et

de mammifères, dont le caribou.
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RUBRIQUE NO 66

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Caribou
366 Le promoteur devra présenter les connaissances disponibles sur la densité et la
distribution du caribou et sur son cycle de population au cours des dernières décennies,
de même que sur les habitats utilisés par cette espèce au cours d'un cycle annuel, y

compris les corridors de migration, les aires de mise-bas et leur situation par rapport
aux zones visées par le projet. L'étude devra porter sur toutes les saisons ainsi que sur
les variations interannuelles. Le promoteur devra établir la distinction entre le troupeau

du lac Bienville (animaux résidant dans cette région) et les troupeaux des rivières
George et aux Feuilles, qui sont utilisés par les Naskapis, et préciser comment chaque
troupeau utilise la zone visée par l'aménagement pour la migration, son alimentation et
la mise-bas et comment les troupeaux sont reliés entre eux en termes de dynamique des

populations. Le promoteur devra présenter les facteurs limitants (aires de mise-bas,
habitats, prédation, disponibilité de nourriture, braconnage, mise en valeur des
ressources, chasse, climat, etc.) qui influent ou pourraient influer sur la population des
caribous et, par conséquent, sur leur densité et leur distribution dans le contexte

particulier de la région à l'étude.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne s’efforce pas véritablement d’expliquer les liens écologiques et la

dynamique des populations du biote terrestre, notamment les espèces fauniques tel le

caribou. Le promoteur ne fournit pas de données scientifiques s’étalant sur toute la

période de planification du projet ; on n’explique pas les changements spatiaux et

temporels dans l’abondance et la répartition du caribou, ou alors on le fait sans fournir de

données à l’appui.

Les points suivants renvoient au manque de données et à l’absence d’une

perspective écologique dans l’ÉIE : les recherches sur le caribou ne sont pas

suffisamment globales ; les données traitant des aires hivernales ainsi que de la

disponibilité et de la productivité des aires estivales sont incomplètes ; il n’y a pas de

données sur l’état physique, l’âge de la maturité, les taux de reproduction et de mortalité,

et les facteurs connexes ; on ne présente ni données, ni méthodologie pour étayer la

détermination des tendances ou modèles de migration : on ne fournit pas de données en

regard des liens entre les troupeaux, et des facteurs qui en limitent l’abondance, la densité

et la distribution ; il n’y a ni données, ni renvois concernant les déplacements du caribou
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d’une aire à une autre, ou les activités sur les chantiers ou à proximité de ceux-ci ; les

énoncés portant sur la manière dont les caribous réagissent à la présence de routes ne sont

appuyés par aucune donnée ni par aucun renvoi ; on ne fournit pas de données sur les

effets cumulatifs en rapport avec les activités actuelles ou prévues dans la région ; la

documentation citée à l’appui des conclusions relatives au troupeau de la rivière aux

Feuilles est incomplète (Luttich, 5-29-37, 40, 60 ; 6-204-219, 208 ; 11-223, 235, 221-

239 ; 13-81-84-E).

L-2 Le promoteur ne traite pas adéquatement des facteurs limitants qui

influent ou pourraient influer sur le nombre de caribou (Analyse de conformité

des communautés, 6-216-219 ; 11-22-227-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir une explication complète de l’histoire naturelle et de

l’écologie des populations de caribous qui utilisent la partie ouest de la péninsule

d’Ungava ou qui, selon la documentation pertinente, ont déjà utilisé cette région. Le

promoteur devrait fournir une explication, reposant sur des données scientifiques, des

facteurs affectant les changements dans la dynamique des populations de caribous de la

partie ouest de la péninsule d’Ungava. Enfin, le promoteur devrait fournir des données

scientifiques permettant une interprétation globale, tant en termes qualitatifs qu’en termes

quantitatifs.

R-2 Le promoteur devrait fournir des renseignements plus détaillés sur les

facteurs limitants qui influent ou pourraient influer sur le nombre de caribou.
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RUBRIQUE NO 67

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Populations des espèces d’oiseaux
368 Le promoteur devra fournir un inventaire et une analyse des populations
actuelles (locales et migratrices), évaluer l'abondance, la distribution et le cycle de vie
des espèces d'oiseaux, notamment les espèces aquatiques d'intérêt pour les autochtones,

et étudier leur productivité et les facteurs qui la régissent. Il devra aussi faire l'inventaire
des oiseaux migrateurs présentant un intérêt particulier pour les ornithologues amateurs
et les chasseurs d'Amérique du Nord.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne fournit pas la description des facteurs affectant le taux de

reproduction du canard arlequin et de ses chances de survie, s’il ne peut accéder aux aires

de rapides qu’il fréquente traditionnellement (Titman, 6-177-182-E).

L-2. Le promoteur ne fournit pas de renseignements sur la densité de population du

bécasseau roux (Titman, 6-185 ; 11-204-E).

RECOMMANDATIONS

R-1.  Le promoteur devrait présenter les données sur le succès de reproduction ; il

conviendrait d’échantillonner chaque année au moins 20 nids de chaque espèce, ceci

pendant quelque deux ou trois ans, afin de déterminer la sélection des aires de

nidification, le nombre d’oeufs par couvée, le taux d’éclosion et le taux de survie des

canardeaux. On devrait aussi présenter les données sur la distribution actuelle de l’aire de

reproduction du canard arlequin dans l’est de l’Amérique du Nord et sur les populations

qui y hivernent.

R-2. Le promoteur devrait décrire l’abondance et la distribution du bécasseau roux

dans l’aire d’étude et établir les liens entre ces données et les impacts prévus du projet sur

l’ensemble de la population d’Amérique du Nord.
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RUBRIQUE NO 68

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Bernache du Canada. Macreuse à front blanc, Macreuse à bec jaune
370 Dans le secteur Bienville, il accordera une attention particulière à la Bernache
du Canada, à la Macreuse à front blanc et à la Macreuse à bec jaune. Dans le cas de ces
deux dernières espèces, il décrira tout particulièrement les facteurs qui semblent influer

sur le succès de leur reproduction.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne fournit pas de renseignements sur le succès de reproduction de la

macreuse à front blanc et de la macreuse à bec jaune, ni sur les facteurs qui l’influencent.

Il n’a accordé d’attention particulière ni à l’état ni à la dynamique des populations de

macreuse à front blanc. Sans confondre les chiffres relatifs aux deux espèces, la macreuse

à bec jaune étant moins sensible, il importe de savoir plus précisément quelle proportion

de la population du Québec et de l’est de l’Amérique du Nord sera touchée par le projet,

si bien que les données concernant la population globale sont nécessaires (Titman, 6-174-

177 ; 11-197-199-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les aires de

nidification des espèces de macreuses qui pourraient être inondées dans la région du lac

Bienville. Les Inuit se demandent si cette espèce trouvera de nouvelles aires de

nidification ou si elle tentera de retourner au même endroit (Analyse de conformité des

communautés, 11-197 ; 15-56-59-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait effectuer l’étude suivante : pour se renseigner sur le succès

de reproduction, il faut échantillonner chaque année au moins 20 nids de chaque espèce,

ceci pendant quelque deux ou trois ans (les renseignements fournis ne portent que sur

trois nids), afin de déterminer la sélection des aires de nidification, le nombre d’oeufs par

couvée, le taux d’éclosion et le taux de survie des canardeaux. On devrait aussi présenter
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les données sur la distribution actuelle de l’aire de reproduction de la macreuse à front

blanc dans l’est de l’Amérique du Nord et sur les populations qui y hivernent.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements adéquats sur les aires de

nidification des espèces de macreuses dans la région du lac Bienville et sur les aires

qu’elles sont susceptibles de fréquenter après la mise en eau.
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RUBRIQUE NO 69

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Maintien de la diversité
372 Pour assurer le maintien de la diversité des espèces dans la zone d'étude, le
promoteur devra évaluer, pour le territoire visé, la problématique de la conservation des
espèces vulnérables, rares ou menacées ainsi que des communautés végétales d'intérêt et

des écosystèmes fragiles. Ce travail exigera la participation de divers organismes
provinciaux (Ministère de l'environnement du Québec - MENVIQ, Ministère des loisirs,
chasses et pêches - MLCP) et fédéraux (ministère de l'Environnement) ainsi que des

autochtones. Le promoteur devra les consulter sur la flore, les communautés végétales,
les mammifères terrestres et marins, la faune piscicole et l'avifaune. Il commentera
ensuite les données recueillies et fera les inventaires jugés nécessaires par les instances
publiques pour qu'il soit possible de prendre une décision sur le projet d'aménagement.

Le promoteur présentera les programmes de protection existants et envisagés à cet
égard.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne semble pas contenir les mesures d’atténuation envisagées pour la

protection des espèces rares ou menacées. Le promoteur n’indique pas comment il entend

préserver les espèces rares ou en danger pendant la construction et l’exploitation du

complexe (Analyse de conformité des communautés, 6-140-158, 265-268, Annexe L-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire comment il entend préserver les espèces rares et en

danger pendant la construction et l’exploitation du complexe.
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RUBRIQUE NO 70

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Profil des communautés
374 Le promoteur devra mettre à jour le profil économique, social et culturel des
communautés nordiques concernées (Kuujjuarapik, Whapmagoostui, Chisasibi,
Radisson, Umiujaq, Inukjuak et Sanikiluaq) en se concentrant surtout sur la deuxième

partie du XXe siècle (1950 à aujourd'hui), faisant ressortir les facteurs déterminants
propres à l'évolution de chacune de ces communautés et portant une attention
particulière aux caractéristiques actuelles qui rendent celles-ci plus ou moins ouvertes

au changement.

LACUNE

L-1. Les rapports entre les genres constituent l’une des caractéristiques qui rendent les

communautés plus ou moins ouvertes au changement. L’ÉIE ne traite pas des rapports

entre les genres, ni sur le plan historique ni dans la perspective contemporaine, et ne

montre pas comment ces rapports pourraient être modifiés par le projet (Waldram, 6-81-

E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait inclure à l’ÉIE un exposé sur les rapports entre les genres,

tant sur le plan historique que dans la perspective contemporaine.
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RUBRIQUE NO 71

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Démographie
375 Le promoteur devra passer en revue les connaissances actuelles sur la
démographie nordique afin de présenter un profil démographique pour chacune des
collectivités touchées par l'aménagement du complexe Grande-Baleine. Il dressera des

scénarios de l'évolution future de ces populations tout en faisant ressortir les limites
inhérentes à la prévision des caractéristiques démographiques de chaque collectivité.

LACUNE

L-1. Le promoteur a préparé un portrait démographique global pour l’ensemble de la

population inuit du Québec, mais pas pour chaque village pouvant être touché par le

projet, sauf pour les indicateurs population totale (Tableau 2.1) et pyramide des âges

(Figure 2.1). Il n’a pas traité des indicateurs suivants : taux de natalité, fécondité générale

ou par groupe d’âge, mortalité infantile, excédent naturel, espérance de vie et sa

répartition selon les sexes ou les revenus par collectivité. Les prévisions démographiques

s’arrêtent à un seul scénario, basé sur une augmentation annuelle de 1,9%. Compte tenu

de l’activité engendrée par le projet et du déplacement possible vers le pôle Kuujjuarapik,

il est crucial d’élaborer plusieurs scénarios démographiques (C. Gagnon, 9-8-16-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait traiter de tout l’éventail des indicateurs décrit en L-1 et

réaliser des prévisions relatives aux caractéristiques démographiques à partir de divers

scénarios, en tenant compte des facteurs externes telles que l’arrivée de travailleurs

autochtones pour la période de construction et d’exploitation du projet et la migration

intrarégionale qui s’ensuivra.
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RUBRIQUE NO 72

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Économie
376 Le promoteur devra décrire l'économie de chacune des collectivités.
Indépendamment des activités actuelles et des possibilités futures d'emploi et de
production de biens et de services par les autochtones pour leurs propres besoins, ce

profil devra traiter expressément de l'évolution de l'économie de chasse, de pêche et de
cueillette et d'autres activités traditionnelles et commerciales depuis les années
cinquante, en tenant compte du cadre institutionnel créé par la Convention de la Baie

James et du Nord québécois. Le promoteur devra brosser un portrait historique et actuel
(1950-1975 et 1975-1990) de l'utilisation du territoire visé par le projet. L'utilisation
traditionnelle et moderne du territoire de la zone d'étude, incluant les îles Belcher, par
les autochtones et les allochtones sera clairement décrite. Il devra également recenser les

secteurs du territoire jugés d'intérêt particulier (parcs, réserves, secteurs de
conservation, sites ou cours d'eau à vocation récréo-touristique, etc.) par les instances
gouvernementales ou autres groupes intéressés à la protection et à l'aménagement de la
région, et les justifier par rapport aux objectifs des autochtones et des allochtones.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne décrit pas la technologie servant actuellement aux déplacements

et à l’exploitation de la faune. Des études réalisées au Manitoba indiquent la possibilité

que les gens du Nord puissent changer de technologie dans le contexte des emplois

salariés ou dans celui d’un territoire dont le milieu naturel a subi des répercussions. On ne

saurait prévoir ce changement sans une évaluation de la technologie actuelle et des

rapports sociaux de production (Waldram, 13-23-42-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements suffisants sur les tendances

historiques en regard de l’utilisation du territoire, notamment sur l’utilisation des îles

Belcher par les Inuit, qui permettraient d’évaluer ses prévisions quant à l’incidence du

projet sur l’utilisation du territoire par les Inuit. Il n’y a pas de renvoi aux préférences des

Inuit ou aux composantes de l’écosystèmes  qu’ils valorisent en regard du développement

de la région (Kemp, 8-106-131 ; 20-11-15, 66-67-E).

RECOMMANDATIONS
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R-1. Le promoteur doit fournir une étude portant sur l’inventaire de la technologie et

décrire les rapports sociaux connexes.

R-2. Le promoteur devrait fournir suffisamment de détails sur les tendances historiques

relatives à l’utilisation du territoire, notamment sur l’utilisation des îles Belcher par les

Inuit, de telle sorte que l’on puisse prévoir les incidences du projet sur l’utilisation du

territoire. Le promoteur devrait également mentionner les préférences des Inuit ou les

composantes de l’écosystème qu’il valorisent en regard du développement de la région.
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RUBRIQUE NO 73

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Modes de transport
377 Par ailleurs, le promoteur devra étudier l'influence des modes de transport
actuels sur les coûts et la disponibilité des biens et services dans les différentes
collectivités, décrire les modes actuels de transport (terrestre et maritime) pour l'accès

au territoire et, de ce fait, pour les activités de cueillette ainsi que leur degré et leur coût
d'utilisation. Il devra recenser les plans d'eau utilisés en tout ou en partie par les
autochtones et les allochtones, et fournir une description détaillée du type de navigation

et de la densité de la navigation sur ces plans d'eau.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni d’études traitant de l’influence des modes de

transports actuels sur les coûts et la disponibilité des biens et services dans les

communautés ; il n’a pas fourni le coût et le degré d’utilisation des différents moyens de

transports pour les activités de cueillette. À l’égard de ce dernier point, les questions

suivantes devraient être traitées : la nature, la fréquence et le coût des déplacements ;

l’identification des usagers ; le type d’activités poursuivies et leurs aspects saisonniers

(C. Gagnon, 9-22-23-F).

RECOMMANDATION

R-1. Afin de mieux comprendre les impacts que suppose un accès accru au territoire, le

promoteur devrait présenter une information plus factuelle et systématique sur les modes

de transport actuels et leur influence sur la disponibilité des biens et services, ainsi que

leur degré d’utilisation aux fins des activités de cueillette.



104

RUBRIQUE NO 74

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Occupation et utilisation du territoire
378 Outre les activités économiques et les modes de transport, le promoteur devra
traiter de façon générale des modes d'occupation et d'utilisation du territoire (à des fins
de subsistance, récréatives, thérapeutiques, religieuses, etc.) et étudier la relation entre

ces derniers et les structures sociales et les systèmes de représentation des autochtones.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas traité des modes d’occupation et d’utilisation du territoire à

des fins thérapeutiques religieuses, ni de leurs relations avec les systèmes de

représentation des Inuit (ces derniers systèmes étant confondus avec l’analyse des

perceptions). L’objectif de l’enquête menée par le promoteur sur l’utilisation et

l’occupation du territoire (31-96-F) portait uniquement sur la localisation et la description

des activités de chasse, de pêche et de piégeage. De plus, la compréhension d’un système

de représentations territoriales ne peut être limitée aux seules techniques de l’entrevue et

de l’analyse du contenu du message. Les pratiques territoriales sont directement liées aux

systèmes de représentation, mais l’ÉIE ne les intègre pas (C. Gagnon, 9-16-25-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait traiter des représentations et des valeurs non matérielles

accordées au territoire, ceci selon les formulations originales utilisées par les Inuit, plutôt

que selon une grille prédéterminée par des spécialistes.
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RUBRIQUE NO 75

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Utilisation du territoire le long du détroit de Manitounuk et des
estuaires
380 Une attention spéciale sera accordée à l’utilisation du territoire le long du

détroit de Manitounuk et des estuaires de la Grande rivière de la Baleine, de la Petite
rivière de la Baleine et de la rivière Nastapoka par rapport à la distribution des
ressources et à leur utilisation par les habitants de Kuujjuarapik et de Whapmagoostui et
autres populations. Ce bilan devra décrire la situation actuelle et les perspectives pour

l’avenir, en tenant compte des structures sociales, des valeurs spirituelles, des niveaux de
récolte et de l’importance des aliments traditionnels. Le promoteur devra tenter de se
renseigner sur les solutions et options possibles envisagées par les autochtones eux-
mêmes advenant que l’accès au territoire soit sensiblement modifié.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni de données suffisantes pour déterminer les niveaux

d’exploitation de la faune dans les estuaires de la Grande rivière de la Baleine, de la

Petite rivière de la Baleine, de la rivière Nastapoka et du détroit de Manitounuk (Kemp,

8-106-123 ; 13-7-29, 40, 79-94-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des données suffisantes pour déterminer les niveaux

d’exploitation de la faune dans les estuaires de la Grande rivière de la Baleine, de la

Petite rivière de la Baleine, de la rivière Nastapoka et du détroit de Manitounuk.
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RUBRIQUE NO 76

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Archéologie
381 Le promoteur devra fournir une appréciation globale des connaissances
actuelles sur l'archéologie du territoire à l'étude, y compris la description détaillée de la
méthodologie utilisée dans le cadre de son programme pour définir les aires à potentiel

archéologique. L'appréciation des études archéologiques devra comporter une
description et une interprétation des sites archéologiques qui ont déjà fait l'objet de
fouilles. Ceux-ci seront interprétés dans le contexte de la préhistoire du Québec et

notamment du Nord québécois.

LACUNES

L-1. Le promoteur définit les périodes chronologiques selon les grandes subdivisions

temporelles (préhistorique, historique, moderne et contemporaine), mais les termes

spécifiques à l’évolution culturelle des deux groupes qui ont occupé le territoire ne sont

pas décrits. L’ÉIE semble limiter au minimum l’identification culturelle spécifique des

sites inventoriés ou fouillés (Gendron, 32-577-583-A).

L-2. Le promoteur ne fournit pas de renseignements décrivant les sites, leur nombre et

leur appartenance à un groupe culturel donné (Gendron, 28-28-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait mieux définir les différentes périodes culturelles

représentées dans les données archéologiques.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements décrivant les sites, leur nombre

et leur appartenance à un groupe culturel donné.
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RUBRIQUE NO 77

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Collaboration avec les experts en archéologie
382 Cette étude archéologique et historique nécessitera une collaboration étroite
avec de nombreux experts, y compris ceux du service de l'archéologie du ministère des
Affaires culturelles, de l'Administration régionale crie et de l'Institut culturel Avataq.

LACUNE

L-1. L’Institut culturel Avataq n’a jamais été consulté sur les méthodes et techniques

que le promoteur entendait utiliser dans son programme de recherche archéologique. De

plus, l’ÉIE ne mentionne que deux inventaires menée par l’Institut pour le compte du

promoteur. Aucun des autres travaux réalisés par l’Institut dans la région (notamment un

rapport datant de 1991 et subventionné par le promoteur) n’est mentionné dans la liste

des ouvrages de référence. Nombre des lacunes observées dans l’ÉIE sont largement

attribuables au fait que le promoteur a omis de consulter l’Institut culturel Avataq

(Gendron, 13-104-110-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE toutes les études pertinentes réalisées par

l’Institut culturel Avataq et devrait collaborer avec l’Institut dans la mesure indiquée à

l’alinéa 382 de la directive.
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RUBRIQUE NO 78

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Organisation sociale et systèmes de représentation
384 Le promoteur devra porter une attention particulière aux aspects de
l'organisation sociale et des systèmes de représentation. Il s'agit notamment des aspects
suivants : rapport avec le territoire, cohésion et dynamique sociale par contraste avec la

déstructuration du tissu social, liens avec les autres communautés autochtones et
allochtones, sentiment d'appartenance, estime de soi, systèmes d'explication et
d'acceptation des phénomènes liés au changement, projets de société, etc.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne porte pas une attention suffisante à l’organisation sociale et au

système de représentation, de façon à ce que l’on puisse comprendre la cohésion et la

dynamique sociales par contraste avec la détérioration du tissus social, les liens avec les

autres communautés autochtones et allochtones, le sentiment d’appartenance, l’estime de

soi, les systèmes d’explication et d’acceptation des phénomènes liés au changement et les

projets de société. Il n’y a pas suffisamment de données montrant comment le projet

s’insérerait dans le processus actuel de changements sociaux au sein des communautés

(C. Gagnon, 9-85-91-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements plus détaillés sur l’organisation

sociale. En particulier, l’argument du promoteur voulant que le projet soit un changement

parmi tant d’autres dans la modernisation des communautés autochtones demande à être

justifié.
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RUBRIQUE NO 79

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Perception du projet
385 Le promoteur devra faire une analyse de la perception du projet qu’ont les
collectivités dans le cadre de leurs propres visions de l’avenir.

LACUNE

L-1. La méthode retenue par le promoteur pour documenter la perception que les Inuit

ont du projet ne comporte ni les techniques relatives au savoir écologique traditionnel, ni

les méthodes de recherche participative, lesquelles requièrent que les entrevues soient

menées par des Inuit en inuktitut. Les méthodes d’entrevues superficielles sont peu

susceptibles de révéler la profondeur et la complexité des valeurs et des perceptions

qu’entretiennent les Inuit à l’égard du milieu naturel et du développement (Bielawski, 13-

E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter la perception et les valeurs qu’entretiennent les

Inuit à l’égard du projet à l’aide d’une méthode de recherche participative, ou d’autres

méthodes appropiées suivant lesquelles des chercheurs, inuit, guidés par leur

communauté, effectuent la recherche en inuktitut.
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CHAPITRE 4

DESCRIPTION DU PROJET
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RUBRIQUE NO 80

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Objectifs écologiques et sociaux
410 Cette analyse comparative indiquera comment le processus d'optimisation
rencontre les objectifs écologiques et sociaux inhérents au développement durable. Les
variantes et sous-variantes de conception du projet devront être analysées en fonction de

leurs inconvénients et de leurs avantages environnementaux et sociaux, y compris les
options dont le coût de construction et/ou d'exploitation est plus élevé, mais qui causent
des impacts environnementaux et sociaux moins grands. On évaluera dans quelle mesure

le détournement d'un cours d'eau ou l'inondation de zones sensibles constitue un
compromis ou une solution acceptable pour l'économie, l'environnement et le milieu
social ; le point auquel tel détournement ou inondation devient inacceptable pour le
promoteur devra être clairement indiqué.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’explique pas clairement comment les enjeux écologiques et

économiques qu’il a cernés se rapportent au développement durable. En particulier, le

promoteur n’a pas décrit comment il avait cerné, classé par ordre d’importance et

comparé ces enjeux. Pour pouvoir évaluer le projet, il est d’une importance critique de

comprendre comment le promoteur en est arrivé à ses conclusions sur la filière de

production d’énergie (Slocombe, 1-23-26-E).

L-2. L’ÉIE n’indique pas si le promoteur a tenu compte du développement durable

dans son analyse concernant l’équilibre de l’offre et de la demande. Le besoin de tenir

compte du développement durable s’est peut-être révélé une contrainte dans le processus

permettant d’équilibrer l’offre et la demande d’énergie en retenant une variante donnée

d’aménagement hydroélectrique (Slocombe, 1-33-37-E).

L-3. Dans les parties de l’ÉIE qui traitent de la variante optimale d’aménagement

hydroélectrique, le promoteur ne renvoie pas à la notion du développement durable. Or,

la sélection des variantes optimales de rechange se situe au coeur de l’analyse. Il est

d’une importance critique de connaître précisément le rôle que tient le développement

durable dans cette partie (Slocombe, 1-6-7-E).
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L-4. Le promoteur n’explique pas comment il a cerné les six enjeux environnementaux

qu’il examine, ni comment ceux-ci reflètent la notion de développement durable. Il omet

également de traiter du lien entre ces enjeux et d’autres concepts, notamment

l’économique, dont il se sert dans l’analyse. Ces enjeux sont les grands critères

écologiques utilisés dans l’analyse des variantes, et il importe que le lecteur comprenne

leur origine, les liens entre les uns et les autres et la manière dont ils ont été utilisés pour

pouvoir évaluer adéquatement l’ÉIE (Slocombe, 4-167-170-E).

L-5. Le promoteur n’explique pas précisément comment les études énumérées

justifient, individuellement ou en conjugaison, l’aménagement du projet selon la notion

du développement durable. La question résidant au coeur de l’évaluation est la suivante :

«Nos connaissances sur la capacité de soutien des écosystèmes touchés sont-elles

suffisantes pour évaluer la durabilité du projet?». L’ÉIE ne montre pas clairement que le

promoteur a répondu à cette question (Slocombe, 5-E).

L-6. Le promoteur ne décrit pas la méthode qui lui a permis d’intégrer les

considérations environnementales à la conception technique et économique et de les

classer par ordre d’importance, ni comment il a résolu les conflits entre ces diverses

considérations. Cette partie revêt une importance critique, mais ne comporte pas

suffisamment de détails pour permettre au lecteur de comprendre et d’évaluer la

méthodologie utilisée par le promoteur (Slocombe, 16-5-7-E).

L-7. Le promoteur n’explique pas comment il soupèse les préoccupations des

générations actuelles et futures et des divers groupes concernés (Slocombe, 16-39-40-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire comment les enjeux qu’il a cernés se rapportent au

développement durable. Il devrait décrire comment il a cerné, classé par ordre

d’importance et comparé les enjeux écologiques et économiques en rapport avec la notion

de développement durable.

R-2. Le promoteur devrait préciser, le cas échéant, comment l’analyse visant

l’équilibre de l’offre et de la demande d’énergie tient compte du développement durable.
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R-3. Le promoteur devrait préciser, le cas échéant, comment la notion de

développement durable a été intégrée à la sélection d’une variante optimale

d’aménagement hydroélectrique et si elle se reflète dans les paramètres retenus pour la

simulation et d’autres analyses.

R-4. Le promoteur devrait expliquer les origines et l’utilisation des six critères

environnementaux utilisés dans l’analyse des variantes. En particulier, il devrait préciser

comment ces critères reflètent la notion de développement durable, et comment ils ont été

utilisés en conjugaison avec d’autres critères pour retenir des variantes données.

R-5. Le promoteur devrait préciser où et comment il a déterminé si nos connaissances

sur les capacités de soutien des écosystèmes touchés permettent d’évaluer la durabilité du

projet.

R-6. Le promoteur devrait préciser les méthodes, critères et caractéristiques retenus

pour intégrer les considérations environnementales à la conception technique et

économique et les classer par ordre d’importance.

R-7. Le promoteur devrait expliquer comment il soupèse les préoccupations des

générations actuelles et futures et des divers groupes concernés.
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RUBRIQUE NO 81

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Réservoir Bienville.
421 L'ÉIE devra faire état des études en cours sur le dimensionnement maximal du
réservoir Bienville, tel qu'énoncé dans l'information déjà fournie par le promoteur.
Celui-ci devra tenir compte des possibilités de modifier l'endiguement et de contrôler

l'étendue des zones inondées dans la région voisine du lac Bienville. À cet égard, il
comparera également les avantages d'une réduction de l'ennoiement dans la région du
lac Bienville et les inconvénients liés à un rehaussement des eaux dans la région de GB3

et du lac Paimpont.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne décrit pas la durée ni la périodicité de la mise en eau. Les incidences sur

le milieu naturel dépendent de ces facteurs. Il conviendrait de distinguer les zones suivant

un critère quelconque relatif à la stabilité du nouveau milieu naturel (Howard, 9-51-72-

E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir, pour chaque réservoir, la répartition des zones

inondées selon la durée et la périodicité de la mise en eau. Il devrait également fournir

des cartes montrant les zones qui resteront inondées en permanence, celles qui seront

inondées de façon saisonnière et celles qui seront inondées suivant toute autre période.
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RUBRIQUE NO 82

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Activités sur les chantiers
465 Pour chacune des différentes étapes de la réalisation du projet, y compris son
exploitation, le promoteur devra indiquer les principales activités sur chacun des
chantiers et fournir un profil de la main-d'oeuvre requise pour chacune de ces activités,

avec des calendriers d'emploi.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’explique pas comment il atteindra son objectif de confier à des

entreprises autochtones 50 % du transport aérien des travailleurs, du transport routier et

des achats de carburant (Loney, 13-52-54-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire comment il entend atteindre son objectif de confier à

des entreprises autochtones 50 % du transport aérien des travailleurs, du transport routier

et des achats de carburant.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de principe

conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société d’énergie

de la Baie-James.
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CHAPITRE 5

IMPACTS DU PROJET
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RUBRIQUE NO 83

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

État de santé présent et futur des écosystèmes
507 L'étude devra couvrir l'état de santé présent et futur des écosystèmes et,

en particulier :

1. la diversité de la flore et les agents perturbateurs de celle-ci  ;

2. l'abondance, la distribution et la densité des espèces fauniques ainsi que

les facteurs limitatifs de ces caractéristiques, en particulier, dans les cas

pertinents, les taux et causes de mortalité et de morbitité de ces

espèces, y compris la contamination et la destruction des habitats  ;

3. les populations humaines dans leur évolution, et leurs réactions aux

perturbations liées au développement  ; et

4. pour les populations humaines, l'état de santé actuel, individuel et collectif,
physiologique et psychologique en portant une attention particulière aux
maladies qui servent d'indices d'évolution de la santé et en tentant d'en identifier
les causes  ; cette évaluation devra tenir compte des conceptions que les

populations touchées se font de leur santé actuelle ainsi que de la façon dont
elles envisagent les éventuelles répercussions du projet sur leur santé. Elle
tiendra compte égalemment des ressources locales en services de santé, qu'il

s'agisse de soins ou de préventions, et notamment des ressources
communautaires.

LACUNES

L-1. Le promoteur mentionne le rapport de la Commission Rochon, mais ni le rapport

ni les données pertinentes ne font partie de l’ÉIE. On parle de situations «inquiétantes»,

sans expliquer ce qu’elles sont (Waldram, 8-87-E).

L-2. L’exposé traitant de la santé physique brosse un sombre tableau de la santé des

Inuit ; tous les aspects positifs, par exemple les affections dont les Inuit semblent moins

souffrir que l’ensemble des Québécois, en sont exclus. On ne peut évaluer les futurs

effets des tendances visant certaines affections, notamment les tumeurs, si on ne connaît

pas ces tendances à présent. Les données devraient être plus précises ; ainsi, le tableau 4.2

est trop général, et certaines catégories d’affections devraient être subdivisées (par

exemple, les types de tumeurs cancéreuses). La réalisation du projet pourrait changer le
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fait que le taux de certaines maladies soit faible chez les Inuit par comparaison avec le

reste de la province (Waldram, 8-90-93-E).

L-3. Le promoteur ne fournit pas de données sur l’alcoolisme, ni sur l’étendue des

toxicomanies. L’alcoolisme et les toxicomanies sont plus complexes que l’ÉIE ne le

laisse entendre. Ainsi, le taux d’alcoolisme et de toxicomanie pourrait augmenter dans

certains segments de la population où il est faible en ce moment (par exemple, chez les

gens du troisième âge), par suite du stress attribuable aux changements (notamment ceux

qu’apportera le projet) (Waldram, 8-97-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE les renseignements pertinents tirés du

rapport de la Commission Rochon, et préciser ce qu’on entend par situations

«inquiétantes».

R-2. Le promoteur devrait inclure davantage de données et d’analyses

épidémiologiques sur les Inuit.

R-3. Le promoteur devrait inclure davantage de données et d’analyses sur l’alcoolisme

et les toxicomanies.
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RUBRIQUE NO 84

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Pressions exercées sur la santé des écosystèmes
508 Le promoteur examinera la possibilité que son intervention dans le territoire
avantage certaines espèces ou en désavantage d'autres. Il fera état des déséquilibres
possibles par rapport à la situation actuelle et les évaluera en termes de durée et

d'extension géographique. A ce chapitre, il examinera notamment la pression des êtres
humains sur la faune et mettra celle-ci en relation avec les stress environnementaux
introduits par le projet. Dans son analyse de cette pression il tiendra compte, notamment,

des facteurs suivants :  la croissance démographique des communautés autochtones,
l'augmentation des voies d'accès et l'amélioration des moyens de transport,
l'augmentation du nombre de chasseurs et de pêcheurs sportifs, le développement
économique de la région, le braconnage et la surexploitation, ainsi que le cumul de ces

différents facteurs.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur le nombre de

personnes qui pourraient être attirées par la chasse au caribou dans la région.

L’expérience de LG4 indique qu’un grand nombre de personnes s’intéressent à la chasse

au caribou. Le promoteur n’a pas tenu compte des implications que représente pour les

chasseurs autochtones l’augmentation des activités de pêche et de chasse sportives

pratiquées par des non-autochtones (Analyse de conformité des communautés, 11-157-

158, 213-217, 236-237 ; 12-36-42, 58-62 ; 13-32-41 ; 15-67-68-E ; Loney, 28-30-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur la gestion des

activités de chasse dans le corridor routier d’une largeur de huit milles. Les Inuit se

préoccupent du fait que ce corridor fasse partie des terres de la Catégorie III, ouvrant

ainsi aux chasseurs du Sud un grand territoire sur lequel les Inuit n’auraient aucun

contrôle (Analyse de conformité des communautés, 11-157-158, 213-217, 236-237 ; 12-

36-42, 58-62 ; 13-32-41 ; 15-67-68-E).

L-3. Le promoteur n’a pas traité adéquatement des préoccupations concernant la

pratique de la pêche sportive par les travailleurs et les visiteurs venant dans la région
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(Analyse de conformité des communautés, 11-157-158, 213-217, 236-237 ; 12-36-42, 58-

62 ; 13-32-41 ; 15-67-68-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur le nombre prévu de

personnes qui pourraient être attirées par la chasse au caribou dans la région et sur les

implications que représente pour les chasseurs autochtones l’augmentation des activités

de pêche et de chasse sportives pratiquées par des non-autochtones.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur la gestion des activités et des

ressources dans le corridor routier d’une largeur de huit milles.

R-3. Le promoteur devrait traiter des préoccupations soulevées par les Inuit au sujet

des activités de pêche sportive pratiquées par les travailleurs et les visiteurs venant dans

la région.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 85

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Répercussions des modifications dans l’alimentation
509 Le promoteur devra évaluer les répercussions des modifications alimentaires
sur la santé des êtres vivants. Il étudiera, entre autres, la réduction ou l'augmentation de
la quantité et de la qualité des ressources alimentaires disponibles (en raison de la

réduction du territoire, d'un accès plus difficile ou plus facile, de leur contamination par
le mercure ou autres polluants).

LACUNES

L-1. Le promoteur ne traite pas des répercussions négatives des modifications

alimentaires. L’ÉIE avance l’hypothèse que les denrées de remplacement importées du

Sud seront de meilleur qualité nutritive, mais le promoteur ne fournit pas de données à

l’appui de cette hypothèse (Waldram, 13-74-E).

L-2. Le promoteur ne répond pas à certaines questions importantes, notamment : est-ce

que les Inuit devront modifier leurs habitudes alimentaires et, le cas échéant, de quelle

manière? devront-ils changer de lieux d’exploitation de la faune (Bruneau, 13-79-F)?

L-3. Le promoteur ne fournit pas une évaluation exhaustive des impacts d’une

modification alimentaire, plus particulièrement d’une réduction de la consommation de

poissons et de mammifères marins. Les femmes enceintes et allaitantes auraient dû faire

l’objet d’une attention particulière en terme d’impacts sur la santé du nouveau-né. Une

diminution de la consommation de poisson, de viande et de tissus sous-cutanés de

mammifères marins pourrait avoir un impact important sur l’incidence des maladies

cardio-vasculaires, mais le promoteur n’étudie pas cette question. Des études ont

démontré que les acides gras (en particulier les acides gras de type oméga-3) jouent un

rôle bénéfique dans la prévention des maladies cardio-vasculaires. De plus, les acides

gras de type oméga 3 constituent un nutriment essentiel au développement du foetus

(poids élevé à la naissance, meilleure activité visuelle, etc.) (Bruneau, 13-79-80-F).

L-4. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur la possibilité que les

Inuit qui pratiquent des activités d’exploitation se voient obligés d’acheter des camions,
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en plus des motoneiges, bateaux, canots et véhicules tout-terrains, afin de pouvoir

accéder aux réservoirs et aux lacs ; une telle dépense serait trop importante pour la

plupart des chasseurs, ce qui entraînerait des répercussions négatives sur l’alimentation et

la santé (Analyse de conformité des communautés, 13-69-70, 85-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait présenter les répercussions négatives d’une modification

dans l’alimentation et justifier son hypothèse quant à la qualité nutritive supérieure des

aliments importés du Sud.

R-2. Le promoteur devrait évaluer la possibilité que le projet puisse obliger les Inuit à

modifier leurs habitudes alimentaires et changer les lieux d’exploitation de la faune ; pour

ce faire, il pourrait peut-être se servir de l’expérience de LG2, mais en prenant garde de

ne pas extrapoler automatiquement aux Inuit des données relatives aux Cris.

R-3. Le promoteur devrait évaluer les impacts possibles sur la santé d’une modification

de l’alimentation, en particulier d’une réduction de la consommation de poissons et de

mammifères marins.

R-4. Le promoteur devrait fournir des prévisions quant au financement des frais

supplémentaires que représentera pour les chasseurs inuit l’achat de véhicules leur

permettant d’accéder aux réservoirs et aux lacs, de même que sur les conséquences de

tels frais sur l’alimentation.
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RUBRIQUE NO 86

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Modifications des sources d’alimentation traditionnelles
510 Le promoteur indiquera en quoi la proportion d'aliments provenant de la
chasse, de la pêche et de la cueillette serait modifiée par rapport à ceux qui sont achetés,
et ce, en raison des coûts relatifs de ces deux catégories d'aliments ou des modifications

que le projet causerait à la qualité de l'alimentation, en particulier à la teneur en
vitamines et en protéines. Cette étude devra, bien sûr, être ajustée aux besoins
alimentaires et physiologiques propres aux habitants du Nord, et expressément ceux des

chasseurs.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur le coût et la valeur

nutritive des aliments achetés pour remplacer les aliments provenant des activités

d’exploitation faunique. Les Inuit s’inquiètent du fait que ces aliments seront très coûteux

et qu’ils auront de la difficulté à s’alimenter. Ils pensent aussi que de nombreux Inuit ne

seront pas suffisamment renseignés sur les aliments achetés en magasin pour planifier un

régime alimentaire nutritif (Analyse de conformité des communautés, 13-73-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir plus de renseignements sur le coût et la valeur

nutritive des aliments de substitution, et devrait envisager une méthode permettant de

renseigner les Inuit sur la valeur nutritive des aliments achetés en magasin.
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RUBRIQUE NO 87

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Contamination par le mercure
512 Le promoteur procédera, suivant les règles de l'art, à l'étude de la

contamination par le mercure et à l'évaluation des risques encourus tant par les

espèces fauniques que par les populations humaines vivant sur le territoire. Les

paragraphes qui suivent précisent les principales exigences à ce sujet. Il

évaluera également la nature et le niveau de crainte que la contamination

appréhendée génère chez les populations directement affectées et les

conséquences, notamment en ce qui concerne leurs choix alimentaires.

1. Le promoteur devra passer en revue les connaissances scientifiques

pertinentes ainsi que les données de référence disponibles pour la

région du complexe Grande Baleine pour présenter ses prévisions sur la

contamination mercurielle chez le poisson des réservoirs et des biefs

amont du complexe ou de tout autre secteur pouvant être affecté.

2. Le promoteur devra tenir compte des résultats des recherches menées

ailleurs sur le cycle biogéochimique du mercure et de leur application

possible au cas des réservoirs prévus pour le projet.

3. Il traitera par exemple de la dévalaison du poisson dans les turbines et

de l'incidence de la contamination par le mercure des espèces de

poissons en aval, notamment au chapitre du recrutement et des effets

toxicologiques possibles. Il traitera aussi de la contamination des

crustacés et des mollusques, des mammifères marins (notamment le

béluga), des oiseaux piscivores (migrateurs ou non) et de la sauvagine. 

Il évaluera l'importance et la durée de cette contamination en tenant

compte de toutes les sources de relargage (sols, végétation, etc.) et des

données de base sur la distribution de cette contamination possible.

4. Quant aux impacts cumulatifs, il devra prendre en considération les

données qu'il possède sur le complexe La Grande en plus de celles qu'il

obtiendra des promoteurs des autres aménagements (dont ceux de

Churchill-Nelson et de Conawapa).

5. En ce qui concerne le détroit de Manitounuk et la baie d'Hudson, le

promoteur traitera du transfert et de la bioaccumulation du

méthylmercure dans la chaîne alimentaire, depuis le plancton et les

invertébrés jusqu'aux mammifères marins et ce, en fonction des diverses

options du canal de fuite, en mettant l'emphase sur les ressources

susceptibles d'être consommées par la population.

6. Le promoteur évaluera les répercussions liées au complexe Grande

Baleine en regard de l'augmentation de l'exposition humaine au



125

méthylmercure.  Les points suivants devront nécessairement être

traités :

a. l'évaluation des niveaux d'exposition et leur distribution dans le

temps en fonction des différentes hypothèses retenues de

bioaccumulation du méthylmercure. Ces hypothèses et leurs

fondements écologiques doivent être clairement précisés ;

b. le comportement pharmacocinétique du méthylmercure chez l'être

humain, y compris le choix de modèles reliant la consommation à

des indicateurs de charge corporelle (sang, cheveux) ;

c. la neurotoxicité du méthylmercure chez l'être humain (adultes et

enfants) en fonction des niveaux et de la durée de l'exposition, y

compris les effets cumulatifs de l'exposition à long terme ; la

neurotoxicité du méthylmercure in utero et dans le lait maternel en

fonction de l'exposition ; les études sur le suivi des effets à long

terme d'une exposition in utero en tenant compte de l'alimentation de

la population locale ;

d. les connaissances épidémiologiques actuelles à des niveaux

d'exposition et de risques semblables à ce qui est prévisible dans le

cadre des aménagements hydroélectriques ;

e. l'évolution de l'exposition humaine depuis 1975 (en faisant la

distinction entre villages, sexes et groupes d'âge) ;

f. à la lumière des connaissances précitées, l'évolution future des taux

plausibles d'exposition des différents groupes sociaux et l'évaluation

des risques pour les populations adultes associées à cette

exposition compte tenu de leur régime alimentaire ; et

g. l'étude de la nature des interventions qui seraient nécessaires afin

de respecter certains critères d'exposition humaine jugés

acceptables en justifiant les critères employés au niveau de la santé

publique.

7. Dans la mesure où la bioaccumulation accélérée du méthylmercure par

le poisson et, possiblement, par les mammifères marins, nécessitera un

contrôle des activités de pêche ou de chasse des autochtones, ou

engendrera des préoccupations de la part de la population concernant la

toxicité du méthylmercure et ses conséquences, il y aura lieu de traiter

des questions d'ordre social et culturel, tel que les changements au

régime alimentaire, associées à la présence du méthylmercure dans

l'environnement.

8. Le promoteur devra passer en revue l'expérience d'autres communautés

touchées par la contamination mercurielle (à la fois à l'intérieur et à

l'extérieur du Québec) afin de dégager les répercussions sociales et

culturelles.  Il abordera les thèmes suivants :

a. le niveau d'exposition, compte tenu du profil démographique des

communautés autochtones et de l'organisation territoriale des

activités de pêche ;



126

b. la perception des risques par les différents groupes concernés ;

c. la récolte du poisson, mammifères marins et avifaune ; la répartition

de cette récolte et sa consommation et ce, en tenant compte des

connaissances inhérentes à l'étude de l'exposition au mercure dans

la population ; et

d. l'expérience du contrôle de l'exposition chez les femmes enceintes et les
femmes en âge de procréer.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne présente que quelques lignes sur la toxicocinétique du mercure

chez l’humain. Il manque notamment les données de redistribution, d’élimination et de

demi-vie, de transfert placentaire et de transfert dans le lait maternel (Dewailly, 14-F).

L-2. Les données épidémiologiques sur l’intoxication chronique et subaiguës au

méthylmercure ne sont pas présentées en détail (Dewailly, 14-F).

L-3. Le promoteur ne présente pas en détails les risques reliés à l’exposition prénatale

(études Kjellström), l’analyse du risque (AH Stern) et les niveaux d’exposition sang au

cordon chez les Cris, les Inuit et les autochtones des îles Faroe (Dewailly, 14-F).

L-4. L’ÉIE manque de données sur l’exposition biologique des Inuit au

méthylmercure. Ainsi, on ne présente pas les données sur le mercure sanguin chez les

Inuit adultes ni sur le mercure mesuré dans le cordon ombilical. Des données récentes

sont disponibles sur les teneurs en mercure du cordon ombilical chez les Cris (Dewailly,

14-F).

L-5. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur la possibilité de la

contamination par le mercure pour chacune des espèces fauniques exploitées par les Inuit

(Analyse de conformité des communautés, 14-E).

L-6. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur la possibilité que les

estuaires soient contaminés par suite de l’utilisation de l’évacuateur de crues (Analyse de

conformité des communautés, 17-E).
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RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait passer en revue les études sur la cinétique de l’élimination

et le transfert in utero. En particulier, le promoteur devrait fournir des données sur les

paires «mère-enfant».

R-2. Le promoteur devrait fournir des données épidémiologiques sur l’intoxication

chronique et subaiguë, y compris à tout le moins celles qui proviennent des études

réalisées chez les Cris adultes et enfants.

R-3. Le promoteur devrait présenter des données et une analyse du risque sur

l’exposition prénatale au méthylmercure.

R-4. Le promoteur devrait fournir des données, de préférence les données portant sur

les Inuit, quant aux taux actuels d’exposition au méthylmercure. S’il n’existe pas de

données relatives aux Inuit, l’information récente sur les teneurs en mercure du cordon

ombilical chez les Cris devrait être présentée et traitée avec la prudence requise.

R-5. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur la possibilité de

contamination par le mercure pour chaque espèce faunique exploitée par les Inuit. Une

fois établie les taux actuels d’exposition des adultes, des femmes enceintes, des femmes

en âge de procréer et des nouveaux-nés, il est absolument nécessaire que le promoteur

simule, en fonction de scénarios d’alimentation et de contamination, l’évolution des taux

d’exposition chez les Inuit, en particulier ceux de Kuujjuarapik, d’Umiujaq et d’Inukjuak.

R-6. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur la possibilité que la

présence du mercure et d’autres contaminants dans les estuaires résultent de l’utilisation

de l’évacuateur de crues.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société

d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 88

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Facteurs de sécurité
513 Afin d’évaluer les conditions de sécurité sur le territoire, le promoteur étudiera
spécifiquement tout facteur qui pourrait compromettre ou améliorer cette sécurité et qui
serait porté à son attention, soit par ses propres recherches, soit par les habitants de la

région, notamment :

1. Les ouvrages. Les dangers possibles, pour les utilisateurs du

territoire, résultant de la construction, de la mise en fonction et de l’exploitation
des ouvrages, quelle que soit l’origine de ces dangers (sismicité, erreur
humaine, modification du débit des rivières, changement de niveau dans les
réservoirs, explosifs, déchets dangereux, et autres). Dans le cas de la sismicité,

il devra tenir compte des risques cumulés issus de la mise en eau d’autres
réservoirs.

2. Les incendies. Les risques d’incendie consécutifs aux activités de
construction et d’exploitation des ouvrages et à la présence accrue d’êtres

humains sur le territoire. Il réfèrera, notamment, aux incendies survenus dans le
cadre du complexe La Grande et évaluera les conséquences d’une augmentation
des feux de forêt dans la région.

3. Les routes. Les risques d’accidents provoqués par les routes tant
pour les animaux que pour les êtres humains.

4. Les voies d’eau. Les dangers de la traversée des voies d’eau, en toute
saison, notamment les effets du canal de fuite sur le détroit de Manitounuk.

LACUNE

L-1. La présence d’un port devrait générer une augmentation du transport maritime

dans la baie d’Hudson. Le promoteur devrait évaluer l’augmentation du trafic maritime et

des risques de naviguer dans la baie d’Hudson, laquelle est peu ou pas cartographiée

(Demers, 20-67-69-71-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir une évaluation de l’augmentation du trafic maritime

dans la baie d’Hudson et des risques qui y sont reliés.
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RUBRIQUE NO 89

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Stress et qualité de vie
515 Le promoteur examinera en quoi le projet pourrait augmenter ou diminuer les
nuisances (bruit, poussière, vol d'équipement ou autres biens) et les risques d'accidents
(séismes, affaissements de terrain, modifications de l'état des glaces, routes, barrages).

Dans le cas des êtres humains, il examinera particulièrement la crainte et la confiance
(e.g. face aux ressources, à la culture, à l'identité, et au contrôle sur l'environnement)
dans la mesure où ces sentiments d'aliénation ou d'appartenance pourraient affecter la

santé des individus.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas de renseignements adéquats sur la future alimentation

de Kuujjuarapik en eau potable (Analyse de conformité des communautés, 11-97-128 ;

13-75-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter des renseignements supplémentaires sur la future

alimentation de Kuujjuarapik en eau potable.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de principe

conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société d’énergie

de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 90

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Inventaire des voies d’eau
520 Afin que l’enjeu de la libre circulation des espèces vivantes sur le territoire
puisse être évalué, le promoteur fournira l’inventaire et cartographiera tant les voies
terrestres que les voies d’eau (y compris les rivières, les fleuves, les lacs, les estuaires,

les côtes, la baie d’Hudson) et les voies aériennes actuellement utilisées ou
potentiellement utilisables et qui risqueraient d’être affectées par le complexe Grande
Baleine. Il prendra particulièrement en considération les saisons au cours desquelles ont

lieu les différentes formes de circulation et les raisons de celles-ci. Dans le cas des
espèces fauniques, il se préoccupera particulièrement des déplacements des populations
de bélugas et des corridors utilisés par les caribous. Dans le cas des êtres humains, il
identifiera en outre les modes de transport utilisés (motoneiges, canots, différents types

de bateaux, VIT — véhicules tout-terrains —, automobiles, camions, hélicoptères, avions)
et leurs coûts. Par ailleurs, il décrira les conditions actuelles de la circulation entre ce
territoire et les régions avoisinantes. En plus, le promoteur rendra compte des avis des
habitants en ce qui concerne les conditions de la circulation actuelle sur le territoire et

fera état de leurs craintes face aux nouvelles conditions créées par le projet.

LACUNE

L-1. En ce qui concerne les voies de déplacement, les données selon les saisons et les

types de véhicules ne fournissent pas des renseignements suffisants pour permettre au

lecteur d’évaluer la libre circulation des Inuit qui habitent sur le territoire. Le promoteur a

négligé d’intégrer le savoir des Inuit, si bien que l’ÉIE est privée d’une source

d’information valable et unique sur les déplacements contemporains et historiques  des

espèces fauniques (Kemp, 11 ; 12 ; 13-20-23, 79-81-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait utiliser le savoir des Inuit afin de fournir des renseignements

suffisants sur les voies de déplacement, selon les saison et les types de véhicules utilisés,

et sur les déplacements historiques et contemporains des espèces fauniques.
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RUBRIQUE NO 91

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Voies fluviales et maritimes
523 En ce qui a trait aux voies fluviales et maritimes, le promoteur décrira les
modifications à leur fréquentation par les poissons, les mammifères marins, les oiseaux
et les êtres humains.  Pour ce faire, il étudiera en particulier les phénomènes suivants

pour dire en quoi ils affecteront la mobilité des humains et des animaux :
1. les phénomènes d'érosion et de sédimentation dans les réservoirs GB1, GB2 et
GB3, causés par leur mise en eau, mais entraînés aussi dans les rivières et les estuaires,

par les changements apportés au débit des cours d'eau. Il examinera également les
phénomènes d'érosion et d'affaissement liés à la fonte du pergélisol en bordure des
réservoirs et des rivières modifiées ;
2. les changements apportés aux rapides et aux sentiers de portage qui les

bordent ;
3. les modifications aux effets des marées et sur le mouvement des masses d'eau
dans les estuaires ;
4. les modifications aux caractéristiques bathymétriques des estuaires et du détroit

de Manitounuk, particulièrement au voisinage du canal de fuite ;
5. les conditions des glaces dans les réservoirs et les changements apportés au
régime des glaces, tant dans les rivières que dans les estuaires, le détroit de Manitounuk,

et la baie d'Hudson par les modifications au débit des rivières et par les changements de
température que ces dernières entraînent ;
6. les changements transitoires provoqués par la mise en eau des réservoirs et
l'effet des marnages ;

7. les modifications au climat local y compris dans la baie d'Hudson
(précipitations, brume, température) provoquées par la création des réservoirs du
complexe Grande Baleine et par l'effet cumulatif de ces réservoirs et de ceux d'autres
aménagements hydroélectriques ; et

8. la présence de débris et de végétation dans les réservoirs et les rivières.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur la question de

savoir comment et où les Inuit pourront chasser le béluga au printemps (Analyse de

conformité des communautés, 12-9-E).

L-2. L’ÉIE ne prévoit pas les changements en regard de l’érosion, de la sédimentation

et d’autres processus et phénomènes fluviaux dans les tronçons de rivières, notamment
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l’estuaire de la grande rivière de la Baleine, utilisés à l’occasion pour évacuer les crues

(Martini, 31-111-115 ; 7-155 ; 32-111-124 ; 12-54-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait reconnaître l’importance de la chasse aux bélugas à

proximité de Kuujjuarapik après le dégel du printemps et il devrait envisager la question

de savoir comment et où les Inuit de Kuujjuarapik pourront chasser le bélugas à l’avenir.

R-2. Le promoteur devrait présenter des renseignements sur les changements possibles

en ce qui a trait à l’érosion, à la sédimentation et à d’autres processus et phénomènes

fluviaux dans les divers tronçons des rivières pertinentes, y compris l’estuaire de la

grande rivière de la Baleine.
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RUBRIQUE NO 92

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Navigabilité
524 La navigabilité devra être examinée par le promoteur en tenant compte
notamment de la Loi sur la protection des eaux navigables. Dans son appréciation de la
circulation pendant la construction et après la mise en service du complexe, le promoteur

accordera une attention spéciale au détroit de Manitounuk, au réservoir Bienville et aux
estuaires des rivières, particulièrement à celui de la Grande rivière de la Baleine, seul
endroit pratique où peuvent accoster les bateaux, à Kuujjuarapik/Whapmagoostui.

LACUNES

L-1. Les chasseurs inuit utilisent fréquemment les estuaires de la Petite rivière de la

Baleine et de la Grande rivière de la Baleine parce que ceux-ci sont protégés des vagues

et des grands vents. La perte de ces endroits en tant qu’aires d’accostage et en tant

qu’abris où l’on fait le plein constituerait un impact important. Le promoteur n’a pas

adéquatement traité de la perte éventuelle de ces endroits. Les Inuit s’inquiètent

particulièrement du fait que les aires d’accostage des canots et des bateaux à

Kuujjuarapik seront profondément modifiées. Les eaux seront très peu profondes à

l’embouchure de la rivière, et les sites de remplacement sont exposés aux vents (Analyse

de conformité des communautés, 7-48, 56, 65, 72-E).

L-2. Le promoteur n’a pas adéquatement envisagé les effets qu’auront les changements

du couvert de glace sur les déplacements dans le détroit de Manitounuk. Les Inuit notent

que le détroit de Manitounuk est la principale voie de déplacement en direction nord, et

que personne ne voudra voyager par voie terrestre au printemps, une fois la neige fondue.

Le fait que les eaux côtières ne seront plus couvertes de glace au printemps causera des

difficultés majeures aux Inuit qui se déplacent en direction nord (Analyse de conformité

des communautés, 7-48, 56, 65, 72-E).
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RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait traiter de la perte potentielle d’aires protégées pour

l’accostage et le réapprovisionnement en essence des chasseurs inuit dans les estuaires de

la Petite rivière de la Baleine et de la Grande rivière de la Baleine.

R-2. Le promoteur devrait traiter des difficultés qu’entraîneront les changements dans

le couvert de glace du détroit de Manitounuk pour les déplacements.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 93

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Coûts des déplacements
527 Le promoteur devra évaluer toute modification aux coûts des déplacements sur
le territoire, ainsi que les modifications des distances à parcourir pour accéder aux
différents lieux utilisés par les populations humaines. L’étude des effets sur les coûts

reliés au transport devra tenir compte des revenus des utilisateurs pendant et après le
projet et ce, particulièrement pour ceux dont les activités sur le territoire les amènent à
s’y déplacer régulièrement.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne traite pas des conséquences négatives pouvant découler de l’accès aux

aires d’exploitation par voie aérienne. Par exemple, une dépendance accrue à l’égard du

transport aérien augmentera les coûts d’exploitation de la faune (Waldram, 22-25-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait inclure un exposé sur les conséquences que pourrait

entraîner l’accès aux aires d’exploitation par voie aérienne.
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RUBRIQUE NO 94

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Diversité, richesse et utilisation des ressources
529 Suite au bilan des ressources du territoire, le promoteur évaluera les
changements dans la diversité et la richesse de ces ressources floristiques et fauniques de
même que leur utilisation tant par les autochtones (chasse, pêche, piégeage, cueillette)

que par des allochtones (chasse et pêche sportives). Une attention spéciale sera accordée
aux territoires situés le long du détroit de Manitounuk, dans la région du lac Bienville,
ainsi qu’aux îles Belcher. Les dispositions de la section 4.4 de l’annexe 1 du chapitre 4

de la CBJNQ traitant d’un corridor de huit milles le long de la route reliant LG2 et
Kuujjuarapik/Whapmagoostui doivent être prises en considération.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats au sujet des incidences

sur le phoque d’eau douce. Les Inuit se préoccupent particulièrement du fait que cette

espèces subira davantage de pressions, vue que la construction et l’exploitation du

complexe aura des incidences négatives sur les autres aires d’exploitation de la faune

(Analyse de conformité des communautés, 6-245-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser les incidences sur le phoque d’eau douce, y compris

celles qui sont attribuables à l’augmentation de la chasse dans la région du lac des Loups

Marins en raison des incidences du complexe sur d’autres aires d’exploitation de la faune.
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RUBRIQUE NO 95

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Changements apportés aux habitats
531 Le promoteur devra décrire et évaluer les changements d'ordre quantitatif,
positifs ou négatifs (allant jusqu'à la perte), et qualitatif qui seraient apportés aux
espèces fauniques et floristiques ainsi qu'à leurs habitats par l'un ou l'autre des éléments

de son projet ainsi que par leur gestion.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas de données sur la perte, en termes de pourcentage,

des aires de mise bas les plus fréquentées par le caribou ; il ne fournit pas non plus de

renseignements adéquats sur les incidences possibles du projet sur les aires de mise bas

de la région du lac Bienville. Plus précisément, les Inuit aimeraient savoir si le caribou

continuera d’utiliser ces mêmes aires pour la mise bas (Analyse de conformité des

communautés, 11-222-224 ; 15-49-53-E ; Luttich, 11-225-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des données, en termes de pourcentage, sur la perte

d’aires de mise bas les plus fréquentées par le caribou, de même que des renseignements

détaillés sur l’utilisation de la région du lac Bienville pour la mise bas des caribous.
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RUBRIQUE NO 96

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Béluga
534 Le promoteur évaluera les effets du projet sur le cycle reproducteur et, pour ce
qui est de l'habitat, sur les aires de mise bas et de maternage ; de plus, en se basant sur
les connaissances de l'écologie et de la répartition des mammifères marins de la région,

il estimera les effets des modifications du régime des glaces ainsi que des aspects
physique, sédimentologique, chimique et biologique du milieu et ce, en fonction des
différents scénarios du projet ; considérant l'état actuel des connaissances sur cette

espèce, il devra évaluer l'effet différentiel du détournement ou non de la Petite rivière de
la Baleine.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats concernant les

incidences sur le béluga, ceci à partir de l’expérience acquise dans le cadre d’autres

projets d’aménagement hydroélectrique, notamment ceux de Moose River ou de

Churchill River (Analyse de conformité des communautés, 7-29-37, 201-204 ; 12-24, 62,

76-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements suffisants quant aux incidences du

détournement de la Petite rivière de la Baleine et de la Grande rivière de la Baleine sur le

béluga et sur le phoque barbu, et sur l’utilisation de la région adjacente aux îles Belcher

par le béluga (Analyse de conformité des communautés, 12-73-76-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements adéquats sur les incidences

d’autres projets d’aménagement hydroélectrique sur le béluga.

R-2. Le promoteur devrait fournir davantage de données quant aux incidences du

détournement de la Petite rivière de la Baleine et de la Grande rivière de la Baleine sur le

béluga et sur le phoque barbu, et sur l’utilisation de la région adjacente aux îles Belcher

par le béluga.
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RUBRIQUE NO 97

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Caribou
535 Dans son évaluation des répercussions, le promoteur se servira de l’ensemble
des données déjà disponibles et de celles qu’il aura recueillies, incluant les résultats des
études effectuées dans le cadre du complexe La Grande et des projets analogues, afin de

juger du rôle des aménagements hydroélectriques dans les modifications d’habitudes ou
d’habitats pendant et après la construction du complexe. Il prendra également en
considération les secteurs privilégiés d’utilisation et les voies de déplacement.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas la liste complète des sources d’impacts sur le caribou,

ni suffisamment d’information à cet égard (Luttich, 24-130-131-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir la liste complète des sources d’impacts sur le

caribou et suffisamment d’information à cet égard.
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RUBRIQUE NO 98

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Estuaires
543 La modification des débits aux estuaires aura des impacts sur les milieux physiques et
biologiques. Dans ce contexte, le promoteur évaluera les effets du projet et plus particulièrement:

1. il présentera ses prévisions du comportement des estuaires suite à la réalisation

du complexe Grande Baleine au niveau de l'érosion, des patrons de salinité, des

panaches d'eau douce, des modifications de température et de turbidité, du

transport et du dépôt des sédiments, de la bathymétrie et de la physico-chimie, à

l'aide d'un ou de modèles numériques ;

2. il évaluera les pertes d'habitats pour les poissons et autres organismes marins et

fera des prévisions sur les éventuels changements au niveau de la composition

spécifique et de la biomasse. Il présentera l'effet des modifications physiques et

physico-chimiques sur l'écologie des larves de poissons ainsi que sur le

recrutement des poissons anadromes ;

3. il évaluera l'influence des conditions hydrauliques d'hiver, incluant les

modifications au panache d'eau douce dans les eaux côtières, sur le succès

reproducteur et sur la disponibilité des habitats de poissons fréquentant

habituellement les estuaires au cours de la période hivernale ;

4. il discutera de l'influence des modifications de débits sur la fréquentation des

estuaires par les mammifères marins, plus particulièrement dans l'estuaire de la

Petite rivière de la Baleine, en examinant l'effet d'éventuels changements de

température, bathymétrie et disponibilité des proies ; il examinera également les

possibilités d'habitats de remplacement et l'impact de ces modifications sur le

nombre et la condition de ces animaux ; ce faisant, il accordera une attention

spécifique aux bélugas ; et

5. il évaluera l'importance de l'utilisation éventuelle de l'évacuateur de crues de

GB1 sur les composantes physiques, chimiques et écosystémiques mentionnées

ci-dessus.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur l’avenir des stocks

piscicoles dans les estuaires, par suite du détournement de la Petite rivière de la Baleine

et de la Grande rivière de la Baleine ; il n’a pas fourni non plus des renseignements

adéquats au sujet des effets du complexe sur les frayères, tant naturelles qu’aménagées,

dans les estuaires (Analyse de conformité des communautés, 15-51-55 ; 12-50-54, 57-62,

68-71, 73-76-E).
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RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait clarifier sa perspective quant à l’avenir des stocks piscicoles

dans les estuaires par suite du détournement de la Petite rivière de la Baleine et de la

Grande rivière de la Baleine, en tenant compte de l’effet cumulatif de l’augmentation des

pressions sur ces stocks en raison de la présence de routes ; il devrait également fournir

des renseignements plus détaillés sur les incidences en regard des frayères dans les

estuaires.
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RUBRIQUE NO 99

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Détroit de Manitounuk
544 Compte tenu des modifications aux apports d'eau douce dans le détroit, le
promoteur évaluera celles-ci sur l'effet des marées, le couvert de glace, les zones de
polynie et les conditions bathymétriques locales. Il fera ressortir les implications des

différentes options à l'étude sur la sédimentologie, la production primaire (incluant les
algues de glaces), les mollusques, le poisson, la sauvagine et les mammifères marins. En
ce qui concerne les poissons anadromes, le promoteur évaluera par la suite les

répercussions anticipées sur ces derniers en tenant compte des modifications en milieu
estuarien. Pour soutenir ces prévisions, le promoteur présentera les modèles numériques
permettant de reproduire les conditions actuelles et futures de ces habitats et justifiera
ceux qu'il aura retenus.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux incidences du

canal de fuite sur les moules et autres mollusques dans le détroit de Manitounuk. Plus

précisément, les Inuit aimeraient savoir les taux prévus de contamination et l’effet de

celle-ci sur la quantité de moules disponibles (Analyse de conformité des communautés,

12-22-23, 37-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir plus de renseignements quant aux incidences du

canal de fuite sur les moules et autres mollusques dans le détroit de Manitounuk,

notamment en ce qui a trait aux taux prévus de contamination et à l’effet de celle-ci sur la

disponibilité des moules.



143

RUBRIQUE NO 100

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Baie d'Hudson et îles Belcher
545 Les répercussions environnementales du projet Grande Baleine sur les
ressources fauniques et marines des îles Belcher devront faire l'objet d'une attention
particulière de la part du promoteur qui devra évaluer les changements à long terme du

milieu marin résultant de la réalisation du projet. Il évaluera les effets du projet sur les
sujets suivants:  les courants marins, la physico-chimie de l'eau,  la formation, le
mouvement et le bris des glaces, les poissons, les oiseaux, les phoques, les bélugas et les

autres formes de vie marine ainsi que certains mammifères comme l'ours blanc. Il sera
également attentif aux effets cumulatifs des divers complexes hydroélectriques sur la
productivité marine des baies James et d'Hudson et à l'incidence éventuelle de la
modification des courants et des apports d'eau douce dans ces baies.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux incidences du

projet sur l’état du couvert de glace dans la baie d’Hudson, y compris les îles Belcher

(Analyse de conformité des communautés, 15-25-35-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des détails quant aux incidences du projet sur l’état

du couvert de glace dans la baie d’Hudson.
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RUBRIQUE NO 101

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Territoires de remplacement
548 Dans cette étude, le promoteur devra considérer que l’ensemble du territoire est
possiblement occupé de façon continue même si, par exemple, certaines portions du
territoire peuvent être inoccupées au moment où les études sont effectuées. C’est dans

cette optique qu’il faudra évaluer la notion de territoires de remplacement pour activités
traditionnelles.

LACUNE

L-1. Comme l’information sur l’utilisation du territoire ne traite pas des questions

relatives aux tendances historiques ou à l’intensité de l’occupation du territoire au fil des

ans, il sera difficile d’utiliser cette information afin de localiser les territoires de

remplacement pour activités traditionnelles (Kemp, 13-7-42-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des données sur les tendances historiques et

l’intensité de l’occupation du territoire au fil des ans, et il devrait tenir compte de la

pertinence de cette information dans la localisation de territoires de remplacement.
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RUBRIQUE NO 102

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Tourisme
551 En plus, le promoteur examinera les conséquences du projet sur l'exploitation
des ressources touristiques de la région en tenant compte particulièrement des sites à
potentiel sportif ou touristique, des espèces valorisées, des rivières reconnues pour leur

valeur récréative ou autre.  Il évaluera la disponibilité de ces ressources non seulement
pour les membres des communautés locales mais aussi pour une population plus large
qui s'identifie au territoire ou qui s'intéresse à certaines composantes particulières de cet

environnement.

LACUNE

L-1. Les incidences sur les sites touristiques, en particulier ceux qui conviennent aux

pourvoiries, ne sont pas déterminées dans l’ÉIE (Analyse de conformité des communautés, 13-

58-59-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser en détails les incidences potentielles du projet sur

les sites touristiques, en particulier sur ceux qui conviennent à l’établissement de

pourvoiries.
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RUBRIQUE NO 103

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Retombées économiques
553 Le promoteur indiquera les retombées économiques provenant de la vente et de
la location de biens et de services aux niveaux local, régional et national. Il expliquera
l’insertion du projet dans le développement économique de l’ensemble des communautés

et examinera l’impact d’un abandon du projet ou de certains de ses éléments.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas adéquatement décrit les activités économiques possibles,

par exemple l’établissement de commerces appartenant aux Inuit dans les camps de

travailleurs (Analyse de conformité des communautés, 13-60 ; 16-21-22-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait présenter l’option d’établir des commerces appartenant aux

Inuit dans les camps de travailleurs, de même que d’autres activités économiques

possibles.
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RUBRIQUE NO 104

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Changements sociaux
556 Encore une fois, à la suite des descriptions fournies en réponse au chapitre 3, le
promoteur décrira comment son projet s'insérerait dans le processus actuel de
changements sociaux au sein des communautés du Nord du Québec. Plus

particulièrement, il indiquera son effet sur l'ampleur, l'intensité et le rythme du
changement social induit depuis les années 1950, tant par les facteurs internes que par
les facteurs externes.

LACUNE

L-1. L’ÉIE ne justifie pas adéquatement l’argument suivant lequel la route

Kuujjuarapik-Whapmagoostui est destinée à «améliorer la qualité de vie de la

communauté» (Waldram, 21-459-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait définir ce qu’il entend par «qualité de vie» et justifier son

opinion que la route Kuujjuarapik-Whapmagoostui améliorera la qualité de vie à

Kuujjuarapik.
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RUBRIQUE NO 105

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Conséquences du projet sur la cohésion sociale
557 Le promoteur identifiera et évaluera les conséquences possibles de son projet
sur la cohésion sociale des communautés habitant le territoire. Il tiendra compte, entre
autres, des aspects suivants : le sentiment d'autonomie, l'emballement-effondrement

économique, les déplacements de populations, les effets du désenclavement, la présence
des travailleurs migrants, la main d'oeuvre autochtone.

LACUNE

L-1. Le promoteur mentionne deux sondages récents traitant des effets de

l’éloignement familial sur les travailleurs, mais l’ÉIE ne contient pas suffisamment de

données pour en évaluer la qualité. Ainsi, la population et le type d’emplois ayant fait

l’objet de l’étude ne sont pas décrits. En l’absence de tels renseignements, on ne peut

évaluer les prévisions du promoteur quant aux effets de l’emploi sur les familles

(Waldram, 16-23-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE les données essentielles provenant des deux

sondages mentionnés.
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RUBRIQUE NO 106

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Effet d’emballement-effondrement
558 Le promoteur étudiera le risque de l'emballement-effondrement que son projet
peut provoquer au sein de la société québécoise et autochtone. Ce débalancement est en
général mis en relation avec l'ouverture d'un chantier majeur, mais temporaire, suivie

d'une cessation brusque des activités.  Le promoteur précisera l'ampleur du phénomène
prévisible et les conséquences qui pourraient en découler.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne précise pas les incidences négatives pouvant résulter de l’effet

d’emballement-effondrement lié aux emplois fournis par le projet (Waldram, 13-16-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait traiter de la possibilité d’une situation d’emballement-

effondrement et décrire les incidences négatives liées à une telle situation.



150

RUBRIQUE NO 107

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Impacts sur l’organisation sociale
559 Par ailleurs, le promoteur étudiera et évaluera non seulement les modifications
que son projet apporterait à l'accès au territoire et aux ressources mais aussi l'impact de
ces modifications sur l'organisation sociale des communautés. Il examinera notamment

la transformation possible des liens familiaux ainsi que des relations entre les sexes et les
générations consécutive aux modifications des activités de récolte et de consommation
des biens du territoire (par exemple les modifications dues à la contamination par le

mercure). Il examinera également les changements des liens entre les groupes formés
pour la réalisation d'activités précises sur le territoire (chasse, pêche, campement de fin
de semaine, et autres). Il évaluera les modifications possibles dans les relations entre les
membres de chaque communauté, notamment celles qui sont liées à la répartition sur le

territoire et au partage du gibier.

LACUNE

L-1. L’ÉIE reconnaît que le projet pourrait avoir comme effet notamment de «forcer»

des changements qui se traduiront par l’utilisation plus intense de certaines aires ou

ressources, ceci parce que des aires déjà intensivement utilisées le seront davantage. On

précise à cet égard la possibilité que les Cris des régions du lac Guillaume-Delisle et de

Long Island se mettront à utiliser le territoire de chasse des Inuit. Les problèmes sociaux

qui pourraient en résulter ne sont pas décrits, non plus que les mécanismes qui pourraient

contribuer à réduire le conflit (Kemp, 13-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire les problèmes sociaux qui pourraient résulter de

l’utilisation accrue d’aires déjà fortement utilisées, et présenter des suggestions afin

d’éviter ou de réduire de tels problèmes.
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RUBRIQUE NO 108

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Effets sociaux du désenclavement
561 Le promoteur étudiera également l'effet prévisible du désenclavement de la
région et des communautés de Kuujjuarapik et de Whapmagoostui. À ce chapitre, il
évaluera les effets sociaux à moyen et long terme de la nouvelle interpénétration entre

des régions jusque là isolées. Pour ce qui est des habitants du Nord, il identifiera ce qu'il
estime devoir résister aux changements dans l'ensemble de la vie sociale et ce qui, à son
avis, serait modifié.  Il évaluera notamment :

1. les répercussions sociales d'un développement économique futur (pourvoiries,

tourisme, mines, commerce...) ;

2. les répercussions sur les emplois des autochtones ;

3. les effets de la plus grande accessibilité du Sud, en particulier pour les jeunes ;

4. les effets, positifs ou négatifs, d'un contact plus fréquent avec les habitants des

régions limitrophes ainsi qu'avec les visiteurs qui, à un titre ou à un autre,

viendront dans la région ;

5. les effets de la plus grande accessibilité à l'alcool, aux solvants et à la drogue,

notamment la possible augmentation du taux de morts violentes ainsi que de la

violence familiale et communautaire ;

6. les effets sur les droits des autochtones ; et

7. les effets cumulatifs, sur le plan social, du projet qui vient s'ajouter aux autres sources du
changement social vécu par les populations de la région étudiée.

LACUNES

L-1. L’ÉIE ne précise pas quelles sont les «... diverses sources de stress, d’ordre

psychologique, culturel ou social...» qui peuvent amener une détérioration de l’état de

santé psychologique ou physique (Waldram, 13-76-E).

L-2. L’ÉIE signale que la présence d’une route pourrait contribuer à changer les

habitudes de consommation, sans préciser la nature de ces changements ni les mesures

d’atténuation prévues à cet égard (Waldram, 20-70-E).

L-3. L’évaluation cumulative des effets sociaux que requiert la directive n’est traitée

sous aucune rubrique intitulée «effets sociaux» ou «changements sociaux» en 15-1-75-E

ni en 31-139-145-E (Peterson, 15-1-75 ; 31-139-145-E).
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L-4. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les mesures propres

à restreindre ou à contrôler l’accès à l’alcool. L’ÉIE manque de détails sur les mesures

propres à minimiser l’abus de l’alcool (Analyse de conformité des communautés, 13-67-

68-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire les «... diverses sources de stress, d’ordre

psychologique, culturel ou social...» et devrait documenter la détérioration de l’état de

santé psychologique ou physique qu’elles peuvent amener.

R-2. Le promoteur devrait préciser son opinion quant aux effets de la présence de la

route sur les habitudes de consommation.

R-3. Le promoteur devrait évaluer les effets sociaux cumulatifs du projet.

R-4. Le promoteur devrait déterminer les mesures propres à restreindre et à contrôler

l’accès des Inuit à l’alcool.



153

RUBRIQUE NO 109

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Travailleurs migrants
564 Le promoteur étudiera, par ailleurs, l'impact de la présence, pendant la
réalisation du chantier, des travailleurs migrants sur le territoire. À cette fin, il devra
fournir des informations, notamment sur le nombre de travailleurs prévus, sur leur

provenance et leurs principales caractéristiques, sur leurs conditions de vie et de
circulation, sur leurs horaires de travail et de congés, sur leurs habitudes et
comportements en ce qui concerne la consommation (y compris l'alcool et les drogues),

la sexualité (y compris les comportements à risques épidémiologiques et sociaux) et les
loisirs, y compris la chasse et la pêche. Il s'informera également de leurs connaissances
de l'histoire et des cultures des Cris et des Inuit ainsi que des ententes signées avec eux
par les gouvernements du Québec et du Canada. Par ailleurs, pour tous les travailleurs,

le promoteur fournira des informations sur les conditions de sécurité et de santé sur les
chantiers, les représentations des travailleurs eux mêmes et de leurs familles quant aux
avantages et inconvénients du travail à la Baie James, ainsi que les impacts probables de
leur travail sur leur compétence professionnelle et sur leur capacité à se trouver de

l'emploi ou se recycler une fois le projet terminé.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements suffisants sur la gestion de la

fréquence accrue de visiteurs à Kuujjuarapik (Analyse de conformité des communautés,

16-22-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur la gestion de la

fréquence accrue de visiteurs à Kuujjuarapik.

COMMENTAIRE
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La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 110

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Population du sud du Québec
566 Le promoteur complétera l'analyse des effets sociaux par l'extension de
l'exercice requis au paragraphe 251, à une évaluation comparative des effets positifs et
négatifs, sur la population du sud du Québec, de la réalisation ou non du projet.

LACUNE

L-1. En 1-26-29-E, l’ÉIE traite des critères de sélection des sources liées à l’offre

plutôt que d’analyser les effets sociaux, comme on l’énonce dans le Tableau de

conformité (Caverhill, 1-26-29-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser où se trouve dans l’ÉIE l’évaluation comparative

des effets positifs et négatifs de la réalisation ou de l’abandon du projet pour la

population du sud du Québec.
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RUBRIQUE NO 111

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Identité culturelle
567 Le promoteur évaluera les conséquences de son projet sur les cultures des Cris,
des Inuit et, dans certains cas, des Naskapis et du reste du Québec ainsi que sur l'identité
culturelle de ces collectivités, en portant une attention particulière aux domaines

suivants :

1. le mode de vie, y compris les habitudes alimentaires et les habitudes de

consommation en général, les modes de production et de distribution

des biens et services ; la production artistique, les types de loisir, les

fêtes et célébrations ;

2. la langue crie, l'inuktitut et l'apprentissage d'autres langues, compte tenu,

notamment, de la fréquentation accrue par les autochtones de

personnes ne parlant pas leurs langues ;

3. la transmission des savoir-faire et des connaissances, étant donné la

possible modification des activités qui favorisent cet enseignement ;

4. les liens spirituels avec les êtres vivants, quels qu'ils soient, et la

dimension spirituelle de l'utilisation du territoire où ils vivent (rites,

cérémonies), y compris, dans certains cas, pour les Naskapis ;

5. les sites de sépulture et les liens avec les ancêtres (y compris pour les

Naskapis) ;

6. le patrimoine archéologique. A cet égard, le promoteur devra s'assurer

que des fouilles archéologiques soient réalisées sur les sites des

ouvrages et infrastructures prévus (barrages, digues, réservoirs,routes

aéroports, etc.) et spécifier les mesures qu'il compte prendre advenant la

découverte de vestiges archéologiques ;

7. les sites et les phénomènes valorisés pour des raisons historiques,

esthétiques ou autres (que le promoteur devra identifier) tels les sentiers

de portage, les anciens lieux de rassemblement, les sites où se

déroulèrent des événements particuliers, les secteurs d'intérêt rendus

accessibles par le projet, la notion autochtone de flux et de continuité

des rivières ; et

8. le sentiment identitaire et plus particulièrement les notions

d'appartenance liées au territoire, à la langue, aux valeurs culturelles

ainsi qu'au sentiment de responsabilité à l'égard des écosystèmes.
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LACUNES

L-1. Le promoteur ne traite pas de la perte ou de la transformation de certains éléments

de l’inuktitut par suite du déclin des activités traditionnelles d’exploitation (Waldram, 13-

95-E).

L-2. Le promoteur n’a pas intégré une analyse détaillée des incidences du projet sur les

connaissances et la langue des Inuit de Kuujjuarapik, d’Umiujaq, d’Inukjuak et de

l’ensemble du Nunavik (Analyse de conformité des communautés, 29-43-54-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait évaluer comment le déclin des activités traditionnelles,

provoqué par le projet, pourrait se traduire par la perte ou par la transformation de

certains éléments de l’inuktitut.

R-2. Le promoteur devrait fournir des détails quant aux effets du projet Grande Baleine

sur les connaissances et la langue des Inuit de Kuujjuarapik, d’Umiujaq, d’Inukjuak et de

l’ensemble du Nunavik.
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RUBRIQUE NO 112

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Tableau
570 Le promoteur devra dresser un tableau des effets prévus de son projet qui
devrait permettre au lecteur de faire le point sur l'ensemble de ses répercussions. Cette
section offrira une synthèse intégrée des répercussions du projet sur l'environnement, y

compris les impacts cumulatifs sur la baie d'Hudson et les îles Belcher. Cet exercice de
synthèse doit viser à préciser les conséquences du projet en les regroupant selon les
principaux enjeux.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni la synthèse intégrée des répercussions du projet et

des rapport de celles-ci avec le développement durable. Le développement durable est

une notion synthétique dont la compréhension, l’utilisation et l’évaluation exigent

l’intégration d’un large éventail de renseignements et de notions connexes (Slocombe,

16-E).

L-2. Le promoteur n’a pas décrit comment il avait procédé aux choix des composantes

de l’analyse des effets cumulatifs. Il est essentiel de bien comprendre comment ces

composantes ont été retenues, afin d’évaluer si elles sont adéquates pour assurer que le

projet relève du développement durable (Slocombe, 15-6-8-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait présenter la synthèse demandée sur les effets du projet en

rapport avec le développement durable.

R-2. Le promoteur devrait expliquer comment il a retenu les composantes écologiques

de l’analyse, et comment elles fournissent un profil intégré des effets cumulatifs du projet

en rapport avec le développement durable.



159

CHAPITRE 6

MESURES D'ATTÉNUATION ET DE COMPENSATION



160

RUBRIQUE NO 113

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Mesures d’atténuation, impacts résiduels et mesures de compensation
601 Le promoteur devra présenter des mesures d'atténuation pour les impacts du
projet. Il devra aussi définir la nature et la portée des impacts résiduels qui se produiront
en dépit de ces mesures et proposer, lorsque nécessaire, un programme de mesures

compensatoires.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas suffisamment décrit la nature et la portée des impacts

résiduels, notamment au chapitre de l’organisation sociale, notant seulement que ces

derniers varieront d’une communauté à l’autre, qu’il est difficile de différencier les

impacts du complexe des autres impacts créés par la modernité, et qu’il soutiendra les

services sociaux dans les villages (C. Gagnon, 17-39-40, 48-F).

L-2. Nulle part dans l’ÉIE ne trouve-t-on le sommaire ou l’énumération des impacts

résiduels et des ajustements qui en résulteront et qui seront imposés aux populations

touchées. Le promoteur ne fournit pas de preuves à l’appui de son affirmation voulant

que le coût des compensations ait été explicitement calculé et incorporé au coût total du

projet. L’ÉIE ne présente aucun chiffre indiquant la proportion du coût total que

représente le coût des compensations, même si le promoteur prétend que ce dernier a été

intégré au coût total (Cragg, 16-33-38-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait pleinement définir la nature et la portée des impacts

résiduels prévus sur le milieu social et il devrait proposer un programme de mesures

d’atténuation ou de compensation.

R-2. Le promoteur devrait préciser les mesures compensatoires prévues pour chacun

des impacts résiduels. Dans tous les cas où il est proposé de se fier à des mécanismes et

des procédures qui seront mis en oeuvre après que le projet aura démarré, le promoteur
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devrait préciser la nature de ces mécanismes, en justifier l’utilisation et déterminer les

fonds devant être réservés pour répondre aux demandes de compensation pouvant résulter

du fonctionnement de ces mécanismes. Le promoteur devrait aussi inclure à la version

révisée de l’ÉIE les articles des ententes pertinentes sur lesquelles il dit qu’il s’appuiera

pour déterminer les niveaux appropriés de compensation. Enfin, le promoteur devrait

expliquer et justifier le fait qu’il se fie à ces ententes pour régler les questions de

compensation liées aux impacts résiduels.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société

d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 114

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Plan élaboré par anticipation
602 Il est essentiel que les mesures d'atténuation soient planifiées d'avance plutôt
qu'instituées par réaction. Avant le début de la construction éventuelle du projet, le
promoteur devra élaborer par anticipation un plan prévoyant les mesures d'atténuation

et de compensation qui seraient mises en oeuvre aux stades de la construction et de
l'exploitation du complexe.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni suffisamment de détails pour juger de la qualité des

mesures qu’il propose (Analyse de conformité des communautés, 17-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des détails quant aux mesures d’atténuation prévues

et quant à leur mise en oeuvre.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de principe

conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société d’énergie

de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 115

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Atténuation/compensation
603 Le promoteur devra présenter une description détaillée de sa politique en
matière d'atténuation et de compensation, il devra indiquer la raison d'être de cette
politique et inclure une analyse des mesures d'atténuation et de compensation mises en

oeuvre relativement au projet La Grande. En particulier, si des fonds ont été mis en
réserve (que ce soit des immobilisations ou des frais d'exploitation) pour l'atténuation et
la compensation, le promoteur devra établir la distinction entre les fonds qui ont été

destinés à l'atténuation et ceux qui sont destinés à la compensation, et expliquer comment
il est arrivé à ces chiffres. Il évaluera l'efficacité et l'efficience des mesures d'atténuation
et de compensation envisagées pour le projet de La Grande et fera état du degré de
satisfaction de la population touchée à l'égard de ces mesures. Le promoteur fera

également référence à d'autres projets en milieu nordique (Churchill, Churchill-Nelson,)
ainsi qu'à la documentation publiée et disponible sur ces sujets, de façon à démontrer
que les mesures d'atténuation et de compensation qu'il entend prendre reflètent les règles
de l'art en cette matière.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur sa politique en

matière d’atténuation et de compensation ; il n’a pas non plus fait état du degré de

satisfaction des Inuit à l’égard de cette politique (Analyse de conformité des

communautés, 17-5, 6-9-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir les détails de sa politique en matière d’atténuation et

de compensation et établir le degré de satisfaction des Inuit à l’égard de cette politique.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 116

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Présentation des mesures d’atténuation
606 Les mesures d'atténuation ont pour objectif de diminuer ou d'alléger les impacts
négatifs sur l'environnement. Dans cette perspective, le promoteur devra présenter toutes
les mesures de cette nature ainsi que les mesures de prévention et de correction

envisagées pour toutes les phases du projet. Il veillera tout particulièrement à réduire les
impacts sur les terres des catégories I et II.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les mesures

permettant de contrôler la chasse sportive. Les Inuit tiennent à ce que le promoteur

comprenne qu’ils ont priorité dans l’organisation et la propriété des installations de

chasse et de pêche sportive (Analyse de conformité des communautés, 17-9-E).

L-2. Le promoteur n’a pas adéquatement précisé comment il entend assurer que les

travailleurs n’enfreindront pas les règlements visant l’accès aux communautés. En

particulier, les Inuit se demandent quelles mesures seront prises contre ceux qui

enfreignent de tels règlements (Analyse de conformité des communautés, 17-37-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur les mesures de

contrôle de la chasse et de la pêche sportives, et faire état de la priorité accordée aux Inuit

dans l’établissement des pourvoiries.

R-2. Le promoteur devrait préciser comment il entend assurer que les travailleurs

n’enfreindront pas les règlements visant l’accès aux communautés et préciser quelles

mesures seront prises contre ceux qui enfreignent de tels règlements.
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COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 117

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Collaboration
611 Le promoteur devra indiquer comment il entend collaborer avec les réseaux
existants dans le domaine de la santé et veiller à ce que les membres des collectivités
(surtout ceux qu'intéressent les questions liées à la santé) puissent participer aux

décisions.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas adéquatement indiqué comment il entend collaborer avec

les réseaux existants dans le domaine de la santé. Ainsi, les Inuit aimeraient savoir si un

nouvel hôpital sera construit à Kuujjuarapik (Analyse de conformité des communautés,

17-37-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir plus de renseignements au sujet de son rapport avec

les réseaux existants dans le domaine de la santé, et indiquer notamment si un nouvel

hôpital sera construit.



167

RUBRIQUE NO 118

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Oiseaux migrateurs
615 Le promoteur devra examiner les mesures à prendre pour limiter les impacts
négatifs sur la ressource que constituent les oiseaux migrateurs pour les populations du
Sud et du Nord.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas adéquatement envisagé le fait que les Inuit devraient faire

partie du processus décisionnel visant les mesures d’atténuation relatives aux oiseaux

migrateurs. Les Inuit craignent notamment que les mesures adoptées puissent comporter

des effets négatifs sur leurs propres activités d’exploitation, par exemple en modifiant les

modèles de migration. L’expérience des chasseurs inuit de Kuujjuarapik leur enseigne

que depuis l’aménagement de grands réservoirs dans la région de la baie James, les

oiseaux migrateurs volent au-dessus de l’intérieur des terres plutôt que le long de la côte.

Toutefois, l’accès à l’intérieur des terres est difficile au printemps, si bien que les Inuit

auraient du mal à participer à la chasse aux oiseaux migrateurs à cette époque de l’année

(Analyse de conformité des communautés, 17-17-18-E).

RECOMMANDATION

R-1. Étant donné les difficultés qu’ont connues les Inuit en raison des changements

survenus dans les voies de migration des oiseaux par suite de l’aménagement de grands

réservoirs, les Inuit devraient participer au processus décisionnel visant les mesures

d’atténuation relatives aux oiseaux migrateurs.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 119

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Eau potable — Kuujjuarapik/Whapmagoostui
616 Le promoteur devra indiquer comment il entend assurer une source d'eau
potable appropriée et acceptable en quantité et en qualité, pour
Kuujjuarapik/Whapmagoostui, en collaboration avec ces collectivités.  À cet égard, il

devra présenter les différentes options et indiquer les avantages et les inconvénients de
chacune, tout en décrivant les travaux requis et l'impact sur l'environnement. Il devra
également identifier tout autre organisme concerné et indiquer la mesure de sa

participation dans la mise en place des mesures adoptées pour garantir que la
communauté ait une source viable et suffisante d'eau potable pour satisfaire ses besoins
actuels et futurs.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur la manière dont il

entend atténuer les problèmes relatifs à la qualité de l’eau de boisson (Analyse de

conformité des communautés, 17-32-35-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les organismes

concernés dans la localisation d’autres sources d’eau potable (Analyse de conformité des

communautés, 17-32-35-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur doit fournir des renseignements satisfaisants quant aux mesures

qu’il entend prendre avant la construction du projet pour assurer la qualité de l’eau de

boisson de Kuujjuarapik.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements sur les organismes concernés par

l’adoption de mesures propres à garantir que Kuujjuarapik ait une source adéquate et

acceptable d’eau potable.
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COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 120

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Histoire/préhistoire
618 En concertation avec les communautés concernées, le promoteur devra
déterminer l'emplacement des lieux de sépulture susceptibles d'être touchés par le projet
et élaborer un programme en vue de leur déplacement éventuel. Il devra en outre

proposer des mesures à prendre pour préserver les sites historiques, sacrés, culturels,
archéologiques et naturels et récupérer les matières.  De plus, il proposera des moyens
d'utiliser judicieusement les résultats de différentes études visant à enrichir les

connaissances sur l'histoire et la préhistoire du territoire, de façon à les rendre
accessibles aux groupes autochtones.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas décrit adéquatement comment il entend enrichir les

connaissances sur l’histoire et la préhistoire du territoire (Analyse de conformité des

communautés, 17-38-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire comment il entend enrichir les connaissances sur

l’histoire et la préhistoire du territoire.
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RUBRIQUE NO 121

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Mise en valeur de l’attrait esthétique et récréatif
619 Le promoteur devra indiquer les mesures qu'il entend prendre pour renforcer
l'attrait esthétique et récréatif de zones touchées ou non  par les travaux de construction,
notamment les zones utilisées pour la chasse et la pêche, y compris la possibilité de

déboiser les secteurs à inonder à des fins d'ordre esthétique ou faunique, et d'enlever les
restes de bois après la mise en eau.  Il tiendra compte également des possibilités que les
corridors d'énergie permettent des tracés qui soient le moins visibles possible des sites

d'intérêt.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas adéquatement répondu à l’exigence voulant que les

corridors d’énergie permettent des tracés qui soient le moins visible possible des sites

d’intérêt (Analyse de conformité des communautés, 17-29-31-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait assurer que les corridors d’énergie ne soient pas visibles des

sites d’intérêt.
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RUBRIQUE NO 122

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Politique favorisant l’emploi d’autochtones et l’octroi de contrats à
des autochtones
622 Le promoteur devra préciser les mesures qu’il entend prendre pour qu’un

nombre important d’autochtones ait la possibilité d’être embauchés et que des
entreprises autochtones soient associées à la construction et à l’exploitation du projet.
Ces mesures comprendront notamment : une politique claire favorisant l’emploi
d’autochtones et l’attribution de contrats à des autochtones ; les conditions que le

promoteur incorporera aux documents de ses appels d’offres pour obliger ses
entrepreneurs à embaucher des autochtones et à attribuer des contrats de sous-traitance
à des entreprises autochtones ; le nombre d’emplois que le promoteur et ses
entrepreneurs garantiront à la population autochtone, tant au stade de la construction

qu’à celui de l’exploitation du projet ; une indication de la valeur des contrats que le
promoteur et ses entrepreneurs garantiront aux entreprises autochtones.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni suffisamment de détails quant aux mesures qu’il

entend prendre pour assurer que les Inuit bénéficient des occasions d’emplois qu’offre le

projet. Selon les Inuit, le seul renvoi aux mesures prises dans le cadre du complexe La

Grande ne suffit pas, car les circonstances ne sont pas identiques (Analyse de conformité

des communautés, 17-29-31-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des détails quant aux mesures qu’il entend prendre

pour assurer qu’il favorise l’emploi d’Inuit et l’attribution de contrats à des entreprises et

organismes inuit.
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COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 123

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Obstacles à l’embauche
624 Le promoteur devra préciser les obstacles à l'embauche des autochtones et
proposer des mesures précises pour y remédier. Ces obstacles comprennent notamment
l'usage du français sur les lieux de travail, les restrictions imposées par les conventions

collectives, les règlements sur l'emploi dans le secteur du bâtiment et les besoins de
formation de la population autochtone.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas adéquatement décrit les mesures qui seront prises pour

éliminer les obstacles d’ordre linguistique à l’embauche. Les Inuit se demandent si des

interprètes seront à la disposition des locuteurs unilingues de l’inuktitut (Analyse de

conformité des communautés, 17-31-E).

L-2. Le promoteur n’a pas adéquatement précisé les obstacles, autres que linguistiques,

à l’embauche ni les mesures de correction requises (Analyse de conformité des

communautés, 17-30-31-E).

L-3. L’ÉIE omets de préciser les mesures propres à assurer que la main-d’oeuvre inuit

possède les techniques et compétences requises pour répondre aux objectifs d’emploi du

promoteur (Loney, 13-50-52-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des détail quant aux mesures qui seront prises pour

assurer que les locuteurs unilingues de l’inuktitut auront accès aux emplois.

R-2. Lorsqu’il déterminera les obstacles, autres que linguistiques, à l’embauche d’Inuit

et les mesures de correction correspondantes, le promoteur devrait consulter, entre autres

sources, le rapport rédigé par l’Administration régionale Kativik et intitulé, Scolarité,

formation professionnelle et activité économique au Nunavik.
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R-3. Le promoteur devrait préciser les mesures propres à assurer que la main-d’oeuvre

inuit a les techniques et compétences requises pour répondre à ses objectifs d’emploi. Il

devrait également décrire la mise en oeuvre de ces mesures.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 124

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Politique et engagements
625 Le promoteur devra exposer sa politique et les engagements qu’il entend
prendre à l’égard de la gestion et du contrôle du niveau des eaux des rivières dans le
contexte de la préservation d’écosystèmes viables aux endroits où le débit devra être

réduit, de mesures visant à maîtriser ou à atténuer les effets du reflux et de l’ennoiement
des rives dans les zones où les débits augmenteront. Il devra aussi fournir une étude des
mesures de contrôle de l’érosion et des autres mesures. Le promoteur fera le même

exercice en ce qui concerne les réservoirs.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les mesures

d’atténuation qu’il entreprendra pour prévenir l’érosion (Analyse de conformité des

communautés, 17-21-24 ; 21-453-475 ; 22-117-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire en détails les mesures d’atténuation qu’il

entreprendra pour prévenir l’érosion.
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RUBRIQUE NO 125

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Plans — digues, dragage, mise en eau
626 Le promoteur décrira les plans prévoyant la construction de digues ou le
recours au dragage pour restreindre l'inondation et il présentera, pour la mise en eau, un
calendrier tenant compte des incertitudes inévitables que comportent de telles prévisions.

Il devra mentionner les avantages environnementaux de ces plans.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni une explication adéquate des plans prévoyant la

construction de digues ou le recours au dragage pour restreindre l’inondation (Analyse de

conformité des communautés, 9-45-59-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir une explication détaillée de ses plans prévoyant la

construction de digues ou le recours au dragage pour restreindre l’inondation.
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RUBRIQUE NO 126

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Mesures de confinement
627 Pour les réservoirs, et pour la région du lac Bienville en particulier, le
promoteur devra expliquer comment il entend contrôler le niveau des eaux au moyen de
mesures de confinement, et décrire les mesures d'atténuation qu'il a l'intention

d'appliquer aux endroits occupés par la sauvagine ou d'autres ressources vulnérables à
ce type d'aménagement.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur la manière dont il

entend contrôler le niveau des eaux dans les réservoirs. Les Inuit se préoccupent aussi de

la question des frayères dans les réservoirs (Analyse de conformité des communautés, 17-

13-16-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements adéquats sur la manière dont il

entend contrôler le niveau des eaux et protéger les frayères dans les réservoirs.
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RUBRIQUE NO 127

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Poisson et autres espèces fauniques
628 À l'égard des impacts sur le poisson et autres espèces fauniques, le

promoteur devra notamment aborder les points suivants :

1. protection et aménagement d'habitats aquatiques ;

2. ouverture de nouvelles zones de pêche ;

3. formulation et évaluation des méthodes de mise en oeuvre d'un vaste

programme de récolte avant le remplissage des réservoirs et des biefs

amont, en vue de permettre la collecte et la relocalisation de la faune ;

4. évaluation comparative et détaillée des stratégies d'atténuation

destinées à contrôler la production de méthylmercure et sa bio-

accumulation dans les poissons, la sauvagine et les mammifères

marins ;

5. création de frayères tenant compte de l'exploitation des réservoirs et des

différentes espèces concernées et explication des critères de conception

et de choix des emplacements ;

6. mise en oeuvre de mesures pour permettre le passage des poissons et

abaisser les taux de mortalité dans les turbines ;

7. formulation d'une politique de gestion des réservoirs visant à assurer la

protection, la diversité et la productivité des stocks de poissons dans les

réservoirs. À cette fin, le promoteur devra traiter des liens entre la

conception des réservoirs et les critères d'exploitation, d'une part, et

entre les structures des groupements de poissons et les stratégies de

reproduction, d'autre part.  L'analyse du promoteur devra inclure une

description claire des contraintes inhérentes à la gestion des réservoirs

et des biefs, de même qu'une explication des zones d'incertitude qui

devraient être considérées au cours de l'élaboration de ces stratégies ;

8. établissement d'un programme d'études environnementales destiné à

améliorer les connaissances sur la population de phoques d'eau douce

des lacs des Loups-Marins ;

9. récupération des débris ligneux dans les réservoirs ; et

10. maintien des débits résiduels.
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LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux mesures qui

seront prises pour assurer la survie des stocks piscicoles et la protection des frayères dans

les estuaires de la Grande rivière de la Baleine et de la Petite rivière de la Baleine. En

particulier, le promoteur n’a pas démontré que la création de frayères artificielles sera

efficace, car celles-ci seront détruites chaque fois qu’on utilisera l’évacuateur de crues

(Analyse de conformité des communautés, 17-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux mesures qu’il

propose pour éviter la destruction de l’habitat des espèces fauniques que pourraient

causer la construction et l’exploitation du projet (Analyse de conformité des

communautés, 11-228-234 ; 17-E).

L-3. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats expliquant pourquoi il

pense que la pêche sera améliorée dans les réservoirs (Analyse de conformité des

communautés, 17-27-E).

L-4. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats justifiant pourquoi, à son

avis, il n’est pas nécessaire de procéder à un vaste programme de récolte sur les terres qui

seront inondées (Analyse de conformité des communautés, 17-17-E ; 11-224-234-E)

L-5. Le promoteur n’a pas fourni de renseignements adéquats sur la manière dont il

entend contrôler la bioaccumulation du méthylmercure chez les espèces fauniques

(Analyse de conformité des communautés, 14-121-124 ; 17-E).

L-6. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats à l’appui de son

argument voulant qu’il n’existe pas de mesures adéquates pour empêcher le poisson

d’être emporté par les turbines et pour contrôler la mortalité du poisson (Analyse de

conformité des communautés, 11-154, 156-E).

L-7. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats expliquant sa position

selon laquelle «... le maintien des débits résiduels n’est ni planifié, ni jugé utile» (Analyse

de conformité des communautés, sans renvoi).
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RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés quant aux mesures qu’il

entend prendre pour assurer la survie des stocks piscicoles et la protection des frayères

dans les estuaires de la Grande rivière de la Baleine et de la Petite rivière de la Baleine.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés quant aux mesures

précises qu’il entend prendre pour éviter la destruction de l’habitat des espèces fauniques

que pourraient causer la construction et l’exploitation du projet.

R-3. Le promoteur devrait expliquer pourquoi il croit que la pêche sera améliorée dans

les réservoirs.

R-4. Le promoteur devrait expliquer pourquoi, à son avis, il n’est pas nécessaire de

procéder à un vaste programme de récolte sur les terres qui seront inondées.

R-5. Le promoteur devrait expliquer comment il entend contrôler la bioaccumulation

du méthylmercure chez les espèces fauniques.

R-6. Le promoteur devrait fournir des renseignements adéquats à l’appui de son

argument voulant qu’il n’existe pas de mesures adéquates pour empêcher le poisson

d’être emporté par les turbines.

R-7. Le promoteur devrait expliquer sa position selon laquelle le maintien des débits

résiduels n’est ni planifié, ni jugé utile.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 128

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Stratégies
629 À l'égard du nettoyage, de la restauration des régions dégradées et de

l'administration des ressources et du projet, le promoteur devra élaborer des

stratégies dans les domaines suivants :

1. nettoyage des secteurs qui pourraient être inondés mais où se trouvent

des déchets susceptibles de nuire à l'environnement, les barils

notamment ;

2. périodes durant lesquelles la construction devra être modifiée pour

protéger le frai, la migration de la sauvagine, la migration des caribous,

etc. ;

3. le programme de restauration proposé et les différentes méthodes

utilisables pour restaurer et réaménager les sites détruits ou perturbés

par les activités de construction ;

4. si des routes temporaires s'avèrent nécessaires, le promoteur devra

indiquer les modes de renaturalisation retenus. Il devra aussi indiquer les

mesures à mettre en oeuvre pour démolir ces routes et autres

infrastructures et restaurer les cours d'eau affectés ;

5. le statut administratif des routes permanentes pendant ou après

l'achèvement de la construction ; le promoteur devra indiquer quel

ministère ou organisme et entretiendra ces routes, et contrôlera l'accès

au territoire ;

6. la possibilité d'adapter les horaires de travail en fonction des activités de

chasse traditionnelles, en particulier dans le détroit de Manitounuk ;

7. la responsabilité à long terme des mesures d'atténuation des impacts,

advenant que l'infrastructure du projet ou d'autres types d'équipement

cessent d'être sous le contrôle du promoteur ; et

8. les programmes de nettoyage et d'enlèvement de matériel ou de déchets

à la fin des chantiers ou en cours d'opération.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a traité que de la possibilité de modifier les périodes de

construction afin de protéger les espèces rares, mais n’a pas envisagé la possibilité de

faire de telles modifications pour protéger d’autres espèces, notamment le caribou et

l’avifaune. Certains des renvois du tableau de conformité mentionnent ces espèces, mais
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il n’ont rien à voir avec les modifications (Analyse de conformité des communautés, 10-

119-128 ; 11-179, 185, 213, 222-224 ; 21-33-36-E).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux modifications

apportées à la période de construction pour tenir compte des chasses du printemps et de

l’automne. Les Inuit aimeraient savoir, en particulier, à laquelle des deux périodes de

migration le promoteur fait allusion dans l’ÉIE, vu que le caribou et l’avifaune ne

migrent pas en même temps (Analyse de conformité des communautés, 21-35-36-E).

L-3. En ce qui a trait à l’alinéa 629(5) de la directive, le promoteur n’a pas fourni des

renseignements adéquats quant au ministère ou à l’organisme qui entretiendra les routes

permanentes pendant et après la construction et qui contrôlera l’accès au territoire

(Analyse de conformité des communautés, 17-29-E).

L-4. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les programmes de

nettoyage et d’enlèvement de matériel ou de déchets à la fin des chantiers ou en cours

d’opération (Analyse de conformité des communautés, 27-11-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait préciser avec exactitude dans quelle partie de l’ÉIE le sujet

est traité, le cas échéant, de sorte que l’on puisse juger plus tard de la qualité des

renseignements fournis ; il devrait aussi expliquer s’il entend modifier la période de

construction pour protéger les espèces, autres que les espèces rares ou en danger, qui ont

une importance particulière pour les Inuit.

R-2. Le promoteur devrait fournir des renseignements afin de préciser s’il a envisagé

de modifier la période de construction pour tenir compte des chasses du printemps et de

l’automne, ceci sans oublier que toutes les espèces ne migrent pas en même temps.

R-3. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur le ministère ou

l’organisme qui sera chargé des routes permanentes pendant et après la construction.

R-4. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés sur la manière dont il

entend disposer du matériel et des déchets à la fin des chantiers ou en cours d’opération.
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RUBRIQUE NO 129

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Nature et portée des impacts résiduels
631 Le promoteur devra définir la nature et la portée de tous les impacts

résiduels du projet, tant à l'étape de la construction qu'à celle de l'exploitation du

complexe, en se référant aux mêmes critères que ceux qu'il aura utilisés pour

déterminer les impacts originels, de façon à faciliter la comparaison entre ces

deux groupes d'impacts. Il devra présenter les impacts résiduels sous une forme

schématique permettant de repérer les mesures de compensation.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant à la présentation

des impacts résiduels sous une forme schématique permettant de repérer les mesures de

compensation (Analyse de conformité des communautés, 21-37-38, 205-210, 220-240,

357-369, 373-394, 402, 471-474-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait préciser les mesures de compensation sur la base d’un

schéma global représentant les impacts résiduels.
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RUBRIQUE NO 130

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Distinction entre mesures d’atténuation et mesures de compensation
632 Il est souvent difficile de faire la distinction entre les mesures d'atténuation et
les mesures de compensation. Certaines des mesures d'atténuation indiquées ci-dessus
peuvent également être décrites comme des mesures de compensation. Il appartiendra au

promoteur d'établir la distinction entre les unes et les autres dans la présentation de
l'ÉIE.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas clairement distinguer les mesures d’atténuation des mesures

de compensation (Analyse de conformité des communautés, 17-3-9-E ; C. Gagnon, 17-3-

10-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait clairement distinguer les mesures d’atténuation des mesures

de compensation.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 131

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Politique quant à la compensation
633 Le promoteur décrira clairement sa politique quant à la compensation de la
population autochtone pour la construction et l'exploitation du projet et pour ses
impacts. Il devra indiquer comment il entend appliquer cette politique dans le cas du

projet et, en particulier, indiquer les personnes ou les groupes qu'il entend indemniser.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas clairement décrit sa politique quant à la compensation. Les

Inuit s’inquiètent notamment du fait que le traitement accordé à cet alinéa de la directive

soit moins une présentation de la politique du promoteur qu’une description de ce qu’il

croit être le cadre juridique en vigueur dans la région (Analyse de conformité des

communautés, 16-41-42, Annexe A-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait décrire en détails sa politique quant à la compensation.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 132

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Impacts imprévus
634 Le promoteur devra aussi indiquer sa politique d'indemnisation de la population
autochtone pour les impacts imprévus du projet qui seraient observés après
l'implantation des mesures d'atténuation et de compensation initiales.

LACUNE

L-1. Le promoteur ne fournit pas des renseignements adéquats sur sa politique

d’indemnisation des Inuit pour les impacts imprévus (Analyse de conformité des

communautés, 16-30, 33-38-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir une description claire de sa politique quant à

l’indemnisation des Inuit pour les impacts imprévus.
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CHAPITRE 7

PROGRAMMES DE SURVEILLANCE, DE SUIVI
ET DE GESTION À LONG TERME

DE L'ENVIRONNEMENT



189

RUBRIQUE NO 133

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Programmes d’intervention
701 Si le projet est approuvé et mis en oeuvre, le promoteur sera chargé d'en
atténuer, d'en compenser et d'en gérer les impacts.  Certains de ces impacts auront été
prévus dans l'ÉIE ; d'autres n'apparaîtront qu'avec l'expérience. Le promoteur devra

donc décrire la manière dont les impacts seront déterminés et validés et comment il y
aura réagi aux étapes successives de la mise en oeuvre du projet. Les programmes
d'intervention devront prévoir la surveillance des méthodes et procédures durant la

phase de construction ; le suivi des conditions biophysiques, sociales et culturelles aux
étapes critiques de la mise en exploitation ; et la gestion à long terme du projet et de ses
impacts pendant toute la durée de l'exploitation.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas suffisamment répondu aux exigences précisées dans la

dernière phrase de cet alinéa de la directive. Les mécanismes visant les impacts imprévus

doivent être décrits si l’on veut pouvoir juger de leur rendement éventuel (Marcoux, 27-

11-F).

L-2. Le promoteur ne traite ni de la surveillance ni du suivi en ce qui concerne les

routes, les aéroports, les lignes de transport d’énergie et l’infrastructure connexe

(Marcoux, 22 ; 23 ; 24 ; 25 ; 26 ; 27-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire pour chaque phase du projet les programmes

d’intervention, de surveillance, de suivi et de gestion à long terme.

R-2. Le promoteur devrait traiter de la surveillance et du suivi en regard des routes, des

aéroports, des lignes de transport d’énergie et de l’infrastructure connexe.
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COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société

d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 134

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Intervenants
702 Les programmes de surveillance, de suivi et de gestion à long terme

feront, à des degrés divers, appel à la collaboration de certains organismes,

agences et administrations autres que le promoteur. Le promoteur devra décrire

les intervenants prenant part à différents aspects  de ces programmes pendant

toute la durée du projet, ainsi que les protocoles et les cadres institutionnels

nécessaires à leur coordination, et le seuil de déclenchement de l'intervention

pour toutes les exigences du suivi ; il devra indiquer comment et par qui

l'intervention peut être déclenchée. Le promoteur devra assurer la participation

du public concerné, notamment des Inuit et des Cris, aux mécanismes proposés

et faciliter la diffusion de l'information recueillie.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’indique pas «... comment et par qui l’intervention peut être

déclenchée», sauf en cas de déversement majeur (Marcoux, 27-B-15-F).

L-2. Le promoteur ne propose pas de mesures propres à assurer la participation des

Inuit aux mécanismes proposés, sauf pour ce qui concerne le milieu humain (Marcoux,

27-F).

L-3. Le promoteur ne dit pas comment il entend «... faciliter la circulation de

l’information recueillie» à l’égard de la protection de l’environnement à l’étape de

l’ingénierie et pendant la construction. Il ne donne que des renseignements incomplets en

ce qui concerne la protection de l’environnement à l’étape de la fermeture des chantiers et

de la mise en service des ouvrages, sans préciser quel type d’information sera diffusé. Il

ne répond pas aux exigences de l’alinéa en question pour ce qui concerne le suivi, sauf

dans le cas du mercure (Marcoux, 27-3-12, 23-63-F).
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RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait préciser comment et par qui l’intervention peut être

déclenchée.

R-2. Le promoteur devrait fournir des détails sur la manière dont il entend assurer la

participation des inuit aux programmes de surveillance, de suivi et de gestion à long

terme pour ce qui concerne les domaines autres que le milieu humain.

R-3. Le promoteur devrait préciser comment, à qui et quand l’information relative à la

protection de l’environnement sera diffusée à l’étape de l’ingénierie et pendant la

construction. Le promoteur devrait également décrire la nature de l’information qu’il

prévoit diffuser à l’égard de la surveillance, du suivi et de la gestion à long terme.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 135

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Projet La Grande
703 Les interventions envisagées pour la phase opérationnelle du projet Grande
Baleine proposé devraient être éclairées par l'expérience acquise durant le projet La
Grande et faire état de cette expérience. Le promoteur devra soumettre une évaluation

accompagné des commentaires des autochtones sur le suivi environnemental effectué
pour la première phase du complexe La Grande, y compris une évaluation de la manière
dont les résultats de ce suivi ont accru la compréhension des écosystèmes et de la façon

dont les données recueillies ont été utilisées pour appliquer des mesures précises de
correction ou de compensation et prendre des décisions particulières touchant la gestion
du projet.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’analyse pas l’efficacité du programme de surveillance relatif au

projet La Grande ; il ne présente pas d’évaluation de la manière dont les données

recueillies ont été utilisées pour appliquer des mesures précises de correction ou de

compensation et prendre des décisions particulières touchant la gestion du projet Grande-

Baleine (Marcoux, 27 ; 17-F).

L-2. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur les commentaires

des Inuit en regard du suivi environnemental du projet La Grande (Analyse de conformité

des communautés, 27-E ; Rapport de la consultation).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait présenter sa propre analyse du programme de surveillance

mis en oeuvre dans le cadre du projet La Grande et il devrait expliquer la manière dont

les données recueillies ont été utilisées pour appliquer des mesures précises de correction

ou de compensation et prendre des décisions particulières touchant la gestion du projet

Grande-Baleine.
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R-2. Le promoteur devrait inclure les commentaires des Inuit en regard du suivi

environnemental du projet La Grande.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société

d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 136

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Souplesse
704 Les programmes de surveillance, de suivi et de gestion à long terme doivent être
conçus avec suffisamment de souplesse pour pouvoir être modifiés en fonction de
nouveaux renseignements et d'événements imprévus.

LACUNE

L-1. Les mécanismes permettant de modifier les programmes de surveillance, de suivi

et de gestion à long terme en fonction de nouveaux renseignements et d’événements

imprévus ne sont pas adéquatement décrits (27-3-F) (Marcoux, 27-F).

RECOMMANDATION

R-1. Pour assurer la souplesse des programmes, il importe de décrire les liens entre la

surveillance, le suivi et la gestion à long terme et de proposer des mécanismes précis

permettant de modifier ces programmes en fonction de nouveaux renseignements et

d’événements imprévus.

COMMENTAIRE

La lacune signalée ci-dessus est traitée, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la

Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 137

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Code de l’environnement et contrats
706 Le promoteur devra définir les mesures de surveillance à mettre en oeuvre, le
code de l'environnement à appliquer et les obligations imposées aux entrepreneurs par
les dispositions de leurs contrats touchant l'environnement.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats sur le code de

l’environnement et la manière dont il sera appliqué en regard des entrepreneurs

(Marcoux, 27-3-13, 16-F).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements adéquats sur le code de

l’environnement et la manière dont il sera appliqué en regard des entrepreneurs.
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RUBRIQUE NO 138

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Droits et modes de vie des autochtones
707 Le promoteur devra décrire les mesures adoptées pour assurer que le personnel
à pied d'oeuvre est bien informé des droits et des modes de vie traditionnels des
autochtones.

LACUNE

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des renseignements adéquats quant aux mesures

adoptées pour assurer que le personnel à pied d'oeuvre est bien informé des droits et des

modes de vie traditionnels des autochtones (Analyse de conformité des communautés,

17-36 ; 27-16-E).

RECOMMANDATION

R-1. Le promoteur devrait fournir des renseignements détaillés quant aux mesures

adoptées pour assurer que le personnel est bien informé des droits et des modes de vie

traditionnels des autochtones.
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RUBRIQUE NO 139

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Manuel d’exploitation
708 Le promoteur devra décrire en détail le manuel d'exploitation qu'il se propose
d'adopter ; les modalités de surveillance des activités comportant l'emploi d'explosifs, et
les contrôles prévus pour vérifier qu'elles sont observées ; les modalités de la gestion des

produits et déchets dangereux et de la surveillance contre les incendies ; et les mesures
d'intervention d'urgence à utiliser durant et après la construction.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne décrit pas en détails son manuel d’exploitation, indiquant

seulement qu’il sera mis au point vers la fin de la période de construction (Marcoux, 27-

12-F).

L-2. Le promoteur ne traite pas des mesures d’intervention d’urgence à utiliser après la

construction. Il affirme que «[l]’exploitant devient responsable de la protection de

l’environnement et doit : mettre en oeuvre les mesures de protection de l’environnement

contenues dans le manuel d’exploitation ; » (27-18-F), mais comme on le mentionne ci-

dessus, le manuel d’exploitation n’a pas été décrit (Marcoux, 27-18-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire en détails son manuel d’exploitation.

R-2. Le promoteur devrait décrire les mesures d’intervention d’urgence à utiliser après

la construction.
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RUBRIQUE NO 140

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Programme de suivi
709 Le suivi environnemental consiste à étudier l'état de l'environnement, tant
durant qu'après la construction, pour savoir si les impacts sur l'environnement sont
conformes aux prévisions. Les objectifs du programme de suivi sont les suivants :

chercher à mieux comprendre la nature des impacts ; améliorer les méthodes de
prévision des impacts de projets d'aménagement ultérieurs ; et évaluer l'efficacité des
mesures et le besoin d'apporter des modifications aux modalités de l'exploitation. Les

connaissances acquises par le promoteur devront servir à améliorer les mesures
d'atténuation ou de compensation, les modalités de l'exploitation et le plan de gestion à
long terme. Le promoteur devra donc décrire la manière dont seront suivis tous les
impacts prévus en réponse au chapitre 5 de la présente Directive et les impacts imprévus

qui se manifesteront.

LACUNES

L-1. Le promoteur ne décrit pas le programme de surveillance visant les mesures

d’atténuation et de compensation (Marcoux, 27-F).

L-2. Le promoteur ne décrit pas comment les impacts sur le milieu humain

seront surveillés, en particulier pour ce qui concerne l’organisation sociale, ni

quelles seront les procédés visant à améliorer les méthodes de prévision des

impacts de projets d’aménagement ultérieurs (C. Gagnon, 27-51-52, 59-F).

L-3. Le promoteur n’a pas pleinement expliqué quel organisme sera chargé de la

surveillance ni comment les Inuit participeront au processus décisionnel (Analyse de

conformité des communautés, 27-E).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait décrire son programme de surveillance visant les mesures

d’atténuation et de compensation.
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R-2. Le promoteur devrait définir un programme de surveillance des impacts sur le

milieu humain et des procédés visant à améliorer les méthodes de prévision de ces

impacts.

R-3. Le promoteur devrait pleinement expliquer quel organisme sera chargé de la

surveillance et comment les Inuit participeront au processus décisionnel.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.
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RUBRIQUE NO 141

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Projet La Grande
711 Le programme de suivi devra tenir compte de l'expérience acquise durant les
projets La Grande et d'autres aménagements hydroélectriques pertinents et des efforts
faits par la suite pour en surveiller les impacts. Cette proposition devrait comporter la

description et, s'il y a lieu, l'explication des modifications apportées à la méthodologie
utilisée dans le programme de suivi environnemental du complexe La Grande (1975).

LACUNES

L-1. Le promoteur ne fournit ni la description ni l’explication des modifications

apportées à la méthodologie utilisée dans le programme de suivi environnemental du

complexe La grande (1975) (Marcoux, 27-F).

L-2. Le programme de suivi du milieu humain ne tient pas compte de l’expérience

acquise durant les projets La Grande (1975). Bien que le promoteur avoue que le suivi

des impacts humains du complexe La Grande n’a pas fait l’objet d’un suivi aussi

systématique que les impacts environnementaux, des études sur des aspects particuliers

ont été réalisées par le promoteur et des universitaires. Ainsi, la réflexion et l’expérience

acquises depuis plus de dix ans devraient être prises en considération. Les raisons

invoquées par le promoteur, à savoir que certains facteurs sont difficilement quantifiables

— ce qui ne veut pas dire mesurables — et que d’autres facteurs influent sur l’ensemble,

ne constituent pas en soi une justification valable et scientifique (C. Gagnon, 27-51-63-

F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait fournir la description et l’explication des modifications

apportées à la méthodologie utilisée dans le programme de suivi environnemental du

complexe La Grande (1975).
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R-2. Le promoteur devrait intégrer à l’ÉIE les réflexions et expériences acquises

pendant le programme de suivi des impacts sur le milieu humain dans le cadre du

complexe La Grande (1975), de même que les renvois à toutes les études et la

présentation de la méthodologie utilisée pour ce programme.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans

l’Entente de principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-

Québec et la Société d’énergie de la Baie-James.



203

RUBRIQUE NO 142

ALINÉA DE LA DIRECTIVE

Gestion du projet et des impacts
712 Le promoteur devra décrire la manière dont le projet retenu et ses impacts
seront gérés à long terme ; indiquer les agences et les organismes qui interviendront
pour certains aspects particuliers du programme, à différentes époques de la durée de vie

du projet ; et la manière dont les mesures prescrites au moment du dépôt de l'étude
d'impact seront harmonisées avec les mesures d'adaptation ultérieurement adoptées pour
assurer que le projet demeure compatible avec les efforts de développement durable et

équitable de la région.

LACUNES

L-1. Le promoteur n’a pas fourni des détails quant à la manière dont la mise en oeuvre

des mesures d’atténuation (qui doit reposer sur les principes de la consultation et du

dialogue), sera liée à la notion du développement durable. La façon dont les mesures

d’atténuation seront mises en oeuvre sera critique pour déterminer leur efficacité et

préciser à quel point elles favorisent le développement durable (Slocombe, 17-6-E).

L-2. Le promoteur ne précise pas adéquatement quels organismes et quelles

agences se verront confier quelles tâches. En outre, il ne précise pas quand et

comment les tâches seront accomplies (Marcoux, 27-11-12 ; 17-6-1-F).

RECOMMANDATIONS

R-1. Le promoteur devrait déterminer comment la planification des mesures

d’atténuation a tenu compte de la notion du développement durable, et comment leur

mise en oeuvre favorisera le développement durable.

R-2. Le promoteur devrait déterminer les organismes et les agences qui seront chargés

de la gestion des impacts du projet, et préciser le rôle et le mandat de chacun. Le

promoteur pourrait, par exemple, présenter un échéancier indiquant les intervenants et
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leur rôle respectif pendant la durée du projet, comme dans le cas de l’échéancier de mise

en oeuvre.

COMMENTAIRE

Les lacunes signalées ci-dessus sont traitées, en tout ou en partie, dans l’Entente de

principe conclue le 14 avril 1994 entre la Société Makivik, Hydro-Québec et la Société

d’énergie de la Baie-James.
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ANNEXES
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ANNEXE I
INSTRUCTIONS AUX CONSEILLERS TECHNIQUES

La présente constitue vos instructions en ce qui concerne votre

contribution à la participation de Makivik à l’analyse de conformité de l’Énoncé

des incidences environnementales du Complexe Grande-Baleine (l’Énoncé)

produit par Hydro-Québec.

L’Énoncé fournit à Hydro-Québec l’occasion de présenter son exposé sur

les incidences du Complexe et toutes matières connexes. Par conséquent, le

critère de base sur lequel l’Énoncé doit être jugé est de déterminer s’il fournit au

lecteur toutes les informations requises pour bien comprendre l’exposé d’Hydro-

Québec.

Par le biais des lignes directrices, les comités d’examen et les

administrateurs ont transmis  leur opinion à Hydro-Québec quant à l’information

qu’elle devait livrer au lecteur pour qu’il puisse bien comprendre son exposé.

Néanmoins, les lignes directrices ne se veulent pas exhaustives. Les

alinéas 106, 119 et 139 des lignes directrices ainsi que l’annexe 3 du chapitre 23

de la Convention de la Baie James et du Nord québécois expliquent clairement

la responsabilité d’Hydro-Québec quant à la préparation d’un Énoncé complet.

À la lumière de ce qui précède, Makivik demande à chacun d’entre vous,

dans le cadre de votre expertise, de répondre aux questions suivantes :

1) Pour chacun des sujets précisés dans les lignes directrices, est-

ce que l’Énoncé fournit toute l’information requise au lecteur pour

qu’il puisse bien comprendre l’exposé d’Hydro-Québec?

2) Y a-t-il des questions non précisées dans les lignes directrices

mais dont Hydro-Québec aurait dû traiter dans l’Énoncé?
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Ainsi, de l’avis de Makivik, l’analyse de conformité est avant tout un

processus permettant d’estimer si l’Énoncé est complet ou non. Jusqu’à un

certain point, cela n’implique pas de jugements sur la qualité de l’Énoncé, et plus

précisément, cela ne confère pas l’occasion de prendre position sur des

questions telles que la justesse ou le caractère vraisemblable des incidences

prévues, leur importance ou leur durée, l’efficacité des mesures d’atténuation ou

des programmes de suivi, ou le bien-fondé d’autoriser ou non le projet.

Vous trouverez ci-joint un tableau énumérant toutes les parties de

l’Énoncé que Makivik souhaite que vous examiniez pour les fins de l’analyse de

conformité. Nous vous demandons d’examiner les parties qui vous sont

assignées et, le cas échéant, de remplir et de nous retourner le Formulaire A. De

plus, nous annexons un exemplaire des Formulaires B et C, dont le contenu, à

notre avis, s’explique de lui-même. Le Formulaire B doit être rempli pour chaque

lacune majeure ou mineure que vous aurez signalée, tandis que le Formulaire C

ne concernera que les lacunes majeures. La distinction entre une lacune

mineure et une lacune majeure est quelque peu arbitraire. Une lacune majeure

est une omission qui, en tant que telle, empêche le lecteur de bien comprendre

un ou plusieurs éléments de l’exposé d’Hydro-Québec. Les lacunes de cet ordre

doivent être comblées avant que l’Énoncé ne soit présenté, à toutes fins utiles, à

l’évaluation qualitative en public. Les lacunes mineures sont des omissions qui,

en tant que telles, n’empêchent pas le lecteur de bien comprendre un ou

plusieurs éléments de l’exposé d’Hydro-Québec, mais qui pourraient avoir cet

effet lorsqu’elles sont combinées à une ou plusieurs autres lacunes mineures. En

cas de doute, vous êtes priés de considérer une lacune comme majeure.

Les comités d’examen ont déterminé que l’Énoncé se compose des 30

volumes publiés par Hydro-Québec, en plus du sommaire, du tableau de

conformité, des deux volumes décrivant la méthodologie employée et du rapport

des consultations menées conformément aux lignes directrices. En d’autres

termes, l’Énoncé n’inclut pas les nombreuses études sectorielles qu’Hydro-

Québec a produit à l’appui de son exposé. Voilà qui importe beaucoup, car cela

signifie que vous devez juger des lacunes sur la base de l’Énoncé tel qu’il est

défini ci-dessus. Si, par exemple, l’Énoncé, tel qu’il est défini, renvoie à des

données contenues dans un autre rapport, vous devrez signaler une lacune dans
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le cas où l’absence de ces données dans l’Énoncé empêche le lecteur de bien

comprendre un élément de l’exposé d’Hydro-Québec.

Les seules lacunes que nous vous demandons de signaler sont celles

touchant aux intérêts des Inuit du Québec. L’évaluation des incidences

environnementales du Complexe Grande-Baleine implique de nombreux

intervenants, et Makivik ne souhaite pas faire le travail de tout un chacun. Il n’est

pas toujours facile de définir précisément la nature des intérêts des Inuit à cet

égard. De toute évidence, cependant, l’information liée à une incidence

survenant à l’extérieur des régions utilisées par les Inuit et n’ayant aucun effet

indirect ou cumulatif sur l’une ou l’autre de ces régions ne saurait intéresser

Makivik. Les effets des champs électromagnétiques sur la santé des personnes

qui résident en permanence près des lignes de transport d’énergie pourraient

constituer un tel exemple. Si vous avez quelque doute, veuillez nous téléphoner.

Une fois de plus, il vaut mieux errer du côté de la prudence, soit de l’inclusion.

Il va sans dire qu’une omission signalée au début de l’Énoncé aura des

ramifications sur les parties subséquentes. Ainsi, si certaines données manquent

dans la description du milieu, les incidences associées à ces données

manqueront aussi, tout comme les mesures d’atténuation et de suivi, etc.

Veuillez préciser chaque omission dès qu’elle survient dans l’Énoncé, mais ne

pas la répéter dans les parties subséquentes. Nous donnerons les explications

nécessaires dans l’introduction du mémoire que Makivik présentera aux comités

d’examen.

Nous incluons également un exemplaire du Formulaire D, que vous

devrez remplir si vous croyez que des questions importantes, non précisées

dans les lignes directrices, auraient néanmoins dû faire partie de l’Énoncé.

Encore une fois, nous vous demandons de ne signaler que les questions que

vous estimez pertinentes aux intérêts des Inuit du Québec.

Une fois que Makivik aura reçu les rapports de tous ses experts, elle les

compilera en un mémoire destiné aux comités d’examen. Si le temps le permet,

vous aurez l’occasion d’examiner les parties pertinentes de ce mémoire. Si cela

n’est pas possible, le mémoire indiquera que les conseillers techniques de

Makivik n’ont pu examiner comment leurs rapports ont été utilisés.
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Le Bureau de Soutien de l’Examen public du Projet Grande-Baleine a

préparé un tableau simplifié des renvois numériques, dont copie est annexée.

Grâce à ce système, chaque renvoi à l’Énoncé peut être fait selon le numéro de

volume, suivi du numéro de page, suivi de la lettre A, pour les volumes en

anglais, et de la lettre F, pour les volumes en français. Ainsi, un renvoi à l’alinéa

308 (Partie 2, Tome 2, Volume 1) deviendra 6 - 3-5 - F, ce qui indique le

document 6, pages 3 à 5, de la version française. Nous vous demandons

d’appliquer ce système de renvois.
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SOCIÉTÉ MAKIVIK

ANALYSE DE CONFORMITÉ

DE L’ÉNONCÉ DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES

RELATIF AU COMPLEXE GRANDE-BALEINE

FORMULAIRE A

DEMANDE D’ASSIGNATION DE PARTIES SUPPLÉMENTAIRES

Conseiller technique : _______________________________

Date : _______________________________

Demande numéro : _______  de _________

Renvoi

numérique

demandé

Motifs Nombre d’heures

demandées
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SOCIÉTÉ MAKIVIK

ANALYSE DE CONFORMITÉ

DE L’ÉNONCÉ DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES

RELATIF AU COMPLEXE GRANDE-BALEINE

FORMULAIRE B

LISTE DE TOUTES LES LACUNES

Conseiller technique : _______________________________

Date : _______________________________

Lacune No. Alinéa des

lignes direct.

Renvoi

numérique à

l’Énoncé

   Nature de la

lacune

Remarques supplémentaires

(au besoin)

Majeure* Mineure

L-

L-

L-

L-

L-

L-

L-

*Veuillez remplir le Formulaire C pour toute lacune majeure
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SOCIÉTÉ MAKIVIK

ANALYSE DE CONFORMITÉ

DE L’ÉNONCÉ DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES

RELATIF AU COMPLEXE GRANDE-BALEINE

FORMULAIRE C

EXPLICATION DES LACUNES MAJEURES*
PAGE # _____de ______

Lacune No : L- __________________

Lacune majeure No : LM__________________

Conseiller technique : ____________________

Lignes directrices, partie # : _______________

Renvoi numérique de l’Énoncé : _______________

Nature de la lacune :

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

Raisonnement :
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______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

Formulation suggérée pour demander au promoteur de combler la lacune :

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

* À remplir pour chacune des lacunes majeures énumérées dans le Formulaire B.

_______________________

 Signature

_______________________

 Date

Utilisez d’autres pages au besoin
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ANALYSE DE CONFORMITÉ

DE L’ÉNONCÉ DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES

RELATIF AU COMPLEXE GRANDE-BALEINE

FORMULAIRE D

QUESTIONS SUPPLÉMENTAIRES

Conseiller technique : ____________________

Date : ____________________

Suggestion Numéro : QS- _____ de _________

Titre abrégé :

______________________________________________________________________

________

Justifiez l’inclusion à l’Énoncé :

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________
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______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________

______________________________________________________________________

________





ii



iii



iv



v



vi



1



2



3



4



5



6



7



8

  Bulletin 5 -

  (Brundtland
Commission).



9



10



11

2.2.1

`,



12

-

.



13



14



15

-



16

-



17

-



18

-



19

-



20

-



21



22

.

.



23

-



24



25



26



27

-



28



29

-



30

```````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````
````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````````
````````````````````````````````````````````````````````````````



31

.



32

.



33

.



34



35

-



36

-

 Lake Bienville, 
 Geoffroy  , Lake Lake Kakupis
 Lake Elizabeth.



37



38



39



40



41



42



43

.



44

.



45

-

 GB-1,  GB-2,
 GB-3, 

-

-



46

-
 Loups Marins

Lake-

-



47

 GB-1 

 Lebel 

 GB-1  



48

- GB-1, 2, 3 

 GB-1 

 .

- GB-1 

 GB-1

GLebel-



49

-



50



51

-



52



53

.



54



55

.



56



57

- GB-1

 GB-1-



58

-

-



59

-



60

- GB-1 

 GB-1 

- GB-2  GB-3 



61



62

.

 GB-1



63

 

 GB-1 
 GB-2  GB-3 

 GB1  



64



65



66

5.1.0



67



68



69



70

∫



71

.



72

-



73



74

-



75



76



77



78

-



79

-



80



81



82



83



84



85



86

 Société de Conservation du Nord-Ouest.



87

 GB-3, GB-2 GB1. 



88

-



89

-



90

-

GB-1-



91



92



93



94

 CEARC series
 Davies (1991)  x7ml Baskerville

(1986), Contant and Wiggins (1991

 NBR 

 (CEARC, 1988) 
.



95

 GB-1-

 GB-1 

-



96

-



97

, NBR,



98



99

 

-



100

-



101

-

-



102



103



104

-



105



106



107

-



108



109



110


